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QUESTIONS ECRITES

Chômage : indemnisation (allocations).

29404. — 21 avril 1980 . — M . Pierre-Bernard Cousté appelle l ' atten-
tion de M . le ministre du travail et de la participation sur la situa-
tion des cadres âgés sans emploi . A compter d'un certain âge
(cinquante-cinquante-cinq ans), les possibilités d'un reclassement
stable des intéressés s ' avèrent très minces . Afin de maintenir ou de
renouveler les indemnités de chômage, ou d'accorder la garantie de
ressources à l'âge de soixante ans, les Assedic exigent qu'il leur soit
fourni les preuves de la recherche active d'un emploi . Pour satisfaire
à cette obligation, les cadres font état du recours à n'importe quelles
annonces, alors que le moyen le plus efficace de reclassement passe
par le jeu des relations, lequel ne laisse pas ou peu de traces écrites.
D' autre part, l'éventualité d' un refus du prolongement des indem-
nités est une source d'anxiété qui s 'ajoute au désarroi des intéressés.
Plutôt que de contraindre les cadres au chômage à apporter la
preuve, par des moyens douteux et démoralisants, de la recherche
d'un emploi rétribué, il apparaîtrait souhaitable que les intéressés
puissent être orientés vers des activités bénévoles (civiques, sociales,
culturelles.. .) ouvrant droit, sur présentation de certificats les attes-
tant, à la perception de leurs indemnités. Il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître l' accueil susceptible d' être réservé à cette
suggestion, laquelle devrait naturellement, si elle était retenue,
donner lieu à une étude approfondie, pour tenir compte de la diver-
sité des cas pouvant se présenter.

Impôts locaux (taxe d ' enlèvement des ordures ménagères).

29405. — 21 avril 1980. — M. Jacques Cressard «pose à M. le
minist : e du budget qu ' un particulier est propriétaire de deux garages
de soixante boxes destinés à l'hivernage de bateau:, et caravanes.
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Ces garages sunt situés à plus de 20,) métres du circuit des équipes
chargres du nettoiement, lesquelles n'ont d 'ailleurs pas à intervenir
pour la collecte des ordures, aucun détritus n ' étant déposé aux fins
d' enlèvement . Malgré tout, le propriétaire doit acquitter la taxe
d'enlèvement des ordures uénageres, fixée par la commune au plus
haut taux, alors que d ' autres habitants de ra localité en sont exoné-
rés . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre si, compte
tenu dos conditions précisées ci-dessus, l 'assujettissement à ladite
taxe est normal.

Turc sur la valeur ajoutée (agriculture>.

29406. -- 21 avril 19811 . — M . Jacques Cressard appelle l ' attention
de M. le ministre du budget sur une information qui lui a été
ci ente, mien le (celle, lorsqu'un entrepreneur de travaus agricoles
travaille :t profit d ' une exploitation soumise, pour l ' imposition, au
bénéfice r : cl, cette exploitation acquitte la T .V .A. au taux de
7 p . l0a et peut récupérer celle-ci, alors qu'une petite exploitation
agricole, soumise au ferlait, utilisa .11 les services de cette 'lierne
entreprise de travaux doit acquitter la T . V. A . au taux de 17 p . 100
et ne peut la récupérer. II lui demande de bien vouloir lui faire
connaitre si ces dispositions sont bien celles actuellement appliquées
et, dans l ' affirmative, les raison ; qui peuvent motiver une telle
discrimination, à laquelle, si elle existe, il souhaite qu'il soit mis fin.

Coopération : nc :biistère (personnel).

29407. — 21 avril 1980 . — M . Gaston Flosse expose à M. le ministre
de l'intérieur que les fonctionnaires du cadre autonome des attachés
et chefs de division de la France d 'outre-mer ne bénéficient pas de
l'avancement auquel ils sont en droit de prétendre au regard de leur
statut particulier et des services qu'ils ont rendus tant outre-mer
qu' en ntéuop.cle . Pour ceux qui sont en service dans les territoires
d ' outre-mer il n'est pas fait application des dispositions de l 'article 12
du décret n' 3d-803 du 9 aoàt 155(1 prévoyant la réduction de deux
ans à dix-huit mois de la durée moyenne du temps normalement
passé da :et chaque échelon . En effet, certains attachés qui pourtant
reaup'issent les conditions pour être promus au grade de chef de
di tsion sont admis à taire valoir leurs droits à la retraite sans avoir
pa obtenir cette promotion . Cette situation est d'autant plus cho-
quante que le corps autonome des attachés et chefs de division de la
France d ' outre-nier, en voie d ' extinction, n'a pas bénéficié de l'ali-
gnement indiciaire sur les corps homologues métropolitains avec
lesquels il existe maintenant un décalage non négligeable . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre peut' mettre fin à la
disparité existant entre les attachés et chefs de division de la Feanee
d 'outre-mer et leurs homologues métropolitains.

Ecluration physique et sportive
(eniciquiencent préscolaire et éléocentaire1.

29408. -- 21 avril 1930 . — M . Antoine Gissinger demande à M . le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs de lui donner les
résulia_s peur les années 1977-1978 et 1378-1979 sur le plan national
et par région-, de la politique d ' enseignement de la natation mise
en oeuvre en application de la circulaire interministérielle éducation,
jeunesse et sports du 27 avril 1977 relative à l ' enseignement de la
natation à l ' école élémentaire . Il lui demande également de lui faire
connaitre quel est le personnel assurant cet enseignement ainsi que
les uaüfications exigées.

Sports (natation).

29409 . — 21 avril 1980. — M. Antoine Gissinger demande à M. le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs s' il existe un
document d' ensemble pour les années 1977-1978-1979 donnant tous
renseignements : sur le fonctionnement des piscines ; sur le montant
des déficits constatés ; sur les aides apportées par l ' Etat dans ce
domaine ; sur l ' évolution de la fréquentation ; sur le nombre de
piscines qui auraient été contraintes de fermer à la suite de diffi-
cultés financières dues en particulier au renchérissement du prix du
carburant .

Assurance maladie maternité (cotisations).

29410 . — 21 avril 1980. — M . Jean-Louis Goasduff rappelle à M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que l' article 13 de la
loi n" 79-1129 du 28 décembre 1979 portant diverses mesu res de finan-
cement de la sécurité sociale astreint désormais les titulaires d ' une
pension de retraite à acquitter une cotisation pour l ' assurance maladie
au titre du régime leur servant cette pension, alors que les intéres-
sés sont tenus de cotiser également pour cette même assurance mals-
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die dans le cadre d ' un autre régime correspondant à mie nouvelle
activité . C'est, entre autres, le cas des retraités militaires exerçant
tune aclivitc e :ctrainant leur assujettissement à un autre régime de
sécurité sociale . Cette mesure apparaît comme des plus inéquitable
car elle oblige à un dore; .: versement pour une seule protection
sociale, le remboursement des frais de santé n ' étant évidemment
assuré que par le régime correspondant à l ' activité exercée . L'obli-
gation de recourir à une telle disposition pour remédier au défieit
de la sécurité sociale peut difficilement être admise, d ' autant que,
dans le cas des retraités militaires évoqué ci-dessus, les cotisations
à la charge de ceux-ci sont fixées à un taux nettement supérieur à
celui des cotisations auxquelles sont désormais soumis les retraités
du régime général . 11 lui demande en conséquence s 'il n ' estime pas
particulièrement opportun de reconsidérer le principe du double
assujettissement pour une seule et même couverture sociale, cette
mesure allant mauifestetuen: dans le sens de l 'illogisme et de
l'injustice .

F' raiiçafs : langue (défense et usage).

29411 . — 21 avril 1930. — M. Marc Lauriol expose à M . le ministre
des transports que, selon_ ses informations, la Compagnie nationale
Air-France aurait passé commande de 14 nouveaux appareils
Boeing 727 dont les planches de bord ne com porteraient pas d 'ins -
criptions rédigées en français, contrairement aux anciens appareils
Boeing 727 précédemment commandés. LI lui demande en consé-
quence : 1" si l ' information est exacte ; 2" dans l ' affirmative, les
raisons pour lesquelles la traduction en français des planches de
bord qui a jusqu'à présent été jugée possible et même nécessaire
ne l 'est plus maintenant ; 3" si l 'année du s patrimoine n ne devrait
pas se traduire par la défense du patrimoine culturel de la nation
et, en premier lieu, de la langue française, notamment en ce qui
concerne le droit des professionnels à l 'usage de leur langue dans
l'exercice de leur profession.

Impôts et taxes
(impôt sur le revenu et taxe sur la valeur ajoutée).

29412. — 21 avril 1980 . — M. Lucien Neuwirth rappelle à M . le
ministre du budget sa question écrite n" 22753 publiée au Journal
officiel des débats de l'Assemblée nationale n" 109 du 22 novembre
1979 (p . 10511L . Plus de quatre mois s ' étant écoulés depuis la
publication de cette question et comme il tient à connaître sa
position à l'égard de la situation évoquée, il lui en renouvelle
les ternes en lui demandant si possible une réponse rapide . En
conséquence, il lui demande s'il convient toujours de tenir pour
applicable la décision du Coneeil d ' Etat en date du 12 novembre 1909
(req . n" 7038 .1), qui a fait l ' objet d ' une publication au .B. O . D. G . I.
n" 5 K. 1-70, selon laquelle les rémunérations des photographes
de mode doivent être classées dans la catégorie des B . N. C . au
regard de l 'impôt sur le revenu . Il appareil, en effet, que dans
des situations identiques à celles décrites dans l ' arrêt précité, la
D. G. I . ait tendance à vouloir imposer les photographes de mode
dans la catégorie des bénéfices industriels et commerciaux . Par
ailleurs, il aimerait également connaitre la situation des mêmes
personnes au regard de la taxe sur la valeur ajoutée après le
vote de, la loi n" 78. 12.10 du 29 décembre 1978, étant entendu qu 'Il
est communément admis que les travaux effectués par les photo-
graphes de mode bénéifcient des dispositions de la loi du
11 maire 1957 et que l ' instruction du 15 février 1979 a préconisé
de considérer, dans l ' attente de la publication d 'une instruction
ultérieure, que ces opérations échappaient au paiement' de la
T. V. A. Enfin, en cas de modification du régime fiscal, e4 compte
tenu des événements antérieurs suivis par les professionnels, il
lui demande s 'il a l ' intention d ' accorder la possibilité d 'une régula-
risation amiable, comme cela a déjà été le cas pour certaines
professions libérales iavoués, notaires, etc .).

Impôts et taxes
(impôts locaux et taxe sur la valeur ajoutée).

29413 . — 21 avril 1980. — M. Michel Noir rappelle à M . le
ministre du budget sa question écrite n" 18174 publiée au Journal
officiel des débats de l ' Assemblée nationale du 7 juillet 1979 (p. 5948)
et qui n 'a jusqu ' à présent pas obtenu de réponse. Neuf mois
s 'étant écoulés depuis la publication de cette question et comme
il tient à connaître sa position à l' égard du problème évoqué, il lui
en renouvelle les termes en lui demandant si possible une réponse
rapide. En conséquence, il lui expose qu' un particulier touant un
garage indépendant de son immeuble payait jusqu 'à cette année la
taxe d 'habitation correspondant à ce garage et la taxe de location
verbale . II vient de recevoir de l 'administration fiscale une notifica-
tion l' invitant à payer à compter du 1P' t janvier 1979 la taxe d'habi-
tation et la taxe sur la valeur ajoutée au taux de 17,00 p . 100 (la taxe
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de location verbale est supprimeet . Ce paiement de T . V . A . qui lui
est imposé rèsulte des dispositions de la loi n" 78 . 1240 du 29 décem-
bre 1978. Il lui fait observer que cette nouvelle disposition a pour
effet do faire verser à ce contribuable un double impôt pour le
même produit . S ' il louait un garage annexé à son immeuble, il ne
paierait pas la T. V. A. S'il louait un emplacement pour garer
chez un garagiste, il ne paierait pas la taxe d ' habilation . Le double
impôt qu' il doit supporter apparaît tout à fait anormal . M . Michel
Noir demande à M. le ministre du budget de lui faire tonnaitre sa
position sur ce problème et de bien vouloir envisager une modifica-
tion des dispositions applicables dans des situations analogues à
celle qu 'il vient de lui exposer.

Protection civile 'sapeurs-pompiers,.

29414 . — 21 avril 1980 — M . Michel Noir appelle l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur la situation des officiers profes-
sionnels de envers-pompiers . Le recrutement des officiers sapeurs .
pompiers s 'e1Te,tue dans les mêmes conditions de niveau et de
diplômes que pour les techniciens et ingénieurs de la ville, mais
leur situation administrative reste bien différente . Au cotas d'un
congrée professionnel, il avait été annoncé que l'harmonisation de
ces carrières serait effective au l" janvier 1930 . 11 souhaite savoir
quelle suite à pu être donnée à cette décision.

Adeii,istrntioi et régimes pénitentiaires
Ietublissemcnls : Rhône).

29415 . — 21 avril 1980 . — M. Michel Noir attire l'attention de
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la situation des
prisme, lyonnaises . L'encombrement des structures pénitentiaires est
tel que, dans les prisons enfile détenus pour une capacité de six
cents places, cle Saint-Joseph et Saint-Paul, les conditions de déten-
tion se degradent . Cela se traduit concrètement par une promis-
cuité de pins en plus mal supportée et par une dégradation crois-
sante du milieu carcéral . Dans le quartier des femmes, des lits
sont dressés dans les ateliers de travail . Il souhaite savoir de quelle
matière les pouvoirs publics envisagent d ' améliorer cette situation
et si le dossier des prisons lyonnaises est actuellement à l ' étude
dans les service, du ministère.

Baux 'beur d'habitutioni.

29416 . — 21 avril 1980. — M . Robert Ballanger attire l 'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sun' le
cas des époux X et le litige qui les oppose à leur propriétaire.
La conunissioi départementale, instituée pour « maîtriser les abus t

de baisses de loyers, a débouté, dans son délibéré de tin août 1919
le propriétaire, donnant ainsi raison aux époux X sur leur « refus
d'obtempérer n . Il n 'en demeure pas moins que le propriétaire a
donné congé aux époux X pour avoir refusé l'augmentation, pour-
tant jugée abusive par la commission, En conséquence, il ltti
demande, tout en rappelant l ' opposition du groupe communiste
aux mesures de « libération , des loyers décidée par le Couver .
neanent, quelles mesures il compte prendre afin d'empêcher les
propriétaires ayant opéré des hausses abusives de donner congé
eue locataires dont la commission dépertenientale a reconnu le
caractère abusif de l 'augmentation subie.

Métaux (entreprises : Nordi.

29417 . — 21 avril 1980 . — M. Alain Bocquet attire l 'attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur .la situation
de deux jeunes gens libérés de leur service national qui travail-
laient avant chez FivesCail Babcock, à une. Ceux-ci n ' ont toujours
pas été réembauchés dans leur entreprise. L'employeur refuse de
réintégrer M. M . .. et M. W .. . sous prétexte de difficultés écono-
miques, alo rs qu 'il emploie des intérimaires aux mêmes postes de
soudeurs . L ' inspecteur du travail qui a été saisi de l 'affaire a
demandé leur réintégration sans grand résultat . Le service national
ne doit pas être l ' antichambre du chômage . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre afin que ces cieux
jeunes gens rentrant du service national retrouvent leur emploi.

Electricité et gaz (tarifs).

29418 . — 21 avril 1980. — M. Gérard Bordu attire l 'attention de
M . le ministre de l'industrie sur les conséquences des dispositions
de l' article 4 de l 'arrêté ministériel du 20 octobre 1977 qui autorise
Electricité de France à demander une certaine somme à titre d ' avance
remboursable aux abonnés qui demandent un raccordement élec-
trique dans le but d'une installation de chauffage . Ces sommes sont
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remboursables par E . D . F . par un système de billets à ordre, à
échéance de cinq ou dix années, remboursables apparemment sans
intérêt, ce qui peut constituer un abus qu ' il paraît utile de redresser.
Pendant une période, l 'administration des postes et télécommunica -
tions avait utilisé cette méthode pour réaliser l ' installation des
abonnements . Ce procédé de pt'( Kvement d ' avances avait été rapi-
dement reluis en cause parce qu'il était abusif . Il lui demande
d'avoir la même considération sur ce problème.

impôt sur le revenu
(traitements, .salaires, pcnsioos et rentes viagères).

29419. — 21 avril 1980. — M . Daniel Boulay attire l'attention de
M . le ministre du budget sur l'inquiétude que suscitent chez de
nombreux titulaires d ' une pension de retraite civile ou militaire
les conséquences que risque d'entraîner pour leurs impôts sur le
revenu de 1980 la mensualisation du paiement de leurs pensions, ce
qui fait qu ' au titre des revenus déclarés sur l'année en cours, les
titulaires devraient décompter tant les arrérages perçus sur les
douze mois de 1980 que ceux perçus au titre du dernier trimestre
de l 'année 1979 . Une telle modification amènera ainsi à tin gonfle-
ment vies revenus déclarés de l' année 1980, ce qui aura un double
effet : l'augmentation nominale de la contribution au tiire de
l'impôt sur le revenu risquant par là même de conduire à un
changement de tranche d'imposition , le risque de suppression des
déductions dont bénéficient les personnes àgées de plus de soixante-
cinq ans disposant d ' un revenu annuel inférieur à 40 800 francs.
il lui demande donc ce qu ' il compte faire pour que les modifications
intervenues clans le mode de paiement des pensions de retraites
civiles et militaires n'entraînent aucune difficulté pour les titulaires
art moment du financement de leur impôt sur le revenu, d 'une part,
et, d'autre part, ne conduisent à aucune modification du régime
fiscal des pensionnés. Il lui demande enfin de prendre toutes dispo-
sitions nécessaires de façon à ce que l'augmentation nominale du
revenu imposable des pensionnés n'entraîne aucune modification
pour ceux d'entre eux concernés jusqu 'alors par les déductions
dont bénéficient les personnes âgées de plus de soixante-cinq ans
dont le revenu annuel est inférieur à 40 800 francs,

Enseignement secondaire 'établissements : Seine-Saint-Denis).

29420. — 21 avril 1980. — M. Roger Gouhier attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation existant au lycée
Clemenceau à Villemomble ; signale que les conditions d'accueil
des élèves et les conditions de travail des professeurs sont inac-
ceptables et deviennent insupportables. La vétusté des locaux niet
en cause la sécurité ; informe que le conseil des parents d'élèves
du lycée Clemenceau fi Villemomble a adressé une lettre à M : le
préfet de Seine-Saint-Denis clans laquelle il décrit la situation de
la façon suivante : étanchéité des terrasses (il pleut au troisième
étage) ; réfection de la cour asphaltée particulièrement dangereuse
(accidents de personnes à déplorer) ; la cantine des élèves, située
au sous-sol, est un pur repoussoir et celle des professeurs un
véritable cul-de-basse-fosse ; aucune salle n'est disponible pour
assurer une salle de travail aux élèves dont les emplois du temps
sont surchargés d ' heures de permanence en raison de l'impossibilité
d 'aménager des plannings cohérents faute d'une nombre suliisant
de salles de cours ; certains cours ont d ' ailleurs lieu dans un hall
ou dans des pièces du genre placard à cartes ; les salles de travaux
pratiques sont particulièrement insuffisantes ; les professeurs n ' ont
pas de salle de travail ; pour un lycée classique et moderne, il est
inconcevable de ne pas mettre à la disposition des élèves une biblio-
thèque ou une salle de documentation digne de ce non ; demande :
I" quels travaux d 'entretien seront entrepris au cours de l 'an-
née 1930 ; 2" si la construction de bâtiments neufs cet financée
3 " si l'étude de la const ruction d 'un nouveau lycée dans le huitième
district est en cours ; dans l'affirmative, dans quelle ville et quel
est le stade d 'avancement du dossier.

Société nationale des chemins rte fer français (lignes).

29421 . — 21 avril 1980 . -- M. Marcel Houël attire l 'attention de
M . le ministre des transports sur la nécessité du raccordement du
T. G. V. à Roanne par une liaison ferroviaire Roanne—Mcntchanin.
II lui précise que la réalisation de la liaison Roanne—Montchanin
constitue non pas un simple égnipement de confort niais un véri -
table équipement de survie économique pour cette région : La mise
à l'écart du Roannais des retombées du T. G. V . conduirait, en fait,
à exclure Roanne de la région Rhône-Alpes en matière de communi-
cations . En effet, la région roannaise est particulièrement défavorisée
en matière de grandes liaisons régionales et inter-régionales, ce qui
nuit à son activité économique et ne contribue pas à l ' expansion
de ses industries. Il lui rappelle que la suppression par la S. N . C. F.

1567



1568

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

21 Avril 1980
_me

	

__me	me_

	

im __

	

_m

	

_es use.

des lignes voyageurs dans le département de l ' !trdèche a été l'une

	

égale au quart du S . M, I . C . ; de laisser aux mères de familles et
des causes de dépeuplement, de vieillissement de ce département

	

aux veuves le bénéfice des avantages accordés sans les soustraire
et qu'il a eu le triste privilège d'avoir la plus grande croissance

	

d'un minimum vieillesse parfaitement mérité par toute une vie
de chômage . C' est pour q uoi il lui demande de bien vouloir faire

	

d 'un travail mal reconnu.
étudier par son ministère cet important problème afin que tout soit
mis en (ouvre pour assurer le désenclavement de Roanne, surtorit
dans le contexte actuel où la crise ne cesse de s 'aggraver.

Fdition, imprimerie et presse (entreprises . Paris).

29422 . — 21 avril 1980. — M . Paul Laurent attire l'attention de
M . le ministre de l'Industrie sur la situation grave que connaissent
les travailleu rs des arts graphiques en région parisienne. Au cours
des années écoulées, dans les industries graphiques de la région
parisienne, plus de 10000 emplois ont été supprimés et d ' impor-
tantes entreprises ont été fermées : Desfossés (:ssy-les-Mouiineaux),
Illustration (Bobigny), I. N. P. tLevalloisl, Larousse (Montrouge),
Héron (Paris [20'7), Victor Michel (Arcueil, Paris, Lieusaint t, Chaix
(Saint-Ouen t . Hélio-Cachan tChilly-Mazarin n, Serg (Ivry) ... D ' autres ont
vu leur s effectifs réduits à !a suite de rest r ucturations : franger
(Montrouge) . Paul Dupont (Clichy', Néogravure ICurbeili, Clichés
Union tMontrouge', Lagrue (Montrougei, Georges Lang (Paris 119'» ...
Actuellement plus de 0 000 salariés du livre privés d ' emploi vont
inscrits aux A . N. P . E . en région île-de-France . Dans le même temps
de très nombreux périodiques, dépliants publicitaires, livres sco-
laires, cartes postales, imprimés de toute sorte sont confectionnés
en Italie, en R . F. A ., voire en Espagne . Une telle orientation est
néfaste pour les travailleurs et dangereuse pour la région parisienne.
L ' imprimerie Georges Lang, dans le 19' arrondissement de Paris.
subit aujour d ' hui tes contre-coups de. cette politique. L ' effeclif salarié
initial de cette entreprise était de 2 700 ; il est réduit aujourd'hui
à 700. C 'est le manque d'investissement qui est à l 'origine de cette
situation très préoccupante . La direction pose comme préalable l'écla-
tement de l 'entreprise, l'abandon des droits sociaux et syndicaux,
la réduction des effectifs (230 à 250i sous la forme d'une convention
d 'entreprise . Les organisations syndicales ouvrières et l'ensemble
des travailleurs rejettent un te) . ultimatum . Des informations très
précises émanant du ministère de l 'industrie laissent à penser que
les pouvoirs publics sont prêts à débloquer une aide financière
importante pour la modernisation des équipements de l ' entreprise.
Le seul obstacle à une telle allocation est la direction de Georges
Lang qui continue à affirmer que la convention sociale reste exigée
ea préalable à toute procédure d 'aide publique. Il lui demande donc
ce qu 'il compte faire pour que lEtat alloue dans les délais les
plus brefs l'aide financière nécessaire à la modernisation du parc
d ' équipement de l'imprimerie Georges Lang sans pour autant que
cela ne réduise le nombre de salariés actuellement employés et ne
remette en cause les droits sociaux et syndicaux acquis par les
personnels de cette entreprise.

Instruments de précision et d'optique (entreprises : Smille).

29423. — 21 avril 1980. — Mme Chantal Leblanc attire l'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la situation
de l 'entreprise Schlumberger, à Abbeville. Le 19 octobre 1979, elle
lui faisait part de la lutte des travailleurs de cette entreprise contre
le projet de restructuration de la direction et contre les licencie-
ments. De 299 personnes, l'effectif est tombé à 150 . Les 23 travail-
leurs dont le licenciement avait été refusé viennent d'être affectés
tous à S. A . V. A . B ., compte tenu du volume de travail dans ce
secteur. Cette affectation ne suffit pas cependant, puisque la direc-
tion, pour pouvoir honorer les commandes, demande aux travailleurs
de récupérer les heures de grève, de faire des heures supplémen-
taires et s ' oriente à nouveau vers la sous-traitance ; Compte tenu
de ces éléments, elle lui demande d'intervenir auprès de la direction
V. A . B . pour que cette dernière accepte d ' embaucher le personnel
nécessaire à la charge de travail et en priorité les licenciés Fionie,
plutôt que de trouver des palliatifs . qui ne résolvent en rien les
problèmes d'emploi sur Abbeville.

Mutualité sociale agricole (prestations).

29424 . — 21 avril 1980. — M . François Leizour attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur l 'actuelle insuffisance des
prestations, de la mutualité sociale agricole, servies notamment aux
retraités et aux familles . Il note qu ' à plusieurs reprises des pro-
messes ont été faites dans le sens d ' un relèvement du montant des
retraites alors qu ' il s 'agit d ' une régression . D'autre part, les avan-
tages servis aux mères de famille de trois enfants et plus et aux
veuves continuent à être déduites du «minimum vieillesse ». Il lui
demande : s'il ne lui parait pas Indispensable de relever le montant
des prestations vieillesse et invalidité des agriculteurs et de les
indexer sur le S . M .I . C . ; d'accorder le bénéfice de la prestation

Professions et activités paramédicales
(infirmiers et infirmières : Provence-Côte d'Azur).

29425 . — 21 avril 1980. — M. Fernand Marin attire l ' attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les centres
de formation professionnelle du personnel soignant du secteue
psychiatrique de la région sanitaire Provence-Côte d'Azur. L 'exis-
tence de ces centres se trouve menacée par la diminution cons
tante des effectifs d 'élèves infirmiers, cette situation s'explique par
un recrutement de personnel infirmier titulaire formé en dehors
de la région sanitaire . Compte tenu de la vocation pédagogique des
centres de formation et de l'intérêt de formations locales souvent
plus adaptées aux politiques de soins des établissements et répon-
dant aux problèmes d ' emploi aigus dans cette région. Il lui demande
d 'assurer le maintien des centres de formation existants.

Communes (bulletins municipaux),

29426 . — 21 avril 1980 . — M. Louis Odru attire l 'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur la question du financement de la
distribution des bulletins édités par les communes. Il lui rappelle
ses propos : « Parallèlement aux dispositions prévues dans le projet
de loi sur le dévelop p ement des responsabilités des collectivités
locales, le ministère étudie les ressources qui pourraient êtr e
envisagées pour encourager la distribution des bulletins édités par
les communes. ' Il lui demande de lui préciser les mesures qu ' il
entend prendre en ce sens.

Professions et . activités sociales
(assistants de service social : Bouches-du .Rh.ône).

29427 . — 21 avril 1980. — M. René Rleubon attire l'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les conditions
d 'application de la circulaire concernant l 'extension du congé de
formation rémunéré aux agents publics titulaires. Il connaît le cas
de plusieurs élèves assistantes sociales de sa région dont les deman•
des n' ont pas abouti, leur qualité de fonctionnaire les ayant écartées
de l 'attribution d 'une promotion sociale, le quota alloué aux assis•
tantes sociales étant déjà inférieur au nombre de candidatures. Il
s 'avère donc qu 'elles n ' ont droit à rien tant qu' il n' y a pas de
quota supplémentaire d ' attribué . D 'autre part, s' il leur est possible
de déposer une demande de promotion sociale pour l'année 1980-1981,
la D . T. T. M. O . de Marseille et les différents directeurs d'établis.
sements qui sélectionnent les dossiers ont poilu habitude de rejeter
ceux émanant d'élèves en deuxième année. Si un quota supplé-
mentaire pouvait être débloqué, cela permettrait aux intéressées
d 'obtenir la promotion sociale dès à présent et pour les trois années
d 'étude . Il lui demande les mesures qu 'il entend prendre en ce
sens .

Education physique et sportive
(enseignement secondaire : Honte-Vienne).

29428 . — 21 avril 1980. — M . Pascal Rigaut attire l 'attention de
M . le ministre de l 'éducation sur la situation du canton de Nexon
(Haute-Vienne) au point de vue équipement sportif et plus particu-
lièrement en ce qui concerne le collège de Nexon . Cet établisse .
nient scolaire reçoit 300 élèves qui sont contraints cle faire de
l'éducation physique dans la cour . Ce gymnase pourrait également
être utilisé par les enfants des écoles primaires (200 environ) . La
municipalité quant à elle a acquis depuis longtemps le terrain
nécessaire et est prête à tout moment à inscrire sa part de finan-
cement au budget. En conséquence il lui demande de lui faire
connaître dans quels délais cet équipement indispensable pourra
être inscrit et financé au programme d ' Etat.

Enseignement (établissements : Ardennes).

29429. — 21 avril 1il80 . — M . René Visse attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation sur la situation scolaire particulière-
ment dramatique que tonnait le quartier d'Orzy, à Revin, dans les
Ardennes. La scolarité à Orzy connaît des retards et des échecs
scolaires qui atteignent des proportions de plus en plus inadmissibles.
Cette situation est significative d ' une inadaptation complète des
effectifs scolaires par rapport à une population particulièrement défa-
vorisée sur le pian socio-culturel . De plus, cette situation est
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aggravée par le nombre important d 'enfants d ' immigrés scolarisés.
La plupart des classes possèdent des effectifs incompatibles avec le
pourcentage important (60 p .100) d 'enfants d ' immigrés et de familles
défavorisées . En conséquence, il lui demande quelles dispositions
il compte prendre afin que soit organisée rapidement la concertation
avec toutes les parties concernées afin d 'arrêter un plan où les
moyens mis en lvuvre soient préconisés.

Tare sur le valeur ajoutée (Taux).

29430 . — 21 avril 1980 . — M. Gilbert Barbier s'étonne auprès
de M. le ministre du budget du taux de 1' . V . A . appliqué aux répon -
deurs automatiques . S 'agissant d 'un outil de travail, il semble que le
taus de 17.60 p . 100 serait plus approprié à la vente de ces objets,
au moins clans les cas oit la preuve pourrait en titre rapportée . Il
lui demande les mesures qu 'il compte prendre à ce sujet.

Douanes (droits de douanes).

29431 . — 21 mars 1980 . — M. Gilbert Barbier attire l 'attention de
M . le ministre du budget sur l'application de l 'arrêté du 3 octobre
1958, por tant application de l 'article 215 du code des douanes en
ce qui concerne les armes et les munitions . Il lui expose qu 'il est
énoncé que les détenteurs de « fusils et carabines de chasse non
automatiques » ou de « projectiles ou munitions de chasse » justi-
fiant que ces objets sont exclusivement affectés à leur usage per -
sonnel » ne sont pas soumis aux exigènces de l 'article 2 :5 du code
des douanes . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les diffé-
rents critères d' appréciation qui établissent au regard de son admi-
nistration cet usage strictement personnel.

Etablissements d ' hospitalisation, de soins et de cure
(personnel).

29432. — 21 mars 1980 . — M . Gilbert Barbier attire l 'attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la réglementa -
tion relative aux conditions de reprise du travail du personnel des
établissements d'hospitalisation, de soins ou de cure publics à la
suite d'un congé de longue durée. Il lui expose que ces congés de
longue durée « ne sauraient être accordés ou renouvelés qu 'après
avis du comité médical départemental chargé d 'examiner les fonc-
tionnaires de l' Etat » . Or, il arrive fréquemment que cet organisme
émet un avis de reprise à mi-temps, ce qui est profitable à l 'inté-
ressé et à son administration . Mais si les agents se trouvant en
congé de longue durée bénéficient de l 'article L . 856 du code de
la santé publique, c ' est-à-dire s ' ils conservent pendant les trois
premières années l'intégralité de leur traitement, au contraire, lors-
qu 'ils reprennent une activité à mi-temps leur situation est appréciée
d ' après le décret n " 76-370 du 22 avril 1976 relatif aux modalités
d 'application da régime de travail à temps partiel des agents des
établissements d'hospitalisation publics qui précise que « les agents
exerçant leurs fonctions à mi-temps perçoivent 50 p . 100 du traite-
ment afférent, de l'indemnité de résidence, et du supplément fami -
lial de traitement afférent à leur emploi, grade, classe et échelon ».
Comme ce texte ne prévoit aucune exception, il apparaît que les
agents sont incités pécuniairement à rester le plus longtemps pos-
sible en congé de longue durée et à ne reprendre leur travail que
lorsqu 'ils sont aptes à assumer des fonctions à temps plein ou à
faire un sacrifice financier dénué de cause pour le bien de la
collectivité. Il lui demande, en conséquence, de prendre les mesures
nécessaires pour remédier à cette anomalie en ne lésant ni les
intérêts des agents, ni ceux de la collectivité.

Assurance maladie maternité (cotisationsl.

29433. — 21 avril 1980 . — M . Gilbert Barbier s'étonne auprès de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale de l'ampleur de
l ' augmentation des cotisations d 'assurance maladie des°vétérinaires
praticiens français depuis 1978. I1 lui demande de bien vouloir lui
préciser leur ventilation ainsi que les mesures qu 'il compte prendre
de manière concertée avec les organismes professionnels afin de
ne pas laisser se détériorer la situation des vétérinaires praticiens
français dont le triple rôle économique, social et humanitaire est
particulièrement important, dans le milieu rural notamment.

Transports routiers (transports scolaires).

2^134. — 21 avril 1980 . — M. Claude Barraux expose à M . le
ministre de l'éducation certaines difficultés rencontrées par des
communes rurales organisatrices de services spéciaux de transports
d'élèves pour l'application des consignes de sécurité figurant dans
la circulaire n " 76-109 du 11 août 1979 ; cette circulaire recom-

QUESTIONS ET REPONSES

	

1559

mande, s'agissant du transport d'enfants de classes préélémentaires,
la présence dans le car de ramassage d ' un accompagnateur spécia-
lisé recruté à cet effet . Il lui demande quelle est la portée juri-
dique d'une telle recommandation . Il lui demande également si
une commune organisatrice qui s ' efforcerait de respecter celte
consigne serait susceptible de bénéficier à ce titre d ' une aide de
l' Etat.

Lait et produits laitiers (freinages).

29435. — 21 avril 1980 . — M. René Peït attire l ' attention de
M. le ministre de l'économie sur la situation particulière et défa-
vorable faite au comté et au beaufort par rapport à l 'ensemble
des fromages français d 'appellation d 'origine. En effet, la mesure
de blocage de prix qui existait pour un grand nombre de tramages
avait d'abord été remplacée par une limitation des marges brutes
plafonnées. Un arrêté pris en 1977 a maintenu le coefficient des
marges, tuais supprimé le plafonnement existant . Aujourd ' hui donc
le détaillant est soumis à une marge moyenne établie sur son
chiffre d 'affaires . Mais deux fromages d'appellation d ' origine ont
conservé une situation particulière, puisqu 'ils sont soumis au coef-
ficient en limitation des marges. Par là même, ces deux fromages,
le comté et le beaufo rt, sont actuellement délaissés par les détail-
lants au profit des fromages qui ne sont pas soumis à cette limi-
tation des marges . Il lui demande quelles mesures entend prendre
le Gouvernement pour faire cesser cette anomalie qui est, d ' autre
part, en contradiction avec l 'effort actuellement réalisé en vue de
rétablir la libre concurrence.

Postes et télécommunications (courrier).

29436. — 21 avril 1980. — M . René Feït attire l 'attention de
M. le secrétaire d 'Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur certaines anomalies constatées dans la distribution
du courrier postal . Sans porter atteinte à l 'excellente qualité du
service rendu par les fonctionnaires de ce ministère, on ne peut
manquer de s 'interroger sur le retard apporté bien souvent à la
distribution de certains courriers, particulièrement urgents, tant
au niveau des entreprises qu'au niveau des élus . Ainsi, récemment,
un courrier expédié du ministère des transports, cabinet du ministre,
le 23 mars 1980, le cachet de la poste faisant foi, et dont la distri-
bution était prévue par « porteur spécial » n ' est arrivé à desti-
nation que le 4 avril 1980. il va de soi que, dans certains cas, ces
retards peuvent avoir des conséquences non négligeables sur la
vie économique de notre pays. Il lui demande donc de bien vouloir
prescrire une enquête auprès des services compétents pour connaître
très exactement dans quelles mesures de telles anomalies peuvent
se produire .

Avortement (statistiques).

29437 . — 21 avril 1980 . — M. René Feït demande à M. le ministre
de la santé et de la sécurité sociale dans quel délai il entend,
comme la loi en fait obligation au Gouvernement, communiquer
au Parlement lés chiffres d 'interruption volontaire de grossesse
pratiqués en 1979 ainsi que les chiffres de 1978 détaillés par dépar-
tement et, dans l ' éventualité où le recensement en cours ne pour-
rait aboutir à l ' établissement de statistiques exactes et incontes -
tables, il lui demande quelles mesures il envisage de prendre en
vue de mettre fin à cette situation et les mesures qu 'il entend
exercer à l'encontre des établissements responsables de cet état
de fait .

Etablissements (l' hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers).

29438. — 21 avril 1980 . — M. René Feït exprime à M . le ministre
de la santé et de la sécurité sociale son inquiétude face à la
diminution progressive du nombre d' établissements qui arataquent
des accouchements . Cette situation, qui résulte tant de la baisse
rapide de la natalité que de la concentration des équipements
spécialisés en un très petit nombre de localités sur le territoire
national, et en particulier dans certains départements comme la
Dordogne, risque de s'aggraver encore par la fermeture de nom-
breuses maternités, tout particulièrement dans les régions déjà
défavorisées à faible densité de population ; c'est ainsi que d 'ores
et déjà de nombret ses localités sont distantes de plus de cinquante
kilomètres de la maternité la plus proche. Il lui expose que, dans
les conditions actuelles et par suite des nouvelles dispositions en
vigueur en matière d'interruption volontaire de grossesse qui pré-
voient l'ouverture de nouveaux centres sur l'ensemble da territoire
national, il apparaît qu'il deviendra bientôt plus facile de recourir
à l'I.V .G. que d'accoucher. R lui demande quelles dispositions
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il compte prendre pour aider au maintien d 'une densité satis-
faisante de maternités, clans le but de lutter efficacement contre
la baisse démographique inquiétante de not re pays, et s' il ne lui
parait pas opportun de moduler l ' implantation de centres cl'l . V . O.
en fonction du nombre d 'u :couehcments enregistrés dans les niater•
liftés dans les zones particulièrement touchées par la chute de la
démographie.

Urbanisme (plans (l'occupation tics sols : lleul-lutin).

29439 . -- 21 avril 1980 . -- M. Jean•Paul Fuchs attire l'attention
de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les
pluolivnes engendrés par la mise en place des P .O .S . liane le
départenteul du Haut-Rhin, de nombreux P .O .S . sont définitifs
ou en cours d ' approbation Si les P .O .S . représentent pour les
communes un bon moyeu de définition d'une politique globale de
construction, ils sont également générateurs de nombreux pro•
blémes particuliers qui justifieraient des possibilités d'adaptations
mineures. li lui demande dans quelle mesure pourrait être instituée
au niveau cantonal ou départemental une commission paritaire
(élus - fonetionnairest habilitée à se prononces sur des demandes
de modifications mineures des P .O .S. au cours de la période des
quatre années suivant son approbation . Une telle mesure serait
d 'ailleurs de nature à encourager et à décider d ' auges communes
réticentes à l' égard du P .O .S . du fait qu ' elles appréhendent sa
caractéristique de plus en p lus répandue de carcan rigide et géné•
valeur de difficultés a posteriori.

Editinn, imprimerie et presse (eutreprise .st.

29440 . — 21 avril 1950 . M. Francisque Perrut attire l'attention de
M . le ministre du budget sur les difficultés susr'lées pour les petites
et moyennes imprimeries par la concurrence actuelle de l'Imprimerie
nationale . II appareil en effet que la recherche par l ' Imprimerie
nationale de nouveaux marchés, dont sont actuellement titulaires
certaines entr eprises du département du Rhône, risque de créer, à
terme, un problème sérieux d ' emploi dans cette branche d 'activité,
alors que sans cloute l 'Imprimerie nationale n 'aurait pas elle-même
les effectifs ni le potentiel nécessaires à ces nouvelles fabrications.
Il lui demande quelles mesures il entend prendre afin que les
récentes circulaires gouvernementales visant à limiter l 'équipement
des imprimeries administratives en général soient appliquées et la
concurrence ainsi réglementée.

Architecture (agréés eu architecture).

29441 . — 21 avril 1980. — M . Philippe Malaud appelle l ' attention
de M . le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur l'inuti-
lité de la procédure d'inscription au tableau régional au titre d'agréé
en architecture des maitres d'oeuvre en bâtiment, théoriquement
prévue par la loi 77-2 du 3 janvier 1977. En effet, les . requérants
réunissant les conditions requises par la législation, patentés depuis
plusieurs années, sont systématiquement écartés. Il lui demande
quelles dispositions il envisage de mettre en oeuvre pour permettre
aux professionnels de poursuivre leurs activités dans le respect de la
loi .

Politique économique et sociale (revenus).

29442 . — 21 avril 1980 . — M. Jean-Pierre Abelin demande à M . le
ministre de l 'économie de bien vouloir lui indiquer le nombre et le
pourcentage des familles françaises qui disposent d ' au moins deux
salaires, et à quel montant mensuel s ' établit le revenu moyen de ces
familles . Il souhaite également connaître l ' évolution de ces chiffres
année par année depuis 1970.

Plus-values : imposition (inimeublesi.

29443. — 21 avril 1980. — M. Paul Chapel appelle l ' attention de
M . le ministre du budget sur une difficulté d'application de la
fiscalité immobilière en matière de plus-values. II lui demande quel
est le régime applicable à une maison d ' habitation acquise par deux
époux en 1975, et qui doit, avant le prononcé d ' un divorce, faire
l'objet d' une cession, compte tenu du fait, d ' une part, qu ' une ordon-
nance de non-conciliation reçue le 6 décembre 1979 a autorisé les
époux à résider séparément, l ' épouse clans la maison acquise en 1975,
l'époux dans une maison acquise en 1979, à la suite d ' une mutation
professionnelle ; d 'autre part, que la maison qui doit être vendue
a été louée entre le 15 septembre 1978 et le 15 septembre 1979, afin
de faire face aux charges de remboursements d 'emprunts contr actés
pour l' acquisition faite en 1979 .
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Assurance eie'llesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(majorations des pensions).

29444 . — 21 avril 1980 . — M. Henri Ginoux demande à M. le ministre
du budget si ses services t'ont une exacte application de la loi
n" cil-1239 du 2ti décembre 1964 en refusant la majoration de pension
accordée aux titulaires ayant élevé au moins trois enfants à un
fonetiomaire radié des cadres en 194(1 avec pension proportionnelle
à jouissance différée prenant effet en 1979 . »ans l ' affirmative, il lui
demande quelles sont les mesures qu 'il envisage de prendre pour
mettre fin à la disparité de régime applicable suivant que la radiation
des cadres est intervenue avant ou après le 1"' décembre 1981 et qui
trouveraient leur justification en ce qui concerne la majoration pour
enfants dans la politique familiale actuelle ; il parait en effet équi-
table d'unir dans la môme sollicitude ceux qui ont eu des charges de
famille et ceux qui sont susceptibles d ' en avoir.

Consommation (information et protection des consommateurs).

29445 . — 21 avril 1980. -- M. Emmanuel Hamel appelle l 'attention
de M . le ministre de la culture et de la communication sur la propo-
sition, suggérée par l ' institut national de la consommation, que les
produits faisant l 'objet d' une publicité à la télévision comportent
obligatoirement un étiquetage informatif du type A. F.E .I. Il lui
demande s'il n 'estime pas, dans un souci de protection du consom-
mateur, devoir faire donner suite à cette suggestion motivée par un
souci de compenser l'influence de la publicité télévisée sur le choix
du consommateur souvent abusé par les techniques publicitaires à
la télévision .

Energie (éce .romies d'énergie).

29446. — 21 avril 1980 . — M . Emmanuel Hamel appelle l 'attention
de M . le ministre de l ' éducation sur les décisions prises au conseil
des ministres du 20 juifs 1979 pour accentuer la politique nationale
d'économie d'énergie . -Parmi les 27 mesures décidées, l' une était,
selon le rapport qu ' en a fait M . le ministre de l 'industrie au Journal
officiel - débats parlementaires du 4 février 1930, sous le titre
« Energie-économies d'énergie a, « Sensibilisation aux problèmes éner-
gétiques, et notamment aux économies d ' énergie en milieu scolaire n.
11 lui demande quelles ont été ses directives pour cette sensibilisation,
leur date et la publicité qui en a été faite auprès des enseignants,
quelles suites leur ont été données, quel en a été le contrôle et
quelles conclusions il en tire.

Chauffage (chauffage domestique : Rhô ' :l.

29447. — 21. avril 1980. — M . Emmanuel Hamel appelle l'attention
de M. le ministre de l ' environnement et du cadre de vie sur l'impor-
tance du massif forestier du département du Rhône et sur la hausse
des charges locatives, notamment dans les immeubles H .L.M., à
Givors, Grigny, L'Arbresle, consécutive à la majoration du prix du
fuel. Or i02 logements collectifs sont désormais chauffés au bois
dans la région de Creil, ce chauffage au bois devant permettre de
réduire d ' un tiers les charges de chauffage de ces logements . Il lui
demande s 'il ne devrait pas être envisagé dans le Rhône d'inciter
les offices d 'H .L .M. et les organismes de logements collectifs dans
les cantons proches des massifs forestiers à recourir au chauffage
au bois, ainsi que l 'expérience de l ' office intercommunal d ' H.L.M.
de la région de Creil en donne l 'heureux exemple.

Mer et littoral (pollution et nuisances : Bretagne(.

29448. — 21 avril 1980 . — M . Emmanuel Hamel appelle l 'attention
de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur l'infor•
nation parue dans la presse nationale datée du 25 mars dernier
selon laquelle un minéralier indien, le Vallathol, aurait déversé du
mazout le 24 mars en début d ' après-midi à dix-neuf milles à l ' Ouest
d 'Ouessant, en vidangeant sa soute eh pleine mer . Il lui demande
si des poursuites ont pu être engagées à l ' encontre de ce navire
et cnnminent il lui parait possible de faire cesser à l ' avenir de
pareilles pratiques à proximité des côtes françaises de Bretagne.

Pharmacie (personnel d ' officines).

29449 . — 21 avril 1930 . — M. Aimé Kergueris appelle l 'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la non-
application de l 'article L . 593-1 du code de la santé publique tact. 6
de la loi n" 77-745 du 8 juillet 1977), suivi de l 'arrêté du 19 octo-
bre 1978, publié au Journal officiel, rendant obligatoire le port de
l'insigne pour les pharmaciens et les préparateurs en pharmacie .
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Le ministère semble d'ailleurs tout à fait conscient de ce fait
puisque, pour la seconde fois, par circulaire en date du 6 novem-
bre 1979, il était demandé aux inspecteurs en pharmacie de
s'assurer du respect de cette obligation, précisant que « les obli-
galions constatées feront, dans un premier temps, l 'objet d 'une
lettre de rappel ; en cas de récidive, des sanctions pourront être
prises en application de l ' article L . 593-1 du code de la santé
publique . Cependant, force est de constater que, début avril 1980,
la situation est toujours la même . Les insignes ne sont prati-
quement pas portés, ce qui ne permet pas de différencier les
personnes habilitées à remettre le médicament au public des per-
sonnes non habilitées . Cette situation, deux ans et demi après le
vote de la loi par le Parlement et dix-huit mois après la publi-
cation au Journal officiel des textes d'application, est contraire aux
intérêts de la santé publique . Il lui demande donc : 1 " si le minis-
tère dispose de suffisamment d'inspecteurs en pharmacie pour que
les pharmaciens aient à craindre une double visite qui pourrait
entraîner une sanction ; 2" quelles sont les sanctions encourues
par les contrevenants quand ceux-ci sont : a) pharmaciens ; b) pré-
parateurs en pharmacie et, dans ce dernier cas, qu'encourt l 'em-
ployeur.

Protection civile (sapeurs-pompiers).

29450 . — 21 avril 1980 . — M. Alain Mayoud appelle l'attention
de M. le ministre de l ' intérieur sur le reclassement de', officiers
proiessionels de sapeurs-pompiers au-delà du grade de capitaine.
Il apparait que ce reclassement, dont le principe semble acquis,
n'est pas intervenu à la date du 1°' janvier 1980 comme cela était
prévu . Il lui demande quelles mesures il compte prendre afin de
doter enfin ces personnels -d'un statut identique à celui de leurs
collègues des autres catégories de sapeurs-pompiers professionnels,
en les assimilant à leurs homologues des collectivités locales.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure (personnel).

29451 . — 21 avril 1980. — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale s ' il peut lui
faire connaître (au 31 décembre 1979) : 1" le nombre de médecins
attachés des hôpitaux publics (C .H.U. et non C .H .U .) ; 2° le
nombre des odontologistes attachés des hôpitaux publics (C .H.U.
et non C.H .U .) ; 3" le nombre de pharmaciens attachés des hôpitaux
publics (C .H .U . et non C.H.U .) ; 4" le nombre de biologistes atta-
chés des hôpitaux publies (C .H .U. et non C .H .U .).

Commerce et artisanat : budget (ministère).

29452. — 21 avril 1980. — M, Louis Besson appelle l 'attention
de M. le ministre du budget sur les dispositions de l 'arrêté du
25 mars 1980 (Journal officiel, N. C . du 27 mars 1980) qui a annulé
125 millions de francs de crédits de paiement sur divers budgets
civils de l ' année 1930. II lui fait observer que cet arrêté a été pris
en vertu de l 'article 13 de la loi organique et ne peut donc concerner
que des crédits « devenus sans objet s. Dans ces conditions, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer avec précision pour quels
motifs l ' annulation d'un crédit de 209 000 francs au chapitre 43-02
du budget du commerce et artisanat a pu être jugé sans objet
compte tenu de l 'ampleur des besoins non satisfaits dans les
domaines couverts par cette dotation dont le caractère insuffisant
a été signalé à maintes reprises. Il lui demande également de lin
indiquer quel était le montant initial du chapitre en cause et
quel a été le volume des crédits déjà consommés à la date du
31 mars 1980.

Commerce et artisanat : ministère (budget).

29453. — 21 avril 1480. — M. Louis Besson appelle l ' attention
de M. le ministre du budget sur les dispositions de l'arrêté du
25 mars 1980 (Journal officiel, N . C . du 27 mars 1980) qui a annulé
125 millions de francs de crédits de paiement sur divers budgets
civils de l ' année 1980. Il lui fait observer que cet arrêté a été pris
en vertu de l ' article 13 de la loi organique et ne peut donc concerner
que des crédits « devenus sans objet s. Dans ces conditions, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer avec précision pour quels
motifs l' annulation d'un crédit de 200000 francs au chapitre 44 . 04
du budget du commerce et artisanat a pu être jugé sans objet
compte tenu de l ' ampleur des besoins non satisfaits dans les
domaines couverts par cette notation dont le caractère insuffisant
a été signalé à maintes reprises. II lui demande également de lui
Indiquer quel était le montant initial du chapitre en cause et
quel a été le volume des crédits déjà consommés à la date du
31 mars 1980.

Commerce et artisanat : ministère (budget).

29454 . — 21 avril 1980. — M. Louis Besson appelle l'attention
de M . le ministre du budget sur les dispositions de l 'arrêté du
25 mars 19(10 (Journal officiel, N . C . du 27 mars 1980) qui a annulé
125 millions de francs de crédits de paiement sur divers budgets
civils de l ' année 1980 . Il lui fait observer que cet arrêté a été pris
en vertu de l ' article 13 de la loi organique et ne petit donc concerner
que des crédits s devenus sans objet v . Dans ces conditions, il lui
demande de bien v nuloir lui indiquer avec précision pour quels
motifs l ' annulation d'un crédit de 300 000 francs au chapitre 44-80
du budget du commerce et artisanat a pu être jugé sans objet
compte tenu de l ' ampleur des besoins non satisfaits dans les
domaines couverts pat cette dotation dont le caractère insuffisant
a été signalé à maintes reprises, Il lui demande également de lui
indiquer quel était le montant initial du chapitre en cause et
quel a été le volume des crédits déjà consommés à la date du
31 mars 1980.

Affaires étrangères : ministère (budget).

29455 . — 21 avril 1980. — M. André Chandernagor appelle l'atten-
tion de M . le ministre du budget sur les dispositions de l ' arrêté du
25 mars 1930 J . O ., N . C . du 27 mars 1980) qui a annulé 125 millions
de francs de crédits dé paiement sur divers budgets civils de
l 'année 1980 . Il lui fait observer que cet arrêté a été pris en vertu
de l' article 13 de la loi organique et ne peut donc concerner que
des crédits « devenus sans objet s . Dans ces conditions, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer avec précision pour quels
motifs l ' annulation d ' un crédit de 1 270 000 francs au chapitre 3d-12
du budget des affaires étrangères .a pu être jugé sans objet com p te
tenu de l' ampleur des besoins non satisfaits dans les domaines
couverts par cette dotation dont le caractère insuffisant a été signalé
à maintes reprises. Il lui demande également de lui indiquer quel
état le montant initial du chapitre en cause et quel a été le volume
des crédits déjà consommés à la date du 31 mars 1980.

Universités : ministère (budget).

29456. — 21 avril 1930. — M. Louis Mexandeau appelle l' attention
de M . le ministre du budget sur les dispositions de l ' arrêté du
25 mars 198G (Journal officiel, N . C . du 27 mars 1980) qui a annulé
125 millions de francs de crédits de paiement sur divers budgets
civils de l'année 1930 . Il lui fait u :,,erver que cet arrêté a été pris
en vertu de l 'article 13 de la loi : )anique et ne peut donc concer-
ner que des crédits « devenu .. :., . :;s objet s . Dans ces conditions,
il lui demande de bien vouloir lui indiquer avec précision pour quels
motifs l ' annulation d ' un crédit de 1000000 de francs au chapitre 36. 21
du budget des universités a pu être jugé sans objet compte tenu de
l'ampleur des besoins non satisfaits dans les domaines couverts
par cette dotation dont le caractère insuffisant a été signalé à
maintes reprises. Il lui demande également de lui indi q uer quel était
le montant initial du chapitre en cause et quel a été le volume des
crédits déjà consommés à la date du 31 mars 1980.

Universités : ministère (budget).

29457 . — 21 avril 1980. — M. Louis Mexandeau appelle l'attention
de M . le ministre du budget sur les dispositions de l'arrêté du
25 mars 1930 (Journal officiel, N . C . du 27 mars 1980) qui a annulé
125 millions de francs de crédits de paiement sur divers budgets
civils de l 'année 1980 . 11 lui fait observer que cet arrêté a été pris
en vertu de l'article 13 de la loi organique et ne peut donc concerner
que des crédits « devenus sans objet s . Dons ces conditions, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer avec précision pour quels
motifs l'annulation d'un crédit de 1 500 000 francs au chapitre 43 .71
du budget des universités a pu être jugé sans objet compte tenu
de l 'ampleur des besoins non satisfaits dans les domaines couverts
par cette dotation dont le caractère insuffisant a été signalé à
maintes reprises. Il lui demande également de lui indiquer quel
était le montant initial du chapitre en cause et quel a été le volume
des crédits déjà consommés à la date du 31 mars 1980.

Universités : ministère (budget).

29458. — 21 avril 1930 . — M . Louis Mexandeau appelle l ' attention
de M. le ministre du budget sur les dispositions de l'arrêté du
25 mars 1980 (Journal officiel N.C . du 27 mars 1980) qui a annulé
125 millions de francs de crédits de paiement sur divers budgets
civils de l'année 1980 . II lui fait observer que cet arrêté a été pris
en vertu de l'article 13 de la loi organique et ne peut donc concer-
ner que des crédits s devenus sans objet» . Dans ces conditions,
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il lui demande de bien vouloir lui indiquer avec précision pour
quels motif., l ' annulation d'un crédit de 4000000 de francs au cha-
pitre 441-11 du budget des universités a pu être jugé sans objet
compte tenu de l'ampleur des besoins non satisfaits dans les
domaines couverts par cette dotation dont le caractère insuffisant
a été signalé à maintes reprises. il lui demande i•galenent de lui
indiquer quel était le mentant initial du chapitre en cause et quel
a été le volume (tes crédits déjà con-sommés à la date du 31 mars 1980.

Education : ministère (budget).

29459. — 21 avril 1980 . — M. Louis Mexandeau appelle l'attention
de M . le ministre du budget sur les dispositions de l'arrêté du
25 ma rs 1980 (Journal officiel N .C . du 27 mars 1980) qui a annulé
125 millions de francs vie crédits de paiement sur divers budgets
civils de l 'année 1980 . Il lui fait observer que cet arrêté a été pris
en vertu de l ' article 13 de la loi organique et ne peut donc concer-
ner que des crédits <, devenus sans objet» . Dans ces conditions,
il lui demande de bien vouloir lui indiquer avec précision pour
quels motifs l ' annulation d 'un crédit de ti 200 000 francs au chapi-
tre 43-71 du budget de l 'éducation a pu étire jugé sans objet compte
tenu de l 'ampleur des besoins non satisfaits dans les domaines
couver t s par cette dotation dont le caractère insuffisant a été signalé
à maintes reprises . Il lui demande également de lui indiquer quel
était le montant initial du chapitre en cause et quel a été le volume
des crédits déjà consommés à la date du 31 mars 1980.

Affaires étrangères : ministère (budget).

29460 . — 2! avril 1930 . — M. André Delehedds appelle l 'attention
de M . le ministre du budget sur les dispositions de l'arrêté du
25 mars 1930 T ournai officiel N.C. du 27 mars 1980) qui a annulé
125 millions de francs de crédits de paiement sur divers budgets
civils de l ' année 1980 . II lui fait observer que cet arrêté a été
pris en vertu de l'article 13 de la loi organique et ne peut donc
concerner que des crédits devenus sans objet ». Dans ces condi-
tions, il lui demande de bien vouloir lui indiquer avec précision
pour quels motifs l 'annulation d 'un crédit de 5000000 de francs au
chapitre 42-25 du budget des affaires étrangères a pu être jugé
sans objet compte tenu de l 'ampleur des besoins non satisfaits
dans les domaines couverts par cette dotation dont le caractère
insuffisant a été signalé à maintes reprises . il lui demande égale-
ment de lui indiquer quel était le montant initial du chapitre en
cause et quel a été le volume des crédits déjà consommés à le
date du 31 mars 1980.

Enseignement secondaire (personel).

29461 . — 21 avril 1980. — M. François Autain exprime ses plus
vives inquiétudes auprès de M . le ministre de l'éducation à la suite
de la publication au Journal officiel du 27 mars dernier d ' un décret
fixant le nombre de postes ouverts aux concours de l 'agrégation et
du C . A. P. E . S . En effet, la stabilisation à un niveau très bas
(après une chute vertigineuse au cours de ces dernières années)
du nombre de postes ouverts aux concours place les étudiants dans
une position difficile : après de longues études, ceux-ci voient leurs
chances de réussite varier au gré des décisions du ministère de
l 'éducation . De plus, la parution de ce décret moins de deux mois
avant les concours met les étudian s dans une situation psycholo-
gique inconfotable : ainsi, les candidats au C. A. P . E. S. et à
l 'agrégation de mathématiques apprt ornent que le nombre de places
mises au concours diminue de plus de 30 p . 100 .. . quelques semaines
avant les premières épreuves écrites . Il lui demande s'il entend
à l'avenir augmenter le recrutement des enseignants et s'il n 'envi-
sage pas d ' info r mer les candidats à ces concours du nombre de
places offertes dans des délais plus raisonnables.

Contrôle des naissances (contraception).

29462 . — 21 avril 1980. — M . François Aurain fait part à Mme le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la
famille et de da condition féminine de son inquiétude à pro-
pos de la dissolution (1u C . I . R . M. et de son remplacement
par le centre d 'information féminine (C . I. F.) . Le C. I R. M ., créé
en 1976, avait pour objectif de répondre aux questions du Public
sur la contraception et sur tous les problèmes liés à la sexualité.
Cet organisme a rencontré un grand succès (19 000 appels en 1979).
En outre, les débats au Parlement lors de la session d'automne
ont souligné à quel point une large information était nécessaire
pour accompagner l 'application de la nouvelle loi sur 1 ' I. V . G . Or,
la reprise des activités du C . I . R. M . par le C . I. F . s 'accompagne

d' une réduction de l 'étendue des compétences et d ' un abandon du
principe vie la pluridisciplinarité des équipes chargées de répondre
aux appels . La nouvelle conception de l 'information telle qu'elle a
été définie par le C . I . lé . risque donc d'enfermer les problèmes de
sexualité deus un cadre uniquement féminin, ce qui constituerait
une régression par rapport à la mission du C . f. R . M. Il lui
demande de reviser, dans le sens de l 'élargissement, la définition
des compétences du C . I. F. Il lui demande également de doter
le C . I . F . de moyens propres à assurer sa mission, et plus parti-
culièrement de »ayons en personnel suffisants.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(politique en faveur des retraites).

29463 . — 21 avril 1930 . — M. Alvin Chenard attire l 'attention de
M . le Premier ministre sur la situation des retraités militaires et
des veuves de militaires qui n ' a pas encore reçu la juste amélio-
ration prévue . Il lui rappelle : 1" que les revendications inunédi tes
de ces militaires et de leurs ayants droit concernent : le reclas-
sement dans les échelles de solde n" 4 ; la situation des sergents-
majors et maitres retraités ; l 'augmentation des pensions de réver-
sion des veuves. 2" Que les propositions des groupes de travail
réunissant les services intéressés du ministère de la défense el les
représentants des associations concernées n 'ont jamais été suivies
d 'effets . Il lui demande donc quelles sont ses intentions par rapport
à ces revendications et s'il compte donner suite aux propositions
concernées émises.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(politique eu faveur ries retraités).

464 . — 21 avril 1980. — M. Alain Chénard attire l 'attention
de n. le ministre du budget sur la situation des retraités militaires
et des veuves de militaires qui n ' a pas encore reçu la juste amélio-
ration prévue. II lui rappelle : 1" que les revendications immédiates
de ces militaires et de leurs ayants droit concernent : le reclasse-
ment dans les échelles de solde n" 4 ; la situation des sergents
majors et maîtres retraités ; l 'augmentation des pensions de réver-
sion des veuves ; 2" que les propositions des groupes de travail
réunissant les services intéressés du ministère de la défense et les
représentants des associations concernées n ' ont jamais été suivies
d ' effets . II lui demande donc quelles sont ses intentions par rap-
port à ces reeentlications et s'il compte donner suite aux proposi-
tions concertées émises.

Mer et littoral (pollution et nuisances).

29465. — 21 avril 1980. — M . Alain Chénard attire l'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les
moyens mis en oeuvre pour lutter contre les marées noires . Il
semble que la technique de la craie, procédé simple, assurément
efficace, certainement peu onéreux ne soit pas à l'heure actuelle
pleinement utilisée . Il lui demande donc les raisons qui ont conduit
à ne pas promouvoir cette technique.

Communes (maires et adjoints : Savoie).

29466 . — 21 avril 1980. — M. Jean-Pierre Cot attire l ' attention
de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la
mise en demeure faite à trois agents du parc national de la Vanoise,
maires ou adjoints de communes de Maurienne, de choisir entre
leur mandat municipal et leurs fonctions au sein de l ' établissement
public . Alors que les pouvoirs publics exaltent les liens entre le
parc et les collectivités locales, ce discours est brutalement contre-
dit par les actes . Quant à la procédure suivie, il parait surprenant

ta décision ait été prise avec une telle hâte et sans consulter
au préalable le conseil d' administration du parc, mis devant le fait
accompli. Sur le fond, il parait surprenant que le ministère et
la direction du parc n 'aient pas cherché à trouver une solution
assurant la conciliation des intérêts en présence, par exemple en
affectant les agents en cause à des tâches qui n 'impliquent pas
l 'exercice d ' un pouvoir de police.

Communes (personnel).

29467 . — 21 avril 1980 . — M. Louis Darinot attire à nouveau
l 'attention de M . le ministre du budget sur la situation statu-
taire des inspecteurs de salubrité et inspecteurs de salubrité prin-
cipaux. A sa question écrite n" 19340 du 11 août 1979 il lui a
répondu que e l 'activité des inspecteurs de salubrité déjà contrôlée
par le médecin directeur du bureau d ' hygiène de la commune et,
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le cas velu . ..L i par tut inspecteur principal, ne nécessite pas, compte
tenu de la nature des tôehes confiecs aux intéressés et de leur
effectif dans chaque ...nunc, l'interposition d ' un niveau de
contrôle .upplénicntaire Il lui expose que cette r ; ponse ne tient
pas compte de la réalité des conditions dans lesquelles fonctionnent
les bureaux d'hygiène municipaux et des iaégalités statutaires que
cette situation . . .inlient entre des catégories de personnels commu-
naux de niveaux cquivale :tts ; ainsi, sur ce dernier po i nt, les ins-
pecteurs de salubrité principaux se trouvent ticfatorises par rapport
à leurs enilégues ré .lactcura principaux et adju t nts techniques prin-
cipaux, lesquels peuvent accéder au U-uisiétne rang de recta :leur
chef et adjoint technique chef . Quant aux conditions de fonction'
ne ment des bureaux d ' hygiène nutnicipuus il loti fait observer que
le médecin directeur du bureau d'nyglé'te est rarement à temps
plein, que l'inspecteur de salubrité principal se voit confier la
direction administrative du service, surtout dans les villes moyennes
de ;0000 à 50 000 habitants, que les taches de ces agents ont un
canetière polyvalent, c'est-à-dire administratif et technique ; en
effet, pour des raisons budgétaires et statutaires, les maires ne
peuvent, dans certains cas, recruter plusieurs inspecteurs de salu-
brité ; de ce fait, il est fréquent dans les villes de 30 000 à
40 000 habitants de voir un inspecteur de salubrité principal chargé
d ' organiser seul son service et procéder à tous les contrôles et
inspections mentionnés clans les textes réglementaires en matière
d ' hygiène publique, le médecin directeur étant employé à temps
partiel et rémunéré par vacations . En définitive, si l'importance des
fonctions de l'inspecteur de salubrité principal a été prise en compte
lors de la réforme de 1974, ell e reste manifestement incomplète,
en particulier lorsqu ' on compare la situation statutaire de ces
agents à leur s collègues de la catégorie B type, les inspecteurs
de salubrité principaux étant seuls à ne pas bénéficier du trot-
stérile grade hiérarchique. Il lui demande quelles mesures il compte
mettre en oeuvre pour remédier rapidement à cette situation
d ' inégalité statutaire.

Communes (personnel).

29468. — 21 avril 1980 . — M. Louis Darinot attire à nouveau
l 'att ;nliot de M. le ministre de l'intérieur sur la situation statu-
taire des inspecteurs de salubrité et inspecteurs de salubrité prin-
cipaux . A sa question écrite n" 19340 du 11 août 1979 il lui a
répondu que « l'activité des inspecteurs de salubrité déjà contrôlée
par le médecin directeur du bureau d ' hygiène de la commune et,
le cas échéant, par un inspecteur principal, ne nécessite pas, compte
tenu de la natur e des tâches confiees aux intéressés et de leur
effectif dans chaque commne, l'inter p osition d ' un niveau de
contrôle supplémentaire Il lui ex pose que cette réponse ne tient
pas compte de la réalité des conditions dans lesquelles fonctionnent
les bureaux d' hygiène municipaux et des inégalités statutaires que
cette situation maintient entre des catégories de personnels commu-
naux de niveaux équivalents ; ainsi, sur ce dernier point, les ins-
pecteurs de sal'•hrité principaux se trouvent défavorisés par rapport
à leurs collègues rédacteurs principaux et adjoints techniques prin-
cipaux, lesquels peuvent accéder au troisième rang de rédacteur
chef et adjoint technique chef. Quant aux conditions de fonction-
nement des bureaux d ' hygiène municipaux il lui fait observer que
le mcdeci .t directeur du bureau d ' hygiène est rarement à temps
plein, que l'inspecteur de salubrité principal se voit confier la
direction administrative du service, surtout dans les villes moyennes
de 30000 à 50000 habitants, que les taches de ces agents ont un
caractère polyvalent, c 'est-à-dire administratif et technique ; eu
effet, pour des raisons budgétaires et statutaires, les maires ne
peuvent . dans certains cas, recruter plusieurs inspecteurs de salu-
brité ; de ce fait, il est fréquent dans les villes de 30 000 à
40000 habitants de voir un inspecteur de salubrité principal chargé
d 'organiser seul son service et procéder à tous les contrôles et
inspections mentionnés dans les textes réglementaires en matière
d ' hygiène publique, le médecin directeur étant employé à temps
partiel et rémunéré par vacations . En définitive, si l'importance des
fonctions tic l'inspecteur de salubrité principal a été prise en compte
lors de la réforme de 1974, elle reste manifestement incomplète,
en particulier lorsqu 'on compare la situation statutaire de ces
agents à leurs collègues de la catégorie B type, les inspecteurs
de salubrité principaux étant seuls à ne pas bénéficier du troi-
sième grade hiérarchique . II lui demande quelles mesures il compte
mettre en oeuvre pour remédier rapidement à cette situation
d ' inégalité statutaire.

Mer et littoral (pollution et nuisances).

29469. — 21 avril 1980. — M . Louis Darinot attire vivement l ' atten-
tion de M. le ministre des transports sur les conséquences désas-
treuses des dégazages effectués par des navires lors de leur passage

sur le rail de la flanche. Ces pratiques intolérables dent les
côtes du Cotentin vicenent tle subir les effets, purticuliere tient
dans une période oit la catastrophe du 'Canut justifie les légi-
times inquiétudes des populations côtières de l'Ouest, ne paraissent
pas être réprimées avec la rapidité et la sévérité que de telles
situations devr , eut exiger . ll lui denutide quelles mesures sont
effectivement prévues pour la prévention de tels comportements
et quelles dispositions nouvelles il compte mettre en oeuvre pour
aces nitre la répression de ces atteintes insuppo rtables à l 'environ-
nement .

Elublisrenietuls d ' hospitalisation, tle seins nu de rune
(centres de conseils et de soins).

29470 . — 21 avril 1980. — M . André Delelis attire l 'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le .e diffi-
cultés que rencontrent actuellement les gestionnaires des centres
de santé . En effet, ces difficultés sont dues, pour une grande part,
à l'absence d'aides de la securité sociale consenties dans le passé
à certaines communes et organisations mutualistes, pour la création
et la gestion de ces centres . II lui demande dune de bien •.nuloir
préciser s ' il entre dans les intentions des pouvoirs publics d ' ailier
à la gestion de ces centres dont la clientèle est constituée, pour
une grande part, de personnes aux revenus ntoclestes.

Assurance maladie-maternité (cotisations).

29471 . — 21 avril 1980 . — M. Hubert Dubedout attire l ' attention
de Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la famille et de la condition féminine, sur la situation catas-
trophique d ' un certain nombre de femmes à la suite de leur divorce
dans le cas où elles n 'étaient pas salariées . Une disposition de la
loi de 1975 sur iC divorce stipule que, dans le cas de divorce
pour rupture de la vie commune, le conjoint défendeur divorcé
et non assuré conserve sans limitation de du r ée tons les droits
et prestations en nature qu'•il tenait de son ancien-conjoint assuré.
L'ex-conjoint assuré est alors tenu de verser une cotisation forfai-
taire pour couvrir les dépenses du conjoint non assuré niais, si
les ressources de l ' assuré ne lui permettent pas de verser cette
cotisation, celle-ci sera prise en charge par le service départemental
d 'aide sociale. Malheureusement, aucun décret d 'application n 'est
interv enu pour que cette disposition devienne effective . Aussi, il lui
demande de lui préciser clans quel délai les décre,s d 'application
seront promulgués.

Elertious et référendum pistes électorales),

29472. — 21 avril 1980 . — M. Hubert Dubedout attire l 'attention
du M. le ministre de l'intérieur sur le retard que niellent les
mairies à transmettre à l ' I . N . S . E . E. les nouvelles demandes
d 'inscription sur la liste électorale qui rejaillit sur l 'expédition
par N. S . E. E . des « demandes de mine à jour modèle C r.
Mais la date de clôture pour la prise en compte des nouvelles
inscriptions est le 31 décembre et la plupart des électeurs déposent
leur demande d 'inscription durant le mois de décembre . Aussi, il
lui demande s' il ne serait pas judicieux de modifier l 'article B . 5
du code électoral en fixant au 30 novembre la date de clôtu r e
pour le dépôt des demandes d' inscription sur la liste électorale de
l'année suivante.

Electious et référendum (listes électorales).

29473. — 21 avril 1980. — M. Hubert Dubedout attire l 'attention
de M . le ministre le l ' intérieur sur le fait que la refonte des listes
électorales ayant lieu tous les trois ans en même temps que les
élections cantonales cela Induit en erreur des électeurs qui, recevant
leur nouvelle carte d ' électeur, se présentent aux bureaux de vote
de cantons alors que ces cantons ne sont pas renouvelables. D 'autre
part, pour l ' élection présidentielle de 1981, les listes d ' émargements,
résultant de la revision de 1979, seront raturées en raison des
radiations (décès-nutations) survenues depuis deux ans et comporte-
ront deux additifs (revisions de 1980 et 1981) ; cela compliquera
les vérifications d ' identité les jours de scrutin . En conséquence,
il lui demande s'il ne serait pas judicieux d ' avancer exceptionnelle.
ment à 1981 la refonte des listes prévue pour 1982 . En conservant
le principe de la refonte tous les trois ans, cela permettrait, d ' une
part, de ne plus faire coïncider les années de refonte et les
années d'élections cantonales, d'autre part, de renouveler l 'ensemble
vies cartes établies à l'occasion d 'une élection intéressant l ' ensemble
du corps électoral.



1574

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

21 Avril 1980

Fonctionnaires et agents publics (statut).

29474 . — 21 avril 1980 . — M . Hubert Dubedout attire l 'attention
de Ni. le ministre de la justice sur les poursuites disciplinaires
intentées contre un fonctionnaire, en fonction de la circulaire du
17 février 1966, prescrivant aux parquets de communiquer à toute
administration intéressée les jugements concernant un fonctionnaire
appartenant à cette administration et ceci mime lorsque la juridic-
tion correctionnelle a précisé que la condamnation ne serait pas
inscrite à son casier judiciaire, en fonction des dispositions de la
loi du 17 juillet 1970 n" 70 . 643 modifiant l'article 775 du code de
procédure pénale, et notamment l ' article 2 . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour soulever l 'incompa-
tibilité de ces deux dispositions.

Assurance maladie maternité (cotisations).

29475 . — 21 avril 1980. — M. Hubert Dubedout attire l 'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la
situation catast rophique d ' un certain nombre de femmes à !a suite
de leur divorce dans le cas où elles n 'étaient pas salariées . Une
disposition de la loi de 1975 sur le divorce stipule que, dans le
cas de divorce pour rupture de la vie commune, le conjoint défen-
deur divorcé et non assuré conserve sans limitation de durée tous
les droits et prestations en nature qu'il tenait de son ancien
conjoint assuré . L'ex-conjoint assuré est alors tenu de verser
une cotisation forfaitaire pour couvrir les dépenses du conjoint non
assuré nais si les ressources de l ' assuré ne lui permettent pas de
verser cette cotisation, celle-ci sera prise en charge par le service
départemental d ' aide sociale. Malheureusement, aucun décret d 'appli-
cation n ' est intervenu pour que cette disposition devienne effective.
Aussi, il lui demande de lut préciser clans quel délai les décrets
d ' application seront promulgués.

Gendarmerie (personnel).

29476 . — 21 avril 1980 . — M. Raymond Forni demande à M . le
ministre de la défense s'il lui parait normal qu'un militaire de .la
gendarmerie soit dans l ' obligation de quitter son logement de
fonction après six mois d'arrêt de travail pour cause de maladie
ou accident, Il lui rappelle que, dans ce cas, l ' intéressé est obligé
de se loger à ses frais, qu 'il perd la totalité des primes afférentes
à sa solde et que celle-ci est amputée d ' une part importante met-
tant ainsi le militaire clans une situation matérielle extrêmement
difficille . Il lui demande s ' il n 'entend pas mettre un terme à ' une
telle situation, soit en maintenant le militaire dans son logement,
soit en lui donnant les moyens matériels pour faire face à de
nouvelles charges.

Décorations )Médaille militaire).

29477. — 21 avril 1980. — :si . Raymond Forni demande à
M . le ministre de la défense s 'il ne lui parait pas normal que le
contingent de médailles militaires soit augmenté . Il lui rappelle
les services rendus à la nation par les militaires de toutes armes,
et notamment ceux dépendant de la gendarmerie . Il faut souligner
que la médaille militaire est considérée comme une distinction
importante et qu 'elle est l 'aboutissement d ' une carrière de bons
et loyaux services. L 'effort consenti par la nation sur le plan budgé-
taire est insignifiant et une augmentation du contingent permettr ait
de mettre un terne à certaines injustices.

Logement (amélioration de l'habitat).

29478 . — 21 avril 1980 . — M. Raymond Forni attire l'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie au sujet
des dispositions du décret n" 78.94 du 26 janvier 1978 et de la circu-
laire n" 78 .54 du 20 mars 1978 relatives à l 'amélioration de l 'habitat
rural et aux prêts conventionnés. En effet, la prime à l 'amélioration
de l 'habitat rural ne peut être cumulée avec un prêt conventionné
alors que la prime à l' amélioration de l 'habitat qui est réservée
aux opérations programmées de restauration immobilière et aux
opérations d 'intérêt général arrêtées par les préfets, elle est cumu-
lable avec les prêts conventionnés . Les conditions d 'obtention de
ces deux aides sont identiques, elles sont réservées aux proprié-
taires occupants dont les ressources n'excèdent pas les ressources
H .L.M. ordinaires plus 20 p. 100. Les montants sont également les
mêmes : 20 p. 100 du montant des travaux avec un plafond de
10 000 francs . Le Gouvernement ayant annoncé son désir d'unifier
les deux aides, il lui demande s'il envisage de rendre la prime

à l 'amélioration de l ' habitat rural cumulable avec un prêt conven-
tionné . Cette mesure lui semble juste, compte tenu que cette aide
est réservée aux propriétaires occupants de conditions modestes
qui ont l 'intention de rénover leur logement.

Enseignement secondaire (programmes).

29479. — 21 avril 1980 . — M. Roland Huguet attire l'attention
de M. le ministre de l ' éducation sur le problème posé par la
généralisation de l' enseignement de l ' économie dans le cadre de la
refonte des programmes des classes de seconde qui entreront
en vigueur à la rentrée scolaire de 1981 . Il apparaîtrait, qu'outre
le fait que l ' enseignement de cette discipline auparavant dispensé
sur trois heures de cours et une heure par classe dédoublée de
travaux d 'analyses conduits sur des textes documentaires, des sta-
tistiques, serait ramené à uniquement deux heures de cours hebdo-
madaires, celui-ci serait amputé de tout le volet d ' étude des méca-
nismes sociaux (aspects sociologiques, ethnologiques, démographi-
ques et sciences politiques) pour ne se cantonner qu 'aux techniques
économiques . L ' appauvrissement de cette discipline qui en résultera
est d 'autant moins compréhensible que l 'économie n 'existe que par
les structures sociales qui la portent et que le C . E . R. C . reconnaît
dans le n" 21 de ses « Documents » que « la formation économique
actuellement dispensée à une minorité d 'éli'.es du second cycle
de l'enseignement secondaire s'est révélée Ça total efficace s . Aussi,
il lui demande donc quelles mesures li Gouvernement compte
prendre lors de l 'élaboration des programmes des sciences écono-
miques et sociales pour que les adolescents sortant des lycées à
dix-huit ans aient les moyens de percevoir le monde des hommes
et d ' avoir prise sur lui.

Professions et activités sociales (aides ménagères).

29480. — 21 avril 198d. — M. Jacques Huyghues des Etages attire
l 'attention de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale
sur le fait que les aides ménagères, reconnues par tout le monde
indispensables au maintien des personnes âgées à domicile, ne sont
pas dotées d'un statut et n'ont pas de convention collective . Il lui
demande ce qu'il pense faire pour remédier à cette situation.

Anciens combattants et victimes de guerre (carte du combattant).

29481 . — 21 avril 1980 . — M. Pierre Joxe appelle l 'attention de
M. le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants sur les très nom-
breuses protestations qui lui parviennent en tant que parlemen-
taire en raison de la lenteur avec laquelle sont examinés les dos-
siers déposés pour l'attribution de la carte d ' ancien combattant
de la guerre 1939-1945, notamment par d ' anciens résistants . En raison
du courage et du désintéressement dont les intéressés ont fait
preuve, ainsi que des signalés services qu 'ils ont rendus au pays,
il est indispensable que des mesures soient prises pour assouplir
et accélérer l'examen des dossiers de l 'espèce . C'est pourquoi il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre à cet effet.

Circulation routière (poids lourds).

29482. — 21 avril 1980. — M. Pierre Joxe attire ! 'attention de
M . le ministre des transports sur le problème particulier des
dépenses d ' installation de chronotachygraphe sur certains véhicules
utilisés par les agriculteurs. En raison du parcours réduit de ces
véhicules dans le cadre de leur activité d'exploitants et du faible
tonnage, cette installation ne se justifie en rien . Il lui demande
que soit revue la réglementation en cours qui accorde la dérogation
dans une zone de 50 kilomètres de rayon autour de l'exploitation
pour l ' étendre à un rayon d ' environ 150 kilomètres.

Produits agricoles et alimentaires (blé).

29483 . — 21 avril 1980. — M. Pierre Lagorce appelle l' attention
de M. le ministre de l 'agriculture sur la situation du marché du
blé en France . En effet, dans la plupart des régions céréalières, le
prix du marché est inférieur aux prix de référence dont la consé-
quence est « un désavantage comparatif u dans le domaine des
exportations sur pays tiers, alors même que celles-ci sont assurées
avec continuité. Par ailleurs, les producteurs subissent des hausses
importantes de leurs charges qui entraînent une baisse générale
du revenu agricole . Aujourd' hui, il est à craindre que, si aucune
aide n ' est apportée rapidement aux petits producteurs de céréales,
cette production, qui est une chance pour notre balance commet,
ciale, régressera dans de sensibles proportions . Il lui demande,
par conséquent, s ' il n 'estime pas opportun de proposer aux autorités
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comnninautaires le rétablissement du prix d ' intervention au niveau
du pris de référence, en aménageant les modalités de l ' indemnité
de fin de campagne, calculée avec majorations mensuelles complé-
mentaires pot' assurer l 'expansion de ce secteur d'un si haut intérêt
économique ;'our le pays.

lhtpèts loctu) .r rta .t'e pruttvsionnttle L

29484. — 21 avril 1980 . — M. Pierre Lagorce appelle l'attention de
M . le ministre du budget sur le déception et le désarroi des
petites et moyennes entreprises devant la nouvelle taxe profes-
sionnelle . dont l'augmentation atteint des taux importants qui
varient entre 30 et 301) p . 100 . L'entrée en vigueur de cette taxe
depuis 1978 peut êtr e considérée à juste titre, pal' les contraintes
qui en résultent, connue un frein économique, en particulier pour
les petites et moyennes entreprises, puisqu'elle pénalise surtout
celles qui emploient du personnel . Cet impôt risque, d 'autre part,
d'être dissuasif pour l'installation des jeunes entreprises s'il ne
tient pas suffisamment compte de l'amortissement des sommes
investies . Il lui demande — sans que soit perdue de vue l'impor-
tance ne cette taxe pou r les ressources des collectivités locales —
s' il ne lui parait p as opportun d ' envisager des mesures propres à
pallier ces inconvénients, qu 'il s 'agisse de modérer la progression
de la taxe ou encore d'autoriser des délais de paiements étalés.
sans majoration, aux entreprises qui en feraient la demande.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(professions et activités sociales).

29485 . — 21 avril 1980. — M. Pierre Lagorce fait part à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale de l'inquiétude des
responsables de la fo rmation des assistants du service social devant
le projet de réforme du diplôme d'Etat sanctionnant leurs études.
Il s'agit, en particulier, de la réduction des conditions d ' accès à
la formation, du temps consacré aux cours théoriques, ainsi que de
l 'appauvrissement de la formation dans les disciplines scientifiques
fondamentales, mettant, de ce fait, en cause la compétence scien-
tifique des formateurs et de la profession . Cette situation est
d'autant plus inacceptable que le souci du législateur est d 'associer
l' étudiant au projet d'un contrat qui le prépare à devenir un pro-
fessionnel averti et efficient du service social . En conséquence, il
lui demande s'il ne lui parait pas possible de reconsidérer le projet
en cause de façon à assurer un développement professionnel inté-
grant innovation et responsabilité pour ceux qui sont chargés de
la formation des travailleurs dans le domaine social.

Radiodiffusion et télévision
(chaînes de télévision et stations de radio(,

29486. — 21 avril 1980. — M . Christian Laurissergues attire
l' attention de M . le ministre de la culture et de la communication
sur le voeu émis par de nombreux Français de pouvoir disposer
d ' émissions radiophoniques dites locales rendant compte de l ' actua-
lité de la vie quotidienne dans les domaines de l 'économie, de la
science, de -la culture et de la société en général . Il lui rappelle
que cette aspiration est particulièrement sensible dans les régions
où les langues ethniques sont assez largement répandues en Bre-
tagne, en Corse, au Pays Basque et en Occitanie. Il lui demande :
1" les raisons ayant conduit à choisir Lille, Melun et le département
de la Mayenne pour expérimenter le fonctionnement des radios
locales de service public, dont il avait annoncé la création le
4 décembre 1979 devant le Sénat ; 2" s' il envisage d 'étendre ulté-
rieurement le bénéfice de cette mesure aux départements ayant une
identité régionale marquée.

Impôts locaux (impôts directs).

29487. — 21 avril 1980 . — M . Jacques Lavredine rappelle à
M . le ministre du budget que les collectivités locales bénéficient,
au titre des impôts locaux directs, d'une garantie de ressources, la
somme inscrite à leur budget étant versée en tout état de cause,
quels que soient les aléas du recouvrement pour lesquels l'Etat
perçoit, d 'ailleurs, en sus des impositions votées par les assemblées
locales, un supplément au titre des a frais de recouvrement et non-
valeurs > . Dans ces conditions, il lui demande de bien vouloir lui
faire connaitre, pour les années 1977, 1978 et 1979 (prévisions) :
1 " le montant des sommes inscrites aux budgets locaux, nettes des
perceptions de l 'Etat ; 2" le montant des sommes effectivement
recouvrées, en distinguant celles afférentes aux impôts proprement
dits, compte tenu des taux votés par les assemblées locales, et
celles afférentes au suppléments perçus au profit de l 'Etat (répartis
entre les frais d'assiette, de recouvrement et de non-valeurs), y

compris It rôles supplémentaires ; s" le montant des: pénalités
pour versera. 'nt tardif, ainsi que le produit des saisies éventuelle-
ment opéré, ; sue ordre clu Trésor publie au titre des impôts
tenue enta ' sées en 1977 et 1978 (ainsi que 11)79 en prévisions), en
indiquant le années de recouvrement afférentes à ces procédures
ilorsqu 'elles sent antérieures aux année, susvisées) ; 4" dans l'hypo-
thèse où k . . suppléments ainsi recouvrés seraient supérieurs aux
frais de recouvrement et de non-valeurs proprement dits, pour quels
motifs ces soin, les ne sont-elles pas versées aux collectivités locales
intéressées qui ne perçoivent, on tout et pour tout, que le seul
produit des rides supplémentaires.

Impôts Meaux (impôts directs).

29488 . – 21 avril 1980 . — M. Jacques Lavcdrine rappelle à
M. le ministre du budget que les impôts locaux directs sont versés
aux collectivités locales à raison d 'un douzième chaque mois par
l ' intermédiaire du ' compte d 'avance institué au sein du Trésor
public . Il lui fait observer, toutefois, que jusqu ' au vote du budget
communal (ou départemental ou syndical ou districal ou commu-
nautaire), les impôts locaux sont versés chaque mois à raison du
douzième du montant des impôts encaissés l 'année précédente. Mais
après le vote du budget et dès lors que celui-ci devient exécutoire,
la trésorerie générale doit effectuer la régularisation afférente aux
mois déjà versés, tandis que les douzièmes sont égaux au douzième
de la somme inscrite au budget de l 'année en cause. Or, il a été
constaté à plusieurs reprises qu ' un délai assez long — qui peut
atteindre plusieurs mois — s'écoule pour opérer cette régularisation,
ce qui prive les collectivités d' une partie des ressources leur reve-
nant pendant un certain délai et ce qui peut provoquer, dans cer-
tains cas, des difficultés de trésorerie . Dans ces conditions, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que, désormais,
les collectivités locales puissent recevoir du compte d'avance.
les sommes leur revenant au plus tard le deuxième mois suivant
l 'entrée en vigueur du budget primitif.

Boissons et a .'coois iritis et cillenitare).

29489. — 21 avril 1980 . — M . Philippe Madrelie appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les menaces que fait peser sur
l 'évolution du statut professionnel des œnologues le projet de loi
portant s réglementation de la profession et du titre d 'oenologue n.
Il souligne les nombreuses et dangereuses imprécisions contenues
dans le texte du projet de loi. L' assimilation faite par les rédac-
teurs de ce texte entre la profession et le titre risque de dévalo-
riser le diplôme d 'oenologue . L'abrogation des dispositions de la
loi n" 55-308 du 19 novembre 1955 relative à la protection du titre
a pour effet de remettre en question le titre même d'oenologue.
Le projet prévoit une commission consultative permanente, mais
reste muet en ce qui concerne sa composition et l 'importance de
la représentation des oenologues. En conséquence, il lui demande
s 'il ne juge pas opportun de revoir et co r riger ce projet de façon
à définir et accorder un véritable statut professionnel aux oeno-
logues .

Machines-outils (entreprises : Loiret).

29490. — 21 avril 1980. — M . Philippe Marchand s' inquiète auprès
de M . le ministre de l ' indust rie de la situation difficile que connaît
la Sofretes-Mengin, de Montargis, qui vient d'annote er la suppres-
sion du quart de ses emplois . Cette société, mondialement connue
par ses exportations de pompes mues à l ' énergie solaire, développe
également toutes les autres techniques faisant appel à cette source
d 'énergie et devrait, au moment où le Gouvernement parle de redé-
ploiement énergétique et annonce sa volonté de réduire fortement
notre consommation pétrolière, bénéficier d ' un soutien actif de la
part des pouvoirs publics . Il demande, en conséquence, quelles
mesures il compte prendre pour assurer ie développement des
activités de recherche et de production de la Sofretes-Mengin et si,
en particulier, il ne lui apparaîtrait pas nécessaire de prévoir un
important programme d 'investissements et un montant de crédits
publics nettement supérieurs aux engagements figurant dans le
budget 1980.

Métaux (emploi et activité).

29491 . — 21 avril 1980 . — M. Jacques Mellick appelle l 'attention
de M . le ministre de l ' industrie sur la nécessité d ' améliorer les
modalités d 'intervention de l'Etat dans la sidérurgie française . Ces
interventions de l 'Etat devraient être décidées à partir d 'une connais -
sance plus approfondie de l 'évolution des besoins en acier et en
produits de première transformation . Une étude devrait étre menée
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en ce sens avec les principaux secteurs utilisateurs . Les interventions
de l'Etat doivent s ' inscrire dans une politique industrielle nationale
cohérents' . harmonisant les stratégies de la sidérurgie lourde et des
aciers spéeiaus, et développant la recherche . Il est anormal que les
deux grands groupes franvais ne consacrent à celle-ci que 0,4 p . 100
de leur chiffre d'affaires alors que le Japon y affecte 1,2 à 1,5 p . 10t).
La finalité des interventions de l'Etat et leurs modalités pratiques
devraient enfin faire l 'objet de consultations permanentes avec
les intéressés. Un débat annuel du Parlement portant sur Ileu or-
t nce et l'utilisation (les fonds publies affectés à la sidérurgie
compacterait les consultations et permettrait aux élus de la nation
de jouer leur rôle pleinement . 11 lui demande quelles mesures il
compte prendre afin que soit assurée, dans le sens vies 2!chnents
proposes, l'efficacité des interventions de l 'Etal dans le secteur
sidérurgique .

Assurarr.e maladie-ntatersité (caisses),

29492 . — 21 avril 1980. — M. Jacques Mellick appelle l'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situa-
tion budgétaire des caisse; primaires d 'assurance maladie des tee-
veilleurs salariés et plus particulièrement celle de I : région Nord-
Pas-de-Calais. En effet, le; récentes mesures gouvernementales ne
tiennent aucun compte de la réalité spécifique de chaque organisme
et pénalisent plus particulièrement les caisses qui ne disposent que
de revenus modestes, et notamment celles de la région Nord- Pas-de-
Calais . De plus, ces caisses se sont toujours efforcées, dans le passé,
de limiter au minimum leurs dépenses de fonctionnement. D 'autre
part, l ' impossibilité de renforcer les effectifs crée un déséquilibre
entre les volumes de travaux à traiter et les moyens . Un retard
important dans le règlement des dossiers a tendance à s'instaurer
au détriment des usagers comprenant en majeure partie des travail-
leurs disposant de revenus modestes. Ceux-ci ne bénéficient donc
plus de la qualité des services qu 'ils sont en droit d'attendre d ' une
institution à vacation sociale . Il faut également ncter que le faible
accroissement de la masse de points s salariés ° n'autorise pas
certaines caisses à assurer, clans des conditions normales . les dérou-
lements de carrière et l'attr ibution des avancements au choix selon
les règles statutairement prévues . En conséquence, il lui demande
les mesures qu'il compte prendre afin d'apporter en 1930 une aide
effective aux organismes qui ne parviendraient pas à rétablir des
cond,tiues normales de fonctionnement et pour éviter le renouvelle-
ment des difficultés rencontrées en ce début d 'année 1980, pour
satisfaire les demandes légitimes des assurés sociaux.

Handicapés (réinsertion profes.sinnuelle et sociale).

29493 . — 21 avril 1960 . — M. Louis Mexandeau demande à M . le
ministre de l'éducation quelles mesures il entend prendre pour
faciliter l 'accueil des enfants handicapés dans le système scolaire
normal et en particulier dans les maternelles. Depuis quelques
années, en effet,- les spécialistes de l 'enfance handicapée estiment
que l 'intégration des enfants souffrant de handicaps intellectuel ou
moteur graves est souhaitable . Il serait donc necessaire de donner
au personnel enseignant des moyens nouveaux, pour qu 'ils puissent
assumer dans de bonnes conditions les charges importantes qui
résulteraient de l'accueil de ces enfants.

Enseignement secondaire (personnel).

29494. — 21 avril 1980 . — M. Christian Pierret appelle l ' attention
de M . le ministre de l'éducation sur les inquiétudes et les interro-
gations que suscitent ses projets de décrets en ce qui concerne
le statut des personnels de surveillance et d 'éducation dans les
établissements du second degré. Si ces décret ., sont en effet publiés
dans leur état actuel, ils interdiraient toute possibilité d'être à la
fois surveillant et étudiant et conduiraient à la professionnalisation
des maitres d'internat et des surveillants d 'externat . Ce serait faire
de la surveillance une fonction à part, nettement spécifiée, ayant
sa propre hiérarchie et sa carrière . Ce serait également revenir à
cinquante ans en arrière, au temps du s pionicat à vie t, dont les
effets désasteux . tant sur les élèves que sur les intéressés eux-
mêmes, ont conduit à sa suppression. Il considère comme une
régression des projets qui tendent à rendre incompatible la pour-
suite d'études universitaires avec emploi de surveillant, au moment
où des centaines d ' étudiants d 'origine modeste ont besoin de trouver
des ressources en l ' absence d ' une véritable politique d 'aide aux
étudiants . II lui demande en conséquence, quelles mesures immé-
ditates il compte prendre pour surseoir à ces projets de décrets,
dont le but inavoué semble bien de faire du surveillant une per-
sonne aux ordres du recteur et du chef d 'établissement, c ' est-à-dire
une personne docile et servile chargée de maintenir l ' ordre scolaire.

Euergie (énergies nouvelles).

29495 . — 21 avril 1980 . — M. Lucien Pignon attire l'attention de
M . le ministre de l 'industrie sur une nouvelle forme d ' énergie, le
gasohol . Le gasohol est un combustible à base d 'alcool d' origine
agricole (90 p . 100 d' essence et 10 p. 100 d' éthanol), qui pourrait
notamment servir de carburant automobile en permettant à la ibis
d 'effectuer des économies et de protéger l 'environnement ; les
matières premières de l' éthanol sont des produits agricoles et des
études entreprises prouvent que le gasohol n 'est pas nocif . Il lui
demande si certaines mesures sont envisagées pour développer cette
nouvelle source d ' énergie qui ne peut actuellement être exploitée,
sans l 'autorisation de l 'Etat, seul détenteur d ' un monopole sur les
alcools.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(établissements : Gironde).

29496 . — 21 avril 1980. — M . Michel Sainte-Marie appelle l' atten-
tion de M . le ministre de l'éducation sur les fermetures de classes
envisagées dans le cycle élémentaire et préélémentaire . Devant la
carence des crédits budgétaires, le Gouvernement impose des ferme-
tures de classes afin de pourvoir aux créations indispensables dans
les écoles maternelles et élémentaires pour la rentrée 1980. Soixante-
cinq classes doivent être créées en Gironde, soixante-cinq classes
seront donc fermées : Arcachon V : Duruy, 4' classe élémentaire
Bassens Meignau, lm classe maternelle ; Bègles J : Curie II, 7' classe
élémentaire ; Bègles La Ferrade, 7' classe maternelle ; Bordeaux
EPA La Dune, 1 classe spécialisée ; Bordeaux A .-Barraud, 6' et 7»
classes élémentaires ; Bordeaux P .-Bert, 11' classe élémentaire
Bordeaux Condorcet A, 6' classe élémentaire ; Bordeaux Condorcet.
7' classe maternelle ; Bordeaux-Caudéran P.-Doumer, 7' classe élé-
mentaire ; P.ordeaux-Caudéran P : Doumer, 3' classe maternelle
Bordeaux Dupaty, 10' classe élémentaire ; Bordeaux A : Dupeux,
6' classe élémentaire ; Bordeaux Labarde 1, 6' classe élémentaire ;
Bordeaux Labarde I, classe de perfectionnement ; Bordeaux Lac II,
9' et 10' classes élémentaires ; Borde: tue Lac I maternelle ; 3' et
4' classes maternelles ; Caudéran P . -Impie I, 6' classe élémentaire
Bordeaux Schweitzer B, 9' classe élémentaire ; Bordeaux Schweitzer
maternelle, 7' classe maternelle . Bordeaux-Caudéran Stéhelin,
11' classe élémentaire ; Le Bouscat, centre maternelle, 7' classe
maternelle ; Le Bouscat Lafon-Féline maternelle, 4' et 5' classes
maternelles ; Cadillac I, 4' classe élémentaire ; Canéjan La flouse,
15' classe élémentaire ; Castillon maternelle, 5' classe maternelle
Cenon Cassagne III, 10' classe élémentaire ; Cenon Cassagne IV,
8' classe élémentaire ; Eysines Migron maternelle, 4' classe mater-
nelle ; Gradignan Lange, 9' classe élémentaire ; Gradignan Malartic,
9' classe élémentaire ; Gradignan Saint-Géry, 11° classe élémentaire
Gujan-Mestras Pouget maternelle, 5' classe maternelle ; Libourne
centre maternelle, 5' classe maternelle ; Libourne sud II, 5' classe
élémentaire ; Lormont Condorcet maternelle, 5' classe maternelle
Mérignac Arlac maternelle, 7' classe maternelle ; Mérignac Le Burck
maternelle, 5' classe maternelle ; Mérignac Chemin-Long, 7' classe
élémentaire ; Mérignac E .-Herriot, 7° classe élémentaire ; Mérignac
Jean-Jaurès maternelle, 5' classe maternelle ; Mérignac Pont-de-
Madame maternelle, 4' classe maternelle ; Pessac Bourgailh I,
6" classe élémentaire ; Pessac A : Briand II. 8" classe élémentaire ;
Pessac P: Castaing H, 7' classe élémentaire ; Pessac R : Dorgelès,
8' classe élémentaire ; Pessac J : Curie 1 et Il, 8' classe élémentaire (D,
7' classe élémentaire (Ill ; Pessac Saint-Exupéry, 11' classe élémen-
taire ; Preignac Haut, 8' classe élémentaire ; Saint-Médard-de-
Guizières I, 4' classe élémentaire ; Saint-Médard-en-Jalles centre
maternel, 7' et 8' classes maternelles : Saint-ylédard-en-Jalles Has-
tignan maternelle, 5" classe maternelle ; Saint-Médard-en-Jalies Ma .gu-
des, 8' classe élémentaire ; Saint-Savin-de-Blaye . 1 classe de perfec-
tionnement ; Sendets, classe unique (trois élèves prévus) ; Talence
G .-Lasserre 11, 6' classe élémentaire ; Talence M : Ravel maternelle,
4' classe maternelle ; Le Teich, 4' classe maternelle ; Villenave-d ' Or-

non J : Michelet II, 8' classe élémentaire . Aussi, il lui demande quelles
mesures il compte envisager pour apporter les améliorations qua-
litatives et quantitatives toujours attendues.

Politique extérieure (Tunisie).

29497. — 21 avril 1980. — M. Alain Vivien demande à M. le
ministre des affaires étrangères s ' il ne lui parait pas opportun
d 'intervenir auprès des autorités tunisiennes pour que les condamnés
politiques du procès de Gafsa ne subissent pas la peine de mort
qui leur a été infligée ou fassent au minimum l 'objet d ' un sursis
à exécution.
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FUt'cliunnnirea et agents publies 'rrrrnurrratinns n.

29498. — 2l avril 1940. — M . Claude Wilquin attire l'attention
de M . le secrétaire d'État à la fonction publique sur les reven-
dications de l'ensemble des fonctionnaires de l Etst . Alors que
l'inflation, alimentée par la libération des prix de tous les pro-
doits . s'arcroit et que le resexrrcnient du crédit rend plus difficiles
les achats à moyen terme des salaries, les négaciations salariales
dans la fonction publique sont loin d'être entièrement satislini-
santes . Ii lui demande quelles mesures le Gouvernement compte
prendre pour assurer dés in présent : le maintien du pouvoir d'achat
des fonctionnaires ; la suppression des zones de salaires ; l ' inté-
gration de i 'indemnité de résidence dans les traitements.

Transports fluviaux (voies ne 'ipabl sr.

29499. — 21 avril 1080. — M . Pierre-Bernard Cousté interroge
M . le ministre des transports sur les suites qu ' il entend donner,
pour la pa rt qui le concerne, à l'article 9 de la loi du 4 j : ravier 19 0
sur la Compagnie nationale du Rhône, qui dispose A l'occa-
sion de la préparation du VIII' Plan, les conseils généraux et les
assemblées des établissements publics régionaux intéressés par
les dispositions de la présente loi seront invités à formuler des
propositions spéciales en matière d'aménagement du ter ritoire . Ces
proposition), auront notamment pour objet de permettre aux collee-
tivitos locales et aux régions intéressées de bénéficier d'un pro-
gramme d'action régionale tenant compte des conséquences écone-
miques et soeiates, ainsi que celles sur le cadre de vie, l 'agriculture
et l'environnement, de la construction et de l ' exploitation des
ouvrages visés à l'a ticle 1" . n Quels moyens seront donnés aux
établissements publics régionaux et aux conseils généraux pour
accomplir cette mission . Etant donné le degré d'avancement de
l'élaboration du VIII' Plan, il apparait utile que soient données
le plus vite possible els précisions nécessaires.

Transports fl, :viaux (voies navigables).

29500 . — 21 avril 1930 . — M. Pierre-Bernard Cousté rappelle
à M . le ministre des transports que la commission des Conmm-
nautés européennes a publié en novembre dernier un mémorandum
sur s le rôle de la Cotnmunauté dans le développement des infra-
structures de transport s, dont l'intérêt semble important, et qui
concerne à divers égards notre pays, notamment pour les grandes
liaisons navigables, qui sont d'un intérêt européen évident . Ce
mémorandum voulait être, dans l 'esprit de ses auteurs, le point
de départ d'un vaste débat sur ce problème . Il lui demande donc
quelle est son opinion sur les diverses propositions de ce dom-
meut, et en particulier si ses services peuvent déjà dresser une
liste de projets d'infrastructures de transport françaises suscep-
tibles de bénéficier de l'intérét communautaire.

Retraites complémentaires (enseignement privé),

29501 . — 21 avril 1980. — M . Guy Cabanel attire l' attention de
M . le ministre de l ' éducation sur les préoccupations des orga-
nismes de gestion des établissements d 'enseignement catholique
sous courut à la suite de la publication du décret n " CO6 du 2 jan-
vier 19x0 qui a institué un nouveau régime de retraite complé-
mentaire pour les enseignants en fonction dans les classes sous
contrat des établissements privés . Dans ce nouveau régime, il
est prévu un taux unique de cotisation pour chacune des deux
catégories (cadres et non•cadresl qui se substitue aux taux
départementaux auparavant en vigueur. Les nouveaux taux sont
les suivans : 6 p. 100 (Etat) plus 2 p . 100 (salar iés) soit au total
8 p. 100 pour les personnels enseignants « cadres n ; 3,9 o . 100
(Etat) plus 2,6 p. 100 (salariés) soit au total 6 ,5 p. 100 pour le per-
sonnel enseignant « non cadre t . Dans plusieurs départements,
et notamment dans celui de l ' Isère, le.+ organismes de gestion
avaient souscrit avec des institutions de retraite complémentaire
des contrats d 'adhésion prévoyant ue taux contractuel de 8 p. 100
pour l ' ensemble de leur s persont (taux d'appel des cotisations
8,4 p. 100 Il lui demande de bien couloir indiquer : 1' si la réduc-
tion des taux tle cotisations en ce qui concerne les enseignants
entrain, dans les conditions prévues par l' annexe II des règle-
ment. intérieurs de l'A .R .R .C .O . et de l'A .G .I .R .C., une réduction
de teus les droits des bénéficiaires tant actifs qu 'allocataires ;
2' si les bénéficiaires actuels d 'allocations de retraite peuvent
et doivent, et . vertu de leurs droits acquis, continuer à bénéficier
de leur pension de retraite au taux actuel, éventuellement rééva-
luable périodiquement, ou s'ils doivent subir une diminution de
leur pension de retraite.

Communautés européennes (politique agricole commune).

29502. — 21 avril 1930 . — M. Emmanuel Hamel appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les graves conséquen .os
de la politique communautaire des matières grasses pour les exploi-
t .nliuns familiales produisant du lait en zone de montagne ou dans
d'autres terroirs utt la production laitière est la ressource princi•
pale des agriculteurs . Il lui demande pourquoi la résolution n" 64-128
du conseil des ministres de la Communauté économique européenne
en date du 17 février 1984 n'a jamais été appliquée.

Couunrua etés européennes 'politique agricole commune).

29503 . — 21 avril 19311. -- M . Emmanuel Hamel appelle l ' attention
de M . le ministre de l'agriculture sur le paradoxe de voir les pro-
ducteurs de lait français :'curés par la presse de plusieurs de nos
partenaires européens d 'être responsables d 'excédents laitier s et
de surplus de beurre alors que la Communauté économique euro-
péenne, ainsi qu'il le sait bien et s'efforce de conduire nos parte-
naires à en tirer les conséquences logiques, loin d ' être excôdcntaire
en malieres grasses, est au contraire largement déficitaire, son
auto-approvisionnement étant même inférieur à 50 p . 100. Il lui
demande : 1" quelle politique est menée pour réduire les impor-
tations communautaires de matières grasses vé g étales dont plus
de 4 millions de tonnes ont été importées en 1978 . et en 1979, soit
une quantité dix fois supérieure aux stocks de beurre de la Corn-
muuauté économique européenne ; 2" quelles actions sont catnduites
au niveau français et sur le plan communautaire pour de elopper
des productions européennes destinées à se substituer aux impor-
tations, américaines notamment, de soja (2 millions de tonnes
importées en 1978) et de tournesol.

Tabacs et allumettes !tabagisme).

29504. — 21 avril 1980. — M. Emmanue! Hamel appelle l ' attention
de M. le ministre des transports sur la contradiction entre les efforts
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale pour faire
prendre conscience des dangers du tabac, notamment par le patro-
nage donné à une journée nationale anti-tabac, et l'acceptation par
la S .N .C .F . de la gêne causée aux voyageurs par le maintien de
l ' autorisation de fumer, notamment dans les wagons dits Corail où la
glace séparant, partiellement seulement, la partie a Fumeur s a de la
partie «Non fumeurs » du même wagon à corridor central n'empêche
pas, malgré la ventilation, la gêne de nombreux voyageurs subissant
malgré eux, pendant des heures, la fumée et l'odeur non seulement
de cigarettes niais aussi de cigares et de pipes. Il lui demande si la
S .N .C .F . ne devrait pas pour le moins interdire dans ses wagons de
fumer la pipe et le cigare et de réduire chaque année davantage ie
nombre de compartiments réservés aux fumeurs.

Politique extérieure (Algérie).

29505 . — 21 avril 1930. — M. Joseph-Henri Maujoiian du Gasset
demande à M. le ministre des affaires étrangères, s ' il peut lui indi -
quer, d 'une part pour quels motifs l ' Algérie a cessé de livrer du gaz
à la France et d ' autre part si cette rupture de fournitu r es risque
d 'avoir une incidence sur l 'économie française.

Easeign eineit préscolaire et élémentaire
(e'ablisscmeuls : Hante-Garonne.

29506. — 21 avril 1930. — M. Gérard Bapt attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation sur la situation des établissements sco-
laires du premier degré, clans le département de la haute-Garonne,
qui dès la rentrée prochaine, vont cennaitre de graves difficultés si
des moyens supplémentaires ne leurs sont pas accordés. En effet,
ce sont quarante-trois fermetures de postes qui sont envisagées pour
la rentré 19410 dont vingt-trois sur la seule commune de Toulouse,
se répartissant comme suit : .trente-(rois fermetures de classes dans
des écoles élémentaires à plusieurs classes ; dix fermetures de classes
maternelles . Par ailleurs, cas fermetures sont loin d 'être satisfai-
santes, puisque de nombreuses classes seront à plus de vingt-huit
élèves en primaire, et à plus de trente-trois élèves en maternelle.
Dans le milieu rural, alors qu'en 1979 des classes uniques à sept élèves
avaient été maintenues, cette année, la suppression des classes d 'un
même nombre d ' élèves est envisagée . Le comité technique paritaire
dans sa séance du 17 mars demande la création de : quarante postes
supplémentaires pour faire face à la liste des ouvertures prioritaires,
en élémentaire et maternelle ; vingt postes supplémentaires pour les
décharges partielles de service accordées à tous les directeurs de
sept classes et plus ; cinquante postes pour faire face aux besoins de
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l ' enseignement spécialisé . Notre département atteint à peine le
pourrcMage réglementaire des 5 p . 100 des postes budgétaires prévus
pour le remplacement des enseignants . Il lui demande les mesures
qu ' il compte prendre peur éviter que la prochaine rentrée scolaire
ne s ' effectue pas dans de trop mauvaises conditions.

EnSe gncnh9tt préscoloire et élémentaire (personnel),

29507. — 21 avril 1980 . — M. Louis Besson attire l ' attention de M. le
ministre de l'éducation sur les revendications des personnels de rem-
placement dans renseignement du 'meulier degré . Appelés à des
déplacements nombreux, il ne reçoivent qu'une indemnité kilomé-
trique inférieure à 1 franc et doivent couvrir la charge de leurs repas.
En matière d ' indemnité teprésentative de logement, bien que rele-
vant du corps vies titulaires-remplaçants, ils ne perçoivent de l' Etat
qu'une somme de 150 francs par mois, très souvent inférieure à ce que
les communes versent à leurs homologues titulaires mais non rem-
plaçants . II lui demande quelle réponse il compte donner aux légi-
times revendications de ces personnels.

Puliligne extérieure tTanianiet.

29508 . — 21 avril 1980. — M . Jean-Michel Boucheron appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires étrangères sur l ' aide apportée à la
Tanzanie par la France . Il note que la Tanzanie a fait appel aux
divers pays de la Communauté économique européenne afin d 'obte-
nir des aides alimentaires importantes . Les mauvaises récoltes, les
hausses des matières premières ont pour conséquences non seule-
ment d 'affaiblir l ' économie du pays, mais de contraindre certaines
régions à une pénurie alimentaire . II propose qu ' une aide exception-
nelle soit attribuée à la Tanzanie et que, parallèlement, une inter-
vention auprès de la C .E .E . soit effectuée pour accélérer les pro-
cédures d 'aide . II lui demande quelles mesures il compte prendre à
cet effet .

Conflits du t ravail (grève).

29509. — 21 avril 1980 . — M. Jean-Pierre Cot rappelle à M . le
ministre du travail et de la participation que de récentes décisions
de justice ont condamné les organisations syndicales ouvrières à
payer des donunag .sdntéréts substantiels à des entreprises privées,
au tit re de la respe'sabilité civile et à l ' occasion de l 'exercice du
droit de gréve, cepena --it que le patronat multiplie les requêtes en
raison des a retards de livraison », des e entraves au travail , ou de
versement de salaires aux non-grévistes . De telles pratiques portent
atteinte au choit constitutionnel de grève et, si elles se poursuivaient,
mett raient rapidement en cause l ' exercice de ce droit . Il lui demande
s ' il a l ' intention de faciliter la discussion d 'une proposition de loi
concernant la protection réelle de l'exercice du droit de grève nu
de déposer un projet de loi pour garantir le respect de la Consti-
tution en ce domaine.

Conflits du travail (grève).

29510 . — 21 avril 1980 . — M . Jecn-Pierre Cot se référant à la
réponse de M . le ministre de la justice lors de la séance des ques-
tions d 'actualité du 9 avril 1980, lui rappelle qu' il a en principe pour
mission d 'assurer la sauvegarde de l ' intérêt public et dispose à cet
effet chu droit de donner des instructions au parquet . Il demande si
le ministre ne souhaite pas compléter les indications données lors de
la séance de questimis d ' actualité.

Tabacs et allumettes
(service d 'exploitation industrielle des tabacs et allumettes).

29511 . — 21 avril 1980. — M . Bernard Derosier s'inquiète auprès de
M. le ministre du budget, des conséquences que pourrait avoir le
projet de transformation du service d ' exploitation industrielle des
tabacs et allumettes se société nationale sur le statut, les droits et
avantages acquis par le personnel de cette entreprise. Il lui demande
quelles mesures il compte prendre, afin que dans l ' avenir, le statut
des agents du Seita ne soit pas remis en cause.

Travail et participation : ministère (budget).

29512. — 21 avril 1980 . — M . Bernard Derosier appelle l' attention
de M. le ministre du budget sur les dispositions de l' arrêté du
25 mars 1980 (numéro complémentaire du Journal officiel du
27 mars 1980)- qui a annulé 125 millions de francs de crédits de
paiement sur divers budgets civils de l ' année 1980. Il lui fait obser-
ver que cet arrêté a été pris en vertu de l'article 13 de la loi orge-
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nique et ne peut donc concerner que des crédits «devenue sans
objet Dans ces conditions, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer avec précision pour quels motifs l 'annulation d 'un crédit de
3 130 000 francs au chapitre 47-81 du budget du travail a pu être
jugé sans objet compte tenu de l'ampleur uns besoins non satis-
faits dans les domaines couverts par cette dotation dont le carac-
tère insuffisant a été signalé à maintes reprises . Il lui demande
également de lui indiquer quel était le montant initial du chapitre
en cause et quel a été le volume des crédits déjà consommés à la
date du 31 mars 1931).

Enseignement secondaire (personnel : Nord-Pas-de-Calais).

29513. — 21 avril 1980. — M . Bernard Derosier attire l 'attention de
M . le ministre de l 'éducation sur la situation des adjoints d 'ensei-
gnement dans l 'académie du Nord. En effet, le recteur de cette aca-
démie a l ' intention de ne pas autoriser les adjoints d 'enseignement
à participer au mouvement rectoral des maitres-auxiliaires, ce qui est
contraire aux dispositions de ta note de service du 2 novembre 1955
pt de la circulaire ministérielle du 25 janvier 1983. Cette mesure vise-
rait à faire de ces personnels des titulaires remplaçants, ce qui n 'est
pas conforme au statut des adjoints d ' enseignement. En conséquence,
il lui demande quelles mesures il compte prendre afin que les
adjoints d 'enseignement puissent participer au mouvement rectoral.

Handicapés (accès des locaux).

29514 . — 21 avril 1980 . — M . Dominique Dupilet appelle l ' attention
de M. le secrétaire d' Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur un problème d'aménagement . des postes pour les
handicapés . Il s 'avère en effet que bon nombre de ces établissements
sont inaccessibles aux personnes en fauteuil . Pourtant, dans bien des
cas, les modifications adéquates ne seraient pas trop onéreuses et
répondraient de toute façon à une réelle demande de la part de ces
personnes durement frappées (installation de plans inclinés) . Il lui
demande, en conséquence, si le Gouvernement compte prendre les
mesures nécessaires pour que les divers organismes publics comme
les P .T .T . ne soient plus source de difficultés pour les handicapés.

Poissons et produits de la mer (pêche maritime).

29515 . — 21 avril 1980. — M . Dominique Dupilet appelle l'attention
de M . le ministre des transports sur l ' avenir de la pêche fraîche en
France . Le Gouvernement français semble s'être orienté vers une
politique d'accroissement des importations, notamment dans le
domaine du congelé et des mollusques et crustacés ; ces derniers
représentent presque 25 p . 100 en valeur du total importé . Cet
accroissement conduit à une moindre production nationale avec
comme corollaire, certes, une dépense moindre en carburant, mais
aussi, à terme, à une disparition de nos bateaux avec ce que cela
sous-entend pour l 'emploi . Ce sacrifice doit servir la survie de nos
activités maritimes . Il lui demande, en conséquence, si le Gouver-
nement ne doit pas justement profiter de cette période de recours
à l' importation, donc de repli de notre flotte, pour lancer une vaste
campagne de modernisation et de renouvellement des navires indus-
triels afin de les rendre compétitifs et préparer le redémarrage de la
pêche fraîche française avant qu 'il ne soit trop tard.

Poissons et produits de la mer (pêche inaritrme).

29516. — 21 avril 1980. — M . Dominique Dupilet appelle l 'attention
pays comme le Canada par exemple ferment leurs eaux à nos
sur le problème de l'accès aux zones de pêche. Il s 'avère que cer-
taines réalités en matière d' accès aux zones de pèche entre pays de
la Communauté économique européenne et pays tiers, dans un appa -
rent manque de cohérence, mettent en cause la crédibilité d ' une
Europe bleue forte que nous souhaitons . Est-il normal que divers
pays comme le Canada par exemple ferment leurs eaux à nos
grands chalutiers surgélateurs et réclament d'un autre côté l'accès
au marché communautaire à faibles droits . Il lui demande, en cons&
quence, si le Gouvernement compte avaliser ce type de négociations
communautaires ou s'il compte appuyer tin type de négociations en
ternie de marché de 250 millions d'habitants comme le proposent les
armateurs .

Impôts et taxes (compagnies pétrolières).

29517 . — 21 avril 1980 . — M . Laurent Fabius rappelle à M. le
Premier ministre que celui-ci avait demandé lors du conseil des
ministres du 2 janvier aux ministres du budget et de l' industrie
d 'établir pour mars 1980 un rapport sur la fiscalité des compagnies
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maison mère, n 'ont pas droits des retraités de la fonction publique .
payé d ' impôts en France depuis 1974. Considérant que le mois de
mars est passé et qu aucune mesure de solidarité nationale tendant
à rétablir l'équité entre les Français face à la hausse des prix du
pétrole n 'a été prise, il lui demande de lui indiquer les raisons de
ce retard, s'il entend faire connaître le rapport promis il y a trois
mois, et si des mesures réformant la fiscalité pétrolière seront effec-
tivement prises cette année, comme l 'exigerait la justice fiscale.

Constructions navales (entreprises : Var).

29518 . — 21 avril 1980. — M . Alain Hautecœur attire à nouveau
l'attention de M . le ministre des transports sur les graves difficultés
que connaissent les chantiers de constructicn navale de la région
Provence-Alpes- Côte d ' Azur et plus particulièrement les C . N . I . M.
de la Seyne . ii s'étonne d'ailleurs de ne pas avoir obtenu de réponse
dans les délais réglementaires à :a question écrite du 28 décem-
bre 1979, n " 24329 par laquelle il lui faisait part de l' inquiétude
des travailleurs des C. N .I. M . face aux précisions de nouvelles soue-
charges devant intervenir au cours du premier semestre 1980 . Il
lui signalait d 'autre part que la diversification de la production
des chantiers qui a été tris souvent affirmée comme le seul moyen
pour sortir ces entreprises de ia crise ne semble pas, notamment
aux C. N . I. M. de La Seyne, avoir apporté les résultats escomptés.
En effet, la direction des C. N . I. M. de La Seyne vient d ' annoncer
au début de ce mois que quatre cents travailleurs devront quitter
prochainement leur emploi afin que puisse être assuré le bon fonc-
tionnement de l'entreprise . II lui rappelle que cette nouvelle vague
de « licem. ements déguisés a qui fait suite dans la région aux
licenciements intervenus aux chantiers de La Ciotat et . au groupe
Terrin est la conséquence d ' une situation connue depuis fort long-
temps par le Gouvernement face à laquelle il n ' a pas été capable
d ' apporter une solution . Aussi, devant cette nouvelle menace pour
une région déjà durement touchée par le chômage, il lui demande
de prendre, conformément aux déclarations gouvernementales qui
ont été tenues concernant l'avenir des C . N. I . M . de La Seyne, des
dispositions exceptionnelles pour que soit assurée la elm ge de
travail nécessaire au plein emploi.

Tmeuii (travail noir).

29519. — 21 avril 1930. — M . Roland Huguet appelle l'attention
de M . le Premier ministre sur le problème du travail clandestin.
Ce type d'activité aurait, en 1978, concerné plus de 800 000 personnes,
soit 5 p . 100 des travailleurs. Son chiffre d'affaires serait de 90 mil-
liards de francs. Il occasionnerait une évasion fiscale de 150 mil-
lions de francs au titre de la T. V. A. et une perte de 250 millions de
francs pour la sécurité sociale . Monsieur Roland Huguet demande
donc à M . le Premier ministre si le .Gouvernement envisage de
prendre des dispositions qui sortiraient le a travail au noir s de
la clandestinité en le rendant intéressant à tous égards plutôt que
d ' accentuer sans résultat significatif la répression.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires chiite
et militaires (calcul des pensions).

29520. — 21 avril 1980 . — M. Roland Muguet demande à M . le
Premier ministre (Fonction publique) si le Gouvernement envisage
d ' étendre aux anrisis agents d ' Algérie retraités de la fonction
publique les dispositions dont bénéficient les agents de la métropole
(suppression de l'abattement du sixième et révisions indiciaires le
cas échéant).

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils.
et militaires (calcul des pensions).

29521 . — 21 avril 1930 . — M. Roland Huguet demande à M. le
Premier ministre (Fonction publique) si le Gouvernement envisage
de prendre en compte pour les agents féminins de la fonction
publique, les périodes passées en disponibilité pour élever des
enfants et ce dans le calcul du temps nécessaire pour la liquidation
de la retraite .

Assurance invalidité décès (pensions).

29523 . — 21 avril 1980. — M . Roland Huguet demande à M . le
Premier ministre (Fonction publique) si le Gouvernement envisage
d ' étendre les dispositions du decret n" 63-1246 du 24 décembre 1963,
relatives à l'allocation temporaire, aux invalides partiels de la fonction
publique dont les pensions ont été concédées antérieurement au
29 décembre 1959 .

Travail (durée du travail).

29524. — 21 avril 1980 . — M. Roland Huguet demande à M. le
ministre du travail et de la particlpatlon si le Gouvernement a
fait mener une étude ou une simulation sur les effets possibles
d ' une réduction du temps de travail de quarante à trente-cinq heures
et, dans l'affirmative, quels en sont les résultats.

Urbanisme (permis de construire : Bretagne).

29525 . — 21 avril 1980. — Mme Marie Jacq attire l'attention de
M . le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur les pro-
blèmes posés aux candidats constructeurs dans les périmètres des
monuments historiques, dans les sites classés ou inscrits du fait
que tous les projets sont soumis à d'avis de l'architecte des bâtiments
de France. Ceci est valable pour les maisons d' habitation mais aussi
pour les bâtiments industriels eu les ateliers d ' élevage . Cette situa-
tion est difficile quand il s' agit de zones déjà très défavorisées et
particulièrement vulnérables . C ' est le cas de la zone très étendue
des monts d'Arrée qui comprend vingt-huit communes rurales . Ce
site a été Inscrit par arrêté ministériel du 10 janvier 1966 sans
consultation des populations et des élus, le seul avis émis étant celui
de la commission des sites du 9 juillet 1933. Actuellement, beaucoup
de demandes de permis de construire sont rejetées, ce qui provoque
un effet psychologique déca : treux et un blocage économique . Les
élus sont saisis de multiples demandes d 'intervention tant de parti-
culiers que de coopératives agricoles, que d'organismes socio-pro-
fessionnels . Enfin, cette situation aboutit à décourager ceux qui,
déjà trop rares, peuvent avoir des projets dans les communes
concernées . En conséquence, elle lui demande quelles mesures il
entend prendre pour remédier à cet état de fait qui ne satisfait
ni la population, ni les élus, nt la majorité des membres de
l'administration.

Radiodiffusion et télévision (redevance).

29526. — 21 avril 1930. — M. Pierre Jagoret attire l' attention de
M. le ministre du budget sur les règles d'exonération de la rede-
vance radio télévision s'appliquant aux adultes handicapés . La régle-
mentation actuelle exonère du paiement de la redevance de
radio télévision uniquement les handicapés adultes âgés d 'au
moins soixante ans et le taux d'i-.capacité s'élève à 100 p. 100. Il
lui demande si dans le cadre des actions prises en faveur des
adultes handicapés il n'estimerait pas opportun d'étendre le 'droit
à exonération à l'ensemble des bénéficiaires de l'allocation aux
adultes handicapés, ou tout au moins à ceux d'entre eux vivant
dans un foyer fiscal ne dépassant un certain plafond de ressources.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre à cet effet.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel).

29527 . — 21 avril 1980 . — M . Pierre Lagorce expose à M . le ministre
de l 'éducation le cas des directeurs d'école qui, par suite de la fer-
meture d'une classe dans leur groupe scolaire, se voient « déclassés »
avec comme conséquence une diminution de leur indice, donc de
leur traitement . Bien sûr, les directeurs ainsi lésés peuvent demander
leur changement pour un posta au moins équivalent à celui qu'ils
avaient jusque-là . Mais cela n ' est pas sans entraîner certaines dif-
ficultés, notamment lorsque leur conjoint occupe également un
poste de direction dans la même commune et voient leur situation
inchangée. Il lui demande si cet état de fait ne lui semble pas
illogique et s'il n'estime pas qu'il conviendrait de permettre aux
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ressort exclusif des tribunaux.

Circulation routière irégleinentation).

29528. — 21 avril 1980. — M . Jean-Yves Le Orlan appelle l ' attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les difficultés que rencontrent
certains automobilistes à l 'occasion des contrôles de police du fait
qu ' ils portent des lentilles cornéennes lors que leur permis de
conduire mentionne le port de lunettes . En considérant que le nombre
de personnes portant des lentilles ne cesse de s 'accroître, que l 'ef-
fi"acité de ces proilit 'ies est supérieure à celle des lunettes, nuis
que leur port est 9 iniquement indécelable, il lui demande si le
port de lentilles cornéennes au lieu et place de lunettes est prévu
par la loi et dans l ' affirmative, de quels moyens disposent les
intéressés pour justifier du port de ces prothèses.

Droits d 'enregistrement et de timbre
(régimes spéciaux et exonérations).

29529 . — 21 avril 1980. — M . Louis Le Pensec rappelle à M. le
ministre du budget qu 'en vertu de l ' article 1039 du code général
des impôts la transmission effectuée au profit d ' un organisme
reconnu d ' utilité publique de tout ou partie des biens appartenant à
un organisme poursuivant une oeuvre d' intérêt public ne donne
lieu à aucune perception au profit du Trésor à la double condition
que les biens dont, il s 'agit restent affectés au même objet et que
leur transmission intervienne dans un intérêt général de bonne admi-
nistration. Les associations qui ne sont pas reconnues d 'utilité
publique ne peuvent bénéficier de cette disposition même lorsqu 'elles
sont affiliées à une association reconnue d ' utilité publique . Or de
nombreuses associations affiliées à un organisme qui a obtenu cette
reconnaissance se la voient refuser pour elles-mêmes, le Conseil
d ' Etat ayant tendance à en réserver le bénéfice exclusif à l 'organisme
fédérateur. Au demeurant, la direction générale des impôts a admis
par une note du 3 mars 1977 que les associations déclarées affiliées à
une association reconnue d ' utilité publique puissent bénéficier, pour
l 'acquisition des immeubles nécessaires au fonctionnement de leurs
services, du taux réduit de la taxe de publicité foncière ou du droit
d 'enregistrement prévu à l 'article 713 du code . II lui demande en
conséquence s'il n ' estime pas logique et équitable d' assouplir dans
un sens identique les conditions d ' application de l 'article 1039
dti code .

Ordre public (maintien : Finistère).

29530 . — 21 avril 1980. — M. Louis Le Pensec appelle l ' attention de
M. le ministre de l' industrie sur les conséquences financières des six
semaines d 'enquête publique en vue de l'implantation d ' une centrale
nucléaire à Plogoff. En effet, d ' importants moyens ont été mis en
oeuvre pour le déroulement de l 'e .iquéte d'utilité publique dont le
coût peut être chiffré. Il en va ainsi des soldes versés aux forces
policières et militaires employées, des frais de location du petit
séminaire de Pont-Croix, des heures d' hélicoptère, des coûts de
fonctionnement de la justice, du prix des grenades offensives et
lacrymogènes, des dommages corporels, des réparations nécessitées
par les dégradations apportées au patrimoine communal (routes,
murs, bàtiments, etc .) . II lui demande en conséquence de lui pré-
ciser : 1" le coût de chacune dis dépenses énumérées ci-dessus et la
somme globale nécessitée par cette enquête d'utilité publique ; 2" la
ventilation par chapitre budgétaire des imputations de dépenses.

Postes et télécommunications (courrier).

29531 . — 21 avril 1980 . — M. Louis Le Pensec appelle l ' attention
de M. le secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur la réponse faite à sa question écrite n" 20902 du
10 octobre 1979 (Journal officiel, n" 117, A.N ., du 5 décembre 1979,
p . 11256) concernant le contrôle préalable de la teneur des I .S . A.
(imprimés sans adresse) . Il lui demande de préciser : 1" quelles sont
les dispositions législatives qui autorisent l' administration des P.T.T.
à prescrire les diverses Interdictions contenues dans les articles 437
(Objets de correspondance contraires aux bonnes moeurs), 438 (Ecrits
de propagande anticonceptionnelle), 439 (Objets de correspondance
portant extérieurement des mentions injurieuses, des me :taecs ou
des suscriptions contraires à l'ordre public) et 440 (Interdiction de
donner cours aux journaux oit imprimés relatifs à des loteries) de
l'instruction générale n" 500-34, fascicule III (édition de 1973) ; 2° quel

Postes et télécommunications (courrier).

29532 . — 21 avril 1980. — Dans sa réponse à la question écrite
n" 10711 du 30 mai 1979 (Journal officiel, n " 68, A . N ., du 4 août 1979,
p. 6552) . M . le secrétaire d' Etat aux postes et télécommunications et é
la télédiffusion indique que les I.S . A . (imprimés sans adresse),
insérés sous enveloppe close, ne sauraient être soumis au monopole
postal malgré les prescriptions de l ' article L.2 (3 " ) du code des
postes et télécommunteations. A l ' appui, il cite un arrêt du Conseil
d' Etat du 4 juillet 1973 (syndicat national des entreprises de diffusion,
Recueil Lebon, p . 462) . Or les atteintes au monopole postal sont
exclusivement du ressort des juridictions judiciaires, conformément
à l' article L . 22 du code susvisé (Conseil d'Etat, 20 avril 1847, Dubo-
chet, Paulin et autres, Recueil Lebon, p . 209 ; tribunal des conflits,
30 mai 1850, Dion-Lambert, Recueil périodique Dalloz, 3' partie . p . 66).
En conséquence, M . Louis Le Pensec lui demande de lui expliquer son
interprétation de la jurisprudence tirée de la décision du Conseil
d 'Etat du 4 juillet 1973, décision qui ne tranchait que sur la légalité
des activités hors monopole du service postal et non sur le champ
d 'application de ce monopole, dont les solutions sur sa délimitation
relèvent des juridictions pénales.

Urbanisme (zones d'environnement protégé).

29533 . — 21 avril 1980 . — M . Bernard Madrelle attire l 'attention
de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les
difficultés de procédure pour la revision d 'une zone d 'environnement
protégé . La circulaire n " 77.190 du 29 décembre 1977 prévoit fine
procédure plus simple pour la modification et la revision du plan
d'occupation des sols. Dans les zones rurales en particulier, une
facilité d 'élaboration d' un règlement d' urbanisme par les Z .E. P.
permettrait un développement certain de celles-ci . En conséquence,
il lui demande les mesures qu' il envisage de prendre par rapport
au décret n " 77-754 du 7 juillet 1977 et à la circulaire du 13 juil-
let 1977, pour faciliter la mise en oeuvre de la procédure de revision
de la zone d 'environnement protégé.

Energie (économies d'énergie).

29534 . — 21 avril 1980. — M . Philippe Marchand s 'inquiète auprès de
M. le ministre de l 'industrie des difficultés rencontrées rat' le per-
sonnel de l 'agence pour les économies d'énergie : absence de statut,
effectifs insuffisants, utilisation de personnels en sous-traitance,
menaces de suppressions de poste. Cette situation, et la menace de
non-reconduction de six contrats pour des personnels utilisés en
sous-traitance, ont conduit à un mouvement de grève le 9 avril,
qui a conduit la direction à reculer . Il s'étonne d ' une telle situation,
due essentiellement à la faiblesse des moyens financiers de l 'A . E. E .,
alors même que le Gouvernement vient d'affirmer des objectifs
particulièrement ambitieux en matière d 'économie d 'énergie. Il lui
demande quelle mesure il compte prendre pour donner enfin un
statut satisfaisant au personnel et des moyens financiers à l 'A . E. E .,
correspondant aux ambitions que le Gouvernement affirme dans
ce domaine.

Postes et télécommunications : secrétariat d ' Etat (personnel).

29535 . — 21 avril 1980 . — M . Claude Michel attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la télé-
diffusion sur les graves difficultés familiales que connaissent de
nombreux agents des P.T.T., mariés mais séparés de leur famille
en raison de leur -n-e mi ne tten à Paris . Il lui demande 'quelles mesures
il compte prendre pour remédier à cette situation et s 'il ne pense
pas en particulier nécessaire de créer les milliers d'emplois de
titulaires, de l' ordre de quarante mille, nécessaires à l a bonne marche
du service public des P.T .T.

Postes et télécommunications : secrétariat d'Etat (personnel).

29536 . — 21 avril 1980. — M . Claude Michel s' inquiète auprès de
M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la télé-
diffusion de la situation des personnels des bureaux d'étude :: des
télécommunications . Il attire en particulier son attention sur les
difficultés entrainées par le statut de personnel sédentaire qui
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constitue un obstacle aux déplacements fréquents entraînés par les
missions de ces personnels . Il lui demande quelle mesure il compte
prendre pour remédier à cette situation et si, en particulier, il
n 'apparaîtrait pas nécessaire de donner à ces personnels un statut
différent.

Produits fissiles et composés (petution et nuisances : Drôme).

29537. — 21 avril 1980. — M. Henri Michel demande à M. le
ministre du commerce et de l'artisanat d ' examiner avec sérieux le
problème des rejets d 'eaux chaudes du complexe nucléaire d ' Eurodif.
Eu effet, faute d' une utilisation par la population environnante, tant
citadine que rurale, pour des activités agricoles ou pour des écono-
mies d'énergie importantes en matière de chauffage, ces eaux
chaudes seraient rejetées en p ure perte avec toutes les nuisances, gas-
pillage et pollution que cela entraîne, notamment pour les habitants
du voisinage . Le syndicat mixte d ' aménagement rural de la Drôme
a étudié une utilisation rationnelle avec les concours financiers des
collectivités locales et organismes professionnels, mais voit, au
moment de la conclusion des accords, Eurodif prêter une valeur
marchande à ces rejets et bloquer ainsi toute bonne volonté des
populations qui supportent par ailleurs du fait d ' Eurodif nombre
d'inconvénients bien connus et ne seraient sûrement pas décidés à
en supporter de supplémentaires.

Precinits agricoles et alimentaires (industries agricoles
et alimentaires).

29538 . — 21 avril 1980 . — M, Christian Pierret demande à M . le
ministre de l'agriculture de bien vouloir établir un bilan de l ' action
misée par la mission Méditerranée pour les productions agricoles,
après un an d ' existence. Cette mission, dont l 'objet est de susciter
et de favoriser le développement des activités agricoles et agro-
alimentaires clans les départements du midi de la France semble,
en effet, manquer de moyens pour remplir le rôle qui lui est
assigné . Il lui demande en particulier comment l 'activité de cette
mission peut se coordonner avec celle des chambres d 'agriculture
dont l'expérience est bien établie et les structures bien en place.
Enfin il souhaite qu'il lui expose la façon dont cette mission
s'intègre dans celle, beaucoup plus large, du plan Sud-Ouest.

Industries agricoles et alimentaires : secrétariat d 'Etat (personnel).

29539. — 21 avril 1980 . — M. Charles Pistre appelle l' attention de
M. le ministre de l 'agriculture sur les conséquences de la création
du secrétariat aux industries agro-alimentaires pour .les personnels
du ministère le l ' agriculture transférés dans les services du Premier
ministre . Pour ceux qui appartiennent plus précisément à un corps
ministériel de l ' agriculture, il serait indispensable de connaître
quelles sont les réponses qui seront apportées aux questions sui-
vantes : 1" quelle procédure sera utilisée pour l 'affectation des
agents : fera-t-on appel au volontariat ou les mutations se feront-
elles autoritairement ; 2° compte tenu de l 'étroitesse du corps
d 'accueil, les personnels mutés ne risquent-ils pas, dans le dérou-
leraient de leur carrière, de se heurter à un nombre réduit de postes
vacants, ce qui ne manquerait pas d'avoir des conséquences domma-
geables sur les possibilités d ' avancement ainsi que pour la gestion
du régime indemnitaire. Dans cette perspective quelles mesures sont
envisagées pour pallier ces inconvénients ; 3" dans le cas où des
agents voudraient réintégrer leur corps d'origine, quelles possi-
bilités leur sont offertes et quelles mesures sont envisagées.

Agriculture : ministère (personnel).

29540 . — Si avril 1980 . — M . Maurice Pourchon appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l 'agriculture sur les difficultés que ren-
contrent les agents des directions départementales de l 'agriculture
pour le re.nboursement de leurs frais de déplacements . ll lui
indique en effet, à titre d ' exemple, que les agents de la direction
départementale de l ' agriculture de la Hante-Loire ne sont plus
remboursés depuis le P d janvier 1930 que d'une partie des kilo-
mstres qu 'ils effectuent avec leur véhicule personnel pour les
besoins du service . ll lui précise en outre que les ageils ont aussi
tôt cessé d 'utiliser ces véhicules et la direction départementale de
l ' agriculture n ' étant pas équipée de véhicules administratifs, il en
résulte une paralysie du service. 11 lui demande, en conséquence,
s 'il n ' estime pas souhaitable de surseoir à la décision de suspen-
sion partielle des remboursements de frais de déplacement pour
les agents de la direction départe .i ;entale de l'agriculture.

Enseignement (fonctionnement).

29541 . — 21 avril 1980. — M. Maurice Pourchon appelle l'atten•
tien de M. le ministre de l'éducation sur les conditions de prépa-
ration de la rentrée 1930. ll s' inquiète des prévisions de suppression
de 290 postes d 'instituteurs et d 'institutrices et de 845 emplois de
professeurs de collège. Il lui indique que ces mesures, dont le
corollaire est la fermeture de nombreuses classes primaires, ne
manqueront pas d'entrainer, d' une part, une surcharge néfaste
des classes restantes, d ' autre part, des risques de désertification
des communes rurales . Il lui demande en conséquence s 'il n ' estime
pas plutôt nécessaire, dans le but d 'assurer un service efficace
d ' éducation : d 'abaisser les effectifs . à vingt-cinq élèves par classe
à tous les niveaux de la scolarité obligatoire ; d 'améliorer les
normes de décharge de direction d' écoles maternelles et élémen-
taires ; d ' augmenter le recrutement à l 'école normale et dans les
centres de formation, des professeurs de collège . Il lui demande,
en outre, dans le but d' assurer l ' amélioration qualitative de l'ensei-
gnement, la lutte contre l'échec scolaire et une formation générale
et professionnelle adéquate pour tous les enfants, s ' il ne devient
pas indispensable : de mettre en place de réelles structures de
prévention, de dépistage et de correction des handicaps par le
développement de groupes d ' aide psycho-pédagogiques, dotés de
moyens nécessaires et des sections d ' éducation spécialisée ; d'ins-
taurer un enseignement de soutien pour les élèves en difficulté,
par des mesures adaptées : classes à effectifs réduits, dédoublement
afin de permettre à chaque enfant de suivre le parcours scolaire
sans rupture ni barrière.

Etrangers (politique à l'égard des étrangers).

29542 . — 21 avril 1980 . — M . Yvon Tendon appelle l ' attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre du travail et de la
participation chargé des travailleurs immigrés sur la décision du
conseil d'administration du F . A. S. (Fonds d' action sociale) du
19 décembre 1979 refusant à la F . A . S. T .I . (Fédération des asso -
ciations de solidarité avec les travailleurs immigrés) le versement
de la provision à valoir sur la subvention pour l 'année 1980 . Or
cette décision va mettre cette association dans une situation finan-
cière difficile, qu 'il s 'agisse d 'assurer son fonctionnement ou de
payer les salaires de ses permanents . Dans un contexte de séden-
tarisation de l 'immigration, il estime préjudiciable d 'entraver le
fonctionnement d'associations qui effectuent un réel travail auprès
des migrants et dont la direction de la population et des migrations
elle-même, lors de la séance du 30 mai 1979 du conseil d ' admi-
nistration du F. A. S ., estimait les activités positives. Il lui demande
donc quelles mesures il compte prendre pour que cesse ce retard
de versement mettant en cause les actions menées par la F. A . S . T. I.
en faveur des travailleurs immigrés en matière culturelle et sociale
notamment.

Expropriation (enquêtes publiques).

29543 . — 21 avril 1930. — M. Alain Vivien appelle l 'attention
de M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur les
formalités d 'enquêtes d 'utilité publique . Trop souvent, en effet, la
publicité des enquêtes, la désignation des commissaires enquêteurs,
la nature des organismes publics initiateurs des enquêtes ne sont
pas portées à la connaissance des habitants du lieu concernés
avec suffisamment de clarté et dans des conditions de diffusion
correspondant à l ' évolution actuelle des mass media . Par ailleurs,
la durée des enquêtes de D . U . P. parait bien souvent trop courte
pour permettre une information et une réflexion suffisantes. II
lui demande, en conséquence, s' il ne lui paraîtrait pas opportun de
reviser les textes législatifs et réglementaires en vigueur en-la
matière .

Radiodiffusion et télévision (programmes).

29544. — 21 avril 1980. — M. Jean Fontaine demande à M . le
ministre de la cu ;turo et de la communication de lui faire connaitre
si le fait . de faire venir dans les studios de la télévision à une
heure de grande écoute et plus particulièrement à l 'occasion d ' un
journal parlé de 13 heures, l 'actrice principale d ' un film qui doit
sortir le même jour dans les salies de cinéma pour précisément
enirete . .ir les téléspectateurs de sa production, ne lui apparaît
pas comme étant le type noème de publicité clandestine non rému-
nérée, donc prohibée puisque réalisée aux frais des usagers .
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n'envies et établissements financiers (crédit).

29545 . — 21 avril 1980. — M . Jean Fontaine expose à M. le
ministre de l 'économie ce qui suit : les taux d' intérêt fixés par
les banques pour les prêts qu 'elles consentent à leurs clients
atteig.tent des chiffres extravagants : par exemple 23,1 p . 100 à
23 .3 p . 100 pou. les crédits à la consommation ; 18 p. 100 à
20 p . 100 pour les prêts personnels ; 12 p . 100 à 19,75 p. 100 pour
les crédits immobiliers ; 12,6 p . 100 à 16 p . 100 pour les encours
des entreprises ; 12,6 p . 100 à 17,6 p . 100 pour l 'escompte des
traites commerciales. Dans le même temps, le plafond de l'ouver-
ture de crédits à S. est supprimé et le taux d ' intérêt
consenti est fixé à 7,2 p . 109 . C 'est pourquoi il souhaiterait connaîtr e
quelle est la cohérence d ' une telle politique qui fait qu 'en six ans,
délai de remboursement, les Russes ne rembourseront que la moitié
de la det t e en francs constants, tandis que les entreprises fran-
çaises qui veu)ent donner du travail aux chômeurs doivent accep-
ter des banques nationalisées des conditions draconiennes de
crédit .

Transports aériens (tarifs).

29546. — 21 avril 1980. — M. Jean Fontaine expose à
M. le ministre de "intérieur (Départements et territoires d'outre-
mer) ce qui suit jusqu'à présent les organismes, tels le
B . U . M. I. D . O . M. ou le C. A . S . 0. D. O . M ., accordaient aux origi-
naires les plus défavor isés des départements d ' outre-mer, un tarif
de faveur sur les vols Air-France pour leur permettre de passer
leur congé dans leur département d 'origine . A la suite de la mise
en place de la nouvelle grille tarifaire, cette disposition favorable
a disparu, ce qui fait que les ultra-marins travaillant en métropole
n ' ont plus guère les moyens de venir passer leur congé dans leur
Be natale . C 'est pourquoi il a par plusieurs fois déjà posé la ques-
tion de savoir s'il était envisagé d'établir, voire de rétablir, un
tarit social en faveur de ses compatriotes les plus démunis ; à ce
jour il n'a toujours pas eu de réponses . Il renouvelle donc sa ques-
tion en espérant que les instances concernées ne manqueront pas
de trouver une solution à ce douloureux problème.

Transports aériens tiarifs).

29547 . — 21 avril 1930. — M. Jean Fontaine expose à M. le ministre
des transports ce qui suit : jusqu 'à présent les organismes, tels le
B. U . M . I . D. O . M . ou le C . A . S . 0 . D . 0 . M ., accordaient aux origi-
naires les plus défavorisés des départements d 'outre-mer, un tarif
de faveur sur les vols Air-France pour leur permettre de passer
leur congé dans leur département d 'origine. A la suite de la mise
en place de la note :elle grille tarifaire, cette disposition favorable
a disparu, ce qui fait que les ultra-marins travaillant en métropole
n 'ont plus guère le s toyens de venir passer leur congé dans leur
île natale . C ' est pou . si il a par plusieurs fois déjà posé la ques-
tion de savoir s ' il c t envisagé d ' établir, voire de rétablir, un
tarif social en faveur ses compatriotes les plus démunis ; à ce
jour il n'a toujours pas :u de réponses . Il renouvelle donc sa ques-
tion en espérant que le ' instances concernées ne manqueront pas
de trouver une solution à ce douloureux problème.

Communautés européennes (commerce extracommunautaire).

29548 . — 21 avril 1980. — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre de l'agriculture quels sent les résultats des auditions
entreprises par la commission européenne au sujet de la plainte
antidumping déposée par les producteurs européens d 'engrais contre
les importations d 'engrais azoté ; iiauides en provenance des Etats-
Unis. Il souhaiterait savoir quelle suite la commission entend donner
à cette plainte et connaître la position de la France concernant ce
problème.

Entreprises (création d'entreprises).

29549 . — 21 avril 1980 . — M . Pierre-Bernard Cousu demande à
M. le ministre du travail et de la participation de faire le point
de l'application de la loi du 3 janvier 1979 sur les salariés prisés
d'emploi qui désirent créer une entreprise . II souhaiterait savoir :
1" le nombre de chômeurs ayant utilisé cette possibilité ; 2° si les
personnes concernées sont de jeunes chômeurs ou des personnes
plus figées ayant choisi ce moyen de réinsertion, faute d'avoir
trouvé une situation salariée ; 3" les formes d'entreprises retenties

et leur secteur d 'activité (tertiaire, industrie, etc.) ; 4' comment
a été résolu le problème de la protection sociale de ces chômeurs.
Enfin, il lui demande : si ces dispositions lui paraissent, au vu des
premiers résultats, devoir être développées, et comment Il pense
encourager les travailleurs privés d 'emploi à les utiliser davantage;
s' il envisage des modifications et lesquelles.

Sécurité sociale (cotisations),

29550. — 21 avril 1980. — M. Jean-Claude Gaudin expose à
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale la situation
injuste qui est faite aux retraités non salariés contraints de pour-
suivre leur activité en raison de l 'insuffisance de leur retraite, en
vertu de la loi du 28 décembre 1979 relative au financement de
la sécurité sociale . Celle-ci a, en effet, abrogé l 'article 3 prévoyant
un taux de cotisation réduit pour les travailleurs de plus de soixante-
cinq ans et fixé un taux de cotisation unique de 12,9 p . 100 des
revenus professionnels plafonnés . Il en résulte que la retraite des
travailleurs est absorbée dans sa quasi-totalité par l ' appel des
cotisations comme le démontre un exemple chiffré : une personne
dont le revenu en 1978 était de 81 553 francs a reçu un appel de
cotisations pour 1980 (calculé sur le revenu de 1978) de 8 G62 francs
pour retraite perçue en 1979 de 9 770 francs. Il lui demande si le
Gouvernement entend mettre fin rapidement à une situation aussi
anormale qu'injuste.

Départements et territoires d 'outre-rater (Réunion : postes
et télécommunications).

29551 . — 21 avril 1980 . — M. Pierre Lagourgue demande à M . le
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la télédiffu-
sion, s 'il lui parait normal' qu 'une personne vivant à la Réunion,
affranchissant une correspondance à destination du Danemark en se
référant au tarif aérien indiqué sur les feuilles de tarification distri-
buées dans-les bureaux de poste voie sa lettre acheminée par bateau
avec un délai de livraison de se pt à huit semaines. Il précise que,
renseignement pris par l ' usager auprès du bureau de poste qui s 'est
chargé de l ' affranchissement, il ressort que feuille «Principaux
tarifs postaux, régime international u distribuée en octobre 1979
dans tous les bureaux de portes comportait des renseignements
erronés s 'agissant en particulier des affranchissements postaux
aériens à destination de la Belgique, des Pays-Bas, du Danemark,
de la Grande-Bretagne, et de l'Irlande . Il s ' étonne que de telles
erreurs aient pu se perpétuer pendant plus de cinq mois avant que
l'administration des postes se soucie de publier, sans excuse ni
aucun communiqué, tin tableau rectificatif avec des tarifs modifiés.

Sécurité sociale (bénéficiaires).

29552. — 21 avril 1980. — M. Pierre Lagourgue appelle de nouveau
l ' attention de M . le ministre de santé et de la sécurité sociale sur
la non-extension à l 'heure actuelle et malgré toutes les promesses
faites de la législation relative à la couverture sociale des pro-
fession non salariées non agricoles . Il lui demande en conséquence
les mesures qu 'il envisage de prendre afin que ce dossier maintes
fois examiné aboutisse dans les meilleurs délais dans la parution du
décret d 'extension des textes législatifs relatifs à l 'assurance vieillesse
des professions non salariées non agricoles.

Impôt sur le revenu (revenus mobiliers).

29555. — 21 avril 1980 . — M. Michel Aurillac attire l ' attention de
M . le ministre de l 'économie sur la question suivante : l ' encadrement
du crédit a pour effet de ralentir, sinon d'interrompre la politique
d 'investissements de nombreuses petites entreprises industrielles ou
de services qui s'adressaient au marché financier pour le renou-
vellement de leur matériel. Faute d 'y avoir procédé à temps, et
compte tenu des effets de l 'inflation sur leur bilan, elles ne pourront
plus faire face à ;a concurrence. L ' apport en compte courant par
les porteurs de parts ou les actionnaires est un moyen pour les
entreprises de retrouver de l ' argent frais sans faire appel au marché
financier . Toutefois, le plafond au-delà duc ;uel le prélèvement for-
faitaire de 38 à 42 •p. 100 est effectué sur les intérêts versés aux
comptes courants créditeurs, est resté fixé à 300 000 F depuis trois
ans . Le Gouvernement envisage-t-il de relever ce plafond à due
concurrence de la hausse du coût de la vie . Une telle mesure serait
particulièrement appréciée dans le département de l 'Indre où le
maintien et le développement de l 'emploi reposent essentiellement
sur les petites entreprises .
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Experts comptables !profession).

29556 . — 21 avril 1980 . --- M . Michel Aurillac rappelle à M . le minis-
tre de la justice que l'article 8 de la loi n" 68 .11 .16 du 31 octobre 1068
modifiant le statut de l ' ordre des experts comptables et des compta-
bles agréés édicte que les experts comptables . les experts compta-
bles stagiaires et les comptables agrées sont tenus, pour garantir
leur responsabilité civile, de souscrire une police d'assurance selon
les modalités fixées par décret . Il lui l'ait observer que, plus de onze
ans après la promulgation de la loi précitée, le décret en cause n ' a
toujours ps été publié . Il lui demande de bien tonton lui l 'aire
connaitre quand ce lexie est appelé à paraître, eu appelant son
attention sur les conséquences dommageables qui peuvent résulter
de cette carence.

Prestations familiales iuitucatiuns Jamilrnlesl.

29557. — 21 avril 1980 . -- M. Michel Aurillac rappelle à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que l'article 7 de la
loi n" 79-11 ;10 du 28 décembre 1979 a modifié les dispositions de
l ' article L . 527 du code de la sécurité sociale, Le nouveau texte
a pour effet de prolonger le service des allocations familiales
jusgt : ' a vingt ans pour tes enfants à charge placé, en apprentissage,
ainsi que pour ceux qui sont en stage de formation profession-
nelle au sens du livre IX du code du travail . Les conditions d'appli-
cation du texte doivent être fixées par un décret en Conseil d 'Etat.
Plus de trois mois après la promulgation de la loi du 28 décem-
bre 1979, le décret en cause n 'a pas encore été publié . Il lui demande
quand ce teste paraîtra . il souhaiterait également savoir s ' il contiendra
des dispositions relatives aux enfants à charge qui suivent un
apprentissage à caractère agricole.

Transports maritimes (ports : Mouche).

29558 . — 21 avril 1980. — M . Emile Bizet rappelle à M . le ministre
du commerce et de l'artisanat qu ' une circulaire récente de sun
ninishae a fait connaitre les possibilités nouvelles de financement
par la C . A . E . C . L . des investissements portuaires et aéroportuaires
susceptibles d ' être couverts par des emprunts auprès d'organismes
privés . Le critère retenti pour bénéficier de ces financements est
celui de la situation de l 'opération à l 'intérieur des zones primées,
à savoir zone 1-Datar. L'examen de la liste des ports non autonomes
inclus dans ce zonage montre que si tous les ports de catégorie Il
de l'Aquitaine à la région de Bretagne sont concernés, ainsi que
les ports de Cherbourg, Fécamp, Dieppe, Boulogne et Calais, la
façade ouest du Cotentin n 'est pas incluse dans cette zone primée,
excluant notamment par là même du bénéfice de ces financements
le port de Granville . M. Emile Biset s' étonne que, seule cette
« enclave .> ne soit pas classée en zone primée. II ne comprend pas
les raisons de cette omission qui prive une région des moyens
qui lui seraient nécessaires pour mener à bien un développement
économique harmonieux . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaitre ces raisons et souhaiterait que les dispositions néces-
saires soient prises afin que le port de Granville puisse bénéficier
des financements prévus.

Enseignement supérieur et posibeccatavréat +pharmuc'iet.

29559. — 21 avril 1980 . — M. Emile Biset appelle l ' attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
des jeunes gens titulaires du baccalauréat F7 !biochimie) qui souhai-
tent préparer le brevet professionnel de préparateur en pharmacie.
Il lui demande de bien vouloir lui faire cunnaitre clans quels délais
les intéressés pour ront 'être renseignés sur les possibilités qui leur
sont offertes à ce sujet ainsi que sur les conditions de préparation
au brevet en cause . Si les directives attendues doivent être déter-
minées par la commission chargée de donner un avis sur les condi-
tions de délivrance du brevet professionnel de préparateur en phar-
macie, il souhaite connaitre également l 'éponte à laquelle cette
commission sera à même de diffuser les résultats de ses travaux.

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités).

25'560. — 21 avril 1980 . — M. André Bord expose à M . le ministre
du budget que les testaments contiennent presque toujours des
legs de biens déterminés faits à des personnes diverses . Ils ont
alors pour effet juridique, quel que soit le degré de parenté ayant
existé entre les bénéficiaires désignés dans l 'acte et le testateur,
de partager la fortune de ce dernier. Quand le testateur n'a pas de

descendant ce n 'en a qu 'un seul, l 'acte est. enregistré au droit fixe.
Quand le testateur a plusieurs descendants, le droit fixe est remplacé
par un droit proportionnel beaucoup plus onéreux . Cette disparité
de traiteraient est injustifiée . Ainsi que plusieurs de mes collègues
l 'ont signalé à différentes reprises, une augmentation considérable
du coin de la formalité de l 'enregistrement lorsqu 'un testateur
laisse à sa mort plusieurs enfants au lieu d 'en laisser un seul ou
de ne pas en laisser du tout est inéquitable et antisociale. Il lui
demande de bien vouloir étudier la possibilité de mettre fin à un
abus dont de nombreuses familles françaises sont victimes, à
savoir que tous les testaments, mime ceux contenant des legs faits
fait par le testateur à chacun de ses enfants, devraient être enre-
gistrés au droit fixe, conformément aux dispositions de l 'article 848
du code général des impôts qui ne prévoit pile d' exception.

Banques et établissements financiers (caisses d 'épargner.

29561 . — 21 avril 1980, — M . Gérard Chasseguet attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'économie sur la crise grave que tra-
versent actuellement les caisses d'épargne . II lui semble que, par
des incitations financières et fiscales, le Gouvernement souhaite
orienter l'épargne des Français vers les secteurs industriels pro-
ductifs, c ' est-à-dire, en fait, la souscription de placements en obliga-
tions et actions. Ces incitations apparaissent d'autant plus irrésis-
tibles pour les épargnants que le taux offert par les caisses
d'épargne, malgré un relèvement de t p .100 du t'" avril au 31 décem-
bre 1930, reste faible en comparaison des taux de rendement des
obligations, qui se situent aujourd ' hui autour de 14 p, 100. Cette
orientation de l 'épargne tend à provoquer des perturbations inquié-
tantes aussi bien pool' Ics déposants que pour les caisses elles-
mômes : d ' une part, si certains épargnants ont la possibilité de
profiter [tes incitations financières et fiscales offertes, nombre
d' autres restent cuntraints de supporter l ' érosion d 'une épargne
qui devait constituer pour eux une sécurité en cas de besoin . II en
est ainsi notamment des familles les plus modeste qui n ' ont pas
la possibilité de diversifier leur épargne et dont la quasi-totalité
du patrimoine financier se trouve sur le livret A . Le t'ait de décou-
rager une telle catégorie d ' epargnants, (le constituer une épargne
liquide et sûre, conduirait en outre à l ' orienter vers des placements
stériles )or, argent, bijoux) ; d 'autre part, l 'orientation de l ' épargne
vers les circuits industriels, en restreignant le champ d'applica-
tion traditionnel des caisses d ' épargne, conduit à les priver d 'un
volume de cré.lits nécessaires, destiné aux prêts pour le logement
des particulier ;, aux collectivités locales, H .L .M., etc . C est pourquoi,
il lui demande de bien vouloir lui préciser quelles sont les inten-
tions du Gouvernement afin de maintenir le capital des épargnants
qui confient ainsi leurs économies à l'Etat et de résoudre la crise
grave que traversent actuel l ement les caisses d ' épargne.

Communautés européennes (putitique agricole t'oi,n!tnue).

29562 . — 21 avril 1980. — M. Henri de Gastines expose à M. le
ministre de l'agriculture que le projet d'établissement d ' une « taxe
de dissuasion e sur le lait élaborée à l 'initiative de la « commission
de Bruxelles» fait, d'o res et déjà, apparaitre deux conséquences
qui semblent échapper à son initiateur, M . Gundetach : I" en ce
qui concerne les jeunes producteurs récemment installés : compte
tenu que la constitution d 'un cheptel de vaches laitières ne peut
se réaliser que progressivement, qu 'il est le plus souvent constitué
à partir de l ' achat de génisses dont la production est toujours plus
faible pontant les premières années de lactation et que la produc-
tion normale du troupeau ne peut donc être atteinte qu'à l 'issue
de cieux ou trois années au moins d'exploitation, il apparaît que ce
n ' est qu 'au terme d ' une telle période qu ' il conviendrait de prendre
en compte le volume de la production d ' un neuve] exploitant
pour le calcul d ' une éventuelle taxe, autrement, les jeunes produc-
teurs seraient encor e beaucoup plus gravement pénalisés que leurs
collègues anciennement installés ; 2" la lecture de la presse pro-
fessionnelle agricole de plusieurs de nos partenaires européens, en
particulier celle du u Leeuwardcr Courant u (Hollande), du Id février
1980, fait clairement apparaitre que le système de taxe envisagé
est incitatif à des actions de fraudes multiples . Ii sera en effet
facile à des producteurs qui pratiquent par ailleurs l 'élevage de
veaux ou de porcs de soutirer des tanks de réfrigération une
quantité non négligeable de lait ainsi sommairement écrémé et de
l' utiliser pour l 'alimentation de leurs jeunes animaux ; ils seront
alors en mesure de mettre sur le marché, sous forme d 'un lait
présentant une teneur en matière grasse anormalement élevée, une
production supérieure à celle enregistrée . Ces deux exemples démon-
trent à l ' évidence la nocivité des mesures proposées par M . Gun-
delach, les complications, les fraudes et les injustices qui résulte-
raient de son application . Ceci venant d 'ailleurs confirmer les obser-
vations qui ont toujours pu être faites à l ' occasion de la mise en
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place de mesures inquisitoires résultant d ' un souci excessif de
plauiGeation . Au vu de ces quelques observations, il lui demande
quelles mesures il envisage cte prendre pour empêcher la coueré-
tisation du projet de la commission européenne d ' établir une ...imper
tees, - sur les produits laitiers.

Enseignement préscolaire et élémentaire (ré tablissements : élancée).

29563 . -- 21 avril 1980 . — M . Pierre GodeFroy attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur les suppressions et le redeploie-
nient des postes d ' instituteurs dans le clépartcalent. de la Manche.
En effet, trente-neuf fermetures sont envisagros ainsi que dix-huit
suppressions de postes, ce qui sanctionne tout particulièrement les
classes rurales et nuit également à la scrthtrisation des enfants de
deux ans déjà peu développée dans notre département (environ
27 p . IOah souvent faute de structures d'accueil . Il lui demande tes
inesnras qu ' il compte prendre afin q ue les enfants des classes pri-
maires et maternelles ne subie:mul aucun préjudice.

Produits ngrirules et alimentaires leeli .

29564. — 21 avril 1980. — M. Olivier Guichard a p pelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie sur les conséquentes de la
non-application, par la France, clu projet d ' accord avec les Etats
riverains du Rhin, euneernant la pollution du Rhin . 11 souhaite
connaitre ce qui fait obstacle à l ' application technique d 'une solu-
tion qui a certainement fait l'objet d 'études sérieuses avant d 'être
propu .:ée à nos partenaires . D'autre part, si la solution initiale devait,
en raieen d 'éléments récents, être remise en cause, il lui signale
que des mesures qui tendraient à mettre sur le marché des excé-
dents très importants de sel par rapport aux besoins prévus ne
manqueraient pas (l' avoir des répercussions regrettables, tant au
plan économique que social et humain . De telles dispositions condui-
raient notamment à la fermeture des salines existantes, que ce soit
à l ' intérieur du territoire ou sur les rivages maritimes de l'océan
Atlantique et de la mer Méditerranée . L ' activité de saunaison des
marais de Guérande ou d' autres régions littorales subirait une
atteinte particulièrement grave, avec la répercussion très sérieuse
qui s 'ensuivrait pour les populations qui en vivent.

Assurance teulrulie maternité (régime de rattachement).

29565. — 21 avril 1930. -- M. Olivier Guichard s ' étonne auprès
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale rte n'avoir
par obtenu de réponse il sa question écrite n" '2006 J . O., Débats
A . N., n" 97, du 6 novembre 1979, p . 9410) . Cette question date
maintenant de cinq mois et comme il tient à connaitre sa position
au sujet du problème évoqué, il lui en renouvelle les termes en
lui demandant une réponse clans les délais les plus rapides possi-
bles. Il lui rappelle donc que, par question écrite n" 11674 du
3 février 1979, il avait appelé l'attention de son prédécesseur sur
la situation, au regard de l 'assurance maladie, des polypensionnés
dont les droits à retraite ont été ouverts entre 1969 et 1975 et
qui ne peuvent bénéficier des dis p ositions de l 'article 8 de la loi
n" 75-774 du 4 juillet 1975 permettant aux assurés ayant des droits
ouverts dans plusieurs régimes d'assurance vieillesse de continuer
de relever du régime d'assurance maladie auquel ils sont rattachés
depuis au moins trois ans au moment de la cessation de leur
activité . Il était signalé que la disposition appliquée était parti-
culièrement injuste lorsqu 'elle concerne des anciens combattants
et a'rcieans prisonniers de guerre ayant bénéficié d ' une retraite par
anticipation en application des dispositions de la loi n" 73-1051 du
21 novembre 1973. La réponse apportée (Journal officiel, Débats
A . N ., n" 4d, du 6 juin 1979, p 45781 fait notamment état de l 'impos-
sibilité qu ' aurait l 'adrinistration concernée de procéder à l 'examen
des dossiers ries personnes ayant obtenu un avantage de vieillesse
avant le 1°' juillet 1975. De tels arguments apparaissent surprenants
car ils subordonnent la mise en oeuvre d ' une mesure de simple
équité à un travail supplémentaire dont l 'administration ne pourrait
assumer la charge . En outre, les moyens dont dispose justement
l ' administration pour procéder à l'heure actuelle à une telle revision
paraissent de nature il ne pas devoir considérer une telle tâche
comme insurmontable. Il lui demande, en conséquence, de reconsi-
dérer la réponse apportée à sa question et :l ' étudier, dans un souci
de justice et de logique, la possibilité de faire droit aux demandes
présentées par les pulypensionnés en vue d 'être rattachés pour
l 'assurance maladie eu régime de sécurité sociale auquel ils appar-
tenaient lors de leur dernière activité professionnelle . Il souhaite
connaître le nombre de dossiers qui seraient à examiner dalle cette
optique.

Pétrole et produits raffinés (prospection et recherche :
Seine-et-Slarnc 1.

29566. — 21 avril 1980. — M. Didier Julia expose à M . le ministre
de l'industrie que, selon certaines rumeurs dont il a eu connais-
sance, des forages pétroliers seraient prochainement entrepris dans
la forêt de Fontainebleau . Il lui l'ait observer que le massif forestier
de Fontainebleau est un ensemble classé et protégé . Il lui demande
si ces informations sont exactes ; dams l' affirmative, il souhaiterait
savoir si les textes actuellement applicables en ce domaine permet-
tent de tels forges en un tel lieu . Il souhaiterait enfin connaitre
les projet_; exacts qui ont été élaborés à cet égard : société conces-
sionnaire,, nombre de l'orages prévu, localisation.

nie	

Enseignement secondaire (enseignement tecli pique
et professionnel),

29568 . — 21 avril 1980 . — M . Paul Balmigère expose à M . le ministre
de l 'éducation qu ' un cycle complet de l'enseignement technologique
est accompli après trois ans de formation professionnelle . Il lui
demande si un élève de section d 'éducation spécialisée ayant
accompli trois et même quatre ans de formation professionnelle
peut être considéré comme ayant effectué un cycle complet de
l ' enseignement technologique, cette notion rte cycle complet d ' en-
seignement technologique ayant des cornséquences réelles sur les
conditions économiques d 'intégration des jeunes concernés dans le
monde du travail.

Boissons et alcools (vins et viticulture : Loir-et-Clter).

29569. — 21 avril 1980 . — M . Daniel Boulay attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur les problèmes rencontrés par les
viticulteurs en Loir-et-Cher. En effet, la viticulture dans ce
département a déjà enregistré dans les dernières années un recul
très important . Aujourd ' hui, la situation des viticulteurs est catas-
trophique et chaque jour la situation se dégrade. En Loir-et-Cher,
la viticulture est une composante essentielle des activités agricoles
et sortants, plus quinze autres ( p révision d ' un lotissement de vingt-
aujourd ' hui leurs difficultés s 'accentuer à un rythme insoutenable.
Des p ropositions concrètes peuvent être faites mais, dans l ' immédiat,
il lui demande d' intervenir afin d 'empêcher l'arrachage autoritaire,
des hybrides, ce qui est un coup terrible pour la profession.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(établissements : Sarthe).

29570. — 21 avril 1980. -- M . Daniel Boulay attire l 'attention de
M. le ministre de l ' éducation sur la nécessité de créer deux classes
supplémentaires à l'école primaire du groupe scolaire Docteur-
Calmette, 26, rue de Bellême, au Mans . En effet, à l'effectif actuel
des 215 élèves répartis en huit classes viennent s' ajouter, dès
la rentrée, quinze élèves représentant la différence entre entrants
et sortants plus quinze autres (prévision d'un lotissement de vingt-
huit logements) . Il soutient la demande fondamentale des enseignants
et des parents : pas plus de vingt-cinq élèves par classe, ce qui
amène à la nécessité de dix classes clans cet établissement . Cette
demande est soutenue largement par les parents puisque 193 d ' entre
eux ont signé une pétition . L 'inspection académique a été saisie
depuis plusieurs semaines de cette demande, tant par les enseignants
que par le conseil de parents d'élèves. Il lui demande de bien
vouloir donner des instructions afin (tue deux postes soient créés
pour la prochaine rentrée scolaire.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(établissements : Essonne).

29571 . — 21 avril 1980 . — M. Roger Combrisson attire l ' attention de
M. le ministre de l'éducation sur l 'absence de contrôle médical
qui devrait être prescrit aux enfants des écoles de Saintry-sur-Seine.
En effet, depuis deux ans, aucun enfant des écoles de cette
commune n 'a été examiné par une équipe médico-sociale . Cette
situation est d'autant plus intolérable que des enfants ont récemment
bénéficié d ' un séjour dans le cadre des classes « transplantées».
Il lui demande, en conséquence, quelles mesures il compte prendre
pour pallier cette carence préjudiciable à la santé des enfants.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

29572 . — 21 avril 1980 . — M. Edmond Garcin attire l 'attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le cas d ' une
personne mise à la retraite anticipée Pour raison médicale. Une
indemnité de départ à la retraite lui a été attribuée Par son
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ployeur. Cette indemnité a été versée en une seule fois, et
l 'intéressé s 'est vu supprimer cieux trimestres consécutifs de sa
pension pour dépassement de ressources, alors due si l'indemnité
avait été fractionnée, comme c 'est le cas généralement, il n ' aurait
pas subi cette perte . Il demande à ce que cette anomalie soit
revue compte tenu que l 'indemnité de mise à la retr aite anticipée,
qui est un avantage accordé par l 'employeu r, ne doit pas venir en
remplacement de la pension de ret raite.

Affaires culturelles
(établi .s'semeuts d'ania+atioit culturelle : Meurthe-et-M ascite).

29573 . — 21 avril 1980 . — Mme Colette Goeuriot attire l 'attention
de M. le ministre de la culture et de la communication sur une
initiative culturelle de la Maison pour tous d ' Auboué qui a projeté.,
pour mai 108(1), irae animation culturelle sur la Résistance et In
déportation . Ce projet est d ' une valeur inestimable pour Auboué
et sa population qui ont été particulièrement ('prouvés sous l'occu•
patios . Auboué• ville martyre, a été décorée de la Croix de
guerre . Des vies ont été données pour la liberté d'aujourd ' hui, et
l'oubli ne doit pas s'installer . Faire connaitre cette période du passé,
c' en mettre en valeur la richesse historique du passé . Cette action
de grande envergure exige des moyens financiers t r ès importants.
La Maison pour tous a réuni une grande partie des fonds, mais
insuffisamment pour couvrir toute l 'opération . Une demande de
subvention de 40 000 frames a été déposée au conseil général de
Meurthe-et- :Moselle . Examinée en commission, elle avait reçu un
avis favorable, mais e été refusée le lendemain du vote, mettant en
déséquilibre la balance du projet de financement de l 'opération.
Une autre demande u éle formulée, dans le cadre du Fonds d'in-
tervention culturelle i .I . C .) et ajournée pour raison d 'absence
de participation des collectivités locales et du manque d ' équili.
bre financier de l 'opération » . Or, il faut considérer que les cornmu•
nes de Jeeuf, Auboué, Homécourt financent, pour une somme de
15000 francs environ, une partie de l'organisation pratique de
l'opération, par le canal du syndicat intercommunal pour l 'organi-
sation de cent res aérés et de loisirs pour la jeunesse, dont le siège
est à Auboué . D ' autre part, elle insiste sur le fait que cette anima-
tion d 'une qualité intellectuelle repose sur le pluralisme, corres•
pond à un besoin culturel en tenant compte des réalités, en confer .
mité avec les orientations définies en 1978 par le F .I .C . Par
conséquent, elle lui demande qu'il veuille bien reconsidérer le
dossier de demande de subvention déposé par la Maison pour tous,
et quelle suite il compte donner afin que la Maison pour tous
réalise son initiative dans les meilleur es conditions.

Postes et télécommunications (bureaux de poste : dleurthc-et-Moselle).

29574 . — 21 avril 1980 . — Mme Colette Goeuriot attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur les nouvelles dispositions appliquées aux Y .T .T.
et plus particulièrement à Jarry +Meurthe-et-Mosselle) . De récents
réaménagements modifient considérablement le nombre et les
horaires de levées de courrier. La levée du samedi à 18 heures
est supprimée, les horaires de semaine sont avancés de 45 minutes,
une seule levée s 'effectuant à 18 h 30 . D ' autre part, il est prévu
de fermer le bureau annexe n" 1 au mois d 'août 1980 . Ces mesures
sont préjudiciables aux usagers, privés de certains services et, en
outre, en ce qui concerne le courrier, cela n ' apporte effectivement
aucune amélioration dans les délais d 'acheminement. D ' autre part,
la fermeture du bureau de poste annexe pourrait êt re évitée par
l'affectation de personnel vacataire ou . contractuel . Par conséquent,
elle demande quelles mesures il compte prendre pour éviter une
telle dégradation du service public et s' il entend affecter les
crédits nécessaires pour assurer les meilleurs services que les
usagers sont en droit d'attendre, compte tenu des taxes dont ils
s'acquittent .

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(professions et activités paramédicales).

29575 . — 21 avril 1980 . — Mme Colette Goeuriot attire l 'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
des élèves ergothérapeutes et masso . kinésithérapeutes . La gratuité
de l 'enseignement est assurée aux étudiants des professions médi-
cales et para-médicales (infirmier, orthophoniste), mais n ' est pas
étendue à cette catégor ie. Or il en revient à chaque étudiant, à
2300 francs par trimestre, pendant trois ans . De ce fait ces études
ne sont accessibles qu'aux étudiants dont les familles disposent de
suffisamment de moyens . Pourtant l ' utilité de développer l 'accès à
cette profession n 'est pas à démontrer . Par conséquent, elle lui
demande quelles mesures il entend envisager pour la gratuité
des études de kinésithérapie et d 'ergothérapie ou octroyer des
bourses d 'études à ces étudiants.
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Transports urbains (R . A . T. P . : métro).

29576 . — 21 avril 1980 . — M . Roger Gouhier attire l ' attention da
M. le ministre des transports sur les problèmes que pose l'appli-
cation des dispositions concernant la lutte contre l 'alcoolisme aux
conducteurs de métro . Il arrive fréquemment que des usagers
tombent sur la voie d ' une des lignes du réseau ferré de la Il . A .T.P.
Si, parfois ces chutes sont accidentelles, la plupart du temps elle
sont, hélas, volontaires et entraînent la mort . Le conducteur n'ayant
pu immobiliser la rame est soumis à cette législation . En effet, en
application des dispositions concernant la lutte contre l'alcoolisme
(titre V, chapitre I"' . art . L . 88 . ordonnance n" 59 .107 du 7 jan-
vier 1959) les services de la police procèdent sur le conducteur
aux vérifications (épreuve de l ' alcotest) destinées à établir la preuve
de la présence d 'alcool dans son organisme . L'article L . 89, môme
ordonnance, prévoit par ailleurs les peines encourus contr e celui
qui refuserait de se soumettre à ces vérifications, emprisonnement
et amende . Les personnels considèrent que l'application de cette loi
ne devrait pas concerner les conducteurs de véhicules sua rail, tenus
d' observer strictement un règlement de conduite : vitesses, horaires,
signaux, etc . En conséquence, il lui demande quelles dispositions il
compte prendre pour éviter que les conducteurs de la R .A.T .P.
soient soumis à ces tracasseries.

Automobiles et cycles (entreprises : Nord).

29577. — 21 avril 1980. — M. Georges Nage rappelle à M . le
ministre du travail et de la participation la question écrite du
0 novembre 1979 par laquelle il attirait son attention sur les condi-
tions de tr avail des ouvriers de l'usine de la Régie Renault à Cuincy
soumis à un bruit d ' une intensité susceptible de menacer leur santé
et leur intégrité sensorielle . Il lui indiquait en particulier qu' il
était possible dans ),'immédiat de remédier à cette situation pour
les :300 ouvriers professionnels du bâtiment A par la construction
à l ' usage de ce personnel d 'un bâtiment séparé . La réponse de
M . le ministre du travail et de la participation contient, selon lui,
certaines inexactitudes . En effet, s 'agissant des dispositions qui
au raient été prises par la direction de cette entreprise pour réduire
le niveau d 'émission sonore des machines les plus bruyantes, la seule
mesure sérieuse est, à sa connaissance, celle du « capotage » des
Bret qui a été réalisée il y a cinq ans . S 'agissant de la modification
de l'implantation des ateliers, les seuls déplacements concernent le
dépannage du petit emboutissage et la revision du gros emboutis-
sage qui se trouve d 'ailleurs désormais installé entre deux lignes
de presses automatiques. Quant à l'action vigilante menée par
l 'inspecteur du travail de Douai, elle est d 'autant plus précaire
qu 'il n 'y a plus d' inspecteur du travail à Douai depuis le mois de
juillet 1970 . Il lui rappelle que le conseil des ministres a tenu
récemmment à manifester son intention de s 'attaquer à la pollution
sonore . Considérant que le problème posé par sa précédente ques-
tion écrite demeure entier, il lui demande de bien vouloir vérifier
les informations contenues dans la réponse qu 'il lui a donnée.

Postes et télécommunications (télé p hone).

29578. — 21 avril 1980 . — M . Jacques Jouve attire l 'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur le coût que représente l 'abonnement téléphonique
pour les personnes âgées de plus de soixante-cinq ans, titulaires du
fonds national de solidarité . Si ces abonnés bénéficient de l 'exoné -
ration de la taxe de raccordement, elles paient cependant la rede-
vance d 'abonnement, soit pour le département de la Haute-Vienne
480 francs par an. Le montant de cette redevance conduit de nom-
breuses personnes âgées aux revenus modestes, à ne pas accepter
l'installation d'un moyen de communication nécessaire pour rompre
leur isolement ou d 'être en contact rapide avec les services de
santé. Il lui demande pour les titulaires du fonds national de soli-
darité le bénéfice de l ' exonération de la redevance annuelle d 'abon-
nement.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel : liai te-Loire).

29579. — 21 avril 1980 . — M . André Lajoinie attire l 'attention de
M . te ministre de l'éducation sur la situation des élèves maîtres de
la 1 :ante-Loire qui rispent d'être, à leur sortie fin 1980, nommés
dans d 'autres départements, aucun poste budgétaire n ' étant prévu.
L'administration se réfère à une clause de leur contrat pour justi-
fier cette s expulsion du (iél .2rtement ». Outre les cas humains
que risque d'entraîner cette mesure, celle-ci est aberrante car
existent d ' importants besoins de ces élèves maîtres, en formation
professionnelle deuxième année, pour assurer les remplacements,
les « décharges directrices e, mettre en place les G . A . P . P . (groupes
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d'aide psychopédagogique,, et assurer certaines ouvertures deman-
dées par les syndicats . De plus, avec la nouvelle formation en
trois ans, il n ' y aura aucune sortie d' élèves maîtres eu 1981 . Ce
qui expose dangereusement ce département aux fermetures de
classes . Il lui demande en conséquence de créer les postes budgé-
taires indispensables au maintien des élèves niaitt'es en Haute-Loire.

Enscignenrcat secondaire rétablissements : Ardennes).

29580. — 2l avril 1980 . — M. René Visse attire l 'attention de M. le
ministre de l'éducatif.. sur la décision que vient de prendre le recteur
de l'académie de Reims de suspendre la section C . E . P . soudure du
L. E. P . J . B . Clément de :edam dans les Ardennes . La suppression de
cette section entrainera _te graves conséquences . Par la formation pro-
fessionnelle sur laquelle débouche cette section . les élèves peuvent
espérer trouver un emploi en sortant du cycle scolaire . Or, si cette
section, qui existe depuis onze ans, est supprimée, ces jeunes, qui
iront gonfler les effectifs des C . P. P . N. ou C . P. A . en attendant
d'avoir seize ans, se retrouveront chômeurs dans le contexte écono-
mique particulièrement grave que connaissent les Ardennes . En consé-
quence, il lui demande ce qu 'il compte faire pour que cette section
C . E . P . soudure soit maintenue.

Commerce et artiseuat ,aide spéciale compensatrice).

29581 . — 21 avril 1980 . — M . Daniel Le Meur attire l 'attention de
M. le ministre du commerce et de l 'artisanat sur les risques que
ferait peser sur les artisans figés la non-reconduction des taxes béné-
ficiant au régime institué par la loi du 13 juillet 1972 et prorogée
jusqu 'au 31 décembre 1980 par la loi du 26 mai 1977. Il lui demande
par quelles dispositions législatives il compte rendre définitif ce
régime .

Elecaye (maladies du bétail : Lozère).

29582 . — 21 avril 1980. — M. Gilbert Millet expose à M. le ministre
de l'agriculture les problèmes posés aux éleveurs lozériens par la
survenue d'une épidémie de salmonellose . Il semble que cette maladie
provoque l ' avortement des brebis et peut-être leur stérilité dans
l'avenir. Quoi qu'il en soit, elle est source de manque à gagner pour
les exploitants familiaux . Il lei demande : 1" quelle indemnisation
éventuelle il compte mettre en place pour les propriétaires de trou-
peaux frappés pal' la salmonellose ; 2" quelles mesures il entend
prendre pour éradiquer cette maladie.

Environnement et cadre de vie : ministère (personnel).

29583. — 21 avril 1980. — M . Gilbert Millet rappelle à M. le ministre
de l'envirorr,ement et du cadre de vie que les ouvriers des parcs
et ateliers O. P. A .) des ponts et chaussées sont des agents de l'Etat
dont l ' évolution des salaires est liée à celle de la fonction publique
depuis le 1" r août 1975 par un arrêté interministériel en date du
19 novembre 1975. Les O .P .A. ont estimé qu' ils avaient le droit,
dans les mêmes conditions au supplément familial de traitement
que perçoivent les fonctionnaires de l ' Etat et autres personnels non
titulaires . En effet, l 'article 10 du décret du 19 juillet 1974 exclut
seulement du bénéfice du supplément familial de traitement (S.F .T .)
les agents de l ' Etat rétribués sur la base des salaires pratiqués dans
le commerce et l'industrie, ce qui n'est pas le cas pour les O .P .A.
Après avoir réclamé, auprès des instances ministérielles, équipement
finances, le bénéfice du S. F. T., le ministère des finances a opposé
son refus . Estimant que ce refus n 'était juridiquement pas fondé,
le syndicat national C.G .T . des O.P.A. a alors déposé un recours
en Conseil d'Etat qui, par une décision en date du 27 juillet 1979, lui
a donné raison et a annulé le refus du ministre des finances et de
l 'équipement . Aussitôt, les O . P. A. ont réclamé l 'application de cette
décision, c 'est-à-dire le versement du S .F.T. Or, malgré l 'arrêt du
Conseil d'Etat le ministère des finances n'a pas pris des mesures pour
régler ce versement . Le prétexte évoqué réside dans l'extension à
d 'autres catégories que les O .P.A. de ces avantages du S .F .T.
nécessitant la partition d'un décret pris au niveau du Premier minis-
tre . Cependant dans l' attente, les O . P . A . se trouvent lésés et il lui
demande s'il n 'entend pas : 1" faire appliquer le jugement du Conseil
d 'Etat et verser sans plus attendre le S .F.T. aux O . P . A . avec les
rappels qui en découlent ; 2" dans quel délai il entend prendre un
texte officiel pour autoriser le versement du S .F .T. à l ' ensemble
des agents qui maintenant auraient un droit ouvert.

Eue et assainissement (égouts).

29596 . — 21 avril 1980 . • .- M. Jean Briane expose à M . le ministre
de l'intérieur la situation d ' une commune qui, réalisant «n réseau
d' assainissement par tranches, a institué une redevance d 'assainisse-
ment perçue au prorata des consommations d ' eau potable . Il lui
demande si ladite commune est fondée à réclamer cette redevance
aux habitants : 1" de rues qui ne sont pas encore desservies par le
réseau d 'égout et ont recours à un système individuel d 'assainisse-
ment ; 2 " de rues desservies par un réseau d ' égout mais insuffi-
samment profond, de telle sorte que le raccordement est impossible,
et doivent, de ce fait, continuer à utiliser leur système individuel
d 'assainissement. Il lui demande si un habitant de ladite commune
se trouvant dans l 'un des deux cas ci-dessus et qui a payé cette
redevance pendant un an ou deux, et l 'aurait peut-être ainsi payée
indûment, est fondé à en demander le remboursement à la commune,
et ce pendant combien de temps.

Sécurité sociale ,cotisations).

29587 . — 21 avril 1980 . — M . Eugène Berest attire l 'attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les inconvé-
nients qui découlent du retard mis par la sécurité sociale à liquider
et à percevoir les cotisations afférentes à une année donnée. Il lui
indique qu ' un assuré ayant pris sa retraite au 1^' janvier 1950
versera ses cotisations assises sur ses revenus d'activité jusqu 'au
30 septembre 1981 . Ce n'est qu 'à partir du 1•" octobre 1981 qu'il
réglera ses cotisations fixées sur les bases de son revenu de retraité.
cet artisan, qui exploitait un garage était imposé selon le système
du forfait et cotisait au régime maladie-maternité des travailleurs
non-salariés des porfessions non agricoles par l ' intermédiaire de la
Mutuelle générale française . Ce retard clans le recouvrement des
cotisations le pénalise gravement : pour l 'année 1979, son forfait
s ' établira autour de 80000 F, alors que sa retraite annuelle brute
atteindra 24 000 F . Il devra clone jusqu'en octobre 1981 consacrer
4 090 F environ par semestre à sa cotisation d 'assurance maladie.
Les conséquences de ce retard seraient encore plus choquantes en
cas de décès. Sa veuve attrait les mêmes charges jusqu'en octobre
1981 et ne percevrait qu 'une pension de reversion . Si l ' assuré et
son épouse disparaissaient, les héritiers supporteraient la même
dette sans rien percevoir ! En conséquence, il lui demande quelles
sont les raisons qui expliquent ce décalage dans le recouvrement
)bien plus long que celui qui est constaté pour le paiement de
l ' impôt sut' le revenu) et les mesures qu'il peut prendre pour réduire
les difficultés de trésorerie qui en découlent pour les retraités ou
leurs ayants droit.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(paiement des pensions).

29588. — 21 avril 1980 . — M. Gabriel Péronnet demande à M . le
ministre du budget de faire connaître si, à la lumière de l 'expérience
acquise dans certaines régions et qui parait favorable, il envisage
ou non d' étendre la mensualisation des pensions de retraite à l 'en-
semble des retraités de la fonction publique.

Transports fluviaux (voies navigables).

29589. — 21 avril 1980 . — M. Jean Seitiinger demande à M. le
ministre des transports s ' il n ' estime pas opportun de prolonger la
canalisation de la Sarre de Sarrebruck à Sarreguemines et au-delà de
Sarreguemines . La République fédérale d ' Allemagne effectue actuel-
lement d 'importants travaux d'aménagement à grand gabarit de la
Sarre sur le tronçon compris entre Sarrebruck et la Moselle. La
mise à grand gabarit de cette partie de la Sarre entainera de toute
façon de coûteux travaux d'accroissement de capacité du fait d 'une
saturation plus rapide en aval du confluent des écluses de la Moselle.
Il serait souhaitable de profiter de ces travaux pour prolonger en
France cette nouvelle voie à grand gabarit offrant ainsi à la partie
Est de la Lorraine un nouvel axe de transport lourd . Ce serait une
mesure qui serait de nature à améliorer les infrastructures de l ' Est
de la Lorraine et de désenclaver cette région frontalière en la raccor-
dant au réseau international des voies navigables à grand gabarit.

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères).

29590 . — 21 avril 1980 . — M . François d'Harcourt attire l 'attention
de M. le ministre du budget sur l 'opportunité de prévoir un régime
fiscal de l'indemnité de départ en retraite identique à celui des
indemnités légales ou conventionnelles de rupture des contrats de
travail ou de licenciement . Actuellement, en effet, les indemnités
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de départ sont soumises à l'impôt sur le revenu pour la part excédant
10000 F avec possibilité de répartition' sur l'année d ' encaissement
et les quatre années antérieures, On constate ainsi une importante
différence de régime

	

fiscal dont la conséquence est bien souvent
pour

	

l'entreprise,

	

pour

	

ne

	

pas

	

pénaliser

	

son salarié,

	

d 'intituler
« indemnité de licenciement a ce qui n'est réellement qu ' une indem-
nité de départ. Il lui demande si dans un souci d'équité fiscale et
pour facilier les départs volontaires en retraite que tend d ' ailleurs
à encourager le Gouvernement, en raison de la crise de l'emploi, il
ne serait pas souhaitable que les indemnités de départ en retraite
soient exonérées de l'imposition sur le revenu.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
'politique en faveur des retraités).

29591 . — 21 avril 1980. — M. François d'Harcourt attire l 'attention
de M . le ministre du budget sur les problèmes les plus urgents leté•
ressaut les retraités civils et militaires de la fonction publique.
Ces problèmes concernent essentiellement : 1 " l 'intégration de l'indem-
nité de résidence ; 2" l 'augmentation du taux de la pension de rever-
sion à 60 p . 100 ; 3" la suppression de la clause dite de « non-rétro-
activité » conformément à un rapport du Conseil d'Etat qui précise
que la rétroactivité de la loi s 'impose lorsque le principe de l' égalité
le commande . La suppression de cette clause permettrait notamment
l ' application de l'article 2 de la loi du 26 décembre 1964 qui sert de
base au nouveau code des pensions et qui précise que les dispositions
de ce code ne sont applicables qu 'aux fonctionnaires prenant leurs
ret raites après cette date ; 4" l'égalité de l'abattement fiscal avec
les fonctionnaires actifs ; certes, l'abattement fiscal de 10 p . 100 sur
chaque retraite a été retenu dans la loi de finances de 1980 mais
subsiste le plafond de 6600 F par pension et il serait souhaitable
d'envisager sa suppression ; 5" l'accélération de la mensualisation
des pensions actuellement appliquée dans cinquante-sept départe-
ments afin que l'ensemble stes retraités des collectivités locales, des
établissements industriels de l'Etat, de la police parisienne en béné-
ficie ; 6" la révision du droit à pension de reversion de la veuve ou de
l'épouse divorcée . Il lui demande s'il entend proposer des mesures
nouvelles en ce sens, soit dans la prochaine loi de finances, soit
dans un projet de loi qui pourrait être mis au point dès maintenant.

Permis de conduire (examen : Paris).

20592. — 21 avril 1980 . — M . Pierre-Bernard Cousté expose à M . le
ministre de l ' intérieur que l ' article 1" de l 'arrêté du 31 juil-
let 1975 fixant les conditions d'établissement, de délivrance et de
validité des permis de conduire im p ose au candidat à un tel permis
d'indiquer s ' il fait l'objet d 'une décision de réforme ou d'exemption
(définitive ou temporaire) . Certains services, notamment la préfec-
ture de police à Paris, déduisent de cette disposition qu'ils peuvent
exiger du candidat la production d 'une pièce émanant dé l'autorité
militaire et prouvant qu'il se trouve en situation régulière au regard
des lois sur le recrutement de l'armée . Il lui demande si une telle
exigence n ' est pas plus forte que celle posée par les dispositions sus-
rappelées de l 'arrêté du 31 juillet 1975 modifié et si elle ne peut
pas être, à bon droit, rejetée par les candidats au permis de
conduire.

Recherche scientifique et technique (prix et distinctions).

29593. — 21 avril 1960 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le Premier ministre (Recherche) quel est le pourcentage de
prix Nobel décerné à des savants ayant la nationalité américaine
qui ont distingué les travaux de chercheurs nés en Europe et
naturalisés américains par la suite.

Recherche scientifique et technique (prix et distinctions).

29594. — 21 avril 1980. — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le Premier ministre (Recherche) de bien vouloir lui fournir un
tableau retraçant la répartition des prix Nobel par disciplines
scientifiques pour l 'Europe (France, Grande-Bretagne, Allemagne,
Italie et autres Etats), les Etats-Unis et l ' Union soviétique.

Chômage : indemnisation (allocations).

29595 . — 21 avril 1980. — M. Vincent Ansquer appelle l'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la situation,
au regard de l'indemnisation du chômage, des gérants privés d'emploi.
Les intéressés ne peuvent, actuellement, prétendre à aucune aide

à ce titre et sont donc, dans l 'attente d ' un nouvel et souvent hypo-
thétique emploi, dans une situation particulièrement difficile. Il lui
demande s' il ne lui paraît pas opportun et juste que des disposi-
tions soient envisagées pour remédier à cette carence.

Peines (contraventionsl.

29596. — 21 avril 1980. — M. Michel Aurillac attire l 'attention de
M . le ministre de la justice sur la loi n " 79. 1131 du 28 décembre 1979
modifiant le taux des amendes pénales en matière de contr aventions
de police. D 'une manière générale, l ' article 466 nouveau du code
pénal prévoit qu' aucune contravention de police ne pourra être
inférieure à 20 francs ou excéder 6 000 francs . La sensible élévation
du taux des amendes pour condamnation en cas d ' infractions mul-
tiples et en raison du cumul des amendes aboutit à des condamna-
tions extrêmement lourdes dont le seuil sera en fait supérieur à
celui des amendes correctionnelles . En effet, le juge de police, à la
différence du juge correctionnel, ne peut pas ordonner la confusion
des condamnations . Il lui demande s ' il ne conviendrait pas, pour
harmoniser les dispositions de la législation pénale ; de prévoir la
possibilité de la confusion des condamnations de simple police.

Ertseigitement préscolaire et élémentaire (personnell.

29597. — 21 avril 1960. — M. Michel Barnier rappelle à M . le
ministre de l ' éducation que depuis l'intervention de la loi du
19 juillet 1889 les instituteurs et institutrices titulaires et stagiaires
exerçant dans les écoles maternelles et élémentaires ont droit à un
logement ou si cela n ' est pas possible, à une indemnité représen-
tative de logement qui est versée par la commune . La résorption
de l 'auxiliariat, la généralisation des stages, du travail à mi-temps,
l' augmentation des contingents de décharges pour les directeurs
et maîtres d 'application ont conduit au développement rapide du
corps des titulaires remplaçants . Ils sont dans leur grande majorité
astreints à de nombreux, déplacements, parfois très longs, deman-
dant à une grande disponibilité, 'nais mal indemnisés par l' Etat
(moins de 1 franc le kilomètre, comprenant le repas) . il est
souhaitable dans l'intérêt de l 'école, des enfants et des enseignants
que certaines mesures soient prises en ce qui concerne ces person-
nels . Il apparaît indispensable que soient créés des postes de
remplaçants en nombre suffisant pour faire face aux absences
et congés . Il semble qu ' un peste de remplaçant pour dix classes
permettrait de résoudre les problèmes et éviterait des déplacements
trop longs au personnel concerné. Il serait en outre souhaitable
de prévoir un remboursement des frais réellement engagés . Enfin,
le droit au logement ou à l ' indemnité représentative de logement
devrait en toute équité être accordé aux titulaires remplaçants
dans des conditions analogues à celles dont bénéficient les insti-
tuteurs titulaires de postes . Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître sa position à l'égard des suggestions qui précèdent.

Tabacs et allumettes (culture du tabac : Corrèze).

29598. — 21 avril 1980 . — M. Jean-Pierre Bechter expose à
M . le ministre de l'agriculture qu ' après la fin des livraisons de la
récolte de tabac 1979, les résultats font apparaître une baisse
de rendement de 8 à 10 p . 100 par rapport aux estimations faites
avant les livraisons, et de 12 à 15 p . 100 par rapport à une
moyenne de rendement sur 3 années normales. Ces baisses de
rendement sont consécutives à un printemps très pluvieux et à la
sécheresse de juillet et août provoquant des pertes chez certains
planteurs dans les régions les plus touchées de plus de 50 p . 100,
qui ne sont pas couvertes par le régime d'assurance . Il lui demande
donc s 'il n'estime pas impératif de reconnaître au titre des
calamités agricoles la culture du tabac pour le département de la
Corrèze.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel).

29599 . — 21 avril 1980. — M. Jean-Pierre Bechter demande à
M. le ministre de l'éducation de lui faire le point sur l'autorité
responsable en matière de réduction du nombre de postes d ' insti-
tuteurs. En effet, si l'administration centrale de son ministère
affirme que la gestion de cette catégorie de personnel a, en appli-
cation de mesures de déconcentration, été confiée aux autorités
académiques, celles-ci assurent que les propositions de cette nature
sont consécutives à l'application des normes réglementaires en
vigueur.
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Edition, imprimerie et presse (s utreprises).

29600. — 21 avril 1980. — M. Alexandre Bolo appelle l'attention
de M. le Premier ministre sur les problèmes auxquels sont confrontées
les petites et nwyenues imprimeries qui sont de plus en plus privées
des commandes d 'imprimes administratifs qui leur étaient habituelle.
ment passees . Ces travaux sont en effet revendiqués de plus en
plus fréquemment par les imprimeries intégrées de l ' administration
et notamment par l ' Imprimerie nationale. Des instructions ont été
données, limitant le volume des travaux devant être effectués par
les imprimeries administratives, mais elles ne paraissent pas avoir
été appliquées . Le retrait aux imprimeries privées des imprimés
relatifs aux impôts, au cadastre ou à l 'état-civil mettrait de nom-
breuses petites et moyennes entreprises dans de graves difficultés,
qui auraient une incidence inévitable sur l 'emploi . Aussi lui demande .
t-il que des mesures soient prises d ' urgence afin que les imprimeries
administratives, et principalement l ' Imprimerie nationale, respectent
le volume des travaux qui doivent être laissés à la charge des
imprimeries du secteur privé, afin que celles-ci ne soient pas
acculées à une pete importante d'activité, dont les effets seraient
préjudiciables tant au point de vue économique que sur un plan
humain .

Politique extérieure (commission des Nations-Unies
polir le droit commercial international).

29601 . — 21 avril 1980. — Répondant au mois de septembre à
la question écrite de M. Pierre-Bernard Cousté du 3 février 1979
)n" 117831, M. le ministre des affaires étrangères précisait : « La
C . N . U . D . C. L a donc créé un groupe de travail qui s ' est réuni
à plusieurs reprises et dont les travaux arrivent à leur terme . n

Dans cette réponse, le ministre ajoutait : « que la commission plei-
nière de l ' organisation pourrait être saisie en 1981 d ' un projet de
convention c. Il demande si la commission des Nations-Unies pour le
droit commercial international dont l ' objet est d 'uniformiser au
niveau mondial les législations en matière d 'effets de commerce,
ne pourrait ',as accélérer ses travaux puisque, si les informations
dont il dispose sont exactes les travaux engagés remonteraient à
de nombreuses années et si la France ne pourrait prendre, à cet
égard, une initiative.

Enseignement (programmes).

29602. — 21 avril 1980 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre de l'éducation s' il peut lui indiquer l ' évolution du
nombre d ' heures hebdomadaires consacrées à l'éducation artistique
dans les programmes scolaires depuis les dix dernières années.
Cette évolution est-elle comparable à celle de l ' éducation physique et
sportive par exemple . Il souhaiterait également savoir quelle est la
part de l ' éducation artistique en regard de l ' éducation générale
dans tes autres pays de la Communauté, dans les pays socialistes et
aux Etats-Unis.

Handicapés (accès des locaux : Rhdnet.

29603 . — 21 avril 1980 . — M. Pierre-Bernard Cousté appelle l ' atten-
tion de M. le ministre des transports sur les difficultés que ren-
contrent les handicapés pour l 'accès aux lieux publics, aux logements
et aux transports. En effet, les divers textes prévus pour l 'application
de la loi du 30 juin 1975, ainsi que divers projets étudiés ou déjà
mis en oeuvre, ne se sont pas encore traduits par une amélioration
réelle et suffisante des conditions d ' accessibilité aux locaux publics
et aux transports en commun. Ainsi, au niveau de l ' agglomération
lyonnaise, apparaitrait-il nécessaire d 'aménager le métro et la future
gare du train à grande vitesse en vue de les rendre entièrement
accessibles aux personnes handicapées, d'augmenter le nombre de
bus adaptés à leurs besoins, et rte mettre à leur disposition des aires
de stationnement automobile. En conséquence, il lui demande de
préciser quelles mesures il envisage de prendre sur les problèmes
qui lui ont ainsi été exposés.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(Alsace-Lorraine : caisses).

29604. — 21 avril 1930 . — M. André Dure appelle l ' attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le problème
qui se pose dans les caisses de sécurité sociale d 'Alsace en ce qui
concerne la représentation de la C .F .T .C . Les ordonnances de 1967
ont attribué à cette organisation syndicale un siège dans les diffé-
rentes caisses (primaire, régionale . U .R .S .S . A . F . et C .A .F.) contre
trois à la C .F.D.T., deux à la C. G . T ., deux à F . O . et un à la

C .G . C. En 1967, la représentativité de la C .F .T .C . n' était pas celle
qui existe actuellement étant donné que la scission était intervenue
en 1964, c 'est-à-dire quelques années à peine avant les ordonnances
er, cause. La représentativité de la C.F.T.C. est actuellement
reconnue et les élections prud'homales la placent en deuxième
position à I-Iaguenau . en troisième position dans le Bas-Rhin et se
traduisent par de bons résultats dans l'ensemble de la région
Alsace . Les pouvoirs publics ont reconnu cette représentativité en
attribuant à la C .F .T.C. un deuxième siège au C . E. S . A . Il serait
donc normal que cette représentativité soit reconnue dans les mêmes
conditions dans Irs caisses de sécurité sociale. M. André Durr
demande à M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale s' il
n'estime pas équitable de modifier les ordonnances de 1967 en
accordant à la C .F.T .C . d ' Alsace deux sièges dans les différentes
caisses de sécurité sociale.

Assurance vieillesse : régime général (montant des pensions).

29605 . — 21 avril 1930 . — M. Pierre Gascher appelle l 'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la discri-
mination que subissent les assistantes maternelles qui parviennent
actuellement à l 'âge de la retraite . Cette retraite est en effet basée
eue une rémunération exceptionnellement faible jusqu ' à présent
et qui vient d'être revalorisée depuis peu . Alors que les assistantes
maternelles bénéficiant des nouvelles conditions de salaires pour -
ront prétendre, le moment venu, à une retraite plus équitable,
celles devant cesser maintenant leur activité n 'ont droit qu ' à une
pension d ' un montant très bas, qui ne peut être améliorée qu ' en
partie et au moyen de rachat de points . Il lui demande s'il ne
lui parait pas opportun de prendre, à l ' égard des intéressées, des
dispositions leur permettant de disposer d'une retraite décente.

Chômage : indemnisation (allocations).

29606. — 21 avril 1980. — M. Pierre Gascher demande à M . le
ministre du travail et de la participation les raisons qui s ' opposent
à ce que les assistantes maternelles bénéficient des allocations
de chômage actuellement prévues pour tous les salariés sans emploi,
et ce l a torque les intéressées peuvent justifier qu 'elles ne peuvent
exercer leur activité, faute d' enfants à garder.

Enseignement agricole (personnel).

29607. — 21 avril 1930 . — M. ?ierre Lataillade attire l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur la situation des agents non
titulaires des services et de l'administration de l 'enseignement
agricole. Il lui demande queles sont les mesures envisagées en ce
qui concerne le maintien de l'emploi, les titularisations et les
promotions dans ce domaine.

Entreprises (aides et prêts).

29608. — 21 avril 1980. — M . Arnaud Lepercq attire l 'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur le décret
n" 76-795 du 24 août 1976 instituant l 'aide spéciale rurale en faveur
des entreprises qui créent des emplois salariés à caractère pensa .
vent clans certaines zones rurales et lui rappelle que cette aide,
prorogée par le décret n" 73-343 du 17 mars 1978, s 'applique aux
demandes déposées jusqu 'au 31 décembre 1930 . Or, compte tenu
de la conjoncture économique et du problème dramatique du chô-
mage, il estime nécessaire la prorogation dans le temps de cette
di_ .osition, incitatrice à la création d 'emplois en zone rural . Il
lui demande donc la suite qu 'il entend donner à cette suggestion.

Assurances (législation).

29609. — 21 avril 1930. — M. Jean-Louis Masson s' étonne auprès
de M . le ministre de l'économie de n'avoir pas obtenu de réponse
à sa question écrite n" 21229 publiée au Journal officiel des débats
de l 'Assemblée nationale du 18 octobre 1979 (page 8353) . Près de
six mois s ' étant écoulés depuis la publication de cette question
et comme il tient à connaître sa position à l ' égard du problème
évoqué, il lui en renouvelle les termes en lui demande si possible
un réponse rapide . Il lui rappelle en conséquence que les entre-
pôts frigorifiques publics tombent sous la législation des magasins
généraux ; ceux-ci assurent d' office les marchandises que les tiers
y ont entreposées comme bon leur semble et réimpulent le mol-
tant des primes au débit de leurs clients, se justifiant par le fait
que les dispositions légales sur les magasins généraux les obligent
et les autorisent à pratiquer ainsi . Il lui demande : al si l ' obli-
gation d ' assurance faite par l ' arrête ministériel aux magasins gé .né-
raux (en l'occurrence les entrepôts frigorifiques) ne concerne que
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l ' incendie ou également les autres bras .^hes d'assurance ; b) si les
propriétaires des marchandises sont obligés de se laisser imposer
les garanti ., des contrats d ' assurante de l'entrepôt frigorifique
pour leurs biens, contrats sur lesquels ils n'ont aucune influence,
ou s'ils peuvent au contraire s'assurer eux-thèmes directement.
ace ; !e libre choix de l'assureur, quitte à fournir une attestation
ad .iquate à l'entrepôt frigorifique, indiquant qu'ils ont directement
satisfait à l'obligation d'assurance ; ri si l'entrepôt frigorifique
a le droit de refacturer à son client une prime supérieure il celle
versée par lui . pour le même risque, à con assureur, en prenant
soit un bénéfice ou une commission, soit des frais de gestion.

Enseignement secondaire (personnel).

29610. — 21 avril 1980 . — M. Michel Péricard a ppelle l'attention

de M . le ministre de l'éducation sur le fait qu ' un professeur d 'ensei-
gnement professionnel (installation sanitaire et thermique) puisse
être enuyé en stage de formation de longue durée (janvier à
mars 1980) sans qu ' il soit possible de pourvoir à ,on rem p lace-
ment, aucune candidature de maître auxiliaire remplaçant ne se
présentant dans sa spécialité. Com p te tenu de la situation très
préjudiciable créée au détriment des élèves qui perdent ainsi une
année scolaire et compte tenu, d ' autre part, de l'intérêt général
qui est de favor iser le rappro•:hemen i enseignement-profession, il
lui demande s'il serait possible d'envisager une entente entre
le rector at et la chambre des métiers, pour que celle-ci trouve
parmi ses ressortissants des professionnels acceptant de consacrer
une partie de leur temps à pallier l'absence d 'un professeur de

C .E .S.

Assurance vieillesse : régime ries fonctionnaires civils et militaires
)raiernetit des pensibaS : Seine-3luritintet.

29611 . — 21 avril 1é30. — M. Antoine Rufenacht rap p elle à

M. le ministre du budget que le Gouvernement s'était engagé
à généralise r le paiement mensuel des retr aites clins les plus brefs

délais. Or, à sa connaissance, cette mesure n ' est toujours pas
entrée en vigueur dans le département de la Seine-Maritime . Il
en résulte, peur certains retraités qui continuent à ne percevoir
leurs p ensions que trimestrie!temcnt et à terme échu, des fins de
trimestre parfois difficiles . C 'e .d pourquoi il lui demande de lut
faire connaitre les dispositions qu ' il envisage de prendre pour
assurer une mensualisation effective des pensions en Seine .:Iaritime.

st_

S .N .C .F. (tarifs voyageurs).

29612 . — 21 avril 1980. — M. Antoine Rufenacht appelle l 'atten-
tion de M. le ministre des transports sur les conditions d 'accès
au bénéfice de la carte vermeil qui permet d'obtenir des tarifs
spéciaux sur les lignes de la S .N .C .F. Cette carte est actuelle-
ment réservée à ceux qui parlent en retraite à l 'àge normal . Or
les personnes qui se trouvent mises en ret r aite anticipée n'ont
pas droit à cette carte bien qu 'elles connaissent souvent une dimi-
nution sensible de leurs revenus . Cette situation lui paraissant
source d'inégalités, il demande à M . le ministre des transports
s' il envisage de modifier la législation sur ce point.

Assurance vieilteeee : généralités ( bénéficiaires).

29613 . — 21 avril 1930 . -- M . Pierre Weisenhorn expose à M.
ministre du commerce et de l 'artisanat que les associations des

femmes d ' artisans et de commerçants ont accueilli avec satisfaction
les propositions des pouvoirs publics de reconnaitre aux conjoints
participant à la marche des entreprises des droits propres en
matière d'assurance vieillesse . Il a été noté qui' l est envisagé
d ' offrir aux collaborateurs non salariés la possibilité de se consti-
tuer des droits propres au moyen d 'une cotisation volontaire basée
sur un revenu fictif proportionnel au bénéfice de l'entreprise.
Toutefois, cette proposition est assez restreinte puisqu ' elle limite
à un tiers se,tlennent du bénéfice de l'ent reprise la possibilité
de constitution de ces droits personnels . Il est donc permis de
s ' interroger sur le fait de savoir si une telle couverture acquise
par des cotisations particulières à taux plein procurera effecti-
vement aux conjoints collaborateurs des droits personnels corres-
pondant au volume du travail qu'ils réalisent dans l 'entreprise.
Il est également utile de s 'assurer si cette proposition présente
un intérêt effectif pour les époux collabor ateurs qui ne réalisent
souvent qu ' une carrière incomplète clans l'artisanat et qui, en
raison des règles de cumul applicables, perdront, en raison de
leurs droits personnels, tout ou partie des avantages réservés
traditionnellement au conjoint (majoration pour conjoint à charge,
pension de réversion) . L'institution d 'un régime s'inspirant de

celui des conjoints de commerçants parait pouvoir être envisagée.
il serait d'un coût moindre et procurerait des avantages au moins
équivalents . En tout état de cause, il s ' avère indispensable que,
clans tous les cas, le libre choix soit laissé entre le statut de collai
horateur et le statut de salarié. Dans la première de ces hypo-
thèses, il conviendrait que les modalités clu régime d'assurance
volontaire fassent l ' objet d' études approfondies en liaison avec
los organismes d'assurance vieillesse intéressés et en retenant
d'autres formules que la seule po :sihilité de ne cotiser qu ' au niveau
du tiers du bénéfice de l'entre p rise . Il serait également néces-
saire, toujours dans le cadre du statut de conjoint collaborateur,
que soit étudiée la possibilité de créer ut régime c_ .nplémentaire
obligatoire au bénéfice des conjoints d 'artisans, s'inspirant de celui
existant dans le régime des commerçants, tout en améliorant ce
dernier afin de faire bénéficie! le conjoint collaborateur de droits
propres . Dans l'hypothèse du salariat du conjoint, il apparaît parti-
culièrement oppor tun que : l'ensemble des salaires versés soient
déductibles du bénéfice de l 'entreprise, que cette dernière soit
ou non adhérente à un cent re de gestion agréé ; soit offer te aux
époux la possibilité (l'être cogérants, même malnriteires . d'une
société à responsabilité limitée, tout en bénéficiant, pour le
conjoint, du statut de salarié, ce qui leu r permettrait egaientent
d 'être inscrits tous deux au registre des entreprises tenu par la
chambre des métiers. Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître sa position sur les différentes suggestions qu 'il vient de
lui faire.

Postes et télécommunications et télédiffusion : secrétariat d'Etat
(personnel : Alsace.

29614 . — 21 avril 1980 . — M. Pierre Weisenho rn rappelle à
M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la diffu .
sien que lors des élections profeesiounelles du 12 mars 1980 la
C .F .T .C . a progressé de 2,57 p. 100 représentant ainsi 16,36 p . 100
des agents des P. et T . d ' Alsace. Elle est actuellement le deuxième
syndicat aux services régionaux (chèques postaux, caisse nationale
d 'Epargne . services de la direction régionale des postes) avec
23,50 p . 100 (les suffrages exprimés aux élections centrales . L ' arrêt
du Conseil d 'Etat d' avril 1970 a confirmé la représentativité de
la C .F .T .C . Malgré cela l 'arrêté n" 249.1 du 28 septembre 1971
stipule que les comités régionaux des Affaires sociales et le comité
national des affaires sociales comprend deux représentants des
organisations syndicales suivantes : C .G .T ., Force ouvrière, C.F .D .T.
La discrimination résultant de ce texte apparait comme inéquitable
et constitue même une atteinte au droit syndical . Elle est d' autant
plus injustifiable que l'union régionale C .F .T .C . des P . et T. peut
grâce aux suffrages obtenus représenter les intérêts du personnel
en matière ei'avaeeement dans les commissions administratives pari-
taires (vingt et un élus) en matière de conditions de travail ;
d'hygiène, dans les comités techniques paritaires, sans pouvoir le
faire clans le domaine des affaires sociales . Il lui demande de bien
vouloir attribuer une représentation à la C .F .T .C . au comité régional
des affaires sociales des P . et T . d ' Alsace.

Inapbt sur le revenu
ttruitetnents, salaires, pensions et rentes viagères).

29615. — 21 avril 1980. — M . Hubert Basset attire l'attention de
M. le ministre du budget sur la situation des ouvriers travaillant
en carrières en ce qui concerne la déduction forfaitaire supplémen-
taire pour frais professionnels prévue à l'article 83, 3", du code
général des impôts en faveur de certaines catégories de salariés.
Parmi ces catégor ies figurent, notamment, les ouvriers du bâti-
ment visés aux paragraphes 1°' et 2 de l' article 1 du décret
du 17 novembre 1936, à l ' exclusion de ceux qui travaillent en
usine ou en atelier. Ceux-ci bénéficient d ' une déduction forfaitaire
supplémentaire de 10 p . 100 (article 5 de l'annexe IV au code
général des impôts) . Dans un premier temps, le Conseil d 'Etat, par
un arrêt du 28 juin 1903, avait accordé le bénéfice de cet abatte-
ment de 10 p . 100 aux ouvriers de carrières lorsque l ' exploitation
n 'était que l 'accessoire d ' une des activités principales expressé-
ment reprises dans la liste donnée par l'article 1"' du décret du
17 novembre 1936. Cette liste comprenait, notamment, la taille de
pierre n . Mais dans un nouvel arrêt dit 111 mars 1964 le Conseil
d' Etat a refusé le bénéfice de cette déduction supplémentaire, non
seulement aux ouvriers des carrières eux-mêmes, ruais aussi aux
tailleurs de pierre exerçant leur activité en carrière . C 'est ainsi que,
depuis cette date, seuls peuvent bénéficier de la déduction supplé-
mentaire de 10 p . 100, en ce qui concerne ces professions : o) les
ouvriers occupés habituellement en carrières souterraines (par assi-
milation aux ouvriers mineurs), h) les tailleurs de pierre (taille,
concassage, broyage), à condition que ces opérations constituent la
principale activité de l'entreprise, l 'extr act i on n ' en étant que
l'accessoire, et qu 'elles soient exécutées hors carrières et sur chan-
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tiers . A plusieurs reprises l 'administration a indiqué qu 'elle n'envi-
sageait pas d 'étendre le bénéfice de la déduction supplémentaire
aux ouvriers carriers travaillant dans des carrières à ciel ouvert.
Il lui demande s ' il ne pense pas qu 'il serait équitable d' étendre à
ces derniers le bénéfice de la déduction forfaitaire supplémentaire
de 10 p . 100 accordée aux autres catégories d ' ouvriers travaillant en
t'arrières .

Urbanisme (pdriinêtres sensibles).

29616. — 21 avril 1980 . — M. Paul Chapel appelle l 'attention de
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur le degré
de compétence des commissions départementales de périmètres sen-
sibles. Compte tenu des interprétations divergentes qui ont été
données sur ce point . il lui demande si ces commissions donnent
des avis ou si, comme semble l ' indiquer la position de certains
services de l 'équipement, elles prennent des décisions en dernier
ressort .

Impôt sur le revenu (revenus mobiliers).

29617. — 21 avril 1S3'+ — M . Charles Deprez attire l 'attention de
M . le ministre du budget sur la défense de la petite épargne . Les
revenus des obligations sont soumis à l'impôt sur le revenu mais afin
d 'encourager l 'épargne il existe un abattement de 3 000 francs . Cet
abattement, fixe en 1975, n 'a pas été revalorisé depuis celte date.
Par contr e, dans le cadre de la défense de la petite épargne, le
plafond du carnet A de la caisse d'épargne a été relevé . Il lui
demande donc si une mesure identique pour les revenus d ' obligation
ne serait pas équitable.

Politique extérieure (convention européenne de sauvegarde
des droits de ('Iroisine et des libertés fondamentales).

29618 . — 21 avril 1980 . — M. Emmanuel Hamel appelle l ' attention
de M . le ministre des affaires étrangères sur le regret de citoyens
du Rhône et d'associations, dont le rassemblement des usagers des
services publics et (les contribuables, R. U. C ., que la France n 'ait
pas encore ratifié l'article 25 de la convention européenne de
sauvegarde des aroits de l'homme et des libertés fondamentales.
Il lui demande : 1" au terme de quel délai les juristes du Gouverne-
ment français auront achevé l'étude et l'analyse des implications
possibles de cet article 25 sur le droit interne français ; 2" quelles
sont les conséquences pour les citoyens français de l 'absence de
formulation par la France de la déclaration facultative prévue à
cet article 25 et s ' il est exact, ainsi clue parait l'exprimer la réponse
ministérelle du 21 janvier 1930 à la question écrite 23121, que
cette absence de ratification par la France de cet article 25 n'engen-
drerait aucun préjudice pour les citoyens français, au motif que la
convention précitée s 'appliquerait directement dans notre droit ;
3" si les citoyens français se sont déjà référés à cette convention
devant les tribunaux de notre pays et si ceux-ci, ainsi saisis, en
ont fait application ; 4 " si le Gouverpement continue de considérer
qu'il est inutile de faire la déclaration facultative acceptant le droit
de requête individuelle ou s 'il l 'envisage au terme du délai de
réflexion qu 'il s 'est fixé à ce sujet.

Co mm erce et artisanat (grandes surfaces).

29619. — 21 avril 1980 . — M. Emmanuel Hamel appelle l ' attention
de M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur la grande
différence selon les régions et les départements du rythme de
création et de la superficie, eu égard à la densité de la population
desservie et concernée, des hyper et supermarchés . Selon l ' institut
national de la consommation la densité en mètres carrés pour
1000 habitants de l ' équipement en grandes surfaces varierait de
un à cinq selon les départements . 11 lui demande quelle est cette
densité par mètres carrés de grandes surfaces pour 1 000 habitants,
en moyenne de la France entière, et des départements du Nord, du
Pas-de-Calais, des Bouches-du-Rhône, de la Moselle et de la Meurthe-
et-Moselle, de la Haute-Garonne, de la Gironde, des Alpes-Maritimes
et de chacun des départements de la région Ife-de-France et de la
région Rhône-Alpes.

Radiodiffusion et télévision (programmes).

29620. — 21 avril 1980 . — M. Emmanuel Hamel appelle l ' attention
de M . le ministre de la culture et de la communication sur les nom-
breuses cérémonies qui célébreront cette année le quinzième cen-
tenaire de la naissance de saint Benoît . Il lui demande quelle sera
la participation de chacune des trois sociétés d ' émissions télévisées,

T. F. 1, Antenne 2 et F . R . 3 et de Radio-France à la retransmission
de ces célébrations et au développement de la prise de conscience
du caractère toujours actuel de la règle de saint Benoît, de son
caractère exemplaire pour les hommes et institutions face à la
crise mondiale, de la contribution des moines bénédictins à l ' édifi-
cation de l 'Europe tiens ce qu 'elle a de plus noble : terre de respect
de la personne, d 'hospitalité, de solidarité et de liberté.

Politique extérieure (conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement).

29621 . — 21 avril 1980 . — M . Emmanuel Hamel capelle à l' atten-
tion de M. le ministre de l'économie sa déclaration du 3 mars
annonçant un versement volontaire de 15 millions de dollars de la
France au Fonds commun des matières premières de la conférence
des Nations Unies pour le commerce et le développement . Il lui
demande quelles ont été, depuis l 'accord signé à Genève en mars 1979
pour préciser les modalités de fonctionnement de ce Fonds commun,
le montant des contributions obligatoires et des contributions volon-
taire:; versées par la France, le Canada, les U .S.A ., l'U.R .S.S., la
R. F .A ., le Royaume-Uni, le Japon, l 'Arabie saoudite, l 'Algérie, l'Irak
et le Brésil.

Consommation (information et protection des consommateurs).

29622 . — 21 avril 1980. — M. Emmanuel Hamel apelle l ' attention
de M. le ministre de l'économie sur la proposition, suggérée par
l 'institut national de la consomation, ente les produits faisant l ' objet
d ' une publicité à la télévision comportent obligatoirement un étique-
tage informatif du type A. F. E . I . II lui demande s'il n 'estime pas,
clans un souci de protection du consommateur, devoir faire donner
suite à cette suggestion motivée par un souci de compenser
l ' influence de la publicité télévisée sur le choix du consommateur
souvent abusé par les techniques publicitaires à la télévision.

Industrie : ministère (personnel).

29623 . — 21 avril 1980 . — M. Emmanuel Hamel demande à M. le
ministre de l 'industrie pourquoi les directeurs régionaux de l ' indus-
trie sont encore appelés directeurs interdépartementaux de l 'industrie
et s' il n'estime pas devoir bientôt accorder le fait et le mot en
faisant appeler directeurs régionaux ses directeurs interdéparte .
mentaux.

Santé publique (politique de la santé).

29624 . — 21 avril 1980 . — M . Emanuel Haine! appelle l' attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la pro-
gression du budget du comité français d'éducation pour la santé
dont le budget a progressé de 700 p . 100 en cinq ans, passant de
4 millions de francs en 1975 à 28 millions de francs en 1980. Il lui
demande : 1" combien de personnes — et de quelles formations et
spécialités — sont employées par ce comité ; 2" quelle est la répar-
tition de ses dépenses et qui en décide ; 3" quels contrôles financiers
sont exercés sur l' emploi des fonds confiés au comité ; 4" quel est
l'impact des travaux de ce comité sur la santé dans le département
du Rhône, et notamment l 'Ouest lyonnais.

S. N. C . F . (lignes).

29625. — 21 avril 1980. — M. Emmanuel Hamel apelle l 'attention
do M . le ministre des transports star les décisions visant à écono-
miser l ' énergie rendues publiques après le conseil des ministres du
20 juin 1979 — la huitième de ces vingt-sept mesures annoncées
était « L' accroissement des capacités de transport offertes par la
S .N.C.F . pour les pointes de fin de semaine . » B lui demande
quelles ont été à l 'occasion des fêtes de Pâques et quelles seront
pour les fêtes de la Pentecôte les suites effectives de cette décision
du conseil des ministres du 20 juin dernier.

Transports aériens (lignes).

29626. — 21 avril 1980. — M. Emmanuel Hamel appelle l'attention
de M. le ministre des transports sur l ' un des aspects de la politique
de coordination des transports, la concurrence du train à grande
vitesse Lyon—Paris stir le trafic aérien d 'Air Inter entre les aéro-
ports de la région parisienne et Satolas . Il lui demande si ses
prévisions confirment ou infirment : 1" celles de la chambre de
commerce et d'industrie de Lyon d'une perte de trafic aérien de
60 à 65 p . 100 en 1983 sur Lyon—Paris et Paris—Lyon ; 2" celles
du centre d 'études techniques de l'équipement de Lyon selon les-
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quelles la fourchette du report vers le T .G .V. des voyageurs
aériens actuels se situerait entre 61 p. 100 et 78 p . 100 des passages.
soit entre 2400 et 3100 voyageurs par jour moyen en semaine
en 1982 ; 3" celles d 'Air Inter estimant le report de clientèle de
l'avion sur le train en 1982 à 500 000 passages sur Paris—Lyon,
100 000 sur Paris -Grenoble et 44000 sur Paris—Saint-Etlenne, soit
640 000 passages aériens perdus pu total sur ces trois trajets, alors
que le centre d 'études techniques de l ' équipement de Lyon évalue
le report de l'avion vers le T.G .V . à 720 000 personnes au détriment
du seul aéroport de Lyon-Satolas.

Boissons et alcools (ries et eiliculttre).

29627 . — 21 avril 1980 . — M. Joseph-Henri Maujotian du Gasset
expose à M . le ministre de l'agriculture que le ministère de l 'agri-
culture (service central des enquêtes et études statistiques) a édité
récemment une plaquette fort intéressante, annuaire de graphiques
agricoles, intitulée Graph agri 80. A la page Ii5 est porté le
décompte des exportations françaises de vins . (forrce : ministère
du budget, direction générale des douanes et droits indirects .)
Dans le détail des A .O .C . tranquilles sont cités un certain nombre
de vins, dont le bordeaux, le beaujolais, etc. Or le muscadet n 'est
pas cité . Il lui demande les motifs de cette exclusion.

Tabacs et allumettes (débits de tabac),

29628. — 21 avril 1980 . — M . Joseph-Henri Maujoiian du Gasset
demande à M . le ministre du budget si la transmission à titrg oné-
reux de la gestion d'un bureau de tabac doit être réalisée par voie
d ' adjudication .

Impôts et tares (taxe d'apprentissage).

29629 . — 21 avril 1980 . — M. Francisque Perrut attire l 'attention
de M. le minislre de l'éducation sur les difficultés engendrées pour
les établissements privés d ' enseignement professionnel par suite
du détournement de leur destination initiale d ' un certain pour-
centage des fonds prélevés au titre de la taxe d 'apprentissage . 11
apparaît que ces établissements, qui ne peuvent financer leurs
équipements sur des fonds de dotation, contrairement aux établis-
sements publics de même nature, connaissent de sérieuses difficul-
tés financières, percevant moins de 40 p. 100 des fonds qui leur
étaient initialement dévolus. Il lui demande quelles mesures peuvent
être prises afin que l' indispensable équipement technologique de
ces établissements puisse être assuré de façon normale et que la
totalité de la part de la taxe d'apprentissage initialement prévue
pour cette affectation revienne effectivement à sa destination
première.

Impôt sur les sociétés )champ d 'application).

29630 . — 21 avril 1980 . — Mme Marie-Magdeleine Signouret attire
l ' attention de M. le ministre du budget sur le régime fiscal des
apports en société du droit à la présentation d 'une clientèle
d 'expert-comptable . Dans les instructions du 8 août 1977 (B .O.D .G.I.

n " 7 H-2-77) et du 13 juillet 1977, l 'administration a rendu impo-
sables aux taux de 11,40 p . 100 et 16,60 p . 100 les droits à la pré-
sentation d'une clientèle effectués à une société imposable à l'impôt
sur les sociétés pour les apports à titre pur et simple et à titre
onéreux . Ces mêmes instructions administratives ont fixé au 11 juil-
let 1972 la date d ' effet de ces taux . Elle lui demande de bien
vouloir préciser si ces taux de taxation fixés par les instructions
précitées sont bien applicables à compter du 11 juillet 1972.

Radiodiffusion et télévision (redevance).

29631 . — 21 avril 1980. — Mme Marie-Magdeleine Signouret attire
l'attention de M . le ministre de la culture et de la communication
sur les conditions d ' exonération de la redevance de radio-télévision.
Il lui cite le cas d ' une association d 'entraide de personnes âgées
recevant des personnes bénéficiant de certains avantages sociaux
qui a reçu en don un poste de télévision . Le président de cette
association n ' a pu obtenir l'exonération de la redevance de télé-
vision au motif que « d 'autres personnes peuvent assister à la
diffusion des émissions s . Ce président, qui a dû se débarrasser
du poste, s 'étonne de la rigueur des dispositions du décret n " 60-1469
du 29 décembre 1960, modifié par le décret n" 70-1270 du 23 décem-
bre 1970, prévoyant que a sont exemptés de la redevance annuelle
pour droit d 'usage de poste récepteur de télévision : les postes

détenus par les établissements recevant les bénéficiaires de l ' aide
sociale et les établissements hospitaliers ou de soins, à condition
qu 'ils ne soient pas assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée s.
Elle lui demande s 'il ne serait pas possible d ' étendre le bénéfice
de l'exonération de redevance aux associations ayant un caractère
social et recevant en gronde majorité des personnes relevant de
l'aide sociale.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(politique en faveur des retraités(.

29632 . — 21 avril 1980 . — Mme Marie-Magdeleine Signouret attire
l 'attention de M. le ministre de la défense sur la situation des
militaires et marins de carrière admis à la retraite. Ceux-ci souhaitent
vivement que le Gouvernement prenne rapidement un certain
nombre de mesures susceptibles d'amélior er leur situation . Ils
demandent en particulier que le Parlement puisse voter prochai-
nement les propositions de loi déposées à . l ' Assemblée nationale
et au Sénat relatives aux garanties à accor der aux retraités mili-
taires pour poursuivre leur carrière dans la vie civile, et pour
percevoir l 'intégralité des avantages sociaux résultant de leur activité
de manière à ce que soit respecté leur droit au t ravail : Elle lui
demande de bien vouloir donner toutes précisions utiles sur ses
intentions et sur les décisions qui interviendront au cours de la
session parlementaire actuelle en vue de mettre fin à l ' inquiétude
des retraités militaires et anciens marins de carrière.

S. N. C. F. (structures administratives : Paris).

29633 . — 21 avril 1980 . — Mme Edwige Avice appelle l 'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la décision
prise par la S.N.C.F. de transférer son service d 'approvisionne-
ment situé à Paris dans la région lyonnaise. Cette décision, qui
devrait intervenir en octobre 1983, concerne 800 personnes . Aucune
assurance ne leur a été donnée pour le maintien de leur emploi.
C'est pourquoi elle lui demande ce qu 'il compte faire pour empê-
cher un pareil transfert.

Agriculture (coopératives, groupements et sociétés : Landes).

29634. — 21 avril 1980 . — M . Jean-Michel Baylet appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur une extension éventuelle
au département de Tarn-et-Garonne de la zone d 'influence de la
S.I . C. A . de Saint-Sever (Landes) avec l 'aide de crédits attribués
dans le cadre du plan du grand Sud-Ouest . 11 lui indique que le
regroupement d ' une partie des producteurs de volailles grasses de
la région au sein d 'une S.I.C . A . entraînerait progressivement la
disparition des activités des marchés de gras du département de
Tarn-et-Garonne . Compte tenu de la qualité vies oies et canards
gras du département, il serait tout à fait regrettable que les mar-
chés locaux disparaissent au profit d ' un organisme industriel exté-
rieur au Tarn-et-Garonne, causant par là même un grave préjudice
à l' économie locale. Il lui demande en conséquence de s'opposer
à l'extension de la zone d 'influence de la S. I. C . A . de Saint-Sever
et, tout en mettant en place une organisation économique, de main-
tenir le circuit de commercialisation traditionnel.

Enseignement secondaire (établissements).

29635 . — 21 avril 1980. — M. Daniel Benoist appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur les inquiétudes que suscite
chez lés enseignants et les parents d ' élèves la circulaire n" 79 .458
du 21 décembre 1979 relative aux effectifs du groupe pour les
enseignements 'technologiques . Cette circulaire aggrave en effet
les conditions d'enseignement en alourdissant les effectifs, remet
en cause la qualité de l'enseignement et la sécurité des élèves.
Il lui demande quelles mesures immédiates il entend prendre pour
que : 1" les effectifs des groupes d'élèves pour les travaux pratiques
(secteur industriel) soient maintenus entre huit et douze et ceci
compte tenu de la spécificité de l'enseignement aux ateliers, labo-
ratoires et bureau des méthodes, mettant en oeuvre des machines-
outils et des matériels complexes : de la pédagogie appliquée ; de
la nécessité d' une attention constante du professeur au travail de
chaque élève ; des règles impératives de sécurité qui doivent être
respectées, les élèves n'étant pas familiarisés avec des machines
ou des équipements qui peuvent être dangereux ; 2" tous les ensei-
gnements professionnels pratiques des baccalauréats de techniciens
(microbiologie, bureau commercial, techniques médico-sociales .. .) les
effectifs d ' élèves soient ramenés entre huit et douze ; 3" pour que
cette circulaire n'entraine aucune suppression de postes d 'ensei-
gnement.
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Edition, imprimerie et presse (entreprises).

29636 . — 21 avril 1980. — M . Jean-Michel Boucheron appelle
l'attention de M. le ministre de l'industrie sur les difficultés du
secteur de l ' imprimerie . Il note que de nombreuses P .M.E. et
P .M .I. . du fait de l' enchérissement de la matière première importée,
connaissent des problèmes graves . Le maintien de l ' emploi dans
cette branche industrielle n' est plus assuré. Il lui demande en
conséquence quelles mesures il compte prendre à cet effet.

Voyageurs, représentants, placiers (visiteurs médicaux).

29637. — 21 avril 1980 . — M . Jacques-Antoine Gau appelle l 'atten-
tion de M. le ministre du travail et de la participation sur les
promesses faites par le précédent ministre de la santé de faire
mener une enquête su : « la pratique d'intéressement des visiteurs
médicaux, qualifiée d ' inadmissible . Aux termes d ' une réponse
du ministre de la santé et de la sécurité sociale à une question
écrite n" 21928 qui rappelait cet engagement et demandait quelles
suites lui avaient été données plus d ' un an après, il apparaît que
« cette enquête s 'est révélée difficile à mettre en oeuvre, les condi-
tions de rémunération Ors personnels des entreprises pharmaceu-
tiques étant librement fixées par convention entre les parties o.
Celte réponse est dilatoire car elle méconnaît qu'une convention
collective s'applique aux parties et que celle-ci interdit dès son
premier article la pratique de l'intéressement . Il lui demande en
conséquence s' il n ' entend pas faire diligenter une enquête sur
les conditions d 'application d . ; la convention collective visée ci-dessus
quant au mode de rémunération que le précédent ministre de la
santé avait fortement réprouvé et quelles dispositions il compte
prendre clans l 'hypothèse certaine où des manquements seraient
relevés à l ' encontre des laboratoires pharmaceutiques.

Justice (fonctionnement).

29638 . — 21 avril 1980 . — M. Alain Hautecceur attire l'attention
de M. le ministre de la justice sur la décision de suspension qui
vient de frapper un avocat du barreau de Nantes prononcée par
un tribunal par le biais d 'un délit d ' audience prévu par l ' article 25
de la loi du 31 décembre 1971. Les organisations syndicales d 'avocat
et les barreaux de France ont unanimement exprimé leur répro-
bation de cette décision et leur inquiétude devart ce qu ' ils consi-
dérent comme une atteinte intolérable aux droits de L défense
une juridiction libérale implique une défense libre qui exige elle-
même que l 'avocat soit libre de ses propos à la barre même s'ils
déplaisent au procureur de la République ou an juge . Il lui rappelle
que, répondant à une question écrite qu 'il avait déjà déposée le
30 septembre 1978 et dans laquelle il lui demandait sa position
sur les attaques de plus en plus flagrantes portées contre les droits
de la défense, il lui avait été répondu que « l' indépendance du
défenseur est une composante de l ' indépendance du pouvoir judi-
ciaire N. Il lui expose que l ' incident qui vient de se dérouler est
d'autant plus grave que l 'application du délia d'audience n 'avait
plus éte requise par le parquet depuis que M- Icorni en a été la
dernière victime. Cette décision critiquable met en lumière l ' inoppor-
tunité et le mal-fondé de la procédure de jugement du délit
d'audience qui permet, par le biais de poursuites disciplinaires, de
faire «juger'> un avocat en flagrant délit par la juridiction même
devant laquelle il est en train d ' assumer la fonction de défense.
II ne s'agit pas de revendiquer des privilèges pour les avocats
mais des garanties pour les citoyens qu ' ils défendent, car établir
l 'immunité dans l' exercice des droits de la défense et l 'égalité
des droits avec l 'accusation revient à renforcer la protection du
justiciable . Si les manquements des avocats doivent être sanction-
nés, ils ne devraient l' être, même à l ' occasion d 'un délit d 'audience,
que par les conseils de l 'ordre exerçant leur potivoir disciplinaire
sous le contrôle de la juridiction d ' appel . Il n 'est en effet pas
normal que des juges qui se sentent outragés par les propos d ' un
avocat puissent prendre des sanctions disciplinaires contre lui alors
qu'ils sont eux-mêmes mis en cause . Selon l'adage bien connu,
on ne peut être juge et partie b la fois. En conséquence, il lui
demande de bien vouloir déposer à la session de printemps un
projet de loi portant modification de l'article 25 de la loi du
31 décembre 1971 et restituant aux conseils de l 'ordre leur pouvoir
disciplinaire à l 'occasion d ' un délit d'audience sous le contrôle de
la juridiction d'appel.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations).

29639. — 21 avril 1980 . — M . Roland Huguet attire l 'attention de -
M . le Premier ministre sur le problème de l'intégration de l 'indem-
nité de résidence et de toutes les autres indemnités et primes dont

bénéficient les agents de la fonction publique et sur celui de la
suppression des zones de salaires. Il lui demande quelle serait
l' incidence budgétaire d ' une telle mesure et si le Gouvernement
ne peut envisager de la prendre.

Recherche scientifique et technique (politique de la recherche).

29640. — 21 avril 1980 . -- M. Roland Huguet attire l 'attention de
M. le Premier ministre (Recherche) sur la nécessité pour la France
d'affronter dans les meilleures conditions les mutations technolo-
giques en cours . Il lui demande quelles mesures compte prendre
le Gouvernement pour que, dans le cadre du VIII' Plan, les efforts
dans les domaines de la recherche et du développement, qui com -
parés à ceux déployés jusqu' ici par d ' autres pays se sont révélés
insuffisants, soient intensifiés et renforcés qualitativement.

Entreprises (petites et moyennes entreprises).

29641 . — 21 avril 1980 . — M . Roland Huguet demande à M. le
Premier ministre quelles dispositions compte prendre le Gouver-
nement pour dynamiser les petites et moyennes entreprises, créa-
trices d 'emplois et de' savoir-faire, en leur offrant des possibilités
nouvelles en matière de recherche et de progrès technologique.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(retraite anticipée).

29642 . — 21 avril 1980. — M . Roland Huguet demande à M. le
Premier ministre (Fonction publique) les raisons qui s'apposeraient
à ce que soit donnée, à tous les agents de la fonction publique,
la possibilité de faire valoir leur droit de mise à la retraite dès
qu'ils ont atteint trente-sept ans et demi de services civils et mili -
taires, sans condition d 'àge, avec jouissance immédiate.

Voirie (rouies : Pas-de-Calais).

29643. — 21 avril 1980 . — M. Roland Huguet attire l ' attention
de M . le ministre des transports sur les difficultés de circulation
rencontrées dans l' agglomération audomanoise . Les axes routiers
actuels, particulièrement inadaptés, supportent, dans un secteur
urbain et industriel très dense, un lourd trafic qui apporte une
gène considérable tant aux riverains qu'aux véhicules en transit.
Il lui demande donc, après les travaux actuels du premier tronçon,
quel échéancier est prévu pour la poursuite de la réalisation de la
rocade de déviation absolument nécessaire à cette agglomération.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

29644 . — 21 avril 1980. — M . Pierre Lagorce confirme à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale la très vive et très
légitime émotion de la totalité des mutualistes provoquée par la
mise en place du ticket modérateur d 'ordre public. Cette mesure
a le double inconvénient d 'être injuste et inefficace . De surcroît,
elle est inégalitaire et risque d' entraîner de sérieuses difficultés
techniques d' application et de graves désordres matériels. Prévue à
la suite des ordonnances de 1967, l 'enquête officielle de 1972 et
les éludes du C .R .E .D .O .C . ont conclu à son inutilité, la consom-
mation mutualiste étant inférieure à celle de droit commun en
matière de soins médicaux et pharmaceutiques . L 'émotion soulevée
parmi les mutualistes est donc justifiée. Et cela d ' autant plus que
la démonstration est faite que l ' inutilité économique de la mesure
s 'accompagne d ' une atteinte à la liberté des mutualistes d'assurer
leur santé, que les tarifs conventionnels d'assurance privée'restent
sans changement, que la publicité des officines privées, à cet égard,
demeure massivement agressive et offre des systèmes promettant
aux assurés de s'enrichir c•i à tout le moins de ne pas s 'appauvrir
s 'ils met hospitalisés . Cette mesure discriminatoire à l'égard des
seuls mutualistes doit être abrogée ou suspendue sine die . Les
motifs invoqués à cet égard sont patents et leur validité indiscu-
table . Les sociétés mutualistes, unanimes, sont fermement décidées
à ne pas appliquer le ticket modérateur. Il lui demande, en consé-
quence, s'il n'estime pas opportun de reconsidérer cette question
en liaison et en aceard avec la fédération nationale de la mutualité
et de la caisse nationale de l 'assurance maladie, afin de rétablir
un statu quo non dommageable à l'intérêt général et d'éviter
d'inutiles désordres et, dans celte attente, de surseoir à l'applica -
tion du décret n " 80-24 du 15 janvier 1980 .
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Politique extérieure (Portugal).

29645 . — 21 avril 1990 . -- M. Christian Laur)ssergues attire l ' atten-
tion de M . le ministre des affaires étrangères sur la situation
d ' un certain nombre de ressortissants Portugais qui ne peuvent
bénéficier du F .N .S . du fait que l ' accord de réciprocité signé le
1" octobre 1979 a Lisbonne cnt :e la France et le Portugal n 'a pas
encore été soumis à la ratification par le Parlement . En consé-
quence . il lui demande que la loi de ratification de cet accord soit
soumise au Parlement le plus rapidement possible.

Droits (l 'enr('gistreinent et de timbre
(c irenistrement : régimes spéciaux et ceint:ration).

29646 . — 21 avril 1980 . — M. Louis Le Pei'ec appelle l'attention
de M. le ministre du budget sur les conditions d 'application de
l 'article 1039 du code général (les impôts à une organisation comme
une fédération des oeuvres laïques affiliée à la ligue française de
l 'enseignement et de l ' éducation permanente qui est reconnue
d ' utilité publique . II s' avère en effet qu ' une association ainsi affiliée
peut bénéficier des dispositions de l ' article 713 du C . G . I. dans
le cas d' acquisitions et, en conséquence, il lui demande si, par exten'
sien, l' article 1039 est considéré par l 'administration comme appli-
cable dans le cas d 'achat d ' un immeuble à vocation sociale par une
F .O .L .

Banques et établissements financiers (livrets d ' épargne).

29647 . — 21 avril 1980. — M . Louis Le Pensec appelle l 'attention
de M . le ministre de l'économie sur le mode de placement privilégié,
pour les personnes et lamilles à revenus modestes, que constituent
les caisses d'épargne. Les petits épargnants étaient en effet motivés
tant par la rémunération de leurs faibles économies que par la
sûreté de ce type de placement et la conscience de participer ainsi
au développement des collectivités locales . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui préciser, par une formule de compa-
rai :.on, l ' évolution dans les vingt dernières années du taux de rému-
nération des sommes placées sur le livret A et du taux d ' escompte
de la Banque de France.

Transports maritimes (tarifs : Fin.istère).

29649 . — 21 avril 1980 . — M. Louis Le Pensec appelle l ' attention
de M. le ministre des transports sur les conditions du transport
vers les îles de Molène, Ouessant et Sein qui ne peuvent être
assurées par le service maritime départemental qu ' à des prix
pénalisant lourdement les îliens et l ' économie de ces îles du Ponant.
Le principe de la solidarité nationale doit avoir valeur également
pour ces iliens qui, tant par leurs actes historiques que par leur
activité fréquente de sauveteurs en mer, ont su montrer l'exemple
d 'une application de cette notion . En conséquence, il lui demande
les mesures et procédures qu 'il envisage pour permettre l 'applica-
tion, dans les transports maritimes avec les îles du Ponant, du
principe de la continuité territoriale, selon l'indexation de la
S .N .CF.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions).

2%49. — 21 avril 1980. — M . François Massot appelle l ' attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la nécessité
de traduire dans les faits le principe d 'égalité des droits, reconnu
par la loi du 9 décembre 1974, et qui implique des décisions concrè-
tes dans deux domaines principaux 1" application à tous les
anciens combattants, percevant ou non le minimum (le pension,
des dispositions de la loi du 26 décembre 1964, quelle que soit
leur date de départ en retraite ; 2" extension aux anciens combat-
tants en Afrique du Nord de 1952 à 1962 des dispositions légales et
réglementaires ayant permis en matière de bénéfice de campagne
double aux anciens combattants de 1999-1945 de bénéficier des
mêmes droits que leurs aînés de 1914-1918 . Il lui demande, en
conséquence, à quelle date il entend soumettre à la discussion ces
dispositions qui s'imposent d ' urgence.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(politique en faveur des retraités).

29650 . -- 21 avril 1980. — M. François Massot appelle l 'attention
de M. le ministre du budget sur la nécessité de prendre en compte
les trois principales revendications des veuves et des militaires
retraités, qui sont actuellement soumises à l'arbitrage de M. le

Premier ministre . Il s'agit : 1" du rétablissement des maîtres retrait-
tés avant le l"'' juillet 1974 dans l 'échelon d ' ancienneté qui était
le leur avant la réforme de la hiérarchie des officiers mariniers ;
2 " (lu droit à pension de réversion pour les veuves titulaires
d'une allocation annuelle ; 3" du classement à l 'échelle de solde 4
des maitres principaux (adjudants-chefs) et, premiers-maîtres
(adjudants) classés à l 'échelle 3 et retraités d ' avant 1951 . Il insiste
sur le caractère d 'urgence que rev :lent de telles mesures, si long-
temps différées.

Enseignement secondaire (établissements : Alpes-de-Haute-Provence).

29651 . — 21 avril 1930 . — M . François Massot appelle l 'attention
de M . le ministre de ?'éducation sur la situation de l'enseignement
musical au collège et au lycée de Sisteron. Contrairement aux
dispositions réglementaires qui prévoient un enseignement musical
obligatoire (notamment en quatriéme), le poste a été supprimé à
la fin de l 'année scolaire 1979 . Malgré de nombreuses démarches
des associations d 'enseignants et de parents d'élèves, ce poste n 'a
pas été rétabli durant l'année scolaire 1979 . 1980 . Il lui demande,
en conséquence, s' il entend faire respecter ses propres décisions
et donc, pour la rentrée 1980 . 1931, doter enfin cet établissement
d ' un enseignement unanimement réclamé.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (professions
et activités paramédicales : Provence-Celte-d' Azur).

29652. —. 21 avril 1980 . — M . François Massot appelle l 'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la nécessité
de maintenir, sur le plan régional, et notamment dans le secteur
psychiatrique de la région sanitaire Provence-Côte-d 'Azur, de- cen-
tres de formation professionnel du personnel soignant. En effet, en
raison d ' un recrutement de personnel infirmier titulaire, provenant
d ' autres régions, l'existence de certains centres en Provence-Côte-
d'Azur est menacée par la diminution constante des effectifs . Une
telle situation ne doit vas être envisagée bien au contraire. Il lui
demande, en consèouenee, ce qu ' il entend faire pour préserver
l 'existence de ces centres dont la vocation pédagogique est indis-
cutable, et qui, soutient plus adaptés aux politiques de soins des
établissements locaux, répondent aux problèmes d 'emploi particu-
lièrement aigus dans cette région.

.i bercés publiques (protection).

29653. -- 21 avril 1980. — M . Christian Pierret appelle l 'attention de
M. le Premier ministre sur l'information publiée par Le Canard
Enchaiaé du 5 mars selon laquelle la gendarmerie disposerait d ' un
fichier recensant les Juifs . Malgré un démenti tardif, tout porte à
croire que cette information est fondée . Il lui rappelle que lors des
dernières élections législatives, à Paris notamment, une lettre avait
été adressée par certains candidats de la majorité et des personnes
d ' origine israélite . Il lui demande que la commission Info rmatique et
liberté soit saisie de cette très grave affaire et qu'en tout état de
cause. ce fichier soit détruit.

Elablissensents (l'hospitalisation de soins et de cure (personnel).

29654. — 21 avril 1930 . — M. Christian Pierrot attire l'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
injuste dont sont victimes les personnels hospitaliers d 'encadrement
i. surveillantiem des services médicaux, surveillant(e)s généraux,
infirmieneis généraux et généraux adjoints] titulaire du certificat
cadre-infirmier. Il apparaît en effet, au . moins à l ' Assistance publique
os Paris, que 1. aides soignant(e)s devenu(e)s infirmierte)s par pro-
motion professionnelle sont intégré(e)s dans leur nouveau grade à
leur ancien échelon alors qu'auparavant ils l 'étaient sur la base de
leur ancien indice . Si cette initiative est heureuse dans la mesure où
elle récompense les efforts accomplis pour suivre une formation
professionnelle complémentaire, elle devrait également bénéficier
aux infirmierleds ayant suivi la formation des écales de cadres . Il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour que cesse
cette injustice .

Collectivités locales (finances!.

29655. — 21 avril 1980. — M. Jean Poperen attire l'attention de
M. le ministre de l'économie sur les difficultés accrues des collec-
tivités locales pour recourir à l ' emprunt nécessaire en financement
de leurs équipements. En effet, en dehors des taux de constructions
scolaires, les prêts à faible taux proposés par la C . A. E . C . L . sem-
blent limités et pour des durées d'amortissement au plus égales à
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dix ans . Les autres prit, proposés ont un taux d 'intérêt de 1 .1,1, p . 100
pour une durée d ' ainurtissemont de quinze ans. De plus, il semble
que la hausse récente des taux d ' intérêt des livrets de Caisse d ' épar.
gne a été intogralemeut répercutée sur les prêts à taux privilégié
consccntis aux collectivités locales . De ce l'ait, ce sont ces dernières
qui vont supporter ce qui appareil. comme un geste en laveur des
épargnants . Aussi beaucoup ile communes peut éviter les annuités
excessives qui mettraient en difficulté leurs finances, vont réduire
leurs investissements, ce qui conduira à une aggravation de la situa-
lion de l'emploi . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour faire face à cette situation et permettre aux communes de
réaliser les investissements d ' intérêt général correspondant à leurs
besoins .

F'u,eeirtnemeut sse'orrduirc' personnel).

29656 . — 21 avril 1980 . -- M . Yvon Tendon attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation sur les menaces qui pèsent sur les
etudianls surveillants et le service qu ' ils rendent . Le fonctionne-
ment actuel du service des etudiants surveillants n ' est pas en tous
points satisfaisant, comme le t'ont apparaître notamnteut certaines
critiques tics élèves, des parents ou des étudiants sur veillants eux-
mémes et leurs organisations syndicales. Cependant, les mesures
envisagées par le uninistére, sans concertation, ne :ont dans un sens
souhaitable ni pour les mitres d'internat, ni pour les surveillants
d ' externat, ni pour !es collégiens et les lycéens. Les projets du
ministi're dont il a eti fait état sont dangereux, ils visent à créer
des adjoints d ' éducation -- corps de surveillants déqualifiés — dont
la formation serait inexistante ou sommaire, alors qu ' iLN n 'auraient
; :as l'avantage d'étre sutfisatnment proches des élèves comme te
sont les étudiants surveillants ,par leur àge et sur tout leur double
état de surveillant et d'étudiant, : ils risquent d ' être rapidement
des pédagogues aigris, sans perspectives pédagogiques ni profession-
);elles. Les étudiants surveillants, qui sont actuellement trop peu
ntmbrete, ne présentent pas ces inconvénients . De plus, cette
fonction permet a des étudiants modestes de poursuivre leurs
études. Un accroissement de postes permettrait, en abaissant le
nombre d 'élèves surveillés par surveillant, d ' améliorer les condi-
tions de sécurité et d 'études des élèves . Il lui demande s'il ne serait
pas souhaitable de renoncer à ses projets, unanimement contestés,
mais, par contre, de renforcer le se r vice des étudiants salariés par
des créations de postes afin, tout en permettant à des étudiants
de familles modestes de poursuivre leurs études, d'assurer dans de
bonnes condition ; la surveillance des lycéens et collégiens.

SIPelirut .s professionnels 'ensciynementt.

29657, — 21 avril 1980 . — M . Yvon Tendon attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation sur les possibilités de réunion conjointe
enseignants-parent: d' élèves, dans les locaux d ' établissements sco-
laires . Les enseignants ont le droil d 'obtenir une salle dans leur
établissement pour y tenir une réunion syndicale, informer les pro-
fesseurs non syndiqués, inviter un représentant .syndical extérieur.
Les parents d 'élèves ont le droit d ' obtenir une salle dans l'établis-
sement que fréquentent leurs enfants pour s'y réunir ; ils peuvent
inviter un professeur . Par contre, les textes n ' envisagent pas la
réunion commune des syndicats de professeurs et d ' associations de
parents d 'élèves. Aucun texte ne l ' interdit, mais il semble qu ' il est
parfois tire prétexte du fait que cela n 'est pas prévu expressément
pour refuser aux parents et aux enseignants de se réunir, sur un
ordre do joui' prévu . dans les limites de la vie de l ' établissement
dans une salle de l' établissement pour envisager ensemble l'édu-
cation des enfants . II lui demande de prendre une directive afin que
soit prévue la possibilité de réunion conjointe parents-enseignants
dans une salle de l' établissement oit ceux-ci envoient leurs enfants
et où ceux-là enseignent.

An .riliaires 'le ,justice (clinicats).

29659. — 21 avril 1980 . — M. Yvon Tendon attire l 'attention de
M . le ministre de la justice sur la rémunération des commissions
d' office . La commission d'office participe au service de la justice
et permet souvent la défense des plus démunis . 11 avait été envisagé,
il y a quelques années, de verser à l'avocat une rétrocession
partielle d 'honoraires qui soit substantielle . I1 lui demande quels
sont les objectifs à court terme du Gouvernement en ce qui concerne
la rémunération des commissions d 'office qui sont affectées aux
jeunes avocats dans les différents barreaux de France.

QUESTIONS ET REPONSES
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Politique extérieure (Chypre).

29659. — 21 avril 1 980. -- M. Alain Vivien appelle l 'attention de
M. le ministre des affaires étrangères sur le récent séjour du
Président de ta République chypriote à Paris et sur l 'absence
singulière de publication d'un communiqué commun . suite à l ' entre-
tien de ce chef d ' Etat avec le Président de la République française.
Alors que la France avait dénoncé l ' invasion de la République
chypriote par les forces armées turques en 1974, voté à plusieurs
reprises des résolutions aux Nations unies exigeant le retrait des
troupes d'occupation et recommandé la recherche d 'une solution
pacifique au conflit, il semble que, depuis quelque temps, le
Gouvernement ait infléchi ses positions. Ainsi le 20 novembre 1979,
la France n ' a pas voté, pour la première fois, la résolution présentée
sur Chypre aux Nations unies. Par ailleurs, dans une réponse
du 20 janvier 1980 à une question écrite, le Gouvernement répon-
dait en substance que la création d'un comité spécial décidé
par les Nations unies n 'avait pas l ' agrément de la France, la
nouvelle procédure n 'ayant pas obtenu l 'accord indispensable de
loutes les parties intéressées, donc de la Turquie en particulier.
En dépit de plusieurs interventions parlementaires, le Gouverne-
ment allait plus loin encore dans la revision de sa position en
insistant, la veille même des entretiens Giscard-Kyprianou, sur
l'importance de l ' allié turc, à la stabilité duquel la France apport
fera sa contribution s dans le cadre d 'une action internationale
concertée » . l' out semble se passer comme si . après les événements
d 'Iran et d ' Afghanistan, la Turquie était considérée avant tout
comme un pilier de l ' Alliance atlantique, pilier auquel il conviendra
déso rmais d 'apporter le soutien de la France, quelles que soient
ses responsabilités dans un conflit dont est victime une tierce
nation . Le Gouvernement turc ne s'y est d' ailleurs pas trompé,
soulignant l 'oppor tunité de la déclaration française n juste au
moment où M. Spires Kyprianou faisait une visite dans trois
capitales occidentales » . Pourtant, par de nombreuses déclarations,
la Franco avait affirmé son soutien à la République de Chypre
et fait savoir qu 'elle agissait activement pour contribuer à restaurer
l' intégrité et la souveraineté de cet Etat ami . Il lui demande en
conséquence : 1" de bien vouloir préciser quelles sont les inten-
tions du Gouvernement à l ' égard de la cause chypriote ; 2" si
l' aide consentie pour la stabilisation économique et politique de la
Turquie n ' implique pas, de la part de cette dernière, le règlement
préalable du contentieux qui l 'oppose à la République de Chypre ;
3 " quelles mesures concrètes le Gouvernement a engagées pour
contribuer à obtenir de la Turquie le respect des résolutions inter-
nationales.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

29660. — 21 avril 1980 . — M . Claude Wilquin attire l 'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le rem-
boursement des frais de maladie des appelés permissionnaires.
Lorsque les appelés en permission ont besoin de soins pour des
maladies bénignes, ils font souvent appel à leur médecin de
famille. Or, ces frais particuliers ne sont pas remboursés par la
sécurité sociale militaire, laquelle ne pretend le faire que lorsque
ces appelés permissionnaires sont pris en charge par la médecine
militaire ce qui implique rapatriement en ambulance, frais d 'hospi-
talisation, souvent onéreux et inutiles . il lui demande s ' il n' est pas
possible de faire prendre en charge ces différents frais par la
sécurité sociale afin d 'éviter un gaspillage certain.

Pétrole et produits raffinés
(tare intérieure sur les produits pétroliers).

29661 . — 21 avril 1980 . — M. André Audinot rappelle à M. le
ministre des transports que les organisations professionnelles de
taxi ont sollicité à plusieurs reprises des pouvoirs publics la détaxa-
tion des carburants . Elles se sont fondées sur la réelle dégradation
économique, l' augmentation de 12 p. 100 des charges sociales et la
modeste croissance des tarifs qui passeront au plus à l ' indice de 220.
Il demande s' il compte proposer au Gouvernement des mesures de
détaxation des carburants dans une limite qui pourrait correspondre
aux besoins professionnels des taxis.

Départements et territoires d 'outre-nier (Réunion : logement),

29662. — 21 avril 1980. — M . Jean Fontaine signale à M. le
ministre de l'environnement et du cadre de vie le mécontentement
des demandeurs de primes à la construction à la Réunion . En effet,
les crédits nécessaires au paiement de ces primes n ' ont pas encore
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été délégués, ce qui provoque un ralentissement des constructions
individuelles et leur enchérissement préjudiciable aux solliciteurs.
C 'est pourquoi il lui demande de lui faire connaître les dispositions
qu ' il compte prendre pour débloquer cette situation qui engendre
plaintes et réclamations.

Assurance t'tei i les .cc : généralités (calcul des pensions).

29674. — 21 avril 1980. — M . Jean-Pierre Bechter appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les
difficultés que rencontrent les assurés autorisés à effectuer des
versements rétroactifs pour préserver leurs droits à la retraite.
En effet, les versements qui ont déjà été faits, le plus souvent
depu's de nombreuses années, sont décomptés en valeur nominale
d 'alors et non en valeur actualisée, donc très faible par rapport
à leur valeur réelle, ce qui implique des versements complémentaires
d ' un montant élevé. Il lui demande donc s ' il n ' estime pas nécessaire
d' élaborer un système d 'actualisation qui permette de tenir compte
de l ' érosion monétaire.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
dru sa iliears indépendants : retraite anticipées.

29675 . — 21 avril 1980. — M . Jean Bonhomme rappelle à M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que le Gouvernement
a pris l'engagement d ' étendre aux ressortissantes des régimes des
professions artisanales, industrielles et commerciales le bénéfice
des dispositions de la loi n" 77-774 du 12 juillet 1977 accordant
aux femmes assurées au régime général de sécurité sociale, âgées
de soixante ans, la pension de vieillesse au taux normalement
applicable à soixante-cinq ans. Il constate avec satisfaction que
— comme l 'a indiqué M . le ministre de la santé et de la sécurité
sociale — les diff icultés rencontrées dans la mise au point du
projet de décret aisé à cet effet sont en voie d'être résolues.
En conséquence, il lui demande de préciser sous quelles conditions
et dans quel delai interviendra cette mesure.

Taxe sur la valeur ajoutée (taux).

29676. — 21 avril 1980 . — M . Jacques Cressard rappelle à M . le
ministre du budget que l'achat d 'une voiture automobile est soumis
à la T. V .A. au taux le plus élevé, c'est-à-dire 33 .33 p. 100. Il appelle
son attention sur la surprise indignée, à ce sujet, des personnes
qui sont tenues, de par leur handicap, d 'utiliser une voiture pour
tous leurs déplacements . Il lui cite à ce propos le cas d'un grand
invalide de guerre, pensionné à 95 p . 100 et dont les blessures
reçues aux membres inférieurs lui font obligation de recourir à
sa voiture d 'une façon permanente. Il est certain que l 'assujettis-
sement à une telle taxe lui parait particulièrement incongru . Il lui
demande si des dispositions ne lui paraissent pas s ' impos e r afin que,
lorsque l ' utilisation d 'une voiture automobile est impose par l'état
physique de la personne devant l'acquérir, le taux de la T.V .A.
soit ramené à un taux inférieur à celui actuellement imposé.

Fonctionnaires et agents publics (travail à temps partiel).

29677. — 21 avril 1980. — M . Jacques Cressard appelle l ' attention
de M . te Premier ministre (Fonction publique) sur les craintes d ' une
interprétation restrictive des dispositions permettant l 'exercice d 'un
travail à temps partiel au sein de la fonction publique . Certaines
administrations menaceraient de supprimer les emplois en cause, en
raison de la désorganisation des services qui, paraît-il, en résulterait.
De telles mesures, si elles devaient être prises, seraient particu-
lièrement choquantes . Il conviendrait, au contraire, que la durée
des périodes pendant lesquelles les fonctionnaires demandent à
exercer leur emploi à temps partiel soit bien déterminée (un, deux
ou trois ans par exemple) afin que toutes dispositions soient prises
pour assurer la complémentarité de l 'emploi . Il lui demande de bien
vouloir lui donner l'assurance que le principe du travail à temps
partiel dans les administrations et les services de l 'État n ' est pas
appelé à être transgressé dans les faits.

Etrang ers (naturalisation).

29678. — 21 avril 1980 . — M . Jacques Cressard rappelle à M . le
ministre du travail et de la participation que l 'article 37-1 du code
de la nationalité française, introduit par la loi n " 73-42 du 9 jan-
vier 1973, prévoit que l'étranger peut acquérir cette nationalité
par déclaration . Par ailleurs, aux termes de l'article 105 du même
code, le ministre chargé des naturalisations dispose d 'un délai de
six mois, à compter de la date à laquelle un récépissé de la décla-

ration a été délivré au déclarant, pour refuser d'enregistrer la
dclaration en cause si celle-ci n 'est pas conforme aux conditions
légales de fond et de forme . Or, certains fonctionnaires, se basant
sur une circulaire du 1" mars 1973, estiment que l 'étranger marié
à une personne de nationalité française avant la date de promul-
gation de la loi du 9 janvier 1973 précitée ne petit souscrire la
déclaration prévue par l ' article 37-1 . Cette circulaire indique:
« Toutefois l 'étranger ou l 'apatride qui épouse, après l 'entrée en
vigueur de la loi, une personne française, à la date du mariage
pourra réclamer la nationalité française par déclaration » . Du fait
que la circulaire ne fait pas mention de l 'étranger qui était marié
avant l 'entrée en vigueur de la loi, ce ne petit donc être que par
un raisonnement a contrario que le refus de la déclaration de
nationalité pourrait intervenir. Or, un tel raisonnement ne serait
conforme, ni aux principes généraux du droit français, ni au texte
de la loi de 1973, ni aux textes d'application de celle-ci . Il est tout
d ' abord de tradition constante qu'une loi comme celle de 1973, qui
crée une nouvelle faculté d 'option, s' applique immédiatement « aux
individus qui, d 'après la loi nouvelle, remplissent les conditions ...
pour exercer cette option » (Lagarde - Manuel Dalloz de la natio-
nalité française n" 48) . D ' autre part, la circulaire d' application du
code de la nationalité française en date du 1"' mars 1973 précise
bien que « les nouvelles dispositions du code de la nationalité concer-
nant l 'acquisition de la nationalité française sont applicables dès
que l ' un des faits ou des actes entraînant cette acquisition est
survenu après l'entrée en vigueur île la loi du 9 janvier 1973 ».
Il apparaît donc bien que c 'est la date du dépôt de la dedaratioi
qui doit être prise en compte pour la recevabilité de celle-ci et que,
si cette date est postérieure à celle de la mise en oeuvre de la loi
du 9 janvier 1973, le refus d 'enregistrement de ladite déclaration
ne peut être motivé par le mariage contracté avant cette dernière
date par l'étranger avec un conjoint de nationalité française. Il lui
demande de bien vouloir lui donner confirmation de cette inter-
prétation de l'article 105 du code de la nationalité française.

Enseignement (programmes).

29679. — 21 avril 1980 . — M . Michel Debré ne petit dissimuler à
M. le ministre de l'éducation ses regrets devant l 'imprécision des
réponses faites aux questions posées sur l' enseignement de l 'histoire
nationale et la fuite dans des généralités inconsistantes de certaines
observations, telle que la nécessité de constater que la France doit
s'ouvrir au monde ; lui demande donc en conséquence, à titre de
première et précise question, ce qu 'il peut affirmer de l'ensei-
gnement de l'histoire nationale aux enfants de six à douze ans ;
que leur enseigre-t-on sut' la formation de la France par la monar-
chie? Que leur dit-on des grands noms, des grands événements
et des grandes dates des dix siècles qui ont constitué notre peuple?
Que leur enseigne-t-on sur la Révolution française? Que leur dit-on

'des grands noms, des grands événements, des grandes dates d ' une
époque où la France fut l ' une des lumières du monde? Que leur
dit-on de la III' République, des deux guerres mondiales, de la
Libération, des grands noms, des grands événements, des grandes
dates d 'un temps que l'on doit connaître pour comprendre notre
époque? rappelle le rôle éminent de l ' école communale dans
l ' unité de la France et le civisme des Français et de ne fait lui
demande d' une manière précise -si les théoriciens, voire téologiens
qui président à la définition des non-programmes vont continuer,
en violation de la Constitution qui donne au Parlement compé-
tence sur les principes généraux de l ' enseignement, à ruiner une
des forces morales de la Nation et de la République.

Etat civil (actes).

29680 . — 21 avril 1980 . — M. Antoine Gissinger rappelle à M . le
ministre de l'intérieur que l 'article 63 de la loi de finances pour
1974 a institué la gratuité des expéditions des actes de l ' état civil.
Depuis l'intervention de ce texte, de très nombreuses personnes
s'adressent aux mairies pour demander des expéditions d 'actes
d ' état civil destinés uniquement à l 'établissement de leur arbre
généalogique. Les recherches parfois longues dans des registres
anciens perturbent souvent de manière significative le fonctionne-
ment des services d'état civil de certaines municipalités . S 'il appas
rait normal que tout citoyen puisse disposer des éléments pour
établir son arbre généalogique, il apparaît ' également naturel que
les recherches faites à ce sujet soient assorties du paiement d 'un
droit non fiscal perçu au profit de la commune tel que cela était
prévu pour la production de tout acte d 'état civil par l'article 189

' ancien du code de l 'administration communale. Le paiement de ce
droit pourrait s'appliquer par exemple à toutes expéditions d ' actes
d' état civil de personnes non vivantes dans la mesure où ces actes
ont une certaine ancienneté qui pourrait être fixé pour l'instant
au début de ce siècle.
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Procédure pénale (instruction).

29681 . — 21 avril 1980 . — M. André Jarrot, se référant au texte
du troisième alinca de l 'article 114 du code de procédure Pénale,
demande à M . le ministre de la justice de bien vouloir lui préciser :
1" si la mention exigée par le quatrième alinéa de l'article .114 dudit
code est imposée à peine de nullité du procès-verbal d'interroga-
toire ; 2" si l'inculpé, qui n'a pas désigné d 'avocat, a la possibilité
de demander au juge d'instruction de prendre connaissance de la
procédure vingtqua•tre heures au plus tard avant chaque interro-
gatoire ; 3" Cians l'hypothèse où l'inculpé qui n'est pas assisté d'un
avocat n ' aurait. .pas la possibilité de prendre connaissance de la
procédure . le juge d ' instruction n'a-t-il pas l ' obligation de l'informer,
par rote mention au procès-verbal d ' interrogatoirt', de cette impos-
sibilité et tic la position deéavorable dans laquelle il se trouve pour
assurer sa défense .

Pèche (réglementation).

29682. — 21 avril 1980 . — M. André Jarret a p pelle l 'attention de
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur le délai
imposé aux demandeurs d ' une , petite licence „ de pêche aux engins
dans les rivières. Les éventuels bénéficiaires doivent respecter les
dates d ' ouverture et de fermeture de la pêche. Or les demandes
d'autorisation déposées en janvier 1980 ne sont pas encore délivrées
aux bénéficiaires, alors que la pêche fermera d 'ici à quelques jours.
Estimant que les délais imposés sont beaucoup trop longs, il lui
demande les mesures qu 'il envisage de prendre pour remédier aux
faits constatés.

Décorations (Légion d'honneur).

29683 . — 21 avril 1980 . — M. Claude Labbé rappelle à M . le ministre
de la défense que, aux termes des instructions en vigueur, les
candidats à une proposition pour le grade de chevalier de la Légion
d ' honneur doivent être titulaires au minimum de cinq citations
ou blessures de guerre dont deux postérieures à la médaille mili-
taire . D'autre part, une au moins des citations ou blessures de
guerre doit se rapporter à la guerre de 1939. 1945 . Il lui signale, à
ce propos, le refus apporté à des demandes présentées par des
sous-officiers au motif que leurs titres ont été acquis au cours
des campagnes de Corée et d'Indochine et que l 'attribution de la
médaille militaire est venue récompenser certaines de ces actions.

Il lui demande s ' il n 'estime pas trop restrictives les conditions
actuellement appliquées et s 'il ne lui semble pas équi t able d'alléger
celles-ci en donnant la possibilité d'une nomination dans le premier
grade de l 'ordre de la Légion d ' honneur aux am ions combattants
titulaires d'au moins cinq titres de guerre (blessures ou citations),
sans obligation qu ' un d 'entre eux au moins ait été acquis pendant
le deuxième conflit mondial et sans que l'obtention de la médaille
militaire constitue un obstacle à la nomination souhaitée.

Chasse (réglementation).

29684. — 21 avril 1980 . — M. Claude Labbé rappelle à M. le
ministre de l'environnement et du cadre de vie que, par question
écrite n” 31582, M . Jean Mercier, sénateur, a appelé son attention
sur l'inefficacité constatée dans l ' utilisation des pièges à mâchoires
destinés à lutter contre les animaux nuisibles et, surtout, sur les
souffrances intolérables provoquées par ce moyen de destruction.
La réponse, publiée au Journal officiel, Sénat, n" 1, du 16 jan-
vier 1980, page 93, indique que n le piégeage demeure, sur le plan
pratique, un moyen efficace de limiter les populations de petits
carnivores •t, mais reconnait qu 'il provoque des souffrances inutiles
pour les animaux capturés. Cette réponse fait également état d'une
étude qui était en cours en vue de rechercher des méthodes des-
tinées à remplacer le piège à mâchoires . Il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître les conclusions auxquelles a abouti cette
étude, en appelant son attention sur l 'ampleur de la campagne
justifiée qui s ' est organisée pour protester contre cette forme
barbare de lutte contre les animaux considérés comme nuisibles.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(établissements : Gironde).

29685. — 21 avril 1980 . — M . Pierre Lataillade attire l'attention
de M. le ministre de l 'éducation sur l ' insatisfaction de la fédération
des conseils de parents d ' élèves des école : t'indiques, section locale
de Le Teich (Gironde), à la suite de l'annon.' le le suppression d ' un
poste d'institutrice à la rentrée prochaine à l'ernle maternelle du
Teich. II apparaît que cette suppression a été envisagée à la suite

de la prévision d 'une baisse des effectifs . Or il semble que la
population de cette commune soit en constante augmentation :
agrandissement de lotissement ; construction de quarante nouveaux
logements H .L .M . habitables au mois d'août ; nombreuses construc-
tions individuelles . Cet apport de population compense la baisse
de natalité et, au Teich, les conséquences probables de cette
suppression de poste seront : que toutes les demandes d 'inscription
ne pourront être satisfaites ; que des enfants admis seront répartis
dans des classes aux effectifs surchargés . Il semblerait donc, et
c' est cc qui préoccupe tout particulièrement les parents d ' élèves,
que cette régression de la situation est particulièrement préjudi-
ciable à leurs enfants et ne permette pas la généralisation de
l ' admission des enfants en maternelle dès l'âge de cieux ans et leur
accueil dans une classe où un effectif de vingt-cinq élèves au maxi.
mum permette à l ' institutrice de les entourer comme elle le souhaite.
11 lui demande s ' il compte réétudier cette question des suppres-
sions tic classe et s'il envisage d ' apporter une solution pour que
les élèves, de quelque âge et de quelque niveau qu 'ils soient, ne
soient plus pénalisés dans leurs études.

Médecine (médecine scolaire).

29686. — 21 avril 1980 . — M . Jean-François Mancel appelle l'atten-
tion de M. le .ministre de la santé et de la sécurité sociale sur
l 'absolue nécessité d'assurer la vérification de l ' état de santé des
enfants fréquentant les établissements scolaires par des visites
médicales périodiques . Actuellement, une seule visite a lieu lors
de l' entrée au cours préparatoire, la seconde vérification se situant
lorsque l 'enfant entre en classe de sixième. Aucune autre visite
systématique n 'intervient en principe entre ces deux éxaniens médi-
caux, pas plus qu'au bénéfice des enfants fréquentant i 'école mater-
nelle . Or la pérvention des maladies et des handicaps s'avère parti-
culièrement nécessaire, tout d'abord pour l 'enfant à qui des chances
supplémentaires sont données de ce fait pour la poursuite d 'une
scolarité normale, mais aussi sur le plan des dépenses de santé
supportées par la collectivité, dépenses qui seront naturellement
moins élevées si elles concernent un dépistage, lequel évite des
traitements curatifs souvent très onéreux. C 'est pourquoi il lui
demande de bien vouloir, en liaison avec son collègue M . le ministre
de l ' éducation, prendre les dispositions qui s ' imposent, en prévoyant'
notamment des médecins scolaires et du personnel paramédical en
nombre suffisant, afin que des visites médicales soient organisées
systématiquement, tout d'abord lors de l'entrée à l ' école maternelle
et ensuite au cours du cycle élémentaire, au minimum deux fois, en
cours élémentaire première année et en cours moyen deuxième
année, par exemple .

Urbanisme (réglementation).

29587 . — 21 avril 1980 . -- M. Claude Martin attire l' attention de
M . le ministre de l ' environnement et du cadre de vie sur la mise
en oeuvre, dans certaines communes rurales, de cartes communales
élaborées conjointement par les élus locaux et les services départe-
mentaux de l'équipement . Ces cartes, qui définissent notamment des
zones inconstructibles, orientent les décisions en matière de permis
de construire . Certes, de telles cartes ne sont pas, en principe,
opposables aux tiers — les décisions prises en la matière ne peuvent,
en effet, s'appuyer que sur le règlement national d ' urbanisme —
mais, dans la pratique, elles jouent le rôle d 'un véritable document
d 'urbanisme . Or le projet de loi n" 443 portant décentralisation en
matière d ' urbanisme déposé devant le Sénat prévoit l ' institutionna-
lisation de la carte communale . Dans la mesure où celui-ci n 'a pas
encore été adopté par le Parlement, il lui semble que l'instauration
de ces cartes communales, qu'encourage une circulaire du 12 octo-
bre 1978, est entachée d 'irrégularité . Dans ces conditions, il lut
demande quelles mesures il compte prendre pour préserver les
compétences du Parlement en ce domaine.

Environnement et cadre de vie : ministère
(services extérieurs).

29688 . — 21 avril 1980 . — M. Claude Martin appelle l ' attention
de M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur la
carence en juristes des services extérieurs — et assimilés — de son
ministère. Il constate que la plupart des directions départementales
de l ' équipement, dont l 'action essentielle en 'matière d ' urbanisme
consiste à élaborer des règlements (S .D .A .U., P.O .S ., etc.), à les
appliquer (permis de construire, autorisation de lotir, Z .A .C ., etc .) et
à faire face à des réclamations contentieuses sont totalement
dépourvues de juristes de formation. Il en est de même des agences
d ' urbanisme et de bien des conseils d'architecture, d 'urbanisme et
de l'environnement dont, pourtant, l'une des missions est d'expli-
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puer la réglementation de l 'urbanisme et de l 'environnement aux
usagers . 11 note, a titre d 'exemple, que l 'un des centres d'études
techniques de l ' équipement a organisé, pour répondre à cette
carence, un service de conseil juridique . . . contre- de deux techni-
ciens de .: travaux publies de l'F.tal . Dans ces conditions, il lui
demande si l 'intervention, presque exclusive, d 'ingénieurs, d ' archi-
tectes et de techniciens pour appliquer le droit de l 'urbani' ,ne
et de l ' environnement n ' expliquerait pas eu partie le développement
excessif du contentieux et ses coesi queutes financières . Il lui
demande donc quelles mesures il compte prendre pour remédier à
cet état de choses et si, notamment, tics postes de juristes vont
étre créés dans chaque direction départementale ale l 'équipement.

Urbanisme (réglementation).

29689. — 21 avril 1980. — M. Claude Martin attire l 'attention de
M . le ministre de l ' environnement et du cadre de vie sur l ' extrême
et regrettable complexité du droit de l ' urbanisme, surtout en
matière réglementaire . 1l constate que les circulaires explicatives
ne sont pas toute; diffusée_ et qu ' en outre certaines d 'entre
elfes atteignent des dimensions de plus en plus exagérées (230 pages
pour la seule circulaire s Z.A . C . a) . Il en résulte que les utilisa-
teurs de base — administrés, élus et v .ttéme agents des services
extérieurs — sont souvent mal informés, ce qui va à l 'encontre de
la volonté d 'améliorer les relation : entre l 'administration et les
usagers . La publication par le ministère de l ' environnement et du
cadre rte vie du remarquable guide des procédures d ' urbanisme
a Processor réalisé par son service technique de l ' urbanisme,
devrait au contraire contribuer à tune meilleure information ; la
clarté de ce guide, sa précision et son contenu synthétique lui
confèrent en effet un caractère opérationnel qui contraste avec
de nombreuses brochures sectorielles et trop sommaires. Or ce
guide n'a été que tués peu diffusé. Dans ces conditions, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour en assurer
la diffusion ainsi que celle de publications de méne conception
auprès des élus locaux et des parlementaires au moment où les
projets de loi portant décentralisation et simplification en matière
d' urbanisme devraient être examinés par le Parlement.

Entreprises (aides et prêts).

29690. — 21 avril 1980. — M. Charles Miossec expose à M. le Pre-
mier ministre qu'il aurait été tenté de souscrire à sa judicieuse
suggestion faite aux demandeurs d ' emploi ale créer leur propre
entreprise, s 'il n'avait été passablement dérouté par le nombre et
la complexité des aides prévues précisément pour favoriser la
création d 'entreprises. Plus de 110 possibilités d 'aides différentes
avec leurs conditions propres, leur champ d 'application distinct,
leurs limites et leurs dérogations . Plus de 110 formes différentes,
et de formalités diverses en fonction oies activités envisagées, de
quoi décourager les plus déterminés des entrepreneurs et les plus
éminents des juristes. Dans ces conditions, il demande à M . le Pre-
mier ministre de prendre rapidement toutes mesures de simplifi-
cation administrative permettant l'accès aux aides pour la création
d 'entreprise au plus grand nombre, et en particulier aux deman-
deurs d 'emploi.

Matériels électriques et électroniques (entreprises).

29691 . — 21 avril 1930. — M. Mi_hel Noir attire l ' attention de
M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur la situation de l 'em ploi à la Compagnie générale
de construction téléphonique. D'après les informations en sa
possession, il semblerait que les horaires clans plusieurs unités de
fabrication de cette firme aient été réduits à 32 heures, et que
la direction envisage 2 800 suppressions d 'emplois entre 1930 et
1981 . Il lui demande dans quelle mesure cette entreprise est concernée
par les commandes importantes à l 'industrie téléphonique, et de
quelle manière cette firme, au même titre que les autres, participe
par un effort de formation interne et une adaptation de sa poli-
tique de produits, à l ' effort de redéploiement industriel de l 'en-
semble de notre industrie du fait des évolutions technologiques
survenues dans ce secteur et qui placent la France en bon rang
dans la compétition internationale.

Postes et télécommunications (courrier : Cantal).

29692. — 21 avril 1980 . — M . Pierre Raynal signale à M . le secré-
taire d'Etat aux postes et télécommunications et à la télédiffusion
les conditions de distribution du courrier des certains secteurs du

département du Cantal . Il lui indique que des tournées sont effec-
tuées en région de montagne et dans des conditions atmosphériques
peu favorables par de jeunes agents dotés de vélémoteurs alors glue
des véhicules automobiles devraient normalement être prévus à cet
effet. Il lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu ' il
compte prendre pour que les préposés du département du Cantal
bénéficient à l'avenir d 'un matériel fonctionnel permettant d 'assurer
avec efficacité la distribution du courrier durant la période hivernale.

Plus-values : imposition (immeubles).

29693. — 21 avril 1980 . — M . Antoine Rufenacht interroge M. le
ministre du budget sur la situation suivante : M. X a, en 1965,
fait donation à l 'un de ses fils, en avancement d'hoirie, d ' une
maison estimée alors à 100 000 francs . En 1972, M . X procède entre
ses trois enfants à la donation-partage de tous ses biens immeubles,
en y réincorporant notamment l ' immeuble donné . Cet immeuble
est alors évalué à la somme de 170 000 francs et attribué à nouveau
au donataire. En 1978, ce dernier revend le biens moyennant un
prix de 230 000 francs . Sachant que cette opération est imposable
à la plus-value, sur quelle base sera calculée la plus-value résultant
de cette vente : 1" sera-Al tenu compte de l ' évaluation faite dans
la donation-partage ; 2" sera-t-il fait abstraction de cette dernière
et fait uniquement référence à la valeur exprimée dans l 'acte de
donation de 1966.

Habillement, cuirs et textiles (commerce extérieur).

29694. — 21 avril 1980 . — M . Philippe Séguin appelle l' attention
de M. le ministre de l'industrie sur l' inquiétante progression des
importations textiles en provenance des Etats-Unis . S'agissant du
velours, ces importations ont augmenté de 77,90 p. 100 en 1979
et représentent plus de . 10 000 tonnes . S ' agissant du polyester-coton,
les importations ont enregistré une hausse de 76,30 p . 100 au
cours de la même période : le niveau du prix américain se situe
à environ 2 francs de moins au mètre que la production vosgienne.
Compte tenu des conséquences que peut avoir cette situation
pour nombre d'entreprises françaises, il le prie de lui indiquer
quelles sont les mesures qu 'entend prendre le Gouvernement pour
y remédier et, en particulier, s 'il envisage de demander à Bruxelles,
à l 'exemple du Gouvernement du Royaume-Uni, un contingente-
ment des importations de textile synthétique.

Electricité et gaz (centrales de l' E .D .F. : Finistère).

29695. — 21 avril 1980. — Mme Marie Jacq attire l 'attention de
M. le ministre de l 'industrie sur les suites qu ' il entend donner
à l 'avis émis par la commission d 'enquête chargée de l 'instruction
du projet d'implantation d 'une centrale nucléaire sur le territoire
de la commune de Plogoff. Les commissaires enquêteurs, se basant
entre autre sur les 542 personnes s ' étant déplacées pour consulter
les documents et sur les 212 ayant fait des commentaires (pas
tous favorables), se prononcent en faveur de l ' implantation d'une
centrale nucléaire à Plogoff . Ainsi la p articipation à l ' enquête
d ' utilité publique s 'élève à 2/1000 à Plogoff et à 12/1000 dans les
quatre autres communes . Tout cela pourrait paraître dérisoire,
si, à travers cette procédure inadéquate et tronquée, ne se mani-
festât tune nouvelle fois un mépris profond du pouvoir à l ' égard
des Bretons qui ont plusieurs fois eu l 'occasion d 'exprimer leur
opposition à ce projet. En conséquence, elle lui demande quelles
mesures il entend prendre pour mettre fin à ce simulacre de
démocratie .

Déchéance et incapacités (incapables majeurs).

29696. — 21 avril 1980 . — M. Pierre Bas attire l ' attention de
M. le ministre de l ' intérieur sur les articles L. 5 et L . 6 du code
électoral qui ne reconnaissent aucun droit aux majeurs en tutelle.
Il est regrettable que ces adultes soient privés du droit de faire
connaitre leurs besoins par une participation aux élections . Les
handicapés moyens ou légers en sont traumatisés . C 'est ainsi que,
récemment, ils n ' ont pu s'exprimer aux conseils des prud ' hommes,
quelles que soient leurs conditions de travail, en milieu protégé
ou dans le secteur normal. II lui demande de mettre à l'étude
l'amendement de ces articles L . 5 ej. L . 6 du code électoral en
vue de transférer le droit de voter du majeur en tutelle à la per-
sonne que le juge des tutelles aura considérée comme digne de
s'occuper de ses intérêts, que cette personne soit son tuteur ou
l'administrateur de ses biens .
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Enseignement préscolaire et élémentaire (établissements).

29697 . — 21 avril 1980. — M . André-Georges Voisin attire l 'atten-

tion de M . le ministre de l'éducation sur la fermeture de classes
prévue en application de la grille Guichard . Il lui signale que,
conformément aux recommandations de l'acaucmie et du ministère
de l ' éducation, des regroupements pédagogiques ont été encouragés,
ils uni entraîné des frais importants aux communes rurales,
soit pour création de cantine, aménagement de classes et de trans-
ports . Malgré cet effort, moins de trois ans après ces regroupe-
ments pédagogiques, des classes ont été fermées en laissant la
totalité des problèmes financiers à ces petites communes . Sans
mécountilre la diminution des effectifs, il est indispensable de
revoir la grille Guichard en aménageant les seuils théoriques
de fermeture et de réouvelt ue en milieu rural . La fermeture
de ilusses en milieu rural entrai nera le départ des jeunes parents
vers les centres et accentuera la désertification de nos cam p agnes.

C' est pourquoi il : 1" insiste pour une revision urgente de ces
dispositions et plus particulièrement au niveau des possibilités
de réouverture de classes ; 2" souhaite que des normes particu-
hères soient prévues en faveur des zones rurales ; 3" demande
que chaque cas particulier soit examiné en tenant compte des
éléments rappelés ci-dessus.

Elevage rc)rcraux).

29698 . — 21 avril 1980 . — M. Gilbert Gantier appelle l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les conditions inhumaines
clans lesquelles s'effectuent, par trains de nuit, le transport de
chevaux entre la Pologne et la France . Le 16 mars dernier, la
deuxième chaîne de télévision a programmé une émission sur ce
sujet particulièrement édifiante . Il lui demande s' il ne serait pas
opportun d'améliorer le transpor t de ces animaux qui rappelle
à bien des égards d'autres transports par train.

Consommation (information et protection des consommateurs).

29699. — 21 avril 1980 . — M. Emmanuel Hamel appelle l ' atten-
tion de M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur la pro-
position, suggérée par l ' institut national de la consommation, que
les produits faisant l ' objet d ' une publicité à la télévision comportent
obligatoirement un étiquetage informatif du type :\ .F .F, .I. Il lui
demande s'il n ' estime pas, dans un souci de protection du consom-
mateur, devoir faire donner suite à cette sugge>tion motivée par
un souci de compenser l 'influence de la publicité télévisée sur le
choix du consommateur souvent abusé par les techniques publici -
taires à la télévision.

Enseignement préscolaire et élémentai r e (cantines scolaires).

29700 . — 21 avril 1980 . — M . Emmanuel Hamel appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l 'éducation sur 'es difficu ' tés que ren-
contrent et les charges excessives que su .)issent, eu fait de la
réglementation actuelle découlant de la circulaire :ministérielle du
3 décembre 1963, les établissements scolaires appelés à se procurer
les repas de leurs cantines auprès d 'autres établissements scolaires
dotés d ' un personnel et d 'équipements de cuisine. Par exemple,
la cantine d ' une école maternelle et primaire se faisant livrer
ses repas par la cuisine d ' un lycée voisin de quelques centaines
de mètres dans un chef-lieu de canton . Si l'établissement scolaire
« client » est soumis à un régime de demi-pension, il supporte,
du fait de la réglementation actuelle, les conséqpuences suivantes :
1" il doit d ' acquitter un for fait qui ne tient pas compte du nombre
des jours scolaires, renchérissant ainsi le coût unitaire du repas :
par exemple, si tel établissement scolaire « vendeur » décide de
ne plus cuisiner le samedi, il livre un repas de moins, ce qui
augmente de 20 p . 100 le prix du repas au stade utilisateur ;
2" d 'autre part, l ' établissement scolaire « vendeur facture, tou-
jours selon les textes réglementaires, les repas service compris
alors que l 'établissement « acheteur » est obligé d'assurer son
propre service dans ses locaux . C'est-à-dire que le prix final est
grévé de deux services . Prenons un exemple : si le repas est pro-
duit à la cuisine de l' établissement « vendeur » au prix de
5,40 francs, il serait facturé 7,20 francs à l'établissement « ache-
teur e. Celui-ci devrait, à ce prix, ajouter le coùt de son propre
service 6,17 francs, ce qui, finalement, porte le :'- à 13,37 francs
environ ; 3" enfin, les repas servis aux écoles maternelles sont
les mêmes que les autres. Il en résulte un prix identique et un
gaspillage de nourriture considérable . H lui demande s'il ne pense
pas qu'il conviendrait de modifier la réglementation susvisée afin

de modérer les prix de repas au niveau des familles et notam-
ment permettre à l 'établissement « acheteur » d 'acquitter chaque
repas effectivement pris et non au forfait de la demi-pension, de
régler sur la base du prix de cuisine sans le service et enfin de
consentir des prix spéciaux pour les écoles maternelles . L ' intérêt
social des restaurants scolaires n ' est plus à démontrer . Une revis,
sien de la réglementation actuelle pourrait avoir une répercussion
de l'ordre de 20 p . 100 sur les prix finals au profit des familles et
des collectivités locales.

Logement (construction).

29701 . — 21 avril 198(1 . — M. Emmanuel Hamel ra p pelle à M. le
ministre de l'industrie sa réponse du 4 février 1980 à la question
n" 13713 du 15 mars 1979 . Le quatrième point de cette question
lui demandait s 'il n 'estimait pas nécessaire, vu le devoir national
d ' économiser l ' énergie, d ' envisager l' interdiction en France de la
construction d ' immeubles dont le type suscite des systèmes d ' air
climatisé devant fonctionner en permanence . A cette question,
il avait répondu : « les dispositions déjà prises en matière de
règlements de construction ont fait baisser de plus de 30 p . 100
le volume des constructions neuves équipées de climatisation.
Des mesures sont en cours d'étude pour que, lorsque la clima-
tisation est indispensable, elle soit obtenue de façon rationnelle
et économe » . Il lui demande : 1" s 'il n ' estime pas devoir obtenir
un pourcentage de diminution des constructions neuves équipées
de climatisation nettement supérieur à celui de 30 p . 100 déjà
obtenu ; 2" si les mesures en cours d 'étude pour que la climati-
sation soit économe lorsqu' elle est indispensable sont poussées
avec détermination et quelle date limite il s 'est fixé pour leur
achèvement ; 3" si ce type de climatisation économe sera imposé
ou seulement conseillé.

Notariat (personnel).

29702. — 21 avril 1980. — M. Aimé Kerguéris appelle l'attention de
M . le ministre de la justice sur le conflit existant entre le conseil
supérieur dut notariat et la fédération nationale des clercs de notaires.
Ce conflit porte sur l 'application d 'un accord concernant l 'échelle
des salaires signé le 10 décembre 1973 et confirmé le 19 mars 1975.
Depuis ces dates, cet accord n'a pas encore été mis en oeuvre et
la fédération des clercs de notaires, après de multiples démarches,
a du engager une procédure judiciaire qui en est au stade de la
« cour d ' appel » devant laquelle elle doit être évoquée le 15 avril
1980 . Il faut reconnaitre que sept années d ' attente pour l 'applica-
tion d ' un accord signé entre deux parties constituent un délai qu 'il
est difficile de ne pas considérer conne excessif . II lui demande
donc si, en tant que ministre de tutelle des professions notariales,
il ne lui semble pas opportun de prendre des initiatives pour tenter
de résoudre ce conflit.

Investissements (aide fiscale à l'investissement).

29704. — 21 avril 1980 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre du budget le cas de M . R. qui, en 1975
avait obtenu une aide fiscale à l 'investissement, en vertu des lois
n" 75-403 du 29 niai 1975 ; n" 75-853 du 15 septembre 1975 et du
décret n " 75422 du 30 niai 1975. Cela pour un montant de
2884 francs. Pour certains motifs techniques, cette aide se trouve
retirée . D 'où obligation à l' intéressé de restituer la somme indûment
touchée . Ce qu'il a fait immédiatement . Mais, en plus, l ' administra-
tion lui demande de payer une pénalité de retard, pour un montant
de 50 p. 100 du principal . 11 lui demande s' il n 'y a pas là une
exigence anormale ; l ' intéressé n 'ayant nullement refusé de rem-
bourser ce qui lui était demandé, il appartenait à l 'administration
de réclamer plus rapidement le montant de ce qui, selon elle, avait
été versé indûment.

Boissons et alcools (vins et viticulture).

29705. — 21 avril 1980. — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre du budget que sous l 'égide de la direction
générale des douanes et droits indirects, des statistiques des expor-
tations françaises de vins sont établies . Un certain nombre de vins
font ainsi l 'objet de statistiques alsace, beaujolais, etc .) . mais il ne
semble pas que le muscadet soit pris en compte . Dans l 'affirmative,
il lui demande d' une part, les motifs de cette exclusion, et d 'autre
part, s 'il n'envisage pas d ' établir une statistique spéciale pour ce
vin, comme pour les autres déjà cités .
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.tssu rance emladic-taternité (caisses : Rhéerl.

29706. — 21 avril 1980. — M . Alain Mayoud appelle l 'attention
de M. le ministre des transports sur les retards engendrés pour
le remboursement des frais de maladie aux cheminots retraités,
par l 'absence d'une antenne lyonnaise de la Caisse de prévoyance
et de retraite de la S .N.C .F . Il lui demande si, compte tenu de
l 'importance du nombre des retraités de la S .N.C .F . dans' la
région de Lyon et dans le cadre de l 'informatisation de l'activité
de la caisse, il ne serait pas possible de créer, outre Paris, Tou .
lause, Strasbourg et Marseille, une antenne de cette caisse et ceci
dans le but de mettre fin aux retards constatés.

Enseignement agricole (personnel).

29707 . — 21 avril 1980 . — M. Main Bonnet appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur la situation des non-titulaires
de l 'enseignement technique agricole public . Malgré divers enga-
gements, ce secteur compte encore près de 50 p . 100 de non-titu-
laires (80 p . 100 parmi les personnels non-enseignants) . Il lui
demande, en conséquence, s' il ne compte pas mener à bien dans
les plus brefs délais les négociations entreprises en vue de mettre
en oeuvre un véritable plan de titularisation de ces personnels sans
perte de salaire, sans mutations abusives.

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères).

29709. — 21 avril 1980 . — M. Sébastien Couepel attire l 'attention
de M. le ministre du budget sur la nouvelle imposition des assis-
tantes maternelles, telle qu'elle résulte de l 'article 1°' de la loi
de finances rectificative pour 1979 (n" 79-1102 du 21 décembre 19791.
En effet, entrent dans le calcul du revenu brut notamment n les
indemnités pour l' entretien et l'hébergement s. Ces indemnités
versées par les D. D . A. S. S . ne sont que des allocations compensa-
trices destinées aux assistantes maternelles dans le seul but de
subvenir aux besoins des enfants dont elles ont la garde, et ne
devraient donc pas être assimilées à des revenus . II lui demande
si une aménagement de l 'imposition du revenu des assistantes mater-
nelles ne pourrait être envisagé ne tenant compte que de leurs
revenus réels, c'est-à-dire n ' incorporant pas les indemnités compen-
satrices.

que les responsables supportent sous astreinte judiciaire le coût
de l 'enlèvement de ces pustules visuelles . Il lui rappelle à cet
égard que le décret d'application de la loi du 29 décembre 1979 n'a
pas encore été publié.

Politique extérieure (Sahara occidental).

29712 . — 21. avril 1980 . — M. Pierre Guidons rappelle à M . le
ministre des affaires étrangères les propos qu 'il a tenus le 18 jan-
vier dernier sur le problème du Sahara occidental à l'occasion
de la visite du chef de la diplomatie algérienne à Paris : « La
France en souhaite vivement la conclusion l . . .), elle est prête, le jour
où sa contribution pourra être utile, à favoriser la solution poli-
tique qui devra y mettre un terme . • Il lui demande si l ' utilisation
faite par les troupes marocaines opérant au Sahara occidental 'de
blindés légers d 'origine française lui paraît de nature à favoriser
une contribution de notre pays à un éventuel processus de paix.

Communes (personnel).

29713 . — 21 avril 1930. — M . Pierre Lagorce attire l' attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des agents com-
munaux à temps incomplet et sur l 'intérêt social qu'il y aurait
à la rapprocher du statut des agents titulaires à temps complet
dans la mesure où les emplois remplis et les horaires accomplis
dans une ou plusieurs communes, d'une part, et la situation budgé-
taire des communes, d'autre part, le permettraient. Il lui demande
s 'il peut lui faire connaitre ses intentions à ce sujet.

Impôt sur le revenu (bénéfices non. commerciaux).

29714 . — 21 avril 1980. — M . François Le Douarec attire l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur la situation des sociétés
civiles professionnelles qui accomplissent de façon pleinement
conforme à la loi certains actes ou opérations présentant un carac-
tère commercial du point de vue fiscal . Il s' agit, par exemple,
des sociétés civiles professionnelles de notaires accomplissant des
actes de négociations immobilières ou des sociétés civiles profes-
sionnelles de géomètres-experts réalisant des opérations de gestion
immobilière . 11 lui demande si, nonobstant cette situation, les béné -
fices dégagés par de telles sociétés continuent à relever de la
catégorie fiscale des bénéfices non commerciaux.

Elevage (porcs).

Assurance maladie-maternité (prestations en nature).

29110. — 21 avril 1980 . — M. Jean Fonteneau appelle l'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les
difficultés soulevées par l 'application de l 'arrêté interministériel
du 9 mars 1978 qui prévoit le remboursement au titre des presta-
tions légales de l 'attribution à des enfants âgés de moins de seize
ans, de deux appareils de prothèse auditive (appareillage stéréo-
phonique) . Il est constant de remarquer que les frais occasionnés
par une infirmité telle que la surdité ne peuvent être assurés
par toutes les familles où ce type de drames existe, d ' autant plus
que cette période de l ' adolescence est celle où les charges des
parents sont les plus élevées . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour faciliter la 'prise en charge de
ce type d ' appareil et s 'il n 'estime pas souhaitable d 'opérer une
suppression de l 'âge limite en ce domaine. Une réglementation
plus équitable et plus élargie de la prise en charge de ce type de
prothèses éviterait aux familles de solliciter l 'aide prévue au titre
du fonds sanitaire et social dont les conditions d ' attribution restent
limitées .

Publicité (publicité extérieure : Paris).

29711 . — 21 avril 1980 . — M . Gilbert Gantier appelle l ' attention
de M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur
l'incroyable audace de publicitaire qui vient de faire recouvrir
Paris d 'une floraison de bandes gommées, d 'un jaune agressif,
extrêmement difficiles à décoller. Cet affichage sauvage qui cons•
titue une véritable pollution visuelle permet ainsi à ce publicitaire
peu scrupuleux d'imposer d ' un coup une s image . dans l' esprit
du public, sans acquitter aucun droit d ' affichage . Il lui demande
les mesures qu ' il compte prendre pour mettre un terme à ce type
d'abus publicitaires . II conviendrait, en effet, comme le prévoit la
loi du 29 décembre 1979 relative à la publicité et aux enseignes

29715. — 21 avril 1930 . — M. Alain Madelin demande à M. le
ministre de l'agriculture s 'il envisage une augmentation des moyens
financiers de l 'Institut technique du porc afin d'améliorer la tech-
nicité de ces professions et, par ailleurs, la nomination éventuelle,
dans chaque région, d 'un responsable du développement porcin.

Entreprises (petites et moyennes entreprises).

29716. — 21 avril 1980. — M. Alain Madelin demande à M. le
ministre du commerce extérieur de bien vouloir lui préciser la
suite qu 'il envisage de réserver à une recommandation formulée
dans un avis adopté par le Conseil économique et social sur les
petites et moyennes entreprises à l 'exportation. Celui-ci suggère
l ' organisation des professions concourant à accroître les ventes à
l' exportation des petites et moyennes industries dans la perspec-
tive d 'améliorer les services qu 'elles leur rendent.

Emploi et activité (politique de l ' emploi : Midi-Pyrénées).

29717. — 21 avril 1980. — M. Gérard Bapt appelle l'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur l ' aggravation
prévisible de la situation de l'emploi au cours du VII' Plan. Une
enquête récente de l'I.N.S.E .E, montre qu 'en l ' absence de tout change-
ment au niveau de la politique économique et sociale, notre pays
continuera de perdre 20 000 emplois par an avec en perspective un
volume de plus de 2 millions de chômeurs en 1985 . Dans certaines
régions l 'évolution est particulièrement inquiétante. En effet, seu-
lement six régions de programme verront le nombre de leurs
emplois s'accroître légèrement tandis qu'il diminuera dans les seize
autres. Ainsi, de 1975 à 1985, la région Midi-Pyrénées aura enregistré
une perte nette de 35 000 emplois . En conséquence, il lui demande
les mesures qu ' il compte prendre pour remédier à cette situation
désastreuse.
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Impôts locaux (taxe départementale d'espaces verts).

29718 . — 21 avril 1980 . — M . Georges Mesmin demande à M . le
ministre de l'environnement et du cadre de vie : 1" dans quels
départements et à quelle date a été rendue applicable la ( retle-
vert_e départementale d'espaces verts destinée à acquérir des
espaces naturels à préserver, qui a été instituée par la loi de
finances de 1950 •? 2" quel a été, pour chaque département, depuis
la mise en application de cette redevance : et le montant des
sommes mises en recouvrement au titre de cette redevance, b) le
montant des sommes effectivement recouvrées, c) le montant des
sommes dépensées, d) le nombre d'hectares achetés . 3 " quel est
actuellement, dans chaque département, le montant des sommes
disponibles au titre de cette redevance et non encore utilisées?
4" dans quels départements ont été déterminés : a) la zone des
périmètres très sensibles oit la taxe est effectivement prélevée,
bi la zone de préemption':

Electririté et flat tta,ifsi.

29719 . — 21 avril 1980. — M. Pierre Monfrais appelle l ' attention
de M . le ministre de l'industrie sur les modalités de remboursement
de l'avance versée en application de l'arrêté interministériel du
20 octobre 1977. L'article 9 de l'arrêté du 20 octobre 1977 prévoit
en effet un remboursement de l ' avance sans intérêt et sans indexa-
tion à l'issue de la cinquième et dixième année suivant son verse-
nient . Or, le système ainsi institué ne tient pas compte de l ' érosion
monétaire, et semble à cet égard présenter de graves lacunes.
Il serait donc souhaitable d'y remédier par deux mesures : prévoir
la possibilité, dans certains cas, d ' un remboursement par imputation
en compensation sur les factures d 'électricité ; envisager une
indexation des montants des sommes remboursables sur l ' inflation.

Assurance maladie maternité iprestations en naturel.

29720. — 21 avril 1980 . .— M . Jean Pineau rappelle à M. le ministre
de la santé et de la sécurité sociale sa question écrite n" 20214, parue
au Jensen! officiel, Débats A .N . du 22 septembre 1979, relative « aux
difficultés auxquelles donne lieu l'application des décrets n^' 78-477,

78-478 et 78. 479 du 29 mars 1978 relatifs aux conditions de prise en
charge des dépenses afférentes aux soins médicaux dispensés dans
les établissements d'hébergement pour les personnes âgées. Le but
de cette réglementation est de faire en sorte que tee personnes
figées soient maintenues dans les meilleures conditions physiques
et morales en leur assurant une surveillance médicale et des soins
courants au sein même des établissements qui les hébergent . Les
dépenses de soins, qui comprennent les sommes afférentes à la
rémunération du ou des médecins chargés de la surveillance médi-
cale de l ' etablis . ement, à celle des infirmiers et aides soignants et
à l'achat des médicaments et produits usuels nécessaires aux soins,
sont prises en charge par les caisses d 'assurance maladie dans le
cadre du forfait journalier des soins . Malheureusement, la mise
en œuvre de cette réglementation donne lieu à tin certain nombre
de difficultés . Au motif qu'elles versent à l'établissement le forfait
global, les caisses d'assurance maladie refusent de rembourser les
frais de visites et de fournitures pharmaceutiques exposés par les
pensionnaires payants qui ne désirent pas recourir aux services du
praticien attaché à l ' établissement et à la pharmacie de l ' établisse-
ment, lorsque celle-ci existe . Un tel refus porte atteinte au principe
du libre choix du médecin et du pharmacien dans la messire où la
personne est alors contrainte de renoncer à son médecin traitant.
Il lui rappelle que la circulaire interministérielle n ' 53 du 8 novem-
bre 1978 prévoit expressément que «tout pensionnaire qui désire
se procurer les médicaments à l'extérieur de l 'établissement devra
personnellement faire l'avance des frais e . Cela laisse supposer qu 'il
y aura remboursement. D'autre part, la position des caisses d 'assu-
rance maladie est d ' autant moins justifiée que le plafond journalier
et par personne des dépenses de soins courants a été fixé en 1980
à 7,40 francs, ce qui est notoirement insuffisant pour couvrir les
frais des personnels, les frais pharmaceutiques et l'ensemble des
prescriptions extérieures à l ' établissement. En outre, les pharmacies
hospitalières étant assujetties au respect de la liste des spécialités
pharmaceutiques agréées pour les collectivités, un problème se
trouve posé pour la délivrance des produits qui ne figurent pas
sur cette liste mais qui ont été prescrits par un médecin non attaché
à l'établissement . Pour toutes ces raisons, on constate à l ' heure
actuelle que la personne qui désire conserver le libre choix de son
médecin et de son pharmacien est de fait pénalisée pécuniairement.
Il lui demande de bien vouloir indiquer comment il envisage de
résoudre ces difficultés. s II lui demande de bien vouloir donner une
réponse dans les meilleurs délais possible .

Eau et assainissement (ordures ménagères).

29721 . — 21 avril 19110. — M. Charles Pistre apppelle l ' attention de
M . le ministre de l'intérieur sur les termes de l ' article 12 de la loi du
15 juillet. 1975, qui prévoient que : « Les communes ou les groupements
constitués entre elles assurent, éventuellement en liaison avec le
département et les établissements publics régionaux, l'élimination
des déchets des ménages. » La loi prévoit en outre que cette prestation
devra être assurée avant le 15 juillet 1980 . Le choix des procédés
d 'élimination des ordures ménagères nécessite pour' les communes
ou groupements de communes, soit la recherche de terrains suscep-
tibles de convenir à des décharges contrôlées ou aires de stockage
clans le cas de compostage, soit l'obtention (le crédits suffisants à la
mise en oeuvre de procédés industriels (incinération . etc.) . Dans l'un
ou l 'autre cas, les communes se heurtent parfois à des résistances
(environnement) ou des difficultés (financement) qui risquent de
les mettre en situation de ne pas pouvoir se conformer aux textes
en vigueur. Il demande s'il est prévu de reparler le délai imparti
à une date ultérieure pour permettre la pleine application de la loi.

Maté-fiels électriques et électroniques
I entr e prises : Pyrénées-Atlantiques).

29722. — 21 avril 1980 . — M. Maurice Tissandier exprime à M . le
ministre de l'industrie son vif étonnement sur les conditions clans
lesquelles tout récemment l ' un des plus grands groupes japonais du
secteur électronique vient de s'implanter à Bayonne . Il ' comprend
certes fort bien les ramons qui ont pu inciter les responsables des
diverses administrations, organismes publics et collectivités locales
à faciliter au maximum, dans le cadre du plan grand Sud-Ouest
d'aide au développement des pays de l'Adour. cette implantation.
Toutefois, il .concev'rait mal qu 'une telle décision ait été prise sans
s ' assurer ait préalable qu'une entreprise française désireuse de s'ins-
taller au Japon pourrait bénéficier de la réciprocité et se voir
proposer en particulier par les autorités gouvernementales de ce
pays des avantages financiers comparables. II aimerait savoir d 'autre
part que toutes garanties ont bien été prises pour que cette implan-
tation aujourd 'hui circonscrite aux cassettes audio ne constitue pas
l 'amcrce d 'une pénétration japonaise susceptible de s ' étendre massi-
vement à d 'autres familles de produits et de faire vaciller, comme
la Grande-Bretagne nous en offre le déplorable exemple, des sec-
teurs entiers de l'industrie électronique française . Il demande à
M. le ministre de l 'industrie de bien vouloir le rassurer en lui
fournissant sur ces deux points toutes précisions utiles.

impôts et taxes (taxe d'apprentissage,.

29723 . — 21 avril 1980. — M. Jean Royer constate que la destination
de la taxe d ' apprentissage, fixée par la loi du 16 juillet 1971 au taux
de 0,5 p. 100 du chiffre d' affaires des employeurs, permet de pro-
mouvoir une formation professionnelle de qualité au sein d 'établis-
sements d 'enseignement technique et que ceux-ci sont ainsi placés
dans une situation financière de plus en plus critique . En effet, le
montant de la taxe d 'apprentissage était auparavant fixé à 0,6 p . 100
des salaires . La loi sur la formation continue l'a réduite à 0,5 p. 100,
soit une première diminution de 16,66 p. 100. Puis un quota a été
institué en faveur de l'apprentissage : d 'abord fixé à 10 p . 100 de la
taxe, il s 'est progressivement élevé à 20 p . 100 (ces 20 p. 100 sont
d 'ailleurs un minimum, car certaines entreprises peuvent payer à ce
titre les salaires de leurs apprentis) . Enfin, 7 p . 100 de la taxe
viennent d'être attribués à un fonds national de compensation . Au
total la part versée au profit des établissements d 'enseignement
technique ne représente plus aujourd 'hui que 44 p . 100 de celle qui
pouvait leur revenir initialement. Plusieurs faits aggravent cette
situation . Le nombre d'établissements susceptibles de recevoir la
taxe a considérablement augmenté (il suffit par exemple à un C . E . S.
d ' ouvrir une classe de C . P . P. N .) . La complexité des règles adminis-
tratives incite beaucoup de comptables à verser la taxe directement
au Trésor public, solution facile qui, non seulement n 'exige que la
rédaction d ' un seul chèque, tuais encore permet de disposer d'un
délai de paiement supplémentaire . Enfin, la généralisation des stages
en entreprise pourra, à la limite, autoriser les industriels à ne plus
verser aucune taxe aux établissements scolaires . Pour l 'enseignement
supérieur technique privé, la taxe d ' apprentissage constitue la res-
source principale . Au niveau des lycées techniques et des L . E . P.,
il est fondamental de souligner que les établissements privés ne
bénéficiant pas, comme les établissements publics, de fonds de dota-
tion, ne peuvent investir en matériels qu 'à l ' aide de la taxe d'appren-
tissage . C'est dire que la situation ainsi créée met en danger la vie
des établissements techniques privés . A fortiori, toute nouvelle
diminution de la part de la taxe susceptible d'être affectée à ces
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établissements eutrainetait leur disparition . Aussi demande-MI à
M. le ministre de l ' éducation quelles sont ses intentions à cet égard
et s' il peut rassurer les responsables de l 'enseignement technique
privé sur le sort qui les attend.

Chômage : indemnisation (allocation de garantie de ressources).

29724. — 21 avril 1980 . — M. Pierre de Bénouville rappelle à M . le
ministre du travail et de la participation que depuis le 11 juillet 1977
les salariés figés d 'au moins soixante ans qui ont donné leur démis .
sien après cette date peuvent bénéficier de la préretraite, quel que
soit le motit de leur départ. Le demandeur doit être figé de soixante
ans à la date d 'effet de sa démission, c ' est-à dire à la date de la
rupture du contrat de travail consécutive à la décision prise de
quitter son emploi . Ces dispositions résultent de l'accord du 13 juil-
let 1977, agréé par arrêté du 9 juillet 1977. L'accord du 13 juin qui
étend la préretraite aux salariés démissionnaires de soixante ans et
plus a été reconduit jusqu 'au 31 mars 1981 . Il convient cependant
d ' observer qu ' il s 'applique aux salariés du commerce, de l' industrie,
de l'agriculture et qu ' il concerne environ 90 p . 100 des salariés mais
qu'il n ' est pas applicable aux contractuels et auxiliaires de la fonction
publique . Cette lacune est extrêmement regrettable ; c 'est pourquoi
il lui demande s ' il n'estime pas souhaitable que le Gouvernement
prenne en faveur des agents non titulaires de l'Etat des dispositions
analogues à celles dont bénéficient les salariés en application des
accords précités .

Baux (baux d'habitation).

29725 . — 21 avril 1980 . — M. Alexandre Belo rappelle à M . le
ministre de l'environnement et du cadre de vie que l'article 6 de la
loi n" 80-1 du 4 janvier 1980 a modifié l'article 10 de la loi n" 75-1351
du 31 décembre 1975 instituant un droit de préemption au profit
du locataire ou occupant . La réécriture du texte, déclarée avoir pour
objet de permettre l'exercice du droit de préemption en cas de
vente en bloc, paraît avoir des répercussions secondaires sur la
portée desquelles la pratique notariale aimerait être éclairée : 1 " alors
que le texte ancien visait la première vente suivant la division de
l 'immeuble par appartements, la nouvelle rédaction dispose que le
droit s'exerce à l ' occasion de a toute vente d ' un appartement, consé-
cutive à la division d ' un immeuble par appartements ». La modifi-
cation parait impliquer que, dorénavant, le droit de préemption
est applicable non seulement à la première vente, mais également
à toutes celles qui suivront . Il lui demande si cette conclusion est
exacte ; 2" s 'agissant d'un hôtel particulier, non soumis au régime de
la copropriété, mais dont un ou plusieurs niveaux sont donnés à bail,
il lui demande si la vente de cet immeuble doit faire l'objet d'une
notification au locataire avec ventilation du prix, en prenant en
considération la division en jouissance, eu s ' il convient de considérer
que la vente échappe au droit de préemption, faute d ' une division
préalable en propriété.

Enseignnentent secondaire (progron»mes(.

29726. — 21 avril 1980 . — M. Jean Castagnou attire l 'atention de
M . le ministre de l'éducation sur le problème du financement des
dépenses d 'organisation des séquences éducatives en entreprises par
les lycées d'enseignement professionnel situés en milieu rural . En
effet, certains établissements dont le siège est éloigné de grands
centres d'activité ne peuvent trouver sur place ou dans un rayon
limité des entreprises pouvant accueillir dans leur spécialité les
élèves qui leur sont confiés. Il en résulte la nécessité de déplace-
ments important., qui peuvent, en raison du manque de liaisons de
communication, impliquer des frais d 'hébergement . Si la fiche d' in-
formation du 4 janvier 1980 apporte des précisions quant à l 'impu-
tation sur le budget de fonctionnement des établissements, il n 'en
reste pas moins que, pour des établissements ruraux (lui ont un
budget relativement modeste, cette solution n'ira pas sans difficultés
pour les chefs d'établissement, ou pour les familles, ou pour les
élèves . Il lui demande quelles mesures pourraient être envisagées
pour résoudre ce type de difficultés qui frappe essentiellement des
établissements d'enseignement situés dans des zones rurales déjà
défavorisées .

Pétrole et produits raffinés
(taxe intérieure sur les produits pétroliers).

29727. — 21 avril 1980 . — M. Gérard César attire l ' attention de
M. le ministre de l ' agriculture sur les difficultés des explotants
agricoles en matière d'utilisation des carburants, plus précisément
le fuel agricole . Ces exploitants sont très inquiets devant l ' augmen-

talion constatée du prix du carburant alimentant leurs tracteurs et
tous les engins motorisés qu ' ils utilisent pour leurs exploitations, au
même titre que les producteurs de légumes obligés de chauffer leurs
serres . Il lui demande, alors que les prix de revient à la production
croissent sans cesse, que les agriculteurs ne sont pas sûrs de béné•
licier de prix de vente satisfaisants, s'il est décidé à détaxer les
carburants destinés aux agriculteurs afin d'alléger•, leurs frais d ' exploi-
tation .

Assurance vieillesse : généralités (pensions de réversion).

29728 . — 21 avril 1980. — M. Daniel Goulet rappelle à M . le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que depuis le 4 janvier 1978, en
application de l' article 13 de la loi n° 78-2 du 2 janvier 1978, une
personne qui vit maritalement avec un assuré social et qui se trouve
à sa charge effective, totale et permanente, a, sous réserve d'en
apporter la preuve, la qualité d'ayant droit de l'assuré pour l'ouver-
ture du droit aux prestations en nature des assurances maladie et
maternité . Par ailleurs, la loi n° 55-1476 du 12 novembre 1955 alloue
aux compagnes des militaires, marins ou civils morts pour la France
un secours annuel égal à la pension de veuve de guerre . Ce secours
est accordé sous certaines conditions . Il est nécessaire, en particulier,
que les compagnes de ces militaires aient véc trois ans avec ceux-ci
et que leur liaison ait été interrompue par le décès ou la disparition
de ces militaires. Ainsi, notre législation tend à reconnaître des
droits aux femmes vivant maritalement . Tel n' est pourtant pas encore
le cas en ce qui concerne l'attribution de la pension de réversion d ' un
assuré social . Il a eu récemment connaissance à cet égard de la
situation d ' une femme qui a vécu pendant quarante ans avec un
assuré social décédé il y a quelques mois . Cette femme n'a droit à
aucune pension de réversion, ce qui apparaît comme inéquitable.
II lui demrinde s' il n 'estime pas souhaitable de faire étudier rapide-
ment ce rroblème afin de déterminer, si possible, quel pourrait être
le nombre (le bénéficiaires d'une pension de réversion attribuée en
cas de concubinage, quelle serait, de ce fait, la charge pour la
sécurité sociale et dans quel délai, qu'il souhaite le plus rapide
possible, des mesures pourraient intervenir dans ce sens.

Sécurité sociale (bénéficiaires).

29729 . — 21 avril 1980 . — M . Xavier Hamelin appelle l ' attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les diffi-
cultés rencontrées par les personnels exerçant dans des écoles
privées d 'enseignement musical et d 'arts d' agrément. Les ensei-
gnants de ces écoles ne peuvent bénéficier, pour l 'ouverture des
droits aux prestations de la sécurité sociale, des dispositions appli-
quées aux professeurs non fonctionnaires des écoles nationales et
municipales de musique, dispositions assimilant chaque heure de
cours à trois heures de travail salarié. Les intéressés sont donc
contraints arbitrairement d'effectuer trois fois plus de temps d'acti-
vité que leurs homologues non fonctionnaires de l ' enseignement
public pour être reconnus assurés sociaux. D' autre part, lorsque
les professeurs de musique exercent leur emploi dans les familles
et qu'ils sont considérés à ce titre comme travailleurs indépendants,
ils sont soumis à des charges sociales particulièrement impor-
tantes, ce qui ne peut qu 'encourager l 'exercice clandestin de cette
activité . Il lui demande que des mesures soient étudiées, permet-
tant de remédier à une situation préjudiciable aux établissements
concernés et à leurs enseignants et qui met en péril l 'enseigne-
ment des arts d'agrément.

S . N . C. F . (tarifs voyageurs).

29730. — 21 avril 1980. — M . Claude Labbé appelle l 'attention de
M . le ministre des transports sur les conditions de délivrance de
la carte R vermeil» aux usagers de la S.N.C.F. Actuellement
peuvent bénéficier de cette carte les hommes figés de soixante-
cinq ans au moins et les femmes de so i xante ans au moins. Dans
une période où, d 'une part, le chômage oblige de nombreux sala-
riés à prendre une retraite dès soixante ans, et, d'autre part, pen-
dant laquelle de nombreux agents économiques étudient la possi-
bilité d 'abaisser l 'âge de la retraite, il demande s ' il ne serait pas
possible de permettre de bénéficier de la carte ((vermeil» sur
simple présentation de leur titre de retraite.

Impôts locaux (licence des débitants de boissons).

29731 . — 21 avril 1930 . — M . Marc Lauriol, évoquant les ques-
tions qu'Il a posées à M. le ministre du budget (n° 17924 du
27 juin 1979 et n" 22054 du 7 novembre 1979) relatives à l 'aména-
gement diversifié d'établissements titulaires d'une licence de vente
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de boissons à consommer sur place afin de répondre aux motivations
variées de la clientèle, lui rappelle que, par sa réponse du 25 février
1530, il avait bien voulu lui indiquer que la question de savoir si

l ' adjonction d'un point de vente de boissons à consommer sur place
à un débit de mémo nature préexistant et l'exploitation de l'ensemble
sous le couvert de la licence afférente à ce dernier débit comporte
un aspect licite au regard de la réglementation de fait nécessi-
tant chaque fois un examen approfondi des circonstances . La cour
de Nancy avait rendu deux arrêts de relaxe au moment de cette
réponse qui estimait. en outre, que ces arrêts ne revêtaient pas
un caractère définitif à l ' égard de l'administration fiscale et
n'étaient pas de nature à remettre en cause la jurisprudence anté-
rieure . Or, dans ur, des arrêts, la cour d 'appel a relaxé les debi-
tante de boissons bien que les recettes soient ventilées, même si
elles sont réunies ensuite dans une comptabilité unique, que les
prix des boissons sont différents de ceux de la salle du bar et de
ceux de la discothèque, justifiés, à son avis, par la différence des
services rendus à la clientèle . Un pourvoi en cassation a été formé
par l'administration fiscale, mais celle-ci s 'est désistée de son
pourvoi . 11 lui demande si l 'on est en droit de penser que l 'admi-
nistration modifie sa doctrine précédente et admet la possibilite,
pour les exploitants de débits de boissons, d'aménager leur commerce
pour répondre aux besoins différenciés de la clientèle, ainsi que le
font sans être inquiétés les hôtels de chaînes, certains buffets de
gare ou d'aéroport et d 'autres établissements utilisant plusieurs
locaux avec une dénomination propre sous le couvert d'une même
et unique licence, caractéristique imposée par le premier alinéa
de l'article 1568 du code général des impôts, et souhaite connaitre
les critères objectifs et applicables à tous, sans discrimination, qui
doivent être respectés pour permettre, dans un aménagement
diversifié des locaux, de satisfaire une clientèle à motivation variée.

Banques et établissements financiers
(fonds communs de placement).

29732. — 21 avril 1980. — M. Pierre Mauger expose à M . le

ministre du budget le cas d'un par ticulier ayant, chez un agent de
change, un compte titres géré par la charge et désirant trans-
former ce compte en un compte Fonds commun de placement».
Il lui demande si dans ce cas l 'intéressé doit obligatoirement vendre
ses titres pour sousc rire au ',Fonds en numéraires ou s ' il peut
simplement faire virer ses valeurs de son compte géré à son compte
« Fonds commun s.

Politique économique et sociale 1prix et concurrence).

29733 . — 21 avril 1980. — M. Charles Miossec expose à M. le

ministre de l'économie que le but déclaré de la politique de libé-
ration des prix mise en oeuvre depuis le printemps 1978 est de
permettre aux entreprises françaises de reconstituer leurs marges
et de promouvoir, sur un plan plus général, une économie « de
responsabilité et de concurrence s . Une telle politique n 'est cré-
dible que si les deux critères précités — responsabilité et concur-
rence — fonctionnent de façon normale . Or, il s'avère que de plus
en plus la responsabilité de fixer les prix s'exerce à plein dans un
contexte où la concurrence est parfois absente, presque toujours
insuffisante . A cet égard, le travail réalisé par la commission de
la concurrence instituée par la loi du 19 juillet 1977 est certes digne
d ' intérêt, mais d ' une portée dérisoire si l 'on se réfère au nombre
d 'avis émis par elle en 1978 et 1979 . Le résultat est qu 'en deux ans
le rythme de hausse du coût de la vie a plus que doublé . Dans ce
résultat, ainsi que le soulignent les principaux spécialistes de l ' éco-
nomie, les facteurs tels que le renchérissement des produits éner-
gétiques et l'augmentation du coût des matières premières indus-
trielles importées ne sont pas primordiaux . Il est donc clair, aujour-
d'hui, que les mécanismes de marché, dont on célèbre régulièrement
les vertus, n 'ont pas joué leur rôle régulateur, de sorte que la
hausse des prix continue de s'amplifier, avec son corollaire, qui est
l' amputation progressive du pouvoir d ' achat des ménages . 11 est
clair, également, que la confiance n 'existe plus parce que trop
d ' échecs flagrants sont venus démentir d'imprudentes promesses.
En ccnséquence, il lui demande de lui préciser quels sont en ce
printemps 1980 les grands axes de la politique anti-inflationniste du
Gouvernement et quelles en sont les priorités.

Tourisme et loisirs (politique du tourisme et des loisirs).

29734. — 21 avril 1980. — M. Charles Miossec appelle l 'attention
de M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur la
participation de lEtat et de la Communauté européenne au grand
financement du tourisme rural . Il lui doriande à cet égard : 1° si,
compte tenu des catastrophes survenues sur le littoral breton,
l' effort de l 'Etat sera cette année prioritaire dans le financement
des équipements touristiques tels que l'hôtellerie, la restauration,

les terrains de camping et de caravaning et les nouvelles formules
d 'hébergement ; 2" quelle est, pour 1980, la dotation du F .D .E .S.
prévue à cet effet ; 3" s 'il est envisagé que la commission de Bruxelles,
par le biais du Fonds européen de développement régional
(F . E . D . E .R .), consacre une aide échelonnée à la Bretagne, comme
elle le fait pour le Sud-Ouest et le Mezzogiorno italien.

Départe tue (ts et territoires d'outre-mer
(Martinique : communautés européennes).

29735 . — 21 avril 198(1 . — M. Camille Petit appelle l ' attention de
M. le ministre de l 'intérieur (Départements et territoires d'outre-
mer) sur l'intérêt qu ' il y aurait pou' la Martinique, dont la situation
économique est particulièrement inquiétante, de pouvoir bénéficier,
comme d' autres régions de la France continentale et d 'autres
départements d'outre-mer, du concours du F . E . D . E . R . . La lecture
de la liste des projets d' investissements pour lesquels in (commis-
sion a décidé d'octroyer le concours de ce Fonds est particulière-
ment éloquente quant à la modicité du concours en 1979 . Diverses
causes doivent être à l ' origine de cette situation, aussi demande-
t-il à M. le secr étaire d' Etat d ' intervenir aux différents niveaux
pour faire en sorte que le département qu'il représente puisse
effectivement participer aux possibilités offertes par le F .E . D .E . R.

Impôt sur le revenu (charges dérlsctibles).

29736. — 21 avril 1980 . — M. Claude Pringalle expose à M. le minis-
tre du budget le cas d ' un contribuable séparé de corps en cours
d' année, condamné à verser une pension alimentaire à son épouse et
à assurer en plus les dépenses de logement Mn l'espèce, continuer à
assurer le remboursement de l'emprunt en cou rs sur l'acquisition du
logement familial ainsi que les impôts locaux et les frais de chauf-
fage) . Il lui demande de bien vouloir lui dire si ce contribuable
peut déduire de son revenu imposable, outre le montant de la pen-
sion alimentaire, le remboursement des frais d 'emprunt correspon-
dant au logement dont la char ge lui a été laissée par le tribunal.

Taxe sur la valeur ajoutée (champ d'application ).

29737. — 21 avril 1980 . — M . Claude Pringalle rappelle à M . le.
ministre du budget que les concessionnaires automobiles percevant
des commissions des organismes de crédit pour le compte desquels
ils établissent des dossiers étaient imposables à la T .V .A . au taux
normal sur le montant desdites commissions avant le P' janvier 1979
et ceci conformément aux dispositions de l ' instruction administra-
tive du 28 janvier 1972 et de l'arrêt du conseil d 'Etat du 26 avril 1978.
II lui demande de bien vouloir lui confirmer qu'à compter du 1"' jan-
vier 1979 les concessionnaires automobiles qui se bornent à recueil-
lir et à transmettre les demandes de crédit sont exonérés de T .V .A.
sur le montant des commissions perçues des organismes de crédit en
vertu des dispositions de l 'article 261-C du C .G .I . et de l ' interpré -
tation qu 'en a donnée l'administration fiscale dais son instruction du
31 janvier 1979.

Prestations familiales (allocation d'orphelin),

29738. — 21 avril 1980 . — M. Claude Pringalle appelle l ' attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les critères
d'attribution de l 'allocation d 'orphelin. En effet, selon la législation
actuelle, il est prévu qu'un enfant «manifestement abandonnés par
ses deux parents ou par l ' un des deux donne droit à l'allocation
d 'orphelin à la personne qui en assume la charge effective et perma-
nente ; qu 'il s 'agisse du parent isolé ou d'une autre personne
physique. Or, il lui a été soumis le cas d'enfants placés chez leurs
grands-parents et pour lesquels leur père verse une pension men-
suelle de 200 francs, donc bien inférieure à la charge réelle engen-
drée par l'entretien et l ' éducation desdits enfants . Dans ce cas, les
enfants n'étant pas considérés comme «manifestement abandonnés e,
l'allocation d 'orphelin a eté refusée aux grands-parents . Cette situa-
tion lui parait anormale puisque les grands-parents supportent nu
prix d'énormes sacrifices, des frais effectifs et importants, pour
élever leurs petits enfants. Il lui demande, si dans de telles situations,
le versement d'une allocation, même sur une base réduite, ne pour-
rait être envisagé.

Produits chimiques et parachirniques (recherche scientifique
et technique).

29739. — 21 avril 1980 . — M . Lucien Richard attire l 'attention de
M . le ministre de l ' industrie sur l ' état actuel de In recherche sur
l ' hydrogène . Constatant que l'action engagée par la D .G .R .S .T . au
début de 1974 et poursuivie au C .E .A . et à G .D .F . en vue de la
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production d'hydrogène per voie thermochimique ne semble pas avoir
permis de faire des progrès décisifs dans l'optique énergétique, il lui
demande si un bilan de ces travaux existe et quels montants de cré-
dits leur demeurent affectés pour les années 1980 .1981, U souhaite
connaître par ailleurs l 'état d'avancement des recherches sur
l ' électroylse à haute . température dont l 'aboutissement est prévu fin
1981 avec la construction d'électrolyseurs prototypes. A cet égard, il
lui demande quelle est la part relative prise à ces travaux par des
groupes industriels privés, ainsi que le délai dans lequel on peut
envisager de déboucher sur une utilisation industrielle courante de
l ' hydrogène . Enfin, sur un plan général, il s ' interroge sur les inten-
tions réelle du Gouvernement qui ne semble pas considérer à tort,
semble•t-il, que l ' hydrogène, bien disponible en quantité illimitée,
puisse constituer un jour une source énergétique majeure de
substitution .

Boissons et alcools (vins et viticulture).

29740 . — 21 avril 1980. — Mme Myriam Barbera expose à M. le
ministre de l 'agriculture que : il ressort des cours du vin enregistrés
sur les places méridionales, une baisse constante de l 'ordre de plus
de 20 p . 10(1 sur les prix de la récolte précédente . Cette baisse
s'ajoute à celles subies depuis plus de sept années, ce qui fait que,
sur la base de ï indice officiel des prix (295 articles) le prix corres-
pondant du vin devrait être de 15,75 francs le degré hecto . Elle lui
demande : 1" Quelles mesures efficaces, réelles, le Gouvernement
compte-t-il prendre pour ajuster le pouvoir d ' achat des viticulteurs à
l'augmentation des coûts de production et des charges de tous
ordres . 2" Si le Gouvernement entend utiliser son droit de veto au
conseil des ministres de la C .E .E . pour exiger une augmentation des
prix agricoles européens permettant le rattrapage du pouvoir
d ' achat des agriculteurs français qui ne saurait être inférieur à
13 p. 100.

Education physique et sportive (enseignement secondaire : Nord).

29741 . — 21 avril 1930. — M . Alain Bocquet attire l'attention de
M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur le manque
d ' enseignants d'éducation physique au collège de Saint-Saulve . En
effet, pour la rentrée scolaire de septembre 1930, quinze classes
sont prévues. Compte tenu des trois heures d'éducation physique et
sportive hebdomadaire, cela représente deux postes d 'enseignant . La
création du second poste s'impose donc très rapidement, sous peine
de voir certaines classes privées du temps normal imparti dans cette
discipline . L' association de parents d'élèves, très soucieuse de la
bonne marche de cet établissement scolaire, n ' accepte pas qu' une
éducation physique et sportive au rabais soit donnée dans le collège
de Saint-Saulve, à cause du manque de poste budgétaire . En consé-
quen, il lui demande à quelle date sera créé le second poste d 'ensei-
gnant d' éducation physique et sportive au collège de Saint-Saulve.

Matériels électriques et électroniques (entreprises : Corrèze).

29742. — 21 avril 1980 . — M. Jacques Chaminade informe M. le
ministre du travail et de la participation de la grande colère qui s'est
emparée de l 'ensemble des travailleurs de la paumellerie électrique
à la rivière de Mansac (Corrèze), ainsi que de l ' émotion de la popu-
lation de la région de Brive à l'annonce de 250 licenciements et de
la menace de fermeture totale de l ' usine au cours de l 'année . Face
à cette agression contre leur droit au travail les 900 salariés de
cette entreprise, filiale du groupe De Wendel, sont entrés unani-
mement en lutte soutenus par la population . Ces mesures sont en
effet injustifiées si ce n'est pas la recherche du profit maximum
puisqu 'elles seraient la conséquence du trarfert de la totalité de la
production destinée aux R 18 et de la moitié de celle qui est destinée
aux R 4 dans une usine allemande autre filiale du groupe . En consé-
quence, il lui demande de refuser tous licenciements et d 'exiger le
maintien de cette production dans l ' usine française.

Enseignement secondaire (établissements : Bas-Rhin).

29743. — 21 avril 1980 . — M. César Depietri attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation sur la situation du collège de Strasbourg-
Haute-Pierre. Actuellement ce collège reçoit plus de 1000 élèves, ce
qui nuit aux conditions d ' accueil et de travail au sein de l ' établis-
se :nent. M. l ' inspecteur d'académie ainsi que M . le recteur reconnais-
saient tout récemment que l'effectif de 1 000 élèves constituait un
maximum à ne pas dépasser et qu'en conséquence une modification
de la carte scolaire s ' imposait. Les prévisions pour la prochaine
rentrée scolaire ne vont pas dans ce sens. II est envisagé de trans-
férer deux sections de 6«50 élèves), mesure qui reste gravement

insuffisante . Par ailleurs, les effectifs du collège de Srasbourg-
Haute-Pierre augmenteront encore en 1980-1981 et dépasseront le
seuil de 1000 élèves reconnu comme maximum . Parents et ensef'
gnants sont inquiets de cette nouvelle décision et refusent cet état
de fait . En conséquence, il lui demande de prendre les mesures
nécessaires afin de procéder au réexamen de la carte scolaire en
concertation avec les organisations représentatives des intérssés.

Métaux (entreprises : Gard).

29744. — 21 avril 1 .980. — M . Bernard Deschamps appelle l 'attention
de M. le ministre de l'industrie sur la situation de l ' usine Ugine-
Aciers de l'Ardoise . Lors d'une conférence de presse tenue le
2 avril 1980, les syndicats CG .T . de Fos-sur-Mer, l ' Ardoise-Ugine ont
dénoncé les projets de démantèlement de l ' industrie française des
aciers spéciaux, au travers de la restructuration en cours . Il lui
demande donc de lui préciser les intentions de la société concernant
l'usine de l'Ardoise.

Métaux (entreprises : Gard).

29745 . — 21 avril 1980. — M. Bernard Deschamps a ppelle l'atten-
tiontion de M . le ministre du travail et de la participation sur l'atti-
tude de la direction de l ' usine Ugine-Aciers de l ' Ardoise (Gard), qui
— pour réprimer les conflits sociaux en cours, au lieu d'engager de
véritables négociations avec les délégués du personnel — met en
place ce qu 'elle appelle «le chômage technique » et menace «d 'appli-
quer une diminution des rémunérations ». Devant le comité d ' établis-
sement réuni le 26 mars 1980, le directeur a prétendu «que les
formes de grèves sont telles qu 'elles désorganisent totalement
l' usine « . Il s'agit là d ' une contre-vérité et d ' une atteinte grave au
droit constitutionnel de grève . A juste titre les organisations syn-
dicales et notamment la C .G .T . exigent : l 'arrêt du recours à cette
forme de lock-out ; le paiement des heures pour le personnel l'ayant
subi ; l 'ouverture de véritables négociations avec les délégués du
personnel. Comme l 'indique le numéro 19 de janvier 1980 d'Ugine-
Aciers Actualités : «le bénéfice net du groupe (P .U .K.) sera de
l'ordre de 950 millions de francs contre 251 millions en 1978».
Cette situation rend d'autant plus inadmissible le refus de la direc-
tion d 'engager de véritables négociations pour satisfaire les légitimes
revendicationss du personnel, dont le pouvoir d' achat est réduit de
façon importante par les hausses des prix, des cotisations sécurité
sociale et des impôts. Il lui demande les messires qu 'il compte pren-
dre afin : de faire respecter le droit constitutionnel ; de faire en
sorte qu'Ugine-Aciers satisfasse les légitimes revendications du
personnel

Constructions navales (entreprises : Var).

29746 . — 21 avril 1980. — M . Edmond Garcin attire l'attention de
M. le ministre des transports sur la situation des chantiers navals de
La Seyne menacés de démantèlement de leur production, tel que
prévu à Bruxelles par le Plan Davignon et dont les 400 nouveaux
licenciements annoncés sont une des conséquences . La construction
navale est l 'unique grande entreprise de l' ouest varois et conditionne
pour l'essentiel son économie. La seule ville de La Seyne compte
3000 chômeurs. Les C.N .I .M. représentent pour La Seyne et sa
région tout à la fois le présent et l'avenir . C'est donc une lutte pour
la vie que mènent actuellement les travailleurs et la population
seynoise . Ceci explique l' importance et l'ampleur des manifestations
qui s'y déroulent pour la sauvegarde des chantiers . B lui demande :
1" S'il est exact qu 'un protocole signé par le P .I .P . et différentes
banques prévoit une régression progressive des effectifs de C .N .I .M .,
un échange des aides ainsi que la cession du secteur naval d'ici à
1984 à toutes personnes désignées par les pouvoirs publics ; 2° Si
vous entendez donner une suite aux commandes en projet avancé
dont vous êtes saisi : paquebots, hôtels flottants, frégates, etc . ;
3 " Si vous entendez donne une suite aux propositions des élus com-
munistes du Var concernant la commande d ' un car-ferrie pour la
Corse et celle d' avancer et de commander le navire câblier devant
remplacer « L'Ampère » ; 4" Quelle suite vous entendez donner au
memorandum des syndicats C .G .T . des C .N .I .M. adopté à l 'una-
nimité par le conseil général du Var et qui prévoit un ensemble
de solutions conformes à l ' intérêt de la France pour la définition
des besoins de notre pays, pour l ' indépendance de son transport
maritime et l'équilibre de sa balance des paiements.

Electricité et gaz (personnel de l 'E .D .F . : Rhône-Alpes).

29747. — 21 avril 1980 . — Mme Colette Goeuriat attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie sur la situation des plus intolérables
réservée au personnel féminin du groupe régional de production
hydraulique «Savoie e. Jusqu 'à présent, des appartements e E .D .F . n
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étaient alloués aussi bien à des agents masculins qu 'à des agents
féminins . La nouvelle direction du G .R .P .H . «Savoie» vient bruta-
lement de changer cet état de choses. Ainsi, il ne sera plus attribué
de logement aux femmes mariées ou qui viendraient de l ' être. Il est
demandé aux jeunes femmes à qui l'on accorde un logement de
signer un contrat où il est stipulé que, en cas de mariage, elles seront
tenues de quitter le logement qu'elles occupent. Par ailleurs, la direc-
tion a proposé à la dernière réunion du sous-comité mixte à la pro-
duction d'entériner sa décision précisant que tout serait fait pour
récupérer les logements occupés actuellement par des femmes
mariées . Considérant ces pratiques discriminatoires envers les
femmes, elle lui demande, en conséquence, de prendre les mesures
nécessaires pour y mettre un terme.

Sécurité sociale (caisses : l'ai-de-Marne).

29748 . — 21 avril 1980. — M . Georges Gosnat expose à M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que la ville d ' Ivry-sur-
Seine (Val-de- .11arne( ne possède qu' un seul centre de sécurité
sociale . Depuis de nombreuses années l 'implantation d 'un deuxième
centre était exigée par la population et le personnel du cent re de
paiement n" 51 de façon à répondre aux besoins de cette commune
de 63 000 habitants et d ' améliorer les conditions de travail et d'ac-
cueil . Pour résoudre cette situation difficile, l 'administration accep-
tait d 'ouvrir un deuxième centre et dans la réponse à sa question
écrite n" 41-134 du 5 octobre 1977, il était indiqué que « La caisse
primaire centrale d 'assurance maladie de la région parisienne a
fait procéder à une étude en vue de décongestionner les services du
centre de paiement n" 51 d'Ivry-sur-Seine . Une décision doit être
prise très prochainement par la caisse sur un avant-projet qui tend
à installer un deuxième centre clans la commune d'Ivry-sur-Seine au
124, boulevard de Stalingrad, dans les locaux en construction et
appartenant à la Garantie inusuelle des fonctionnaires . » . . . Pour sa
part, l'administration qui a toujours été favorable aux projets tendant
à la déconcentration (les services des caisses primaires d'assurance
maladie s'emploiera dans le cadre des attributions de tutelle qui lui
so nt dévolues par la loi à haler la réalisation de ce projet . » Depuis
cette date, le projet avait été accepté, pris en compte budgétairement
et les locaux ont été construits . Or il appareil que l' administration
refuserait maintenant cette ouverture indispensable. Une telle
décision serait inacceptable et la population et les élus d'Ivry ne
sauraient l'admettre . En conséquence, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour que l'ouverture du deuxième centre de
sécurité sociale d'Ivry puisse intervenir dans les plus brefs délais.

Assurance maladie maiernité (prestations eu nature).

29749 . — 21 avril 1980 . — M . Georges Gosnat expose à M. le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que de plus en plus, des familles
se présentent dans les centres de protection infantile pour faire
soigner leurs enfants — ce qui n '-ast pas la vocation de ce service
de prévention . L'une des causes principales de ce phénomène semble
être la suppression dans les hôpitaux de l ' assistance publique, du
bénéfice du tiers payant pour les consultations n 'entraînant pas
d ' examens coûteux. Or pour de nombreuses familles, l 'avance de
50 eu 60 francs, même si elle doit être remboursée par la sécurité
sociale, e',t difficile. Jusqu'en juillet 1979, l 'administration de l 'assis-
tance publique pratiquait le tiers payant pour ces consultations.
Une circulaire impérative de la sécurité sociale a mis fin à cette
situation portant ainsi un préjudice aux familles les plus pauvres.
En conséquence, il lui demande quelles nieeu res il compte prendre
pour que les dispositions antérieures à juillet 1979 soient maintenues.

Sécurité sociale (cotisations : Rhône).

29750. — 21 avril 1980. — M. Marcel Houèl attire l 'attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le vif mécon-
tentement que suscitent les contrôles des agents (le l'U . R. S. S. A. F.
du Rhône, visant à effectuer des redressements de cotisations sur
des sommes versées au cours des années 1976, 1977 et 1978, par un
organisme social, au personnel communal . Il lui précise qu'après
avoir alerté M . le ministre du budget sur ces problèmes, comme
l ' ont fait de nombreux maires, ce dernier a donné des ordres à
la direction des s rvices fiscaux, afin que le redressement fiscal
ne soit pas mis en application, à la satisfaction de tous les intéressés.
C 'est pourquoi, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
les mesures qu ' il compte prendre à ce sujet . En effet, une mesure
de bienveillance similaire à celle consentie par M . le ministre du
budget semblerait tout à fait équitable .

Habillement, cuirs et textiles (entreprises : Aube).

29751 . — 21 avril 1980 . — M. Alain Léger attire l' attention de
M. le ministre de l'industrie sur les entrées massives de produits
fins textiles notamment « pulls ., sans déclaration venant d'Italie ou
d ' autres pays hors de la Communauté européenne . Cet état de fait
pénalise considérablement nos entreprises de textile et particulière-
ment la région aubaise, telle l 'usine Fram à Troyes qui, possédant
un outil de travail pouvant donner du travail à quatre cents per-
sonnes, ne fonctionné qu 'à moitié de sa capacité de production.
Les importations atteignent plus de 70 p. 100 du marché français, ce
qui témoigne de l 'ampleur du phénomène . C'est pourquoi, il lui
demande le rétablissement du visa technique sur l'origine de la
fabrication et de sa provenance avec la limitation des importations
sur le territoire français . Cette mesure prise pour les trois derniers
mois de l 'année 1979 avait contraint les grands magasins à acheter
les produits français, à soutenir par ce biais notre production natio-
nale textile et donc à aider au maintien de la bonneterie en France
et en particulier dans le département de l 'Aube.

Assurances (assurance automobile).

29752 . — 21 avril 1980. — M . François Leizour rappelle à M. le
ministre de l 'économie la question qu' il lui avait posée le 15 juil-
let 1978 sur l 'indemnisation des victimes d'accidents de la route qui
subissent un préjudice réel quand leur voiture, bien que tenue en
excellent état, n ' est que peu ou plus du tout côtée à l' argus.
Dans sa réponse du 22 novembre 1978, le ministère faisait état de la
mise au point de contrats comportants un minimum d'indemnisa-
tion pour tout véhicule en état de fonctionnement, quel que soit
son âge . Ce problème soulevé en 1978 n 'a pas encore trouvé de
solution . Aussi, il lui demande quelles dispositions il entend prendre
pour assurer le dédommagement des personnes concernées, par les
contrats évoqués plus haut ou par la mise en oeuvre d ' une régle-
mentation de caractère général.

Postes et lélécontnucnicatio s et télédiffusion : secrétariat d 'Etat
(personnel : Côtes-du-Nord).

29753. — 21 avril 1980 . — M . François Leizour attire l 'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur la situation créée par la décision de l ' administra-
tion des P .T .T . de ne plus respecter ses engagements vis-à-vis des
techniciens en ce qui concerne les interventions de nuit et du
dimanche . C' est ainsi que pour la région de Guingamp une nuit
d' astreinte de 18 h 15 à 8 heures ne serait plus compensée que
par une heure de récupération. Les techniciens, soucieux de défendre
leurs droits, ont décidé en conséquence de ne plus assurer la
sécurité des moyens du téléphone en dehors des heures normales
de service . Il lui demande s 'il compte intervenir pour que la sécu-
rité des usagers du téléphone puisse être couverte de nuit et le
dimanche et cela sans remettre en cause le droit normal à récu-
pération inscrit précédemment dans les engagements de l ' adminis-
tration des P .T .T ..

Impôt sur le revenu (paiement).

29754 . — 21 avril 1980. — M. Georges Marchais attire l 'attention
de M. le ministre du bud get sur les modalités de remboursement
aux retraités de l' impôt sécheresse . M . X . . . en retraite le 1" r novem-
bre 1976 a payé en décembre de la même année 320 francs d 'impôt
sécheresse. Souhaitant être remboursé, il vient de se voir refuser
le paiement des intérêts de cette somme sous prétexte que ni lui
ni sa femme ne sont plus en activité. Les intérêts ne lui seront
payés que jusqu ' en avril 1978, date depuis laquelle Mme X. . . est
en retraite. Ainsi, alors que leurs ressources ont diminué, ces per-
sonnes se voient pénalisées sans aucune raison qui puissent justi-
fier une telle décision . Il lui demande que des mesures soient prises
permettant aux retraités de bénéficier de l'intérêt qui était prévu
sur l'impôt sécheresse.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(S. N C. P . : calcul des pensions).

29755 . — 21 avril 1980 . — M . Maurice Nilès attire l' attention de
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la situation des
cheminots anciens combattants . Les bonifications de campagne de
guerr e constituent un droit à réparation accordé aux fonctionnaires
anciens combattants qu 'ils soient ou non titulaires de la carte de
combattant . Elles ont pour principal effet de majorer le taux de la
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combattants en 1964. Cependant, il s'avère qu ' un certain nombre
d 'entre eux sont pénalisés. C 'est notamment le
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l'attribution de la double campagne. Le principe d ' égalité des droits
affirmé par la loi du 9 decembre 1974 n'est donc pas respecté.
Il est urgent de mettre un terme à cette situation. En conséquence,
il lui demande de prendre dans les meilleurs délais les mesures
nécessaires afin de rétablir dans leur droit les cheminots anciens
combattants en Afrique du Nord en leur accordant le bénéfice de
la double campagne.

Formation professionnelle et promotion sociale (stages).

29756. — 21 avril 1980 . — M . Vincent Porelli attire tout particu-
lièrement l 'attention de M, le ministre du travail et de la parti-
cipation sur les stagiaires du centre de formation professionnelle
des adultes de Nice et sur l 'ensemble des stagiaires des autres
centres de France qui ont été dans l'obligation d 'effectuer une
grève le 19 février dernier. Les difficultés auxquelles se heurtent
les stagiaires (faiblesse des rémunérations, diminution des salaires
des stagiaires qui s' etagent de 25 p, 100 du S .M.I.C. à 70 p. 100
du salaire du dernier emploi, impossibilité de dispenser un ensei-
gnement suivi, régulier et 'actualisé malgré les qualités des pro-
fesseurs et moniteurs) ont pour conséquence de dissuader un nombre
de plus en plus important de chômeurs de trouver un débouché
par une reconversion en F . P . A. C 'est pourquoi M. Vincent Porelli
estime indispensable que soient satisfaites les revenaications sui-
vantes : paiement du S .M.I.C . au minimum à tous les stagiaires ;
indexation des salaires en cours de stage en fonction de l 'augmen-
tation du S.M.I.C . ; couverture sociale équivalente à celle des
autres travailleurs salariés ; augmentation du budget de l 'A . F. P. A.
pour permettre de meilleures conditions de formation, de travail et
d ' accueil. Il lui demande de bien vouloir l 'informer des dispositions
qu ' il compte prendre pour régulariser une situation qui, actuelle-
ment, porte gravement préjudice à l ' intérêt légitime des stagiaires
du centre F.P.A.

Formation professionnelle et promotion sociale (établissements).

29757. — 21. avril 1980 . — M. Marcel Rigout attire l'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur l ' urgente
nécessité d 'ouvrir de véritables négociations avec les représentants
du personnel des centres A .F.P.A. Des dangers mortels pèsent sur
ce service public si des mesures ne sont pas prises dans les
meilleurs délais . L 'insuffisance du budget 1980 identique à celui
déjà très faible de 1979 ne permettra pas d ' atteindre les objectifs
proclamés, notamment l 'ouverture de sept centres nouveaux . Il lui
demande ce qu 'il entend faire pour surmonter cette situation et
s'il est résolu à négocier sans délai avec les représentants du
personnel.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

29758 . — 21 avril 1980. — M. Robert Vizet attire l' attention de
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la situation
des anciens combattants et victimes de guerre ayant contracté
la tuberculose en Allemagne . Une indemnité de soins est allouée
aux pensionnés pour tuberculose dans l 'incapacité d' exercer une
activité professionnelle en complément de la pension principale répa-
rant le préjudice subi . Au moment de la liquidation des droits à
l' assurance vieillesse, ces anciens combattants et victimes de guerre
ne peuvent bénéficier de l'intégralité de leur pension de retraite
au taux plein . Ils subissent un grave préjudice. Il semblerait
équitable que les périodes pendant lesquelles l 'indemnité de soin a
été versée soient prises en compte dans le calcul de la retraite.
En conséquence, il lui demande de prendre des mesures dans les
meilleurs délais afin que les anciens combattants et victimes de
guerre atteints de tuberculose puissent bénéficier d'une retraite
complète .

Recherche scientifique et technique
(Centre national de la recherche scient . fique).

29759. — 21 avril 1930 . — M. Robert Vizet attire l' attention de
Mme le ministre des universités sur la préparation dos élections
au comité national de la recherche scientifique . Des engagements
avaient été pris en novembre dernier permettant la réintégration
dans le collège C des agents classés en"I-B, ainsi que la représen-
tation des chercheurs A, B et des ingénieurs, techniciens et
administratifs dans les comités sectoriels . En conséquence, il lui
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demande quelles mesures elle compte prendre afin que ces enga.
gements soient tenus et que la représentation des personnels dans
les instances du C .N.R .S . soit assurée à tous les niveaux, en pre-
mier lieu en rétablissant dans leur droit légitime et antérieur tous
les techniciens et administratifs.

Recherche scientifique et technique
(Centre national de la recherche scientifique).

29760. — 21 avril 1980. — M. Robert Vizet attire l'attention de
Mme le ministre des universités sur la situation des infirmières du
C .N.R.S. en raison de l'arrêté du ministère du travail et de la
participation paru le 29 octobre 1978 au Journal officiel, classant
le diplôme d 'infirmière d'Etat au niveau III du cadre B de la
fonction publique, ce qui correspond à la catégorie 2-B de la grille
C .N.R.S ., alors qu ' actuellement ces infirmières sont classées au
niveau 3-B. Cette catégorie 3-B est définie par les diplômes du
baccalauréat et du brevet d 'études professionnelles et la catégorie
2-B par le diplôme du baccalauréat plus deux ans, ce qui est le
cas du diplôme d'infirmière . Cela est déjà appliqué à l 'assistance
publique. A ce reclassement indispensablel, s 'ajoute la nécessité
de la reconstitution de carrière dans la catégorie 2-B considérée
pour ne pas pénaliser les agents entrés avant l 'application de ce
décret. Aussi, il lui demande de lui indiquer les mesures qu'elle
compte prendre pour que ce reclassement et cette reconstitution
de carrière soient appliqués dans les meilleurs délais.

Etectricité et gaz (personnel de l 'E . D . F. : Rhône-Alpes).

29761 . — 21 avril 1980. — Mme Colette Goeuriot attire l 'attention
de Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la famille et de la condition féminine, sur la situation des plus
intolérables réservée au personnel féminin du groupe régional de
production hydraulique a Savoie » . Jusqu'à présent, des appartements
a E. D . F. » étaient alloués aussi bien à des agents masculins qu'à
des agents féminins . La nouvelle direction du G . R . P. H. e Savoie s
vient brutalement de changer cet état de choses . Ainsi, il ne sera
plus attribué de logement aux femmes mariées ou qui viendraient
de l' être. Il est demandé aux jeunes femmes à qui l'on accorde
un logement de signer un contrat où il est stipulé qu ' en cas de
mariage elles seront tenues de quitter le logement qu'elles occupent.
Par ailleurs, la direction a proposé à la dernière réunion du sous
comité mixte à la production d 'entériner sa décision précisant que
tout serait fait pour récupérer les logements occupés actuellement
par des femmes mariées . Considérant ces pratiques discriminatoires
envers les femmes, elle lui démande, en conséquence, de prendre
les mesures nécessaires pour y mettre un terme.

Postes et télécommunications (téléphone : Nord).

29762. — 21 avril 1980 . — M. Alain Bocquet attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur les nombreuses demandes de branchement télé-
phonique non satisfaites dans la commune de Maulde (département
du Nord) . En effet, une personne étant en mauvaise santé et
ayant besoin d'intervention très rapide d ' une infirmière, lors de
crises, n ' a toujours pas le téléphone, bien que sa demande ait
été déposée il y a cinq ans. De nombreuses autres personnes, des
personnes âgées• notamment, attendent également depuis plusieurs
années. En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre afin de satisfaire toutes les demandes de branchement télé-
phonique, en instance dans la commune de Maulde.

Enseignement privé (enseignement agricole).

29763. — 21 avril 1980. — M. Edmond Alphandery demande , à
M. le ministre de l'agriculture s'il est exact qu'il est envisagé
d' abandonner certaines sous-options féminines du brevet d'études
professionnelles agricoles Economie familiale rurale », à savoir
celle d 'auxiliaire sociale en milieu rural et celle d 'employée d 'orga-
nisme agricole et para-agricole. Si ces projets devaient aboutir, il lui
demande quelles mesures seraient prises afin d ' éviter la détério-
ration de la situation financière des établissements d'enseignement
agricole privés spécialisés dans ce type de formation.

Professions et activités sociales (aides ménagères : Rhône-Alpes),

29764. — 21 avril 1980 . — M. Claude . Birraux attire l 'attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les difficultés
rencontrées au cours de la période récente par les organismes de
sécurité sociale, et notamment la caisse régionale d'assurance maladie
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de la région Rhône - Alpes, pour financer les interventions d 'aides
ménagères auprès de leurs assurés. Pour 1980, il a été annoncé un
accroissement significatif des dotations consacrées à l'aide ménagère
tant par le régime général que par la mutualité sociale agricole . Toute-
fois, devant l 'augmentation prévisible du nombre des postulants au
bénéfice de cette prestation, de nouvelles difficultés du financement
sont à craindre . Soulignant l ' intérêt qui s ' attache à la poursuite du
programme de maintien à domicile des personnes âgées, dont les
services d 'aide ménagère constituent à l'évidence un élément essen-
tiel, il demande à M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale
de bien vouloir lui apporter toute précision sur le montant des
crédits qui seront dégagés en faveur de cette action.

Energie (énergies nouvelles).

29765. — 21 avril 1980. — M . Loïc Bouvard attire l'attention de
M . te ministre de l'agriculture sur l' importance des débouchés que
peut offrir à des ' roduits de l'agriculture française tels que la bet-
terrave ou les topinambours la production d'alcool méthylique qui
pourrait constituer un carburant économi qu e en même temps qu'il
ferait faire à la France d'importante,

	

onomies de devises.
M . Loïc Bouvard demande donc à M . le sistre de l ' agriculture
s'il lui est possible de faire le point mur l 'état des recherches
agronomiques en la matière.

Energie (énergies nouvelles).

29766. — 21 avril 1980. — M. Loïc Bouvard attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie sur les possibilités offertes par la
production d'alcool méthylique qui pourrait constituer un carburant
économique pour les automobiles en même temps qu' il ferait faire
à la France d 'appréciables économies de devises. Des expériences
de production d 'alcool méthylique ainsi que des recherches sur le
fonctionnement des moteurs sont faites en France et à l'étranger.
M. Loïc Bouvard demande à M . le ministre de l'industrie s'il lui
est possible de faire le point su_ t'ensemble de ces expériences et
recherches et d ' indiquer quelle est la politique suivie en cette
matière par le Gouvernement.

Logement (participation des employeurs à l'effort de construction).

29767 . .– 21 avril 1980 . — M. Maurice Rousset attire l 'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les
dispositions du décret n" 80.190 du 5 mars 1980 relatives aux condi-
tions d'attribution de prêts au titre de la participation des employeurs
à l ' effor t de construction . En effet, ce décret, dans son article 3,
détermine un plafond de ressources au-dessus duquel l' attribution
de ce prêt à la construction ne serait plus accordé . Si un plafon-
nement de ressources peut se justifier, ne doit il pas, cependant,
n'atteindre que tes revenus importants? Dans le cas contraire, cette
décision risquerait d 'aller à l'encontre de l'objectif originel de ce .
prélèvement de 1 p . 100 sur la totalité des salaires qui était l 'instau-
ration des transferts sociaux. Il demande s' il ne serait pas néces-
saire, dans la mise en place de ces nouveaux plafonds, de considérer
aussi comme bénéficiaires de l 'attribution de ces prêts les cadres
moyens.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(mottant des pensions).

29768 . — 21 avril 1980. — M . Robert-Félix Fabre attire l ' attention
de M. le ministre de la défense sur la situation des infirmières mili-
taires admises à la retraite après le 1' janvier 1969 qui, en application
des dispositions contenues dans la loi n" 68-703 du 31 juillet 1978,
ne peuvent bénéficier de la parité totale avec les personnels mascu-
lins de même qualification . Il lui demande si, dans le cadre de la
loi n" 75-1000 du 30 septembre 1975 prévoyant la revision des statuts
militaires particuliers, il est possible de remédier à cette injustice.

Assurance vieillesse : régime général (retraite anticipée).

29769. — 21 avril 1980. — M. Jean-Claude Gaudin demande à
M. le ministre de l'éducation si la possibilité accordée par le décret
n" 80-7 du 2 janvier 1980 aux maîtres contractuels ou agréés des
établissements privés sous contrat de cesser leur activite à l ' âge
de soixante ans, peut être cumulée avec les avantages ' antérieure-
ment accordés aux anciens combattants et qui leur permettaient
d'anticiper leur départ à la retraite d'un temps égal à la durée
de service en temps de guerre.

Transports aériens (lignes).

29770. — 21 avril 1980 . — M. Pierre Lagourgue attire l ' attention
de M . le ministre des transports sur le fait suivant qu 'il serait offert
aux touristes en provenance de Francfort et se rendant à l' île
Maurice un tarif I. T . de 3 750 FF. Si cela est exact, il lui demande
comment il peut convenir l ' existante d' un tel tarif nettement
inférieur au tarif V . P . T. consenti aux Réunionnais par la compa-
gnie nationale . En effet, il a été affirmé à plusieurs reprises que
le tarif offert sur la ligne internationale permettait de compenser,
en partie, le tarif V . P . T. Dans le cas présent, il semblerait que la
compensation joue dans le sens inverse . Il lui rappelle aussi que
ce tarif I.T. n ' est pas en vigueur entre l'Allemagne et Saint-Denis
de la Réunion, ce qui constitue une deuxième anomalie . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir se pencher sur ce problème
et de réunir très rapidement le comité de concertation afin que
celui-ci soit saisi de cette question.

Administration et régimes pénitentiaires (personnel).

29771 . — 21 avril 1980. — M . Jean Proriol attire l'attention de
M. le ministre de la justice sur la persistance de certaines différences
statutaires du personnel de surveillance, e .: dépit du décret
du 31 décembre 1977, assimilant leur statu t à celui du personnel
de police. C ' est ainsi que la parité avec ie régime policier devrait
accorder aux agents de surveillance une bonification de 1/5 ainsi
que l ' octroi d ' une indemnité de sujtion spéciale équivalente. Par
ailleurs, il semblerait que 1 200 membres environ des services de
surveillance, titulaires à l ' issue de plusieurs années d ' auxiliariat,
ne puissent bénéficier de la prise en cor sidération au titre du calcul
de leur pension de retraite, de l'intégralité des échelons acquis au
titre de leur avancement, établi en fonction de la durée de leur
activité. Il souhaiterait savoir si des dispositions seront prochaine-
ment prises afin de compléter les modalités de cette parité statutaire
des personnels de surveillance.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(S . N. C . F . : calcul des pensions).

29772. — 21 avril 1980. — M . Gérard Bapt attire l' attention de M. le
ministre des anciens combattants sur la situation des cheminots
anciens combattants et victimes de guerre. Cette catégorie d 'anciens
combattants demande : l'application à tous les intéressés, percevant
ou non le minimum de pension, des dispositions de la loi du 26 décem-
bre 1964, quelle que soit leur date de départ en retraite ; l'extension
aux anciens combattants en Afrique du Nord de 1952 à 1962 des
dispositions légales et réglementaires ayant permis en matière de
bénéfice de campagne double, aux anciens combattants de 1943 .1945
de bénéficier des mêmes droits que leurs ainés de 1914-1918 . En
conséquence il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
satisfaire ces revendications.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions).

29773. — 21 avril 1980. — M. Raoul Bayou appelle l'attention de
M. le ministre de la défense sur le problème de l' attribution des
bénéfices de campagne double aux anciens combattants en Afrique
du Nord . Les bonifications de campagne de guerre simple et double
constituent un droit à réparation accordé aux anciens combattants
fonctionnaires et assimilés par une loi du 14 avril 1924, étendue aux
cheminots en 1964 . Il lui demande dans quelle mesure il entend faire
bénéficier tous les intéressés, percevant ou non le minimum de
pension, des dispositions de la loi du 26 décembre 1964, quelle que
soit leur date de départ en retraite. Peut-il, d ' autre part, envisager
l 'extension aux anciens combattants en Afrique du Nord de 1952
à 1962, des dispositions légales et réglementaires ayant permis, en
matière de bénéfice de campagne double, aux anciens combattants
de 1939 . 1945, de bénéficier des mêmes droits que leurs aînés
de 1914-1918.

Emploi (politique de l ' emploi : Franche-Comté).

29774 . — 21 avril 1980. — M. Guy Bêche appelle l' attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur l ' aggravation
prévisible de la situation de l 'emploi au cours du VIII' Plan. Une
récente enquête de l'I . N . S . E . E . montre qu'en l'absence de tout
changement au niveau de la politique économique et sociale, notre
pays continuera de perdre 20 000 emplois par an avec, en perspective,
un volume de plus de deux millions de chômeurs en 1985. Dans
certaines régions l'évolution est particulièrement inquiétante . En
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effet, seulement six régions do programme verront le nombre de
leurs emplois s ' accroitle légèrement tandis qu ' il diminuera dans les
seize autres . Ainsi, de 1975 à 1985, la Franche-Contré aura enregistré
une perte nette de 21 000 emplois . En conséquence il lui demande les
nu'sures qu 'il compte prendre pour remédier à cette situation
desast relise.

Rauques et étublissentents financiers (personnel),

29775 . — 21 avril 198D. — M . André Billardon attire l 'attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur les conditions
clans lesquelles les conseillers prud 'homaux, par ailleltrs sah,riés d ' une
grande banque nationalisée, peuvent remplir leur limbe . La direction
de la banque opère des retenues sur salaires correspondant aux
réunions auxquelles sont convoqués les salariés, mettant ainsi en
cause leur présence à des réunions importantes de conseils de
prud ' hommes . Il demande en conséquence quelles mesures il compte
prendre pour assurer un fonctionnement normal des conseils de
prud ' hommes .

Emploi et activité (politique (le l'emploi).

29776 . — 21 avril 1930 . -- M. Maurice Brugnon demande à M. le
ministre de l ' intérieur quelle interprétation il faut donner aux propos
d 'un fonctionnaire d ' autorité selon lequel « un recul de la fonction
publique libéraliserait un potentiel appréciable de postes de travail »,
Ne pense-t-il pas qu'au lieu d'envisager une « répar tition équitable »
de l'insécurité de l ' emploi. il vaudrait mieux s'employer à résorber
le chômage en créant par exemple des emplois, notamment pour les
femmes et tes mille demandeurs d ' emploi dans la région où ces
propos ont été tenus.

Radiodiffu .eion et télédiffusion (programmes).

29777 . — 21 avril 1980 . — M. Jacques Cambolive attire l'attention
de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur le
ma'co : ;enterrent des sportifs affiliés à la fédération française de
jeu à XIII. Ce mécontentement est dicté par l ' attitude incompréhen-
sible des responsables de la télévision française . En effet, les résultats
des compétitions nationales sont très souvent oubliés dans les
émissir• .s sportives et les rencontres internationales font l 'objet
d'une information des plus réduites . Or, depuis le début de la
présente saison, l'équipe de France de jeu à XIII a gagné trois
matches sur trois joués. II lui demande en conséquence de bien
vouloir lui indiquer les mesures qu ' il compte prendre afin de faire
réserver, sur les écrans de télévision, un meilleur accueil au
jeu à XIII.

Intérieur ministère (personnel : Vendée).

29778 . — 21 avril 1980. — M. Alain Chénard attire l'attention de
M. le ministre de l ' intérieur sur une interview que M . le préfet
de Vendée a accordée à un journal régional . M. le préfet de Vendée
s' y est autorisé un portrait critique de M. le maire de La Roche-
sur-Yon dont « la méthode serait un peu trop facile : celle de
mettre les gens devant le fait accompli et ensuite de réclamer
de l 'aide » ... préférant « l 'avantage politique à l'avantage finan-
cier » . M. le préfet de Vendée, d 'autre part, se définit comme un
homme politique « premier ministre du département », dont les
« zones d 'influence a recouvrent celles des parlementaires. Il carac-
térise enfin le conseil général comme simple législatif du départe-
ment, dont implicitement la préfecture serait l 'exécutif tel que
défini par la V' République. Enfin, M. le préfet de Vendée semble
dans cette interview avoir considérablement outrepassé son rôle
traditionnel de fonctionnaire, avoir, en abordant franchement le
terrain politique, contredit l 'obligation de réserve de tout fonction-
naire . Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre afin
que de tels propos ne se réitèrent pas.

Politique extérieure (Matit.

29779. — 21 avril 1980 — M . Jean-Pierre Chevènement attire
l 'attention de M . le ministre de la coopération sur la répression et
les violences physiques dont sont victimes des lycéens et jeunes
travailleurs maliens à la suite de manifestations organisées le
8 mars dernier à Bamako . Ii lui rappelle l 'appréciation qu ' il a lui-
mémo portée sur des événements similaires survenus en Centrafri-
que, il y a quelques mois, dans la revue Jeune Afrique du 16 jan-
vier 1930. e . ..on peut avoir des sentiments, on ne doit pas porter
des jugements . Sauf quand c 'est vraiment trop flagrant, comme ce

qui s 'est passé en Centrafrique, en janvier ou en avril 1979 n, Il
lui demande donc si l ' assassinat dru secrétaire général de l ' union
nationale des élèves et étudiants du Mali, comme la mort de dix .
sept autres jeunes gens ne lui paraissent pas de nature a susciter
cer tains « sentiments » et e jugements de la part du Gouverne-
ment français.

Commerce et artisanat (politique du commerce et de l 'artisanat).

29780. — 21 avril 1930 . — M. Jean-Pierre Cet attire l 'attention
de M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation
particulière de l 'artisanal exercé comme activité annexe clans les
zones de montagne et zones défavorisées . Cette activité complémen-
taire qui mérite d' être encouragée se heurte à des tracasseries
administratives et une pénalisation au regard de la lui fiscale
comme des cotisations sociales, propres à décourager les meilleures
volontés . Il demande si l 'on ne pourrait pas envisager un statut
spécial pour les activités artisanales très peu importantes . Au-dessous
d ' un certain chiffre d 'affaires, qui pourrait être de 9000 F de
recette T. V. A. comprise, l ' activité ne serait pas considérée comme
une véritable activité professionnelle rendant obligatoire l 'assujettis .
sentent à un régime de protection sociale . Le régime de l ' impôt
sur le revenu pourrait être calqué sur celui des loueur s de meublés
non professionnels. Le contrôle de l ' activité en question serait
réalisé par l' inscription à la chambre des métiers avec une coti-
sation réduite ou par la commercialisation par un groupement
reconnu . Un tel régime permettrait de résoudre de nombreuses
situations absurdes dont la complexité ne se justifie pi e . et d 'encou-
rager le développement de l'artisanat en milieu di.' d vorisé.

Enseipueruent (personnel).

29781 -- 21 avril 1980 . — M. Louis Darinot attire l 'attention de
M . le ministre de l ' éducation sur l'injustice ressentie par les chefs
d 'établissements scolaires lorsque, à la suite de fermetures de
classes (école primaire ou mate rnelle) ou des réductions du nombre
d 'élèves (C . E. S .) pour des raisons démographiques ou économiques,
leur indice est diminué. Ne serait-il pas possible, dans ces cas
limites et indépendants du choix du fonctionnaire de maintenir
l'indice à titre personnel corne e avantage acquis, comme cela semble
être le cas dans d 'autres service . publics ?

Produits fissiles et composés (production et transformation).

29782 . — 21 avril 1980 . — M . Louis Darinot attire l 'attention de
M. le ministre de l ' industrie sur l ' insuffisance de la réponse appor-
tée à la question écrite n" 24740 du 14 janvier 1980 insérée au
Journal officiel du lundi 31 mars 1980. Il ne suffit pas d 'affirmer
que le programme électronucléaire a fait l'objet d 'un effort d'infor-
mation important de la part du Gouvernement et que tous les élus
directement concernés ont été associés à travers une concertation
systématique pour répondre au réel souci des populations de recevoir
une information objective de source indépendante des intérêts mis
en jeu. L'effort d' information est peut-être important mais il ne
répond pas aux besoins, il n'est pas satisfaisant comme en témoignent
de récents incidents dans des secteurs concernés . La concertation
systématique des élus ne pourrait-elle pas commencer par l 'accepta-
tion de la présence au sein du conseil supérieur d 'information sur
l'énergie nucléaire du député de la circonscription où se situe
l'usine de retraitement de La Rague qui pourrait ainsi faire part
de ses propositions sur le développement d' une information aussi
objective et aussi indépendante que possible.

Etablissements d ' hospitalisation, de soins et de cure (personnel).

29783. — 21 avril 1980. — M. Louis Darinot attire l 'attention de
M . te ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le cas d' une
jeune femme employée temporairement dans un établissement hos-
pitalier . Fin 1979, elle passe avec succès des tests d ' aide soignante
et elle est autorisée à suivre des cours à partir du début 1980.
En février, elle signale à la D . A . S . S ., dont elle dépend, qu 'elle
attend un deuxième enfant et lors d'une réunion du comité tech•
nique de l'hôpital son cas est étudié. La décision qui est alors
prise par la D. A. S. S . l'est en application de dispositions réglemen-
taires qui s'imposent à elle ; cette jeune femme est rayée de l'école
des aides soignantes, perd également le bénéfice de ton entrée
et reste donc em ployée temporaire alors qu ' elle avait, avec beaucoup
de bonne volonté, essayé d'apprendre un métier. En conséquence,
il lui demande si cette situation scandaleuse est légale et si la
nouvelle politique qui tend à favoriser la natalité et à améliorer
le sort des femmes qui travaillent n 'est pas pour ce cas particulier
remise en cause.
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nismes de défense et de protection tics consommateurs . Parallèle.
' 's fraudesment, les pouvoirs publics disposent donc de directions de

destinées à effectuer les contrôles nécessaires afin d ' éviter les abus
des pordneteurs . 11 s ' avère que, pour le département du Pas-de-
Calais, les crédits sont tels qu ' ils entraînent la suppression de
véhicules, des personnels, de déplacements pourtant indispensables
pour une véritable protection des ennsonmateurs . Une liberté des
prix bien comprise doit litre asso r tie d ' une réelle politique de pro-
tection . 11 lui demande, en conséquence, si le Gouvernement est
décidé à doter les directions des fraudes (en particulier celle du
Pas-de-Calais) des crédits suffisants pour la marche no'ma :e des
différents services .

Pétrole et produits raffinés
(trIa-e intérieure sur les produits pétroliers : Landes).

29790. — 21 avril 1980 . — M. Henri Emmanuelli appelle l 'attention
de M. le ministre de l ' agriculture sur la diminution très sensible
des dotations en carburants détaxés attribuées aux agriculteurs
et ouvriers forestiers . C 'est notamment le cas du département des
Landes, qui voit sa dotation en essence détaxée passer de
930 000 litres en 1979 à 470000 litres en 1980 . Une telle dotation
étant insuffisante pour satisfaire les besoins des utilisateurs, il lui
demande les mesures qu ' il envisage de prendre pour compenser
l'augmentation des charges ainsi supportées par les agriculteurs.

Banques et établissements financiers
(caisse nationale des marchés (le t'Etat).

29791 . — 21 avril 1980. — M . Henri Emmanuelli rappelle à M . le
ministre de l'économie que, en vertu des dispositions de l'article 139
du règlement de l'Assemblée nationale, les ministres disposent
d'un délai maximum d ' un mois renouvelable deux fois, soit au total
trois mois pour répondre aux questions écrites qui leur sont
adressées par les députés. Or il lui fait observer qu 'à ce jour,
aucune réponse n 'a été appor tée à sa question écrite n" 20183 du
d octobre 1979 . Aussi, et dès lors qu ' il n'a pas utilisé la faculté
prévue par l'article 139-3 du règlement, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaîtres la réponse à la question précitée.

Banques et établissements financiers (crédit).

29792 . — 21 avril 1930. — M . Henri Emmanuelli rappelle à M. le
ministre de l'économie qu'en vertu des dispositions de l' article 139
du règlement de l 'Assemblée nationale, les ministres disposent d 'un
délai maximum d'un mois renouvelable deux fois de suite au total
trois mois pour répondre aux questions écrites qui leur sont adres-
sées par les députés . Or il lui fait observer qu'à ce jour aucune
réponse n 'a été apportée à sa question écrite numéro 20-117 du
29 septembre 1979 . Aussi et dès lors qu 'il n ' a pas utilisé la faculté
prévue par l'article 139-3 du règlement, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître la réponse à la question précitée.

Pétrole et produits raffinés
(tare intérieure sur les produits pétroliers : Landes).

29793 . — 21 avril 19110. — M . Henri Emmanuelli appelle l ' attention
de M. le ministre de l'économie sur la diminution très sensible
des dotations en carburants détaxés . C'est ainsi que pour le dépar-
tement des Landes la dotation 1980 n'est que de 470000 litres
d ' essence détaxés contre 900 000 litres en 1979 . Il lui demande en
conséquence de bien vouloir lui indiquer ce qui justifie une telle
diminution .

Com.ntutes (indivision : Pyrénées-Atlantiques).

29794. — 21 avril 1980 . — M . Henri Emmanuelli appelle l 'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la profonde émotion suscitée
dans le canton de Saint-Jean-Pied-de-Port (Pyrénées-Atlantiques' par
le conflit qui oppose la commune de Saint-Michel au syndic de la
commission syndicale de Cize . La commune de Saint-Michel s'est
retirée de la commission syndicale et désire dorénavant gérer seule
les biens communaux dont elle laissait l 'administration à ladite
commission syndicale. Mais le syndic et le préfet des Pyrénées-
Atlantiques s 'opposent à ce qu 'elle récupère la pleine souveraineté
des territoires cadastrés à son nom, sous le prétexte que ses ter-
rains communaux seraient la propriété indivise de toutes les
communes partie prenante à la commission syndicale . Or, le
14 avril 1838, l ' expert délimitateur du cadastre établissait, suivant
en cela les instructions du ministre des finances de l 'époque, un
procès-verbal de délimitation du territoire propre de la commune

I

Emploi et J'effrite Ipotitiquc de l'emploi : Pas-rte-Catttist,

29784 . --- 21 avril 1980. — M. André Delehedde appelle (attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur l ' étude de
I ' 1 . N . S . F . E . parue clans la revue l-r p momie et stutistique (te mars 1980
et ayant trait à l ' évolution de l ' emploi jusqu ' en 1985 . D'après cette
étude, il est notamaunt prévisible que notre pays perdra globale-
ment 2(1OttO emplois par an au cour s des cinq prochaines annéc: .s.
D ' autre part, le rapport indique que la disparité entre régions dans
le domaine lite la création d 'emplois sera grande : la région Nord-
Pas-oie-Calais perdrait par exemple 48 000 emplois ee qui la net-
trait au second rang des perdants — pendant eue d 'autres régions
en gagu_taient ; dans cette même région la perte en emotois indus-
triels si' situerait à la hauteur de l sur 3 . En conséquence, il lui
dentantic s'il entend : 1" poursuivre la politique économique actuelle
ou l ' infléchir en réduisant notamment la durée du travail, ce qui
aurait pour conséquence la création d ' un million de postes de
travail d ' ici à 1985 ; 2" prendre des mesures spécifiques pour les
régions les plus menacées en matière de perte d 'emplois.

.1rrhitectru'c tenr'irennereent et cadre de rie : 'ministère,.

29785 . — 21 avril 1980 . — M. André Delehedde appelle l'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la
publication d ' une brochure intitulée ;'tille Jours pour l 'architecture.
Le but de celte brochure absndamment illustrée n 'est pas évident
et il apparail, au contraire, que les crédits du ministère pourraient
être mieux utilisés . En conséquence, i! lui ctemande quelles sont les
motivations qui ont conduit à la diffusion de cette brochure et
quels en étaient les destinataires.

l'os':es et télécommunications (téléphoner.

29786 . — 21 avril 1980. — M. André Delehedde appelle l 'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur les problèmes causés par le mode de factur ation
téléphonique . Dans la revue Messages une tentative d ' explication
a été donnée, elle ne p eut étre satisfaisante dans ta mesure où,
en 1979, :300 000 contestations ont été reçues par les services télé-
phoniques et 50000 de ces réclamations ont donné lieu à un
dégrèvement . Si l 'on tient com p te du nombre d' abonnés qui hésitent
à contester leurs factures, la proportion des usagers du téléphone
qui ont eu à subir des erreurs est importante . Il apparait donc néces-
saire que l ' usager puisse contrôler sa facture . Pour cela, il lui
demande clans quel délai il envisage de fournir aux abonnés du
téléphone une facture détaillée permettant le contrôle des commu-
nications demandées.

Trarail tcnttrlitio(s (i.ee travail).

29787 . — 21 avril 1980 . — M. André Delehedde rappelle à M . le
ministre du travail et de la participation que, dans la note « Travail
information n" 10 du 2. 1 au 30 mars 1980, il est indiqué à la page 5
que 21 p . 100 des travailleurs effectuent des gestes répétitifs,
qu ' un tiers des salariés ont des problèmes de bruit et que 31 p . 100
des salariés travaillent constamment à la lumière artificielle . Devant
ces résultats extraits d ' une enquête de l'1 . N . S . E . E ., il lui demande
quels moyens il compte mettre en oeuvre pour remédier à cette
situation.

Banques et établissements Jinatrciers (épnrpne-logement).

29788. — 21 avril 1980. — M . Dominique Dupilet appelle l 'attention
de M . le ministre de l 'économie sur la remise en cause des plans
épargne-logement. Il s' avère que les différentes propositions qui
sont actuellement avancées semblent signifier un net ' recul par
rapport à ce qui existait au démarrage de ces plans dans le sens
où les possibilités ne sont plus aussi larges . Or il s'agit bien à
l'origine d' un contrat liant l'organsime financier avec son client
lui assurant tel ou tel avantage et ce aussi bien au bout de huit ans
que de quatre ans. Il lui demande, en conséquence, si le Couver•
nement compte préserver pour ces épargnants en cours de plan
l ' intégralité des prérogatives qui leur avaient été soumises et ainsi
ne pas permettre l'effet rétroactif.

Economie : ministère (services extérieurs : Pas-de-Calais).

29789. — 21 avril 1980. — M . Dominique Dupilet appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'économie sur les restrictions de crédit
à la direction des fraudes du Pas-de-Calais . La société de consomma-
tion a entraîné fort justement le développement de divers orge .
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de Saint-Michel . Ce procès-verbal établi d'après la jouissance cons-
talde du territoire fut contresigné par les maires ut délimitateurs
des ronnnunes voisines qui reconnaissaient par là même les limites
territoriales de la commune en cause . On n 'y signale aucune enclave
de propriété indivise . Il lui rappelle sa réponse à la question écrite
numéro 10223 publiée au Jour nal officiel, Di'bats A . N ., numéro 50,
page 4979 : a La doctrine s'entend à reconnaitre dans les indications
du cadastre une présomption de propriété . 0 11 lui demande en
conséquence quelles instructions il entend donner au préfet des
Pyrcni- s-Atlantiques pour que, dans les plus broie délais, la com-
mune de Saint-Michel rceupére l ' entière propriété et l 'entière
responsabilité de ses territoires communaux.

Cultes (lieus de culte : Vat-de-Martiel.

29795. — 21 avril 198it . — M. Joseph Franceschi appelle l ' attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les inadmissibles profanations
dont sont de plus en plus victimes les synagogues, les dernières en
date clant intervenues à lu synagogue de Maisons-Alfort . Aussi, il
lui demande, devant la légitime émotion et indignation de l'ensemble
des communautés israélites comme de tous les républicains quelles
mesures il compte prendre pour que de tels sacrilèges ne se repro-
dideent plus et qu une enquête diligente soit prescrite tendant
à rechercher les auteurs de tels agissements.

_me e.

Assurance vieillesse

	

r,iaiines autonomes et spériaux
(S .N .C .F. : calcul des petsipns).

29796 . — 21 avril 1930 . — M . Gérard Houteer rappelle à M . le
secrétaire d ' Etat aux anciens combattants nue les chuniinets anciens
combattants réclament avec it>sistence : a) l 'application à tous
les intéressés, percevant ou non le minimum de pension, des dis-
positions de la loi du 26 décembre 196-1 quelle que soit leur date
de départ en retraite ; bt l ' extension aux anciens combattants
en Afrique du Nord de 1952 à 1032 des dispositions légales et
réglementaires ayant permis en matière de bénéfice de campagne
double, aux anciens combattants de 1939 . 1945, de bénéficier des
mimes droits que leurs cinés de 1914. 1918 . II lui demande, com p te
tenu des dispositions applicables en ce dornaine aux fonction-
naires de l'Etat, quelle suite il entend réserver au problème posé.

Emniennnennent et cadre de vie : ministère
(personnel : Haute-Guronuel.

29797. — 21 avril 1980 . — M, Gérard Houteer attire l ' cattention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur
l' important mouvement revendicatif du personnel de l 'équipement
de la Haute-Garonne, organisé le 20 mars dans le cadre d'une
jour née nationale . Certain que de graves menaces p èsent sur le
devenir de ce secteur public, il revendique notamment : une véri-
table démocratisation du service public au ser vice de la popu-
lation ; l 'augmentation de l 'effectif des fonctionnaires et des
O .P .A. ; la création d 'emplois d'OP 2 et d'OP 1, d' agents de t*a-
vaus ; l'application des promesses antérieures de l 'administration
concernant le classement en catégorie B type des conducteurs ;
la titularisation des auxiliaires et dans un premier temps l 'amé-
lioration des règlements départementaux ; l 'augmentation immé-
diate de 40d francs par mois en acompte sur la remise en ordre
des rémunérations sur la base d ' un minimum mensuel de
3200 francs au 1 janvier 1980 ; l ' échelle mobile permettant de
réajuster les rémunérations suivant l'augmentation réelle du coût
de la vie . Il souhaite, en raison de la gravité des faits dénoncés,
savoir si des mesures sont envisagées pour apaiser l ' inquiétude de
ce personnel.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
IS .N .C .F. : calcul des pensions).

29798. — 21 avril 1980 . — M. Gérard Houteer rappelle à M . le
ministre des transports que les cheminots anciens combattants
réclament avec insistance : at l 'application à tous les intéressés,
percevant ou non le minimum de pension, des dispositions de
la loi du 26 décembre 1964 quelle que soit leur date de départ
en retraite ; b) l 'extension aux anciens combattants en Afrique
du Nord de 1952 à 1962 des dispositions légales et réglementaires
ayant permis en matière de bénéfice de campagne double, aux
anciens combattants de 1939-19 .15, de bénéficier des mêmes droits
que leurs cinés de 1914-L918 . ll lui demande, compte tenu des
dispositions applicables en ce domaine aux fonctionnaires de l'Etat,
quelle suite il entend réserver au problème posé .

Communautés européennes
(législation communautaire et législations nationales).

29799. — 21 avril 1980 . — M . Roland Huguet demande à M. le
Premier ministre si le Gouvernement français envisage de prendre
des initiatives pour que soient synchronisées, en matière de normes,
de marchés publics ou de négociations commerciales, les politiques
des pays membres de la C .E .E . Cette synchronisation permettrait
d 'accruitre la taille élu marché eur opéen et son pouvoir de négo-
ciation.

Politique extérieure (communautés européennes).

29800. — 21 avril 1980 . — M. Roland Huguet demande à M. le
Premier ministre quelles mesures compte prendre le Gouverne-
ment pour ace—mitre la coopération française avec les autres pays
de la C .E .E. et particulièrement ceux du Benelux, pour que l' avenir
de l ' Europe ne soit pas compromis par les réactions que peut
susciter une entente privilégiée entre uniquement la France et la
République fédérale d ' Allemagne.

Métaux (commerce extérieur).

29801 . — 21 avril 1930 . — M . Roland Huguet ra p pelle à M. le
ministre du commerce extérieur que le département du commerce
des Etats-Unis d ' Amérique a ordonné l 'ouverture d'une enquête
sur les accusations de dumping for mulées par I«( US Steel Cor-
poration .~ à l'encontre de sept pays producteurs européens, dont
la France. Il lui demande quelle appréciation le Gouvernement
français porte sur ces accusations.

Enseignement serondairc (enseignement technique et professionnel).

29802. — 21 avril 1980 . — M. Roland Huguet attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur le problème de l'adéquation des
filières de formation technique aux besoins de l ' économie . II serait
question que le Gouvernement établisse dans chaque région une
carte des formations et des perspectives d 'embauche et qu'à la
lecture de ces tableaux régionaux des filières d 'enseignement tech-
nique soient aménagées, développées ou abandonnées en fonction
des réalités économiques . Un choix des formations dispensées au
niveau régional, fondé sur les seules réalités économiques du
moment risquant de déterminer de façon irréversible l ' avenir de
ces régions, il lui demande comment le Gouvernement prendra en
compte la volonté des populations concernées (élèves, parents, ensei-
gnants, élus régionaux, représentants du mande économique et
social) pour allier à une planification indispensable la souplesse
nécessaire.

Fonctionnaires et agents publics (formation professionnelle
et promotion sociale).

29803 . — 21 avril 1981). — M . Roland Huguet attire l ' attention de
M . le Premier ministre (Fonction publique) sur les dispositions du
décret dut 10 août 1986 réduisant de 50 p . 100 les indecnn .tes accor-
dées aux agents de la fonction publique célibataires qui suivent
un stage de formation continue . Il demande si ces dispositions ne
sont pas contraire à l 'article 10 de la loi n" 75-1125 du Il juillet 1975,
aux articles L . 140-2 et L . 140-3 du code du travail.

Métaux (commerce extérieur).

29804. — 21 avril 1980 . — M. Roland Huguet rappelle à M . le
ministre de l 'industrie que des analystes prévoient que, dans une
quinzaine d 'années, la part des producteurs d ' acier des pays en
voie de développement passerait de 11 p. 100 actuellement à envi-
ron 28 p. 100 de la production mondiale . D'autre part, la part de
la production d'acier brut commercialisé sur les marchés d 'expor-
tation reviendrait, d 'ici à 1995, à 17 p. 100 contre 25 p . 100 actuel-
lement . Il lui demande quelles dispositions compte prendre le
Gouvernement pour que la sidérurgie française puisse aborder ces
échéances dans les meilleures conditions pour la sauvegarde de
l 'emploi et de l 'appareil productif.

Papiers et cartons (emploi et activité).

29805. — 21 avril 1980. — M . Roland Huguet rappelle à M. le
ministre de l 'industrie que la capacité de production des usines de
pâtes à papier françaises a, en 1979, régressé par rapport à l 'année
précédente. La production n' a augmenté que de 0,4 p . 100. Parailè-
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lement les stocks sont bas, ne représentant que 0,8 mois de consom-
mation . En 1980, les besoins augmenteront sensiblement . Il itti
demande quelles mesures compte prendre le Gouvernement Pour
maintenir en France une industrie papetière, revaloriser la foré'
française . développer l 'outil de production

	

pûtes e.

Transports Jluriva .r (t'oies nacigabies).

29806 . — 21 avril 1980 . — M. Roland Huguet rappelle à M . le
ministre des transports que le transpo rt par voie d ' eau a connu en
1979 une légère reprise . La politique énergétique que le Gouver-
nement français vient de définir pour les dix prochaines années
devrait accroître sensiblement le trafic . Une adaptation du réseau
français cet nécessaire. II lui demande quelle part des dépenses
d ' infrastructures de transport représentent en France les crédits
consacrés aux voies navigables sachant que pour l 'ensemble des
membres de la C .E .E . elles se sont vues attribuer 77,3 p . 100 des
dépenses totales : quels effor ts compte faire le Gouvernement
français poile renforcer et moderniser le réseau.

Justice (conseils de prud'hommes),

29807. — 21 avril 1980 . — M . Roland Huguet attire l 'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur le problème
du fouetionnement des conseil, de prud'hommes . Il y a quelques
mois ont été élus quelque la (100 conseillers prud ' hommaux dont
0870 conseillers salariés . La plupart sont de nouveaux élus. La loi
prévoit qu'ils doivent ()tee formés. Elle prévoit également que dans
l 'exercice de !cure l'onctions. les conseillers; prud ' honunaux boivent
êtr e rémunérés . une compensation de perte de salaire (levant leur
être versée . Les conseillers élus depuis plus de quatre mois
attendent toujours le décret d ' application de la loi votée il y a
plus de quinze mois . Cette carence a également d' autres consé-
quences : — .sur 267 conseils élue beaucoup manquent cruellement
de moyens pou r fonctionner correctement -- locaux insuffisants
(c 'est ie cas de celui de Saint-Omer par exemple), pas de secré-
tariat, etc . 11 lui t.emande donc quanti _seront publiés les décrets
d'application, quels seront les moyens financiers dégagés pour
permettre un fonctionnement correct des conseils de prud ' hommes .

Logement (H .L .M .).

29810, — 21 avril 1980 . — M. Pierre Lagorce appelle l 'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur l'aug-
mentation sans cesse croissante des charges locatives dans les
ensembles H .L .M ., augmentation dont les conséquences sur les
budgets des familles sont particulièrement préoccupantes . Plus
encore que les autres catégories de locataires, les occupants des
H .L .M ., en effet, issus des couches sociales les plus défavorisées
(ouvriers . employés, etc .) sont victimes de la crise de l 'énergie.
De même, les sociétés anonymes d ' H .L .M . subissent des contraintes
budgétaires, surtout par rapport aux prix de location des logements.
Dans ces conditions, il lui demande si, dans le cadre de la poli-
tique d ' aide au leigement, ne pourraient pas faire l'objet d ' une
attention particulière les mesures suivantes : 1" détaxation du
combustible servant au chauffage (les ensembles H .L .iVI . ; 2" révi-
sion, parallèlement aux hausses dit coût de l 'énergie des forfaits
des charges, de l'allocation logement et de l'A .P .L . ; 3" mise en
place par l 'Etat d ' une véritable politique de financement de l ' amé-
lioration de l'isolation thermique des logements, non liée au conven-
tionnement.

Assurance vieillesse : régime général (retraite anticipée).

29811 . — 21 a':ril 1980. — M . Jean Laurain appelle l'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur la situation des
ouvriers monteurs de marché exclus du bénéfice de la loi n" 75-1279
du 30 décembre 1975 . La loi du 30 décembre 1975 et le décret
n" 70-401 du 10 mai 1976' ont fixé les condi tions à partir desquelles
certains tr availleurs peuvent bénéficier de la retraite à soixante ans
à taux plein . Parmi eux, figurent les travailleurs manuels exposés,
de par la nature de leurs activités professionnelles, aux intempéries.
Les ouvriers monteur s de marchés travaillant en toute saison à
l 'extérieur devraient pouvoir bénéficier de l ' application de la loi.
il lui demande donc s 'il ne compte pas étendre le bénéfice de la
loi du 30 décembre 1975 aux ouvriers monteurs de marchés dont le
travail semble présenter toutes les conditions requises.

Tare sur la valeur «joutée (champ d'application).

Mer cl lilturul (pollution et nuisances ' Bretagne).

29808. — 21 avril 1981) . — M . Pierre Jagoret demande à M. le Pre-
mier ministre de bien vouloir lui indiquer les raisons qui ont
conduit à interdire l 'audition par le conseil général des Côtes-du-
Nord des experts en matière de transports maritimes et d'environ-
nement appartenant au service de la Communauté européenne . Il
lui demande s 'il n'estime pas qu'il vaudrait mieux que la vigilance
sourcilleuse des pouvoirs publics, gardiens de la souveraineté
nationale, qui semble s 'êt re manifestée avec promptitude en cette
occasion, ne tr ouverait pas un meilleur usage en exerçant avec
autant de diligence à l'égard chu pétr olier et de leurs assureurs
qui ont imposé leur volonté et leur inertie à la France depuis le
naufrage du 'rou i e . Ce renoncement aux droits d ' un état souverain
a retardé de façon injustifiable tourte décision relative au so rt de
l'épave immergée . La poursuite (le la pollution qui en a résulté
a certainement beaucoup plus nui à l'intégrité du territoire national
que ne l 'aurait fait le contact fugitif d'experts européens avec les
membres d ' une as.-emblée départementale.

Petrele et produits raffinés (carburants et fuel domestique).

29809 . — 21 avril 1980. — M . Pierre Jo°e appelle l 'attention (le
M . le ministre de l'économie sur la situation des revendeurs de
fuel domestique . Ce secteur d ' a'etieité doit assurer la livraison de
produits dont les prix ont augmenté très rapidement alors que la
rémunération des négociants fixée en valeur absolue est notoire-
ment insuffisante . Dans de telles conditions, (le nombreuses petites
entreprises familiales risquent de disparaitre . Les professionnels
ont exprimé le souhait pour étudier l 'ensemble des problèmes de
la distribution du F. O . D . que soit constituée une commission
d'étude afin que soient recherchées les solutions permettant de
maintenir un réseau de distribution . il lui demande de lui faire
connaitre si des mesures sont envisagées afin de permettre aux
petites entreprises de distribution de F. O . D. de faire face à leurs
difficultés et si la constitution d' une commission pourrait être
envisagée, réunissant des représentants des compagnies pétrolières,
des négociants et des salariés de la branche,

29812. — 21 avril 1980 . — M . Louis Le Pensec appelle l'attention
de M. le ministre du budget sur les charges financières impor-
tantes des lycées techniques, quant à leurs frais de fonctionnement
et leurs achats de matériels indispensables à l 'accomplissement de
leur mission . Or, ces charges sont aggravées par la T .V .A . qu ' ils
sont amenés à verser à l 'occasion de ces dépenses. En conséquence,
il lui demande s 'il n 'envisage pas rapidement d ' accorder aux éta-
blissements scolaires techniques une dispense de T .V .A . qui per-
mettrait tin allègement conséquent de leurs charges.

Enseignement préscolaire et élémentaire (établissements : Vendée).

29813 . — 21 avril 1980 . — M. Louis Mexandeau demande à M . le
ministre de l'éducation les raisons pour lesquelles la seconde classe
de l 'école publique de Saint-Etienne-du-Bois (Vendée) a été fermée,
alors que la population scolaire de cette ville ne cesse d 'augmen-
ter, et que si la décision de fermeture est maintenue cela conduirait
à l ' existence d ' une classe unique de trente-huit élèves sur huit
niveaux .

Logement (II . L. M .)

29814. — 21 avril 1980. — M . Michel Sainte Marie appelle l ' attention
de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la
situation des familles occupant les ensembles H.L .M . L 'augmentation
sans cesse croissante des charges locatives et, en particulier, celles
liées au chauffage, rend pour bien des familles le taux d 'effort
insupportable . Il serait souhaitable que le combustible servant au
chauffage des ensembles H.L.M. soit détaxé. De plus, les forfaits
des charges de l'allocation de logement et de l'A. P. L. pourraient
être révisés parallèlement aux hausses du coût de l ' énergie. Enfin,
le Gouvernement ne devrait-il pas mettre en place une véritable
politique du financement de l 'amélioration de l 'isolation thermique
des logements non liés au conventionnement? Aussi, il lui demande
quelles mesures il compte envisager pour remédier à cette situation .
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Commerce et artisanat (grandes surfaces).

29815. — 21 avril 1980. — M. Rodolphe Pesce rappelle à M. le
ministre du commerce et de l ' artisanat sa circulaire n " 353 da
5 octobre 1978 qui attire l 'attention des préfets sur les conséquence;
de l ' implantalion de grandes ou moyennes surfaces en zones rurales
et indiquant notamment : « De telles implantations paraissent dif-
ficiles à concilier avec les objectifs de la politique d 'aménagement
du territoire conduite par le Gouvernement n . Les problèmes évoqués
clans cette circulaire sont en effets réels et le maintien des commerces
de oroximité en milieu rural nécessite une tris grande attention
quant à l 'implantation de moyennes ou grandes surfaces. Cependant
cette circulaire, qui ne modifie pas les procédures actuelles, ne
semble pas apporter de garanties réelles contre la poursuite d'im-
plantations de moyennes ou grandes surfaces en milieu rural . Il
lui demande, en conséquence, si cette circulaire a entraîné un
contrôle plus efficace des implantations commerciales en milieu
rural et, en cas de réponse négative, quelle mesure plus concrète il
compte prendre.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils
et militaires (caicui des pensions).

29816 . — 21 avril 1980 . — M. Claude-Gérard Marcus demande à
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale si un préparateur
en pharmacie ayant exercé un certain temps dans le secteur privé,
en pharmacies d'officine, ou en cliniques privées, et entrant dans
le secteur public, peut bénéficier, comme c 'est le cas pour les infir-
mières, d ' une prise en compte de tout ou partie de ses années d 'ac-
tivités professionnellcv lui permettant ainsi d 'être rémunérés à
un échelon correspondant à son expérience professionnelle, lui
permettant enfin de parvenir à sa retraite à l 'indice maximum, comme
c' est le cas pour les préparateurs en pharmacie entrant dans le
secteur public à vingt et un ans. Dans la négative, en ce qui concerne
plus particulièrement la retraite, lui est-il possible d 'acheter des
points, lui permettant de bénéficier d ' une retraite identique à celle
de ses collègues ayant fait toute leur carrière en secteur hospitalier.

Radiodiffusion et télévision (programmes).

29817. — 21 avril 1980 . — M. Lucien Pignion attire l 'attention
de M, le ministre de la culture et de la communication sur les moyens
dont disposent les organisations de consommateurs pour s 'exprimer
sur les ondes . Face à la libération des prix, le pouvoir consommateur
ne peut se développer aujourd 'hui, que si des moyens lui sont
accordés, notamment dans le domaine de l ' audiovisuel . Il lui demande
quel est exactement le temps accordé, à la télévision et à la radio,
aux associations de consommateurs, à quel moment sont-elles pro-
grammées, et enfin s' il envisage de favoriser la création de nouvelles
émissions ou plus simplement d 'accroitre le temps d'antenne des
associations .

Jeunes (délinquance).

29818. — 21 avril 1980 . — M. Lucien Pignion attire l'attention de
M . le ministre de la justice sur la réinsertion des jeune délinquants.
Alors que les circulaires prônent la modération et demandent aux
magistrats que la prison ne soit pas requise contre les moins de
16 ans, la répression se fait encore plus forte ces dernières années
envers les jeunes inadaptés et les incarcérations de jeunes gens plus
fréquentes . Il lui demande quelles mesures efficaces, il envisage de
prendre afin de mettre en oeuvre une véritable politique de réadap-
tation des jeunes délinquants.

Etrangers (logement).

29819. — 21 avril 1980. — M. Pierre Prouvost rappelle l ' attention
de M . le ministre du budget sur le problème relatif aux travailleurs
immigrés isolés occupant des locaux meublés dans des secteur R . H . 1.
et se relogeant en habitant social. Dans les secteurs insalubres voués
à la démolition, selon la procédure de la loi Vivien, nous trouvons
dans nos villes à forte proportion de travailleurs immigrés, un
certain nombre de «garnis» occupés par des étrangers isolés et
pour lesquels un relogement de qualité doit être trouvé . La circulaire
d 'application de la loi du 10 juillet 1970 rappelle que «le relogement
et la promotion des populations concernées (isolés et familles)
constituent un objectif essentiel de l 'action entreprise e . Or, il
apparait, après consultation de l 'administration des domaines, que
les locataires des locaux meublés ne bénéficient pas d ' un maintien
dans les lieux et donc qu'aucune indemnité de relogement ne peut

leur être attribuée . Cette prise de position apparaît en contradiction
avec l 'objectif social recherché puisqu'à défaut d ' une aide au relo•
gement ces travailleurs concernés reconstituent ailleurs des taudis
garnis. L' annexe Vil, chapitre V, article 25 de la circulaire d 'appli-
cation précitée évoque les «indemnités dues aux locataires et
occupants n . Peut-on dès lors, considérer les habitants des garnis
comme des occupants ayant droit aux indemnités fixée par l 'admi-
nistration des domaines ?

Armes et munitions (entreprises).

29820. — 21 avril 1980 . — M . Michel Rocard appelle l ' attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la situation
de la Société française de munitions menacée de liquidation à la
suite d' un règlement judiciaire. Plusieurs établissements de cette
société sont menacés, et notamment celui d ' Issy-les:Moulineaux
(hauts-de-Seine), qui emploie actuellement 678 personnes . Lors du
conseil d'administration du 21 mars dernier, tenu dans les bureaux
du président du tribunal de commerce de Paris, il a été expressé-
ment souhaité une intervention des pouvoirs publics, en particulier
sous forme de prise de participation dans cette société — compte
tenu de la dégradation particulièrement importante de la situation
de l ' emploi industriel dans la petite couronne de la région Ile-de-
France, et tout spécialement dans le département des Hauts-de-
Seine. Il lui demande quelles mesures urgentes il compte prendre
pour répondre aux attentes des travailleurs de cette entreprise,
et prévenir les licenciements massifs annoncés.

Bourses et allocations d ' études (bourses d 'enseignement supérieur).

29821 . — 21 avril 1980. — M . Michel Sainte-Marie appelle l' atten-
tion de Mme le ministre des universités sur la circulaire parue au
Bulletin officiel de l'éducation du 3 avril 1980 relative à la majo-
ration des taux de bourses universitaires à compter du octo-
bre 1980. L 'augmentation moyenne affectant les taux de bourses
a été de 8 p . 100 en 1979, elle ne sera que de 7,9 p. 100 pour
l 'année 1980. Alors que l'ensemble du budget du ministère des
universités a augmenté de 10,6 p. 100, cette mesure accentue la
dégradation du pouvoir d ' achat des différents échelons rie bourses
et méconnnait les difficultés matérielles rencontrées par les étu-
diants poursuivant leurs études . Aussi, il lui demande comment
il compte remédier à cette situation.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions).

29822. — 21 avril 1980. — M. Jacques Santrot appelle l ' attention
de M. le ministre de la défense sur la situation des personnels
féminins du service de santé des armées : infirmières, spécialistes
et cadres . Bien que la loi prévoit la parité entre tous les personnels
militaires masculins et féminins, certaines femmes perçoivent une
pension de retraite nettement inférieure à celle des hommes . En
fait, les infirmières miliaires admises à la retraite avant le l u' jan-
vier 1969 se voient appliquer un statut particulier, découlant de
la loi n" 68.703 du 31 juillet 1968, qui leur permet de bénéficier
de la parité totale avec les personnels masculins, alors que celles
qui ont été admises à la retraite après cette date voient leur
pension calculée sur clos indices inférieurs . Il paraît anormal que
ces personnels militaires féminins soient les seuls à n 'avoir pas
obtenu la parité avec les personnels militaires masculins de même
qualification et titulaires des mèmes diplômes, En conséquence,
et dans la mesure où la loi n " 75-1000 du '30 octobre 1975 a prévu
la revision des statuts militaires particuliers, il lui demande s 'il
n'envisage pas de remédier à cette injustice flagrante.

Protection civile (sapeurs-pompiers).

29823 . — 21 avril 1980. — M. Jacques Santrot appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les indemnités allouées aux
sapeurs-pompiers professionnels . Dans l 'arrêté du 14 octobre 1968,
l'article 3 quater (arrêté du 20 juillet 1976) disposait : « Les sapeurs•
pompiers professionnels de tous grades, titulaires du brevet d 'Etat
de moniteur de plongée subaquatique, du diplôme de moniteur de
plongée de la sécurité civile, ou possédant le diplôme du chef de
plongée ou de scaphandrier autonome, pourront percevoir une
indemnité forfaitaire dont le montant annuel ne devra pas dépas•
ser 225 francs. En outre, les plongeurs subaquatiques titulaires
du brevet d 'Etat de cette spécialité ou du diplôme de moniteur
de la sécurité civile pourront percevoir à l'occasion des plongées
d'entraînement et dans la limite de cinquante heures par an, une
prime de plongée horaire qui sera calculée d' après les taux sui-
vants : de 0 à 10 métres : 9,50 francs ; de 10 à 25 mètres :
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14,25 francs ; au-delà de 23 mètres : 19 francs. a Cet article est
abrogé et remplacé par un nouvel article 3 quater (arrêté du
13 septembre 1978) stipulant : . Les sapeurs-pompiers profession-
nels de tous grades, titulaires des qualifications de plongées énu -
mérées ci-après, effectuant au minimum quarante heures d'entraî-
nement annuel, pourront percevoir une indemnité annuelle dont le
montant est déterminé comme suit : titulaires du diplôme de sca-
phandrier autonome léger : 750 francs ; titulaires du diplôme de
cher de plongée : 1 000 francs ; titulaires du brevet d 'Etat de
moniteur de plongée subaquatique ou du diplôme de moniteur de
plongée de la sécurité civile : 1 250 francs . Il s 'avère que la mise
en oeuvre de ce dernier article porte atteinte à la situation acquise
antérieurement, en vertu de l 'article 3 quater (arrêté du 20 juil-
let 1976) . En effet, conformément à l 'arrêté précité du 13 sep-
tembre 1978, les sapeurs-pompiers doivent accomplir au minimum
quarante plongées pour bénéficier d ' une indemnité forfaitaire
variable en fonction des diplômes possédés. Sous l' empire de
l'article abrogé, les mêmes agents bénéficiaient, d 'une part, d 'une
indemnité forfaitaire liée à la seule condition de la possession d 'un
des diplômes énumérés, d 'autre part, d 'une prime de plongée
fonction des heures d 'entraînement effectives sans être astreints
à un minimum. ll lui demande donc de bien vouloir réexaminer
la situation créée par ce nouvel article et quelles sont les solutions
envisagées pour remédier à l 'iniquité de la nouvelle réglementa-
tion par rapport à la précédente.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers : Vienne).

29824. — 21 avril 1980 . — M. Jacques Santrot attire une nouvelle
fois l 'attention de M. le ministre de la santé et de la sécurité
sociale sur la gravité de la situation que connait actuellement le
centre hospitalier régional de Poitiers par suite des mesures discré-
tionnaires et irrationnelles prises par le ministère concernant l 'attri-
bution d'effectifs supplémentaires liés à l'ouverture du nouvel
hôpital . En dépit d'une grande volonté de concertation, de la venue,
sur place, de plusieurs inspecteurs généraux, la demande formulée
par le conseil d'administration de 607 agents a été ramenée arbi-
trairement à 260 agents, sans aucune justification, ni explication, et
pour un nombre de lits actifs sensiblement identique . Cette décision
conduit à démunir de façon alarmante les services logistiques, tech-
niques et généraux, et à maintenir, sans aucune possibilité d 'amélio-
ration, le ratio agent-lit observé actuellement dans les services
médicaux . Face à cette décision, le conseil d'administration, à la
majorité de ses membres, a refusé de cautionner l ' ouverture du
nouvel hôpital et demandé au ministre de prendre ses responsa -
bilités en donnant l'ordre écrit à la direction générale de procéder
à cette ouverture, ordre qui n 'a toujours pas été donné, malgré
les délibérations, les courriers et un télégramme envoyé le 3 avril
à l'initiative du conseil d'administration réuni en séance extraor-
dinaire. Les syndicats F. O ., C .G. T. et C.F.D.T. ont déclenché
une grève de dix jours dont le ministère supporte l 'entière res-
ponsabilité . Il lui demande donc : 1" de revenir sur sa déci-
sion et d 'accorder les postes qui lui étaient demandés ; 2" de
communiquer au conseil d'administration les rapports des diffé-
rents inspecteurs généraux, en application de l ' article 10 de la
loi du 29 décembre 1979 qui stipule que le président du conseil
d' administration et le directeur de l' établissement sont tenus
informés des conclusions des contrôles ; 3" de manière générale,
de considérer les institutions hospitalières mises en place par le
législateur, comme le conseil d'administration et le comité technique
paritaire, comme des institutions pleinement responsables.

Rapatriés (indemnisation).

29825 . — 21 avril 1980 . — M . Gilbert Sénés rappelle à M. le
ministre de la justice les termes des lois n" 69-992 du 6 novem-
bre 1989, n" 70.632 du 15 juillet 1970, n" 78-1 du 2 janvier 1978, du
fait qu 'elles interviennent dans des contrats de prêts pour en
modifier les échéances et les charges d' intérêts, en faveur des plus
faibles (les rapatriés réinstallés) contre les plus forts, les organismes
de crédit conventionné et le Trésor public. Il lui demande de lui
faire connaître si les lois sont d 'ordre public.

Enseignement secondaire (établissements : Meurthe-et-Moselle).

29826. — 21 avril 1980. — M. Yvon Tondon attire l ' attention de
M. le ministre de l' éducation sur les conséquences financières qui
pèsent sur les parents d 'élèves des établissements qui ont été
relevés d'un échelon. M. le recteur de l'académie de Nancy-Metz a,
contre l'avis du conseil d'établissement, pris un arrêté en date du
27 décembre 1979, classant au quatorzième échelon le lycée mixte
nationalisé de l' eut (Meurthe-et-Moselle) . Il en résulte une augmenta-
tion des pensions et demi-pensions qui représente une aggravation

de la charge financière des familles. Il lui demande en conséquence
quelles mesures il compte prendre pour que, dans une situation
financière difficile, les familles ainsi touchées reçoivent une compen-
sation qui leur permette de faire face à ces préjudiciables décisions
qui leur sont imposées.

Enseignement secondaire (établissements : Meurthe-et-Moselle).

29827. — 21 avril 1980. — M. Yvon Tondon attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur le sort qui est fait par les
recteurs aux avis des conseils d 'établissement . A Toul (Meurthe-
et-Moselle), le conseil d'établissement du lycée mixte nationalisé,
réuni le 30 novembre 1979, a refusé le classement de l'établisse-
ment au quatorzième échelon . Or, le 27 décembre 1979, M . le
recteur de l 'académie de Nancy-Metz, contre l' avis du conseil d' éta-
blissement, â pris un arrêté classant au quatorzième échelon le
lycée mixte nationalisé de Toul . Une telle mesure montre le peu
de cas qui est fait de la volonté des conseils d'établissement par
les rectorats, plus soucieux de préserver les prérogatives de l'admi-
nistration que de favoriser l ' association des parents d ' élèves aux
décisions concernant le fonctionnement des établissements scolaires.
A lui demande, en conséquence, quelles mesures il compte prendre
pour qu'il soit effectivement tenu compte des avis des comités
d ' établissement, dont il est normal qu ' ils participent réellement à
la gestion des établissements d'enseignement.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

29828 . — 21 avril 1980. — M. Yvon Tondon attire une nouvelle
fois l' a tention de M. le ministre de la santé et de la sécurité
sociale sur les prix des montures de lunettes et des verres optiques,
ainsi qoe sur l' importance de l'écart entre eux et le tarif de réfé-
rence pour le remboursement par la sécurité sociale . Pour les
montures de lunettes, l ' écart est dû à la conjonction de trois phéno-
mènes : l 'importance des marges bénéficiaires des fabricants
et des grands couturiers ; la trop peu fréquente présentation des
montures les moins onéreuses et la revalorisation insuffisante,
compte tenu de l' inflation, des tarifs de référence pour le
remboursement. Pour les verres optiques, ce qui est plus sur-
prenant encore, l'écart est souvent très élevé, même quand les
patients se contentent de prendre les verres qui leur sont imposés
par leur ophtalmologiste (sans supplément pour verres solaires
ou autres) . Il n 'est tenu aucune compte de l 'inflation dans la fixa-
tion de la tarification applicable. La dernière majoration des tarifs
de remboursement des articles optiques, qui modifiai : ceux de
1963, ne date-telle pas de 1974. Cette situation injustifiable et
injustifiée pénalise tout particulièrement les familles qui ont plu-
sieurs enfants et les personnes âgées . Il lui demande s'il ne croit
pas juste, afin que les patients ne subissent pas des prix
excessifs, de revoir, d'une part, les tarifs de remboursement des
montures, d'autre part, les grilles de référence et leurs tarifs
relatifs aux verres optiques, en tenant compte de la réalité de
ce qui est prescrit par le médecin aux patients, en dehors de tout
choix de ceux-ci.

Administration (rapports avec les administrés).

29829. — 21 avril 1980. — Mme Florence d'Harcourt rappelle à
M. le Premier ministre son attachement à l'amélioration des rapports
entre l' administ ration et les administrés, qui passe, entre autres,
par ta levée de l'anonymat . A cet égard, elle s ' inquiète de consta-
ter que, malgré les assurances du Gouvernement en vue de per-
sonnaliser le service public, certains agents de l'administration
omettent de porter leur nom à la connaissance des administrés avec
lesquels ils sont en contact . En conséquence, elle lui demande
quelles suites il entend donner à sa proposition de suppression de
l ' anonymat et quelles dispositions il compte prendre pour que cette
mesure ait une portée générale et systématique.

Métaux (entreprises : Houle-Savoie).

29830. — 21 avril 1980. — Mme Florence d ' Harcourt attire l' atten-
tion de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur
les nuisances qui résultent de l 'activité de l'usine de Chedde (Haute-
Savoie) . La fabrication -des produits tels que ferro-alliages et
graphites nucléaires entraîne l 'émission de fumées irrespirables qui
apportent une gêne aux communes avoisinantes : Le Fayet-Saint-
Gervais, Servez, Les 1-louches, Une telle pollution met en péril
les équilibres naturels qui caractérisent cette région, principalement
axée sur les activités touristiques et le thermalisme . En conséquence,
elle lui demande quelles sont les mesures qu'il envisage pour atté-
nuer les effets nocifs de cette fabrication et pour préserver l ' envi-
ronnement et le patrimoine naturel de cette région.
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REPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ECRII'ES

PREMIER MINISTRE

Métaux (entreprises : Muselle).

16196 . — 17 mai 1979. — M. Jean-Louis Masson rappelle à M. le
Premier ministre que les effets de la croissance de la sidérurgie
lorraine ne sont pas localisés uniquement dans les communes où
l ' on trouve des usines sidérurgiques. Il s ' avère, en particulier,
que le personnel employé dans les usines sidérurgiques habite
souvent à 20 ou 30 kilomètres du lieu de travail et que toute
politique sérieuse de développement industriel doit tenir compte
d cette situation . Or, en Moselle, toutes les localités situées sur
la rive droite de la Moselle ne sont pas bénéficiaires des primes
à l ' industrialisation, sauf éventuellement par dérogation, ce qui
est, l'expérience l 'a prouvé, en général systématiquement refusé
sauf pour les très grosses implantations. La co.nmune de Peltre
a notamment engagé, de manière particulièrement courageuse,
l ' équipement d ' une zone industrielle susceptible d; créer de nom-
breux emplois pour la population locale. Malheureusement, les
organismes départementaux, régionaux et nationaux de promotion
industrielle se désintéressent totalement de la zone industrielle de
Peltre, qui est de plus privée de toute aide à l ' industrialisation, bien
qu'elle soit située à 20 kilomètres environ de l ' usine sidérurgique
la plus proche . M. Masson demande donc à M . le Premier ministre
s 'ii ne lui serait pas possible d ' intervenir pour que les efforts
financiers, très importants, consentis par la commune de Peltre
puissent être encouragés par une ou plusieurs implantations indus-
trielles et pour que la charge financière relative aux investisse-
ments d 'équipement puisse être l' objet d' un début d 'amortissement.
M. Masson souhaiterait très vivement que M. le Premier ministre
veuille bien le tenir informé des mesures qui seront prises dans
le cas d ' espèce.

Métaux (entreprises : Moselle).

23511 . — 7 décembre 1979 . — M. Jean-Louis Masson s'étonne auprès
de M. le Premier ministre de n'avoir pas obtenu de réponse à sa
question écrite n" 16196 publiée au Journal officiel des débats de
l' Assemblée nationale, n " 37, du 17 mai 1979, page 3872. Près de
sept mois s ' étant écoulés depuis la publication de cette question et
comme il tient à connaître sa position à l ' égard du problème évoqué,
il lui en renouvelle les termes en lui demandant si possible une
réponse rapide . En conséquence il lui rappelle que les effets de la
croissance de la sidérurgie lorraine ne sont pas localisés uniquement
dans les communes où l 'on trouve des usines sidérurgiques . Il
s 'avère, en particulier, que le personnel employé dans les usines
sidérurgiques habite souvent à 20 ou 30 kilomètres du lieu de travail
et que toute politique sérieuse de développement industriel doit
tenir compte de cette situation. Or, en Muselle, toutes les localités
situées sur la rive droite de la Moselle ne sont pas bénéficiaires
des primes à l' industrialisation, sauf éventuellement par dérogation,
ce qui est, l' expérience l ' a prouvé, en général systématiquement
refusé sauf pour las très grosses implantations . La commune de
Peltre a notamment engagé, de manière particulièrement coura-
geuse, l' équipement d' une zone industrielle susceptible de créer de
nombreux emplois pour la population locale. Malheureusement, les
organismes départementaux, régionaux et nationaux de promotion
industrielle se désintéressent totalement de la zone industrielle de
Pelure, qui est de plus privée de toute aide à l 'industrialisation, bien
qu ' elle soit située à 20 kilomètres environ de l ' usine sidérurgique
la plus proche . M. Masson demande donc à M . le Premier ministre
s 'il ne lui serait pas possible d ' intervenir pour que les efforts
financiers, très importants, consentis par la commune de Peltre
puissent être encouragés par une ou plusieurs implantations indus-
trielles et pour que la charge financière relative aux investissements
d'équipement puisse être l'objet d'un début d'amortissement . M . Mas-
son souhaiterait très vivement que M. le Premier ministre veuille
bien le tenir informé des mesures qui seront prises dans le cas
d'espèce.

Réponse . — La commune de Peltre est située au Sud-Est de Metz,
à 6 kilomètres environ du centre de l 'agglomération . Certes, comme
l 'indique l' honorable parlementaire, l ' usine sidérurgique la plus
proche est située à 20 kilomètres environ de cette commune . Toute-
fois, l'agglomération messine sépare le bassin sidérurgique p ropre-
ment dit de Pelure. Peltre a donc, de par sa situation géogra-
phique des liens bien plus étroits avec Metz qu 'avec le bassin sidé-
rurgique. Il serait, dans ces conditions, difficile d 'adopter, sur le
plan des aides au développement régional, en faveur de cette
commune, une position qui soit différente de celle qui a été
retenue pour l'ensemble de l'agglomération de Metz, au sens large.

Il est nécessaire de conserver le découpage géographique régio-
nal, pour que les primes de développement régional, qui peuvent
être attribuées dans le bassin sidérurgique proprement dit, contri-
buent à compenser le handicap que les communes du bassin ont,
au niveau de la localisation, par rapport à celles qui sont situées
plus près de Metz. Pour ces raisons, et compte tenu du fait qu'il
est nécessaire de poursuivre les efforts entrepris dans le bassin
sidérurgique, il n ' appelait pas possible de procéder à une modi-
fication du système en vigueur dans ce secteur de la Lorraine.

Aménagement du territoire (primes en faveur des entreprises).

17292 . — 13 juin 1979. — M. François d ' Harcourt attire l 'atten-
tion de M. le Premier ministre sur le fait que les entreprises
industrielles qui créent des emplois peuvent bénéficier de primes
parfois importantes, selon le montant des investissements réalisés.
Les entreprises agricoles créant des emplois Identiques pour des
investissements du même montant ne peuvent prétendre à aucune
prime, à l 'exception de la P .O .A . (prime d 'orientation agricole),
rarement accordée en raison des conditions d'octroi très limitatives.
II existe donc une certaine discrimination à laquelle il parait néces-
saire de devoir remédier . Dans une précédente question écrite,
n " 6350, du 23 septembre 1978, il avait été répondu dans le
Journal officiel du 3 novembre 1978, page 5219, que si les entre-
prises agricoles proprement dites (agriculture, élevage) ne pou-
vaient bénéficier de la prime de développement régional, c ' est que,
leur localisation n'étant pas par définition modifiable, elles ne pou-
vaient relever de ce genre d 'incitation. Cette doctrine n'est pas de
nature à résoudre le problème des créations d' emplois en milieu
rural que le Gouvernement tient à encourager. Par ailleurs, le
règlement de ce problème n 'est pas lié à la localisation de ces
entreprises, mais à la nécessité pour celles-ci, dans la mesure où
elles créent des emplois, de pouvoir bénéficier de conditions iden-
tiques aux autres entreprises. La discrimination maintenue à l ' égard
de ces entreprises agricoles créatrices d 'emplois en milieu rural
n ' est, semble-t-il, pas conforme à la volonté maintes fois exprimée
par le Gouvernement lui-même. Il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre prochainement pour permettre à toutes les
entreprises agricoles de bénéficier de primes analogues à celles
prévues pour les entreprises industrielles.

Réponse. — Il est exact que les systèmes de financement disponi-
bles pour les entreprises industrielles, d'une part, et les entre-
prises agricoles, d'autre part, ont des caractéristiques très diffé-
rentes . Il s'agit, en effet, de répondre aux spécificités propres aux
deux secteurs. Les entreprises industrielles en développement ont
une influence prépondérante sur le tissu économique local : elles
permettent l' embauche d 'actifs libérés par le secteur agricole, qui
continue et vraisemblablement continuera, dans les années à venir,
à perdre des emplois, elles contribuent au réemploi des personnes
employées dans les entreprises industrielles en difficulté et elles
ont une fonction d'entraînement vis-à-vis du secteur tertiaire . Or
les activités industrielles sont encore réparties de façon insuffisam-
ment satisfaisante sur le territoire national, malgré les résultats
très positifs que la politique d 'aménagement du territoire, conduite
par le Gouvernement, a obtenus depuis plus de quinze ans . Il est
donc nécessaire d 'encourager par un système incitatif une répar-
tition plus équilibrée des activités industrielles entre les différentes
régions françaises . Un des moyens . d 'inciter les activités industrielles
à se localiser dans les régions les plus . prioritaires est l' attribution
d 'aides aux entreprises - procédant à des investissements créateurs
d'emplois, afin d'alléger les problèmes de financement qu'elles peu-
vent avoir et ainsi augmenter le nombre de projets susceptibles de
se localiser dans les régions considérées, ou compenser certains
handicaps économiques et financiers . La plupart des pays à struc-
ture économique comparable à celle de la France ont d 'ailleurs
adopté des types d' incitations, dont les objectifs sont très compa-
rables . Le secteur agricole répond à une autre logique, dans la
mesure où il s 'agit là, essentiellement, non pas de permettre une
nouvelle répartition des activités sur le territoire national mais
de conforter la vitalité des entreprises, afin de freiner l'exode
rural et si possible augmenter la valeur ajoutée de ce secteur . Il
convient donc avant tout de favoriser le financement d'investisse-
ments de modernisation et de productivité, grâce à des mesures
de .caractère général . Depuis de nombreuses années, les pouvoirs
publics s ' efforcent tout particulièrement de faciliter de façon directe
ou indirecte de telles opérations.

Français (langue : défense et usage).

25763. — 11 février 1980 . — M. Marc Lauriol demande à M . le
Premier ministre quelle a été, en 1979, l'activité du haut comité
de la langue française et comment s'établit le bilan des résultats
de cette activité.



1614

	

ASSEMBI .EE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

21 Avril 1980

je reepais (langue : défense et usage).

26394 . — 3 mars 1980. — M. Marc Lauriol attire, une fois de plus,
l 'attention de M . le Premier ministre sur le recul de la langue fran-
çaise, accéléré durant l 'année dernière, dans tous les domaines . à
l ' étranger et nnéme en France. Parlant de notre langue, la grande
presse en est arrivée à déclarer : :. sa ruine, depuis une vingtaine
d' années, crève les yeux de tous les observateurs de bonne foi ».
Face à cette situation, par la question écrite n " 25703 du 11 fé-
vrier 1980, M . le Premier ministre a été interrogé sur le bilan d'acti-
vité du haut comité de la langue française en 1979 . Sans aucunement
mettr e en cause la bonne volonté de cet organisme . il importe de
remarquer que la détermination du Gouvernement à défendre
notre langue, élément essentiel de not re patrimoine culturel, n 'appa-
rait pas avec toute la clame et toute l 'efficacité désirables. C 'est ce
qui est apparu notamment à propos des communiqués officiels des
jeux olympiques d ' hiver à Lake Placid, où l ' usage du français,
conforme à la charte, a été rétabli, en l 'absence de toute action
gouvernementale, grâce à l 'initiative, hautement louable, mais privée,
de journalistes français, à qui il convient de rendre hommage . Dans
ces conditions, il lui demande si l' institution d'un secrétariat d ' Etat
à la langue française n 'apparaîtrait pas comme le moyen le plus
adapté pour déterminer et conduine une véritable politique de la
langue, prouvant ainsi la volonté du Gouvernement et assurant la
pleine efficacité des efforts déployés par le haut comité.

Réponse . — Le Gouvernement comprend et apprécie l'intérêt
que l'honorable parlementaire manifeste pour la défense du fran-
çais et le maintien de son rang dans le monde . Comme lui, il consi-
dère que la mise en œuvre d'une véritable politique de la langue
conditionne dans une très large mesure l'avenir de notre pays.
C ' est précisément pour cette raison que le haut comité de la langue
française a été créé en 1906. L'activité de ce service a toujours
fait l'objet de bilans annuels, qu' il est aisé de consulter . Pour
l ' année 1979, le rapport paraîtra, selon la coutume, dans le courant
du second trimestre de 1980. Soucieux de rendre plus efficace encore
l' action du Gouvernement en faveur du rayonnement de notre
langue, je compte prendre très prochainement un ensemble de
mesures qui permettront au haut comité de jouer pleinement, sous
mon autorité, son rôle d 'organisme interministériel.

AGRICULTURE

Céréales ,maïs).

18940. — 28 juillet 1979. — M . Michel Aurillac appelle l 'attention
de M . le ministre de l'agri,:ulure sur les besoins considérables en
fuel et installations de séchage des produits du sol . et notamment
des céréales. Les habitudes de récolter des produits humides en état
de maturité insuffisante, qui s 'étaient formées en une période
d'énergie à bon marché, sont aujourd 'hui dispendieuses. Par ailleurs,
les risques de rupture de stocks de produits pétroliers sont pour
l' agriculture une grave menace, car les récoltes non séchées peu-
vent être perdues ou déclassées . Dans ces conditions, il serait
souhaitable que le ministère de l 'agriculture, en liaison avec la
profession agricole, engage une campagne étalée sur plusieurs
années destinée à utiliser des techniques nouvelles ou à remettre
en honneur des techniques anciennes pour la récolte et le séchage
et la conservation des céréales . Dans la mesure où des moyens de
séchage artificiel sont sous nos climats inévitables, il serait souhai-
table que la source de chaleur utilisée provienne du règne végétal
sous forme solide ou gazeuse.

Réponse. — Le problème de l 'alimentation de l 'agriculture en
carburant tant pour la production de force motrice que de chaleur,
aux fins notamment de séchage des produits agricoles, retient toute
l 'attention des pouvoirs publics . Le séchage des grains consomme
environ 400 000 tonnes d ' équivalent pétrole chaque année . L 'essentiel
de cette dépense est dû au maïs, qu ' il est pratiquement impossible
de récolter sec sous nos climats . L ' évolution des techniques a conduit
au cours des dix dernières années à la généralisation de la collecte
à la moissonneuse-batteuse, qui entraine inévitablement la récolte
de grains à taux d'humidité plus élevé que par les procédés de
moissonnage traditionnels . C 'est pourquoi, en priorité, la mise au
point de types de séchoirs plus perfectionnés et moins dispendieux
en énergie est activement poursuivie, de même qu 'est actuellement
entreprise une action pour encourager la production d'énergies de
substitution (gaz d 'origine végétale, emploi de la paille ou des déchets
forestiers, etc .) . Plusieurs projets sont en cours de réalisation et
donneront lieu à exploitation dès la prochaine campagne . D'ores et
déjà, les substitutions d 'énergie suggérées entrent donc dans la
pratique courante et il y a tout lieu de penser que le rythme des
réalisations connaîtra dans ce domaine une accélération rapide.

Forêts : incendies.

19870 . — 8 septembre 1979. — M. Paul Balmigère expose à M . le
ministre de l'agriculture qu ' à la suite de la mise eu place par le
département de l ' Hérault des équipes de sapeurs-pompiers forestiers
de soixante-douze hommes répartis en neuf groupes, d ' importants
travaux de débroussaillement ont été effectués. Ainsi 450 kilomètres
de chemins ont été rendus praticables et débroussaillés depuis 1978.
Compte tenu de la nécessité qu 'il y à à entretenir les premiers
débroussaillages réalisés, seulement 181 kilomètres ont pu être
ouverts en 1978, malgré une productivité accrue des travaux de
premier établissement. Il lui demande de lui faire connaître les
moyens mis en œuvre pour résoudre de la manière la plus écono -
mique le problème de l'entretien de ces parc-feu rendus indispen-
sables par la désertification de l 'exode rural.

Réponse . — Les unités de forestiers-sapeurs sont tenues d 'assurer
en toute priorité l 'entretien des équipements de protection de la
fu°ét méditerranéenne contre l 'incendie, et en particulier l 'entre-
tien et le débroussaillement des pistes pare-feu . La création des
ouvrages de protection doit être de préférence confiée à des entre-
prises . Ce n ' est que dans la mesure où les travaux d' entretien ont
été achevés que les forestiers-sapeurs peuvent contribuer à l'établis-
sement de ces équipements . .Il est cloné normal qu 'au fil des ans,
au fur et à mesure de la densification du réseau pare-feu, les
forestiers-sapeurs consacrent de plus en plus de leur temps à des
travaux d' entretien .

Fruits et légumes (châtaignes).

21325 . — 19 octobre 1979. — M . Gilbert Millet expose à M . le

ministre de l 'agriculture les difficultés que rencontrent les petits
producteurs de châtaignes pour pouvoir bénéficier des aides réser -
vées aux groupements de producteurs . C' est ainsi qu' il leur faut
effectuer un minimum de production en dessous duquel aucune
aide ne pourra leur être reconnue, minimum qui est encore trop
élevé dans un grand nombre de cas, en raison de la petitesse de
l' exploitation, d ' une part, et, d'autre part, des maladies et des aléas
climatiques que rencontre dans la dernière période la châtaigneraie
cévenole . Il lui demande, en conséquence, s' il n'entend pas modifier
les conditions d ' obtention des aides afin qu ' elles puissent jouer leur
rôle auprès des petits exploitants familiaux cévenols qui constituent
la quasi-totalité des producteurs de cette région.

Réponse. — Le plan national de développement de la production
de châtaignes et de marrons de qualité, financé dans le cadre des
crédits du fonds d 'orientation et de régularisation des marchés agri -
coles (F. O. R. M . A .), réservés aux productions déficitaires, n'oblige
pas les bénéficiaires des aides à la plantation de châtaigniers à la
rénovation ou au rajeunissement de la châtaigneraie existante, à
faire partie d'un groupement de producteurs - ni à disposer d' une
superficie minimale . La non-obligation d 'appartenance à un groupe-
ment de producteurs a été maintenue jusqu' à présent, compte tenu
précisément des conditions de production difficiles, tant au point
de vue géographique que de la structure des exploitations . Il va
sans dire cependant que l 'objectif poursuivi par ce plan est d 'assurer
un approvisionnement régulier en quantité et en qualité à l 'indus-
trie de transformation et, qu 'à cet effet, un regroupement de l 'offre
est indispensable . Des groupements de producteurs sont d'ailleurs
en cours de constitution et renforcent l'organisation économique
dans ce secteur. En ce qui concerne l 'équipement en matériel de
récolte ei les investissements d'unités de conservation, de condition -
nement ou de transformation, ils sont réservés aux organisations
de producteurs, la rentabilité de tels investissements ne pouvant
être assurée au niveau des petites exploitations familiales.

Agriculture (exploitations agricoles).

21407. — 21 octobre 1979. — M. André Tourné expose à M . le

ministre de l ' agriculture que l'on assiste, en ce moment, à un
rétrécissement progressif des terres arables, notamment des terres
qui jouxtent les agglomérations urbaines, cela du fait du déve-
loppement ou de l 'aménagement des infrastructures routières :
routes départementales, routes nationales, autoroutes, construction
de ponts, de parkings, etc . II lui demande combien d 'hectares de
terres cultivables : céréales, prairies, vignes, vergers, bois, etc., ont
été perdus pour l'agriculture sur le plan national, au cours des
dix dernières années, pour la réalisation des infrastructures pré-
citées . Il lui demande, en outre, quelles sont les mesures prises
par son ministère pour limiter le plus possible la diminution de la
superficie agricole productrice de produits agricoles de qualité mise
en cause par des constructions diverses.

Réponse . — Le ministère de l ' agriculture ne dispose pas des
informations détaillées demandées par l'honorable parlementaire.
Pour limiter et orienter la diminution de la superficie agricole, le
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ministère de l 'agriculture dispose de différents outils : d 'une part.
les documents d 'urbanisme tels que les P .O .S . ou Z .E.P. qui per-
mettent de définir l'affectation souhaitable des terres ; d 'autre part,
certaines procédures mises en œuvre lo rs de la mise en place d ' un
grand équipement : le remembrement dans les conditions p r évu e s
par l'article il) de la loi du 8 aofrt 1962 ; les P .A .R . qui, dans
certains cas, sont élaborés autour d'une infrastructure nouvelle.
Il faut signaler per ailleurs que la carte des sols prévue dans le
projet de loi d 'orientation agricole pourra servir de base de réfé-
rence à la définition du devenir des terres agricoles.

Agriculture (zones de ntoilaguel.

21726. — 27 octobre 1979 . — M . Michel Barnier appelle l ' attention
de M . le ministre de l ' agriculture sur les critères spécifiques de
l' agriculture savoyarde . Les produits qu ' elle met sur les marchés ont
une qualité reconnue . Par ailleurs . les conditions d' exploitation sont
particulières et . par exemple, le prix de revient du lait d'une zone
de montagne avec celui des régions de plaine . Les productions de
montagne répondent donc à certains besoins entraînés par la moder-
nisation des fromageries, la construction d 'étables neuves, le désen-
clavement et l 'équipement des alpages, la rénovation des chalets,
l' initiation à une nouvelle agronomie, la nuise au point de techniques
avancées ila machine à traire mobile pour alpage, par exemple) . Les
moyens doivent Mre, d 'autre part, donnés aux jeunes désireux de
prendre la relève . C ' est pourquoi il souhaite que soient davantage
pris en considération la valeur et le potentiel de production de
l'agriculture de montagne et qu ' à cet effet les crédits d équipement
attribués sur le plan national comme sur le plan communautaire
fassent l 'objet d ' une majoration tenant compte de la spécificité et
des besoins particuliers de cette agriculture.

Repense . — La situation de l 'agriculture en montagne est extré-
mement diverse . Selon les secteurs, les spéculations, les types
d ' exploitation, l'utilisation saisonnière de l 'espace, les formes d ' en-
tente entre agriculteurs pour les travaux, la collecte ou la transfor-
mation des produits . diffèrent considérablement. II apparaît ainsi
des «. pays de montagne . avec des systèmes agricoles intégrés aux
conditions locales du milieu . La politique de la montagne dont le
Président de la République avait tracé les grandes lignes à Vallouise
va recevoir une nouvelle impulsion. Dans cet esprit . la loi d'orien-
tation agricole répond aux exigences des jeunes agriculteurs qui
souhaitent s'installer en montagne . Des dispositions foncières visant
en particulier à aceroitre l 'offre de terres, l ' amélioration de l ' I . V . D.
et des retraites, en évitant la hausse des prix, seront mises en place.
Cette réforme est particulièrement importante pour les zones de
montagne où les charges foncières viennent grever lourdement les
comptes des exploitations . De même, une agriculture fondée sur le
dynamisme et utilisant tous les atouts spécifiques de l' espace
montagnard s' impose . Conscient des difficultés rencontrées par les
éleveurs de cette zone, il a été décidé de revaloriser en deux étapes,
1980 et 1981, le montant des indemnités compensatoires . Il faut
préciser enfin que les récentes décisions du comité interministériel
du fonds interministériel de développement et d 'aménagement rural
(F . I . D . A . R.) continuent, conformément aux engagements pris par
le Gouvernement dans le prolongement des décisions des comités
interministériels d 'aménagement du territoire (C. I . A. T.) du
18 novembre 1977, du 13 février 1978 et clu conseil des ministres du
29 août 1979 . le maintien de la spécificité de la politique montagne
au sein de la politique générale de développement des secteurs
ruraux fragiles, ainsi que le caractère prioritaire de l' effort budgé-
taire qui lui est consacré. L 'élaboration d 'une politique agricole
spécifique clans ces « pays de montagne doit tendre à une
meilleure valor isation des potentialités locales, notamment par les
professionnels concernés, les agriculteurs, artisans et commerçants et
par les élus locaux . Les programmes de développement qui sont
ainsi présentés méritent un effort tout particulier des pouvoirs
publics et, en complément des enveloppes régionalisées de l 'Etat
et des aides particulières des établissements publics régionaux, ils
pourront être abondés des crédits du F . I . D . A. R.

Pharmacie (plantes médicinales).

22950 . — 28 novembre 1979. — M. Antoine Gissinger appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur les problèmes que pose
dans notre pays le marché des plantes médicinales . L' ampleur de ce
marché (200000 tonnes en volume et 150 millions de francs en
valeur), son développement rapide, son absence quasi totale d 'organi-
sation, l'intérét économique qu' il présente pour certaines régions
défavorisées et l ' importance de la part des produits importés
plaident en faveur d ' une vaste action publique d'incitation et de
contrile. Il lui demande si des mesures sont envisagées par le
Gouvernement dans ce domaine.

Pharmacie 'plante . médicinales).

29067, — 14 avril 1980. — M . Antoine Gissinger s 'étonne auprès
de M. le ministre de l ' agriculture de. n ' avoir pas obtenu de réponse
à sa question écrite n" 22950 publiée au Journal officiel (A. N.) des
débats, n" 112, du 28 novembre 1979 (p . 10768) . Plus de quatre mois
s'étant écoulés depuis la publication de cette question, et comme il
tient à connaître sa position à l ' égard du problème évoqué, il lui
en renouvelle les termes en lui demandant si possible une réponse
rapide En conséquence, il appelle son attention sur les problèmes
que pose dans notre pays le marché des plantes médicinales . L ' am-
pleur de ce marché (200 000 tonnes en volume et 150 millions de
francs en valeur), son développement rapide, son absence quasi
totale d ' organisation, l ' intérêt économique qu' il présente pour cer-
taines régions rurales défavorisées et l ' importance de la part des
produits importés plaident en faveur d 'une vaste action publique
d 'incitation et de contrôle. Il lui demande si des mesures sont envi-
sagées par le Gouvernement dans ce domaine.

Réponse . — Les problèmes que posent le marché des plantes médi-
cinales et les possibilités de développement de ces cultures en
France n'ont pas échappé au ministre. de l' agriculture . Dans le
cadre de l 'encour agement au développement des productions défici-
taires, a été mise au point une convention entre le fonds d ' orien-
tation et de régularisation des marchés agricoles (F . O . R . M . A .) et
le syndicat national des producteurs, collecteu rs et ramasseurs de
plantes médicinales, aromatiques et industrielles (S . N. P . P. M.), en
liaison avec le centre national d' expérimentation des plantes médici-
nales, aromatiques et industrielles . Au terme de cette convention
une subvention pour 1980, 580 000 francs, est accordée pour la
réalisation d ' actions techniques nationales et régionales sur certaines
plantes médicinale': ou aromatiques existantes ou à développer,
d ' études sur les prix de revient en France de la production d 'espèces
impor tées, sur la qualité de certains produits, ainsi que pour le finan-
cement d 'actions de formation et d ' organisation économique.

Enseignement agricole (enseignement supérieur
et postbaccalauréat, Puy-de-Dônme).

23670. — 11 décembre 1979 . — M. André Lajoinie attire l'attention
de M. le ministre de l 'agriculture sur les problèmes posés par la
réorientation pédagogique de l 'école nationale féminine d 'agronomie
de Clermont-Ferrand- Marmilhat . Il lui rappelle que, suivant en cela
les directions données par M . le Président de la République dans
ses discours d ' Ambert et de Clermont-Ferrand qui prévoyaient la
transformation de l ' école en un «grand institut d 'économie monta-
gnarde ., le ministère de l 'agriculture vient de définir pour le
nouvel institut cinq secteurs d'applications : un centre d 'applica-
tion et de formation d' ingénieurs ou d 'élèves ingénieurs des établis-
sements relevant du ministère de l 'agriculture et du ministère
de ; universités ; une filière assurant la formation complète de
techniciens supérieurs dans les deux options TA . G . E. et
T . D. C. P. A . adaptées aux objectifs généraux de l ' institut national
de la montagne ; une filière de formation continue à l'intention des
cadres du développement des zones de montagne ou à productivité
limitée dont l 'action pourrait également s' étendre à des agents des
services publics, en particulier du ministère de l 'agriculture ; un
centre de documentation sur la montagne ; une cellule de recherche-
développement . Il l 'informe que, parallèlement à ces études, il
reste a préciser les moyens qui devraient être mis à la disposition
de l ' établissement pour lui permettre de réaliser les objectifs géné-
raux ci-dessus et, dams l'immédiat, pour engager les premières
actions ; que, héritée des cadres de l'ancienne E . :N. F. A . la for-
mation des quatre promotions de techniciens supérieurs des .sections
T . A . G . F. et T. D. C. P . A . repose encore aujourd 'hui sur une dotation
en personnel inchangée depuis 1969 ; que ce problème de personnel
se fait aussi ressentir dans le cadre des actions de formation
continue que les enseignants doivent assurer intégralement en sur-
temps. On ne peut pas non plus passer sous silence le fait que
le centre de documentation ne dispose d'aucun personnel statutaire
capable, dans l ' état actuel des choses, de mener à bien les opé-
rations souhaitées dans le domaine du recensement (les travaux de
recherches . Il considère enfin qu'il parait difficile de concevoir
et d'admettre une telle discordance de vue entre les objectifs fixés
à l ' institut par le Président de la République et ce qu ' il faut bien
appeler l 'absence de moyens prévus ou prévisibles. En conséquence,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour donner à
l 'institut national de la montagne les moyens de remplir sa mission.

Réponse. — L 'institut national de la montagne doit développer
son activité dans des domaines divers tels que les productions
agricoles (en particulier l 'élevage) et la valorisation de ces produc-
tions ; la forêt, sa mise en valeur et son intégration dans les sys-
tèmes de production agricole des zones de montagne ; les activités
annexes de l'agriculture comme le tourisme ou l'artisanat local ;
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les problème . d'aménagement rural . Pour al teindre ces objectifs au lieu et plate des (ceux sociétés, les clauses du contrat à inter-
venir . Toutefois, je pais vous assurer (le ma préoccupation cons-
tante de voir aboutir ces négociations dans l 'esprit d'une prise
en compte des intéréts de l 'agriculture locale, par la voie soit de
locations, soit, le cas échéant, d ' installations nouvelles, notamment
clans le cadre d'une vente préalable à la S .A .F .E .R ., clans la
mesure où serait vérifiée la bonne économie des exploitations
concernées.

des moyens budgétaires importants sont alloua, chaque année à
l ' établissement . Le budget 198x1 traduit encore un renforcement de
l ' effort financier consenti . C'est ainsi que la subvention den four.
tionnemetit s' inscrit pour 081 OOi) francs, en augmentation de 28 p . 100
par rapport à 1979 ; les déplacements s ' inscrivent pour 45(1(10 francs,
en augmentation de 85 p . 100, les vacations apparaissent pour
390(100 francs, en augmentation de 43 p . 100 . L ' effort fi na noie
ainsi accompli au budget 1980 marque la volonté de donner à l'ins-
titut national de la montagne les moyens de remplir sa uni :sien.
Par ailleurs, la dotation en personnel de toutes catégories de
l ' institut est également importante ; l'établissement dispose d ' en
personnel qualifié comprenant : un directeur, un sous-directeur,
cinq profesieu_, sept chefs de travaux, un professeur d ' éducation
physique . un technicien de labo ratoire, quatre agents administratifs,
on, agents des services techniques . En outre, ont été unis à la dis-
position de l ' institut national de la montagne : deux ingénieurs
d'agronomie, un ingénieur des travaux agricoles, deux professeurs
et sept agents contractuels . Enfin, l'institut nalinnnl de la montagne
va également se trouver dés cette année, au centre d'un programme
d 'action au litre de la diffusion du peogrès en agriculture, financé
partie par le ministère de l 'agriculture et partie par le fonds
interuiini ..lériet de développement et d 'a ménage nient rural.

;igrirai(((rc fnrrr,ntiou prufcssiu•ruetie et promotion sociale).

25436 . -- 4 février 1980 . — M . Fernand Marin appelle l' attention
de M . le ministre de l'agriculture sur un vieil de la chambre d 'agri-
culture du \ ' auchise. La chambre d'agriculture rappelle le vœu
relatif a la prise en charge par l ' Elat de la rémunération des
stagiaire :, agriculteurs dans les centres agréés de formation pro-
fe.esiennclle et considérant que la situation s'est encore aggravée
du fait que toue indemnité est supprimée pour les catégories
des jeune, ex p loitants, leurs épouses et les aides familiaux, réitère
son vœu . que le ; textes nouveaux soient reconsidérés et aménagés
de telle 'acte que disparaisse une discrimination aussi importante
et que !es stagiaires exploitants, aides-familiaux et femmes d 'agri-
c((lteurs .oient rémunérés comme par le passe, sans conditions par-
ticulières Il lui demande quelles dispositions il compte prendre
pour .satisfaire ce voeu.

Réponse. L' honorable parlementaire est prié de bien vouloir
se reporter à la réponse de la question écrite n" 21993 parue au
Journal of r iciel n" 8, du 25 février 1980, qu'il avait posée sur le
menue objet le G novembre 1979.

Aaricullure structures agricoles : Manche).

26316 . -- 25 février 1980. — M. Pierre Godefroy demande à
M . le ministre de l'agriculture quelle sera la destination des poiders
de 1a baie des Veys qui ont été acquis par la Compagnie des polders
de l'Ouest qui est soue contrôle financier d ' une banque hollan-
daise . Cette compagnie s' est engagée le 17 mai 1979 soit à rétro-
céder ses terres à le S .A .F .E .R ., soit à les donner en location
à de jeunes agriculteurs de la région . il semble que la compagnie
soit reeenue sur cet engagement puisqu ' aucune suite ne lui a été
donnée jusqu'à ce jour. Il lui demande quelles sont les mesures
qu ' il 'ompte prendre pour que l'installation de ces jeunes agricul-
teurs français soit prioritaire.

P.énm s c . — La Compagnie pies polders de l ' Ouest, société ano-
nyme, piies ;•de un peu plus de 2000 hectares de polders : 1 600 lien
tares sont situés dans la baie du Mont Saint-Michel et sont affermas
à cite: agriculteurs et 412 hectares sont situés dans la baie des Veys
dont :;a4 hectares dans le département de la Manche et soixante-
dix-huit lectares dans le département du Calvados . Certains action-
naires de la société ont exprimé le souhait de vendre tout ou partie
de leurs actions . Ceci a conduit en fait à la vente de la majorité
du capital de la Compagnie à une société financière néerlandaise.
S ' agissant d 'un acheteur ressortissant à un Etat de la Cenmunauté
économique européenne, il n ' était pas possible de s 'opposer à la
réalisation de cette opération . Le 17 mai 1979, la société néerlan-
daise faisait corn-mitre au préfet de la Manche que, dans l ' hypo-
thèse où l'affaire aboutirait favorablement, la solution la plus
simple serait de négocier avec la S .A .F .E .R . et que, faute de
pouvoir contracter, les polders seraient loués à des agriculteurs.
En conséquence, des pourparlers sont actuellement en cours entre
la Compagnie et la Société d 'aménagement foncier et d 'établisse-
ment rural (S .A .F .E .R .) de Basse-Normandie . Les services concernés
de mon département ministériel suivent de près cette affaire . Ils ont
tenu plusieurs réunions, tant dans la capitale qu 'au niveau dépar-
temental, dont deux au cours du mois de février de cette année,
afin de faciliter les négociations entre les parties en présence.
Par contre, il n 'est pas du rôle de l 'administration de déterminer,

Boissons et alc ools éteins et viticulture : Lot-et-Garonne).

26296. — 25 février 1980 . — M . Christian Laurissergues appelle
l ' attention de M. le ministre de l 'agriculture sur l 'inquiétude des
viticulteur:, à l ' issue de la dernière campagne en Lot-et-Garonne.
La dernière récolte a été parliculièrenrent importante en volume
malgré les baisses de superficie, un effort particulier ayant été
fait pour l 'amélioration de la productivité ainsi que de la qualité.
Néanmoins, la situation du marché laisse prévoir une perte de
retenu pour les producteurs si des mesures ne sont pas prises.
Les producteurs de Lot-el-Garonne proposent : une distillation
régionalisée sur la base de 85 p . 100 du prix tic campagne ; une
limitation au minimum des importations, et en particulier un strict
respect de l'accord de Bruxelles sur le prix minimum pour la
circulation du vin . Par ailleurs, ils s'étonnent de la lenteur de
la réalisation des engagements pris au moment des sinistres de 1977.
En conséquence, il lui demande quelles mesures sont envisagées
face à ces différentes propositions afin que les efforts de produc-
tivité et de qualité réalisés par les viticulteurs ne soient pas ruinés
par une perte de revenus.

Réponse . — Depuis le début de la campagne, des mesures com-
munautaires de soutien de ce marché ont été obtenues à l'initia-
tive de la France soit clans le cadre 3e la régleruenlation existante,
soit par les nouvelles dispositions décidées au conseil des ministres
le 11 décembre dernier à Bruxelles. Ainsi ont successivement été
mises en place la distillation préventive, la garantie de bonne fin
au prix (le déclenchement des vins sous contrat de stockage à
long terme de la campagne 1978-1979, l 'augmentation de 3 p. 100 dut
taux des prestations viniques, l 'ouverture de contrats de stockage
à long terme, assortis également de la possibilité de conclure des
contrats de stockage au prix de 85 p. 100 des vins de table de
type A, est ouverte jusqu ' au 31 mars . Le régime du a prix minima e

s 'appliquera peur quatre ans dés le juillet 1980, et permettra
de compleler ce dispositif efficace pour une éventuelle distillation
complémentaire assortie d'une interdiction de circulation des vins
commercialisés en dessous de ce prix . L ' ensemble de ce dispositif
a permis d 'éviter l 'effondrement des cours, malgré le volume
exceptionnel de la récolte, et contribue à la régulation du marché
en préservant le revenu des viticulteurs . Par ailleurs, les indem-
nisations publiques des sinistres de 1977 ont été réglées en fin
d 'année et au début de 1978.

Agriculture (politique agricole).

2605. — 25 février 1980 . — M. Christian Pierret attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur le décret n" 79. 905, paru au
Journal officiel du 23 novembre 1979, relatif à la réglementation des
boisements de terres agricoles . Ce décret autorise la plantation en
résineux de toute terre agricole, par simple déclaration préalable
à la préfecture . Cette situation va provoquer un recul de l ' activité
agricole dans certaines régions, puisque les ca p itaux vont s'investir
dans le boisement . Et ce ne sont pas les agriculteurs qui aujourd ' hui
peuvent racheter les terres disponibles. Par ailleurs, il est connu
qu ' une terre plantée de résineux, sauf travaux importants de défri-
chage et uessouchage, n ' aura plus d' utilisation agricole . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour mettre fin aux excès et aux
spéculations que permet ce décret.

Réponse. — Jusqu 'à la parution des décrets du 18 octobre 1979
les plantations d ' arbres de Noël échappaient à la réglementation
des boisements instituée par l 'article 52-1, 1", du code rural . Insuf-
fisammment récoltés ou délibérément abandonnées, elles étoluaient
vers la forêt sans recours possible, puisque le décret :lu 13 juin 1961
n'autorise la destruction d 'office que des plantations de moins
de quatre ans. C 'est pourquoi le Gouvernement a voulu éviter que,
sous ce prétexte de culture d ' arbres de Noël, certains propriétaires
ne tournent les dispositions du zonage s agriculture-forêt s . Il a,
pour ce faire, défini la hauteur et l'âge maximum des arbres de
Noël de manière à ne pas gêner les propriétaires des fonds voisins
et s 'est donné les moyens juridiques nécessaires à la -répression
d'éventuels abus. Il est désormais certain que les agriculteurs de
ces zones veilleront tout particulièrement à ce que leurs voisins
respectent les régies dei hauteur et d'âge imposées à cette culture.
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Assuraece nie :Rcssr : gén é ralités (fonds Immune( de soli

26674. — 3 mars 193') . — M . Jean•Pierre Bechter appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur la persistance du
problème très ancien qui existe en matière d'assu rance vieillesse
depuis juillet 1932, date de créa lion di' ['adoration de vieillesse
ugricolc, et qui s'est posé de nouveau en 193ii lors de la uni=e
en place de l 'allocation suppléurenlaire du tonds national de
sulidarilé, problème que couslilue la prier eu compte des pensions
militaires d'invalidité pute' l'élude des druils à ces avantages
soumis à plafond de ressources . 1?n efiet, depuis l ' origine de
cette affaire . l'interprétation selon laquelle ces pensions militaires
d 'iucalilüte peuvent étre assimilées à un revenu ordinaire se
trouva contestée et, de plus, toutes les mesures qui sont prises
en matière de fixatien du plafond des ressources, ainsi que le
nouveau texte qui interdit la possibtlilé th' percevoir l'allocatian
supplémentaire aux exploitants des terres de plus de trois hectares
contribuent à réduire le nombre de titulaires de cette dernière
prestation . Il appareil à cet égard que, si en 19d8 le nombre rte
bénéficiaires de l'allocation supplémentaire par rapport au nombre
de titulaires d'un cvantage de vieillesse aerie' le était de 82,23 p. 1110,
il n'est plus à ('incuse actuelle que de 62,51 p . 1(1(1 . 11 semble
doee que le problé :ue financier incontestable que pose la question
des pensions militaires d ' invalidité tende, par le lait de la aimi-
nutio,t du nombre de bénéficiaires, à perdre un caractère ins .u'-
utoraable . II lui demande dune s 'il n 'y attrait pas désormais lieu
de reconsidérer la prise en compte des ressources des candidats
à un avantage non c iutributif.

R no riel . — L ' alla utinn supplémentaire du fonds national de soli-
darité, prestation non contributive, est destinée a compléter les
pensions, rentes ou a!locations de vieillesse des personnes figées les
nimbai favorisées afin de leur procurer un minimum de ressources.
Pour apprécier le niveau de celles-ci, il est pris en compte tout
ce quo le teaucrant possède et reçoit, sauf exception limitativement
prévues par les textes ; or les pensions militaires d ' invalidité ne
figurent pas dans ces exceptions . S'il n 'est pas envisagé actuelle-
ment de modifier eave réglementation en raison de la nature
menu de l'allocation supplémentaire, il est fait remarquer à l 'hono-
rable parlementaire que le plafond des ressources pour obtenir
cette allocation a plus que doublé en l 'espace de cinq ans, étant
passé pou!' une personne de 7 700 francs au 1•'' janvier 1975 à
15 500 francs au I•' décembre 1979.

alt't art'Id sociale agricole 'ca•ases).

27000. — 10 mars 1930 . — M. Arnaud Lepercq attire l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur le lait qu'un propriétaire de
trisses agricoles ne peut obtenir lui-oléine, d ' une caisse rie mutua-
lita, sociale agricole, !es relevés parcellaires :l'exploitation pou : les
propriétés qu'il a mises en fermage, au motif que celle-ci est tenue
au secret professionnel . Estimant que le bon sens est ici bafoue, il
lui demande de bien vouloir prendre les mesures qui seraient
à mémo de résoudre ce problème.

Réponse . -- Il est précisé à l'honorable parlementaire qu ' en
matière de régime de protection sociale alvéole des personnes
non salariées ! ' ass ujettissement est toujours lié à la notion d'exploi-
tation au d 'entremise (art . 1000, 1100 . 1 1110 du code rural) . En
conséquence, 'us caisses de mutualité sociale agricole chargées de
l 'application des législations sociales déliennent dans leurs fichiers
le renseignements concernant l'assiette cadastrale de chacune des
exploitation; . Comme elles sont tenues au merci professionnel,
dans les termes de l ' article 378 du code pénal, cette. obligation
leur impose d 'adopter la position prise même à l 'égr .rd des pro-
priétaires non exploitants qui s ' avèrent en l'occurrence être des
tiers . II est enfin précisé que la communication de renseignements
confidentiels peut intervenir avec le consentement de l 'intéressé
qui, dans le cas évoqué, est le fermier . Mais un propriétaire n 'a
pas besoin de recourir à la caisse de mutualité sociale agricole
pour connaitre le parcellaire de ses terrains que le cadastre peut
lui délivrer .

ANCIENS COMBATTANTS

Anciens combattants et victimes de guerre (rapatriement de corps).

22177 . — 9 novembre 1979 . — M . Michel Crépeau expose '•t M . le
secrétaire d ' Etat aux anciens combattants la situation de ., corps
de vingt-trois Français découverts dans la foré( de Hafenschusse
à la fin de la dernière guerre, et qui aur aient été transférés dans
le cimetière de Pforcheinn dans une fosse commune . Il lui demande,
en conséquence, s ' il ne serait pas possible d 'autoriser le retour de
ces corps dans un cimetière français

Repusse. — I archives de la délégation générale du ministère
des anciens coi battants pour l ' Allemagne et l'Autriche, dissoute
depuis de nombreuses années déjà, n ' apportent aucun renseigne•
nient sur la destination des corps de vingt-trois Français qui
aimaient titi! ilecnnverts dans la foré( de Hafenschusse à la fin de
la dernière guerre . Cependant, d iaprés les réponses laites aux
('roui l les étui, conformément aux dispositions des articles L . 493 et
I.. 494 du code des pensions militaires d ' invalidité, demandaient
la reelilttinu du cops de leur patent disparu dans la région de
('fur/1mint où sc situe le charnier de Hafenschusse, il semblerait
que les dépouilles mortelles non individualisées de nombreux Fran-
Sais aient été inhumées dans l 'une des trois fosses communes de
relie ville, en même ten,ils que les corps des 000(1 victimes du
bombardement subi le 22 février 1995 . 11 n 'est pas possible d'apporter
plus de précisions à ce sujet.

Hnudi :'apès (appareillage).

22967, — 21 novembre 1979 . — M. Jean-Louis Masson appelle
I ' i'tentiotr de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur
les conditions faites aux handicapés ressortissant du code des pen-
sions militaires d ' invalidité pour obtenir l ' appareillage que nécessite
leur état . Il lui cite à ce propos la situation d'un grand invalide
135 p . 1001 à qui son administration attribue une chaussure orthopé-
dique par an, et qui doit assurer personnellement l ' achat de la
ilenxitune chaussure, ce qui représente une dépense de 400 francs.
Si, par ailleurs, cette paire de chaussures doit être remplacée avant
le délai d 'un an fixe pour son renouvellement, c'est à l ' intéressé à
en supporter le coût, lequel est de l ' ordre de 1 000 à 2000 francs.
11 lui demande en conséquence s'il ne lui parait pas utile d'apporter
une amélioration à cet état de choses eu aménageant les normes
fixées pour la fourniture de cette forme d'appareillage destinée à
être renouvelée. Il souhaite également que soient réduits les délais,
souvent excessifs, constatés actuellement dans la reconnaissance
d ' un taux d'invalidité représentant vraiment le handicap Subi.

Réponse . — 1 " Les handicapés physiques porteurs d'une chaus-
sure orthopédique ont effectivement droit, en cc qui concerne
l 'autre pied, au versement d 'une participation annuelle actuelle-
ment fixée uniformément à i110 francs, destinée à l'achat d 'une
chaussure normale, dite de complément. Lorsque cette dernière est
exécutée par le polo-orthésiste chargé de fabriquer la chaussure
orthopédique, le prix demandé par le fournisseur ne doit pas
excéder celui fixé par le tarif interministériel des prestations sani-
taire, soit 400 francs environ lia somme pouvant varier selon le
matériau utilisé), Ce tarif constitue une garantie pour le handicapé
qui a choisi de faire effectuer cette chaussure sur mesures par le
fournisseur de la chaussure orthopédique . En revanche, cette limi-
tation de prix n ' est pas applicable lorsque l'intéressé s 'est procuré
la chaussure dans le cnunmerce . H n'est pas envisagé pour le
manient nie réduire le délai de renouvellement, fixé à un an . délai
qui correspond à une durée normale d 'utilisation. Toutefois, si une
usin e prématurée devait âtre constatée, la commission d 'appareillage
peut proposer à titre exceptionnel un renouvellement anticipé.
2" Dans une matière aussi complexe que la législation des pensions
militaires d'invalidité. l 'appreciation des droits requiert des délais
moyens d ' instruction difficilement réductibles mais qui, en moyenne,
ne dépassent pas un an . Ces délais peuvent être sensiblement
allonges par la consultation, sur demande expresse des intéressés,
d ' instances nationales telles que la commission spéciale de réforme
pour les dsportés, internés, résistants et politiques, out les commis-
sions spéciales consultatives prévues par les décrets des 31 décem-
bre 1974 et 20 septembre 1977 . Pour répondre de manière plus
pré'sise à l ' honorable parlementaire, ii serait indispensable que
soient précisées la ou les situations à l ' origine de sa question.

Anciens combattants et victimes de guerre (politique en faveur
des aiusiens combattants et victimes de guerre : Haute-Garonne).

25171 . — 28 janvier 1980. — M . Gérard Bapt indique à M . le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants qu'à ia suite de leur
dernière assemblée générale, les victimes civiles de la guerre de
la Ilaute-Garonne ont demandé : 1" l 'extension du droit d ' hospita-
lisation gratuite pour les victimes civiles de guerre pensionnées au
titre du code des pensions militaires d 'invalidité et des victimes de
guerre dans les stations thermales aux mêmes conditions accordées
aux militaires (loi du 12 juiiiet 1873) ; 1" le droit à pension de
réversion au profit des veuves de victimes civiles de guerre dont
le mari était pensionné de 60 et 35 p . 100, quelle que soit la cause
du décès du mari ; 3" le droit à pension de réversion au profit des
veufs d ' épouses invalides victimes civiles de guerre, dont le taux
d' invalidité est égal ou supérieur à 100 p . 100, aux conditions iden-
tiques accordées aux ayants cause des femmes fonctionnaires en
référence à l'article 12 de la loi des finances rectificative pour
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1973 n' 7 3-1128 du 2 décembre 1973) . Ce bénéfice aurait pote' but
de récompenser les maris des femmea mutilées de guerre qui se
sont dévoues pour leur donner les soins et les assister dan> tous
les actes naturels . Cette loi a modifie l'article L. lit du code des
pensions rit îles et militaires de retraite applicable depuis l ' ent''e
en vigueur du texte aux veufs des ïrnuues foactionuaires cléecdees
après le 2 . . dig italisai 1973 : 4" l ' admission à l'institut national des
invalides des victim es civiles de guerre, infirmes désirant y être
héberges durant leurs vieux jour . : 5' le droit à la retraite à
55 ans pute' les pensieuni's victimes civiles de guerre, au taux de
110 p . Iu0 et au-delà lui du 21 novembre 1117 :;, : li'' le respect loyal
dut rapport constant dans la lettre et l 'esprit tel (pie le prévoit
l ' article élis chi code des pensions milliaires d 'invalidité et des
victimes de guerre : i" le rétablissement du 8 mai connue ,jota' de
file nationale. Il lui demande quelle suite il envisage de réserver
à ees reven(tic:tlions parfaitement .justifies,

Répeuse . — 1" Les victimes civiles de la guerre sont admises à
suivre une cure thermale dans tous les établissements thermaux
agrées au titre du régime général de la sécurité sociale et obtien-
nent, à cette occasion, une indemnité forfaitaire de sttbsistanee égale
à la participation, au taux maxinuun, des caisses de sécurité sociale
aux frais d ' hébergement de leur s ressortissants à l 'occasion (les
traitements thermaux ; à la différence de la solution retentie pour
les assur és sociaux, l 'octroi de cette indemnité forfaitaire n 'est pas
subordonné à certaines conditions de ressources . Les intéressés
utilisent leur carnet de soins pute' honorer le médecin choisi par
eux pote' surveiller le traitement thermal . Les frais de voya g e
sont pris en charge, quel que soit le mode de transport utilisé, sur
la base du prix rte voyage en deuxième classe par voie ferrée ou
en voiture publique, compte tenu des réductions dont les intéressés
peuvent bénéficier à titre personnel . 11 s'agit donc d'une .situation
plus avantageuse que celle faite en la matière aux assurés sociaux,
même si elle diffère de celle des pensionnés militaires et anciens
militaires qui bénéficient du thermalisme dans le cadre de la loi
du 12 juillet 1873, laquelle, en tout état de cause, ne peut pas être
appliquée aux victimes civiles de la guerre . 2" Il est demandé
que les veuves de victimes civiles décédées, en possession d 'une
pension militaire d'invalidité comprise entre 00 et 80 p . 10(1, soient
dispensées, pour obtenir leur pension de veuve, d'apporter la
preuve de l 'existence d 'un lien de causalité entre la fou les, effec-
tion(s) pensionnéels) et le décès . Si . pour les militaires, ce lien de
causalité est présumé, c 'est en considération et en reconnaissance
des services rendus à la Nation au cours desquels les infirmités
ont été contractées ou aggravées. Cette notion n 'est évidemment
pas applicable aux victimes civiles . Toutefois, un premier pas dans
le sens souhaité a été fait en 1953 (art . 31 de la loi n" 53-1340 du
31 décembre 1953) pote' les veuves de victimes civiles : en effet,
lorsque l'invalide est. décédé en jouissance d'une pension de
85 p . 100 au moins ou en possession de droits à une telle pension,
le décès est présumé imputable aux infirmités pensionnées . Le
législateur a donc établi l'égalité de tr aitement entre ayants cause
des invalides les plus atteints . 3" Ii est demandé que l 'époux dont
la femme est décédée des suites de faits de guerre ait les mêmes
droits à pension dans le code des pensions militaires d ' invalidité,
que dans le domaine des pensions civiles et militaires (le retraite.
Cette harmonisation a été écartée en raison de la différence qui
existe entr e le fondement des retraites acquises par des cotisations
dont la charge est présumée assumée par le ménage et celui de la
pension militaire d'invalidité allouée à l 'époux ou à l ' épouse pour
la réparation d ' un dommage physique personnel . 4" Le centre
de pensionnaires de l 'Institution nationale des invalides est réservé
aux grands invalides (titulaires ou non de la carte du combattante,
mais bénéficiaires à titre définitif d'une pension militaire d ' inva-
lidité . En revanche, le centre médico-chirurgical est ouvert de plein
droit à tous les bénéficiaires d'une pension concédée au titre du
code des pensions militaires d 'invalidité, notamment aux invalides
victimes civiles de la guerre . 5" La loi du 12 juillet 1977 (et non la
loi du 21 novembre 1973) autor ise les anciens déportés et internés
âgés de cinquante-cinq ans, titulaires d ' une pension militaire d'inva-
lidité d'un taux au moins égal à 00 p . lOtl, à cumuler cette pension
avec une pension d'invalidité du régime dont ils relèvent profes-
sionnellement s'ils cessent toute activité professionnelle . Cette
mesure présente un caractère dexception justifié par les épreuves
inhumaines suppor tées par les intéressés . La situation des victimes
civiles pensionnées de guerre, qui ne sont ni déportés, ni internés,
n'en a pas moins été prise en considération . Elles bénéficient des
dispositions générales du régime de la sécurité sociale, amélio rées
par la loi glu 31 décembre 1971 . Ce dernier texte leur permet
d' obtenir la pension de vieillesse sans minoration à partir de
soixante ans, s ' il est médicalement constaté que leur état de santé
ne permet pas de poursuivre une activité professionnelle . Le taux
d ' invalidité exigé a été réduit de 100 à 50 p . 100 et les atteintes
physiques dues à la guerre sont prises en considération lors de
l ' examen de chaque cas . 0" Une commission tripartite composée de
parlementaires, de représentants d 'anciens combattants et de fonc-
tionnaires a été chargée d 'étudier les conditions d 'application du
«rapport constant» entre les pensions militaires d ' invalidité et les
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rémunérations de la funetion publique en compar ant dans leur
globalité les avantages reepentifs dont ont bénéficié pensionnés de
guerre et fonctionnaires . Après les travaux préliminaires avant fait
l'objet d'un rapport au Gouvernement, de francs échanges de
vues ont permis de préciser les positions rie chacune des parties.
Le secrétaire tl ' Etat a, pour écarter toute equivuque sur un point
qui suscitant l 'inquiétude du monde combattant, rappelé notam-
ment. opte le Gouvernement ne prend pas en compte, dans l ' étude
du rapport constant, la liscalisation et les cotisations sociales aux-
quelles les fonctionnaires sunt soumis . La poursuite de cette comm.
tenon a été tieciulcc . 1 , n groupe de travail de neuf membres (trois
parlementaires, huis associations et trois fonctionnaires) a été
constituée et s'est déjà réuni à plusieurs reprises . Il vient de faire
savoir qu'il tien :Ira sa dernière séance de travail le 15 avril 1980.
7" A l'occasion du trente-cinquième anniversaire- du 8 mai 19-15,
le Président tic la République a demandé au Gouvernement de
remettre en vigueur le décret du 17 janvier 1908, signé par le
général de Gaulle et par lequel était décidé que le il mai 1945
serait désormais connui'utoré à son jour anniversaire g non férié).
Il a, en même temps, demandé que les anniversaires qui jalonnent
l 'année 1980 soient l'occasion d ' informer la jeunesse fà l ' école, au
centre d ' apprentissage, à l'Université, à la caserne, des sacrifices
de ses aillés . Le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants a, pour
sa part, précisé que le 8 mai sets une journée du souvenir et devra
commémorer les sacrifices qu' ont coûtés la victoire de la liberté
sur le totalitarisme et la fin des combats entre la France et l'Alle-
magne, dont la réconciliation a permis d 'envisager la constr uction
de l ' Europe . 11 a adressé à tous les préfets des instructions pour
qu ' ils créent, dans leur département, des comités d 'initiative et
d'action . Ces comités, composés de représentants, d ' une part, des
associations d'anciens combattants de la g uerre 1939 . 19. 15, de résis-
tants et de déportés et, d'autre part, des administrations civiles
et militaires locales sont chargés d'organiser, en liaison avec les
municipalités, la participation de toute la jeunesse aux cérémonies
commémoratives prévues.

Assto'ance vieillesse : généralités (retr aite anticipée).

26283 . -- 25 février 1980 . — M . Jean-Louis Masson appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d' Etat aux anciens combattants sur l 'inter-
prétation de la loi n" 73-1051 du 21 novembre 1973 et de ses décrets
d ' application, en ce qui concerne les anciens incorporés de force
dans l ' armée allemande s 'étant évadés avant six mois d 'incorpora-
tion . Ce laps de temps minimum est exigé par les caisses de retraite
vieillesse de la sécur ité sociale pour reconnaître le droit des anciens
évadés concernés à la retraite anticipée . Cette condition apparaît
surprenante, notamment parce que, préalablement à leur incorpo-
ration dans l ' armée allemande, les intéressés avaient déjà dû accom-
plir des services dans des formations paramilitaires, et également
parce que c 'est mal reconnaître l 'audace et la détermination qui
les out conduits à s'évader, dès qu'ils l'ont pu, et cela souvent au
prix de représailles effectuées sur leur famille . II lui demande,
en conséquence, de bien vouloir, pour répondre à un souci d'équité
et de logique, aménager les conditions dans lesquelles le titre
d ' évadé est reconnu aux incor porés de force dans l'armée allemande,
en réduisant le temps d'incorporation exigé avant ladite évasion.

Réponse. — D ' une pal . la question posée concernant la mise en
œuvre des dispositions de l 'article L. 332 du code de la sécurité
sociale relève de la compétence du ministre (le la santé et de la
sécurité sociale . D 'autre part, il n ' existe pas de titre d ' évadé de
l 'armée allemande » attribué par le secrétaire d'Etat aux anciens
combattants (seule, la Médaille des évadés dont l 'octroi relève de
la compétence du minist re de la défense concrétise la qualité
d ' évadé des camps de prisonniers de guerre français en Allemagne).
Sur le plan des principes, le secrétaire d 'Etat aux anciens combat-
tant, peut indiquer que la condition de six mois de présence dans
l'armée allemande avant l ' évasion pour obtenir une anticipation
mu ximale (cinq ans) de la retraite professionnelle harmonise la
durée minimale de présence en Allemagne exigée des prisonniers
de guerre et des incnrpnrés de force avant leur « évasion » ; ainsi
est respecté le souci du législateur qui a entendu justifier médica-
lement l ' ouverture du droit à une telle anticipation plu' une pré-
somption d' usure physique résultant des conditions de séjour en
Allemagne . Elle ne peut clone être qualifiée de « surprenante »,
Examinée sur le plan de l 'équité, cette condition de durée ne
pourrait être abrégée pour une catégorie sans l'être pour l 'autre.
Quant à sa suppression . elle conduirait à enlever tout fondement
à l ' anticipation et à traiter les anciens prisonniers de guerre
évadés et les anciens s déserteurs » de l ' armée allemande exacte-
ment comtue les déportés et internés, à qui est réservé le bénéfice
systématique, su' leur demande, de l ' anticipation la plus importante
(décret n" 1)5-315 du 23 avril 19651 . Dans ces conditions, il ne parait
pas possible d'envisager les modifications souhaitées pour les incor-
porés de force « évadés » . Cependant, ainsi que le souligne l 'hono-
rable parlementaire, certains d 'entre eux ont servi plusieurs mois
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dans les formations paramilitaires avant leur incorporation dans
l'armée allemande. Le secrétaire d 'Etat aux anciens combattants a
suggéré au ministre de la santé et de la sécurité sociale, seul
compétent en la matière, de compter les services de cette nature
pour compléter une éventuelle insuffisance de durée des services
militaires proprement dits effectués avant « l 'évasion ».

Cérémonies publiques et fêtes légales (8 niai 19451.

28156. — 24 mars 1980 . — M. Emmanuel Hamel appelle l 'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur le voeu des
associations d'anciens combattanLs du département du Rhône, et
notamment de l ' association départementale des combattants prison-
niers de guerre que les cérémonies commémoratives du 8 mai 1945
soient célébrées avec l'éclat qu 'appellent les sacrifices consentis
pour la défense de la patrie et de sa liberté face au national-socia-
lisme et au fascisme . Il lui demande quelle sera en règle générale
et dans le Rhône la participation des autorités civiles et militaires
à ta célébration du 8 niai en 1980.

Réponse . — A l' occasion du trente-cinquième anniversaire du
8 niai 1945, le Président de la République a demandé au Gouver-
nement de remettre en vigueur le décret du 17 janvier 1968 signé
par le général do Gaulle . et par lequel était décidé que le 8 mai
1945 serait désormais commémoré à son jour anniversaire (non
fériés . 11 a, en même temps, demandé que les anniversaires qui
jalonnent l'année 1980 soient l ' occasion d 'informer la jeunesse (à
l ' école, au centre d 'apprentissage, à l ' université, à la caserne) des
sacrifices de ses ainés . Le secrétaire d ' Etat aux anciens combat-
tants a, pour sa part, précisé que le 8 niai sera une journée du
souvenir et devra commémorer les sacrifices qu'ont coûtés la victoire
de la liberté sur le totalitarisme et la fin des combats entre la
France et l'Allemagne, dont la réconciliation a permis d'en v isager la
construction de l'Europe. Il a adressé à tous les préfets des instruc-
tions pour qu 'ils créent dans leur département des comités d'ini-
tiative et d 'action . Ces comités, composés de représentants, d'une
part, des associations d ' anciens combattants de la guerre 1939-1945.
de résistants et de déportés, et, d 'autre part, des administrations
civiles et militaires locales, sont chargés d ' organiser, en liaison avec
les municipalités, la participation de toute la jeunesse aux céré•
mollies commémoratives prévues.

BUDGET

Impôts locaux (taxe professionnelle).

12012 . — 10 février 1979 . — M . Emmanuel Hamel appelle l 'attention
de M. le ministre du budget sur l 'article 2-II de la loi n" 79-15 du
3 janvier 1979 reconduisant pour l'aunee en cours le dispositif de
plafonnement de la taxe professionnelle instauré à titre provisoire
par l'article 1"'-1 de la loi n" 77-616 du 16 juin 1977 . Le plafond
ainsi défini est égal à 170 p . 100 de la patente acquittée par le
contribuable en 1975, majoré de l 'augmentation des budgets des
collectivités locales . Toutefois, pour tenir compte de l' évolution de
la capacité contributive des assujettis, il est prévu de corriger le
plafond proportionnellement à la variation des bases d 'imposition
du contribuable entre 1975 et 1978. Cette disposition, inspirée par
un souci louable de vérité économique, tend à éviter un transfert
de charges insidieux au bénéfice des entreprises en expansion et
au détriment des entreprises que les difficultés économiques
contraignent à la . stagnation ou au recul de leur s activités. Mais il
apparait que le correctif prévu ne cerne pas avec précision l 'évn.
lution véritable des bases économiques de la taxation et de la
capacité contributive des intéressés au ris que d' entrainer des
augmentations impressionnantes et partiellement injustifiées du
montant de l'impôt . En effet, l 'augmentation nominale des bases
pendant les trois exercices concernés inclut les effets de la dépré-
ciation monétaire qui sont déjà répercutés dans le calcul du plafond
par le mécanisme de majoration en fonction de l 'accroissement
des budgets locaux : cet accroissement représente évidemment à la
fois l 'inflation moyenne et le surcroit de dépenses " réelles décidé
par les communes . Il est donc abusif de corriger le plafond par
application intégrale de la variation nominale des bases : seule la
variation réelle de ces dernières devrait être prise en considération.
Compte tenu de ces observations, il lui demande s 'il n 'estime pas
devoir apporter une rectification au dispositif de l 'article 2-II incri-
miné, par exemple par voie d ' amendement inséré dans le projet de
loi aménageant la fiscalité directe locale que le Parlement doit
adopter au cours de la session de printemps 1979.

Ré p onse . — Comme l'indique la question, et pour des motifs
qu ' elle rappelle, la loi n" 7945 du 3 janvier 1979 avait prévu
pour 1979 une actualisation du plafonnement des cotisations de
taxe professionnelle en fonction de la variation des bases d ' impo-
sitlon du contribuable de 1975 à 1978. Cependant, afin d'éviter

les conséquences signalées dans la question, les plafond= de coti-
sations ont, pour l' année concernée, été mis à jour non plus comme
par le passé en fonction de l 'accroissement du produit de la taxe
professionnelle dans chaque commune, mais en fonction de l ' aug-
mentation de la pression fiscale, c ' est-à-dire du taux de la taxe
professionnelle . Cela dit, cette mesure de plafonnement par rapport
à la cotisation de patente payée en 1975 ne peut être maintenue
en raison des distorsions de concurrence qu 'elle provoque . C ' est
pourquoi l ' article 12-II de la loi n" 80.10 dit 10 janvier 1980 prévoit
que ce plafonnement sera progressivement supprimé . La réduction
de . cotisation accordée en 1979 est maintenue au même niveau
en 1980 et diminuera ensuite d 'un cinquième ou d ' un dixième
chaque année . Enfin, le nouveau plafonnement des cotisations à
6 p . 10(1 de la valeur ajoutée devrait permettre d ' éviter les cas
d'impositions anormalement élevées, tout en supprimant les dis-
criminations entre les entreprises puisqu 'il est susceptible de s 'appli-
quer à l'ensemble des redevables plafonnés ou non antérieurement.

Participation des travailleurs (reterce spéciale).

19179 . — 4 août 1979 . — M . René Pailler rappelle à M . le ministre
du budget que l 'article 2 du décret n" 67-1112 du 19 décemLre 1967
fixant les conditions d 'application de l'ordonnance n" 67-693 du
17 août 1967 relative à la participation des salariés aux fruits de
l'expansion des entreprises prévoit : « 2" les salaires ti retenir sont
ceux qui donnent lieu » au versement forfaitaire prévu aux arti-
cles 231 et 1066 bis du code général des impôts, . . . « La masse sala-
riale doit donc être minorée du montant de l ' abattement pour frais
professionnels, par exemple 30 p. 100 pour les V. R. P. Le 3" de
l ' article précité stipule, par ailleurs, que la valeur ajoutée est déter-
minée en faisant le total d ' un certain nombre de postes du compte
d'exploitation dont les e frais de personnel » . Ces frais sont ceux
figurant clans le compte d 'exploitation, classe de comptes 61 . Il lui
demande si ces comptes doivent comprendre les salaires bruts tels
qu'ils figurent sur l'imprimé fiscal n " 2053, lignes HS et HT, ou
être minorés du montant de l'abattement pour frais professionnels,

Réponse . — Les salaires à retenir pour le calcul de la participation
doivent être évalués selon les règles fixées par l 'article 51 de
l'annexe III au code général des impôts. fi s ' ensuit que les déduc-
tions supplémentaires prévues à l 'égard de certaines professions,
notamment au taux de 30 p. 100 pour les V. R. P., peuvent être
appliquées ; mais dans ce cas, il y a lieu d'ajouter aux salaires
proprement dits, les indemnités versées à titre de frais d 'emploi,
de service ou de route, et autres allocations similaires perçues par
les salariés intéressés . Quant aux «frais de personnel», ils s ' en-
tendent de ceux qui sont enregistrés au compte portant cette déno-
mination, tel qu ' il doit figurer au compte d ' exploitation générale
produit conformément aux dispositions de l' article l"' modifié du.
décret du 28 octobre 1965 codifié sous l'article 38 bis de l 'annexe III
au code précité.

Plus-values (imposition : activités professionnelles),

20010 . — 22 septembre 1979 . — M. Pierre Lagorce expose à M. le
ministre du budget le cas d 'une cession d 'un fonds de commerce
dépendant d ' une communauté conjugale, exploité sous le régime du
forfait, d 'abord par le mari, ensuite par la femme, ce changement
ayant été opéré par une simple modification au registre du commerce
et les deux exploitants n 'ayant, par ailleurs, aucune autre activité.
Il lui demande si le point de départ du délai de cinq ans prévu à
l'article 151 sexies du code général des impôts pour l 'exonération
de la plus-value est la date de la création ou de l'acquisition du
fonds par les époux ou bien celle de la reprise de l ' exploitation
par l 'épouse seule.

Réponse . — Une communauté entre époux comportant des éléments
d'actif professionnel doit être regardée compte constituant, au plan
fiscal, une indivision. Or, dans la situation visée par l ' auteur de la
question, le changement d 'exploitant est intervenu sans dissolution
de la communauté conjugale et n ' a donc pas mis fin à l 'indivision.
Par suite, le délai de cinq ans prévu pour l' application de l 'arti-
cle 151 septies du code général des impôts doit être apprécié à
partir de la date d 'acquisition ou de création du fonds par les
époux communs en biens.

Impôt sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux).

21900. — l er novembre 1979. — M . Gérard Longuet signale à M. le
ministre du budget que l' administration fiscale a précisé (13 .O .D .G .I.
4, A, 10-78), en application d 'une jurisprudence nouvelle du Conseil
d 'Etat (arrêté du 23 février 1977, requête n" 98 . 252), que les entre-
prises pouvaient dorénavant, pour l' inscription de leurs stocks à
l ' actif du bilan, quand le cours du jour était inférieur au prix de
revient, choisir entre deux procédés : soit le prix de revient, avec
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constitution d'une provision égale à la différence entre l'évaluation
des stocks au prix de revient et leur évaIus ion au cours du jour,
soit directement la valeur correspondant au cours du jour . Or, cette
deuxième solution est condamnée à la fois par le plan comptable
général et par la législation sur les sociétés commerciales (art . 342
de la loi du 24 juillet 19ôG1 . Cette tolérance fiscale parait dangereuse
dans la mesure oit de nombreuses entreprises utilisent les imprimés
fiscaux pour presenter leurs états financiers de fin d ' exercice.
Aussi ne e ., entrait-il pas de modifier les dispositions de l 'arti-
cle 38-3 du ça

	

'énérai des impôts en y ' incluant expressément
l 'obligations de

	

stituer une provision si le cours du jour est
inférieur au prix de revient.

Réponse . — Dans l'arrêt du 2 ; février 1977 vi sé dans la question,
le Conseil d'Etat a jugé qu'une entreprise qui aurait omis d ' user
de la faculté de constituer des provisions pour dépréciation dans
les conditions prévues à l 'article 39-1 .5" du code général des impôts,
ne peut . du seul fait tee cette omission, être privée du droit qu 'elle
tient de l 'article 38-3 du même code, d 'évaluer ses stocks au cours
du jour chi clôture de l'exercice si ce cours est intérieur au prix
de revient . En portant à la connaissance de ses agents les consé-
quences qu ' il convient de tirer de cet arrêt, dont la portée est
uniquement fiscale, l'administration a appelé l'attention sur le fait
que la possibilité de déprécier les stocks directement ne saurait
être invoquée par les chefs d'entreprise que pour l ' établissement
de la base de l'impôt di. O . D . G . 1. 4, A, 10 .78) . Il a en outre été
précise que les entreprises ne sauraient, par suite, se fonder sur
cette jurisprudence fiscale pour s 'affranchir des dispositions de l 'ar-
ticle 312 de la loi du 2.1 juillet 19titi et des prescriptions d ' ordre
comptable prevoyant la constatation par des provisions des moins-
values subies par les éléments d ' actif autres que les immobilisations
se dépréciant par l ' usage et le temps, ces règles conservant en
effet toute leur valeur. C 'est ainsi, en particulier, que lorsque la
démonstration d'une surestimation du stock à la date de l 'inventaire
aboutit à une réduction de l 'assi ette fiscale, la régularisation
comptable impliquée par cette rét .uction doit être effectuée en
créditant le compte de provision pour dépréciation par le débit
du compte Pertes et profits sur exercices antérieurs . . Dans ces
conditions . si l' administration ne pouvait, au plais fiscal, que tirer
les conséquences de la jurisprudence résultant de l ' arrêt du 23 lé-
vrier 1977, il a en revanche été clairement indiqué que cette juris-
prudence ne saurait dispenser les entreprises de respecter les règles
comptables applicables en la matière et ne pouvait dès lors leur
offrir un choix pour la constatation de la dépréciation de leurs
stocks . Les entreprises qui ne comptabiliseraient pas cette d épré-
ciation au moyen d'une provision commettraient une irrégularité
pour la présentation tee leur bilan . Par suite, une modification des
dispositions de l ' article 38-3 du code général des impôts ne
parait pas necessaire .

Urbanisme ticlisscmentsl.

22052. — 7 novembre 1979 . — M. André Forens expose à M. le
ministre du budget que l ' orsqu'un particulier lotit une parcelle de
terrain, le prix de revient au métre carré est égal au rapport exis-
tant entre, d'une part, le prix de revient global de ce terrain et,
d 'autre part, sa superficie globale, y compris, par conséquent, les
surfaces con vendables 'voies et espaces verts, . Toatefois, en ce
qui concerne ces dernières, qui, affectées à l'implantation de la
voirie, sont ensuite rétrocédées à titre obligatoire à la commune,
rien ne s ' oppose à ce que les frais qui s ' y rapportent, et qui consti-
tuent alors des charges normales du lotissement, soient pris en consi-
deration pour le calcul du prix de revient des lots effectivement mis
en vente, proportionnellement à la superficie de chacun d ' eux . Par
contre, dans le cas d ' un lotissement où il n'est pas prévu que les
voies et les espaces verts doivent être cédés à la commune, c 'est la
superficie totale qui est prise en compte pour la détermination du
prix tee revient au métre carré . Le lotisseur -'a donc se trouver dans
l ' obligation de céder, en même temps qu 'un lot de son lotissement,
une fraction de voies et espaces verts pour que le prix de revient
ne porte pas uniquement sur la surface du lot constructible niais
sur cette surface et une partie des voies et espaces verts, de façon
qu 'à la fin de l 'opération le prix de revient ait bien été réparti sur
la totalité de la surface vendue. Cette solution condamne celle, plus
simple et plus logique, consistant à vendre un lot déterminé et à
céder ensuite gratuitement la surface des voies et espaces verts à
l 'association syndicale qui doit normalement être propriétaire . La
dernière hypothèse a, bien entendu, pour inconvénient de rendre
inférieure à la réalité la répartition du prix de revient de chaque lot,
puisqu ' il est tenu compte de la superficie des voies et espaces verts.
Il lui demande en conséquence s' il ne lui parait pas logique qu ' en
matière de lotissement par un particulier, le prix de revient au
mètre carré soit calculé en tenant compte uniquement des mètres
carrés à vendre . Dans la négative, ce sera, ou le système de la vc ,e
d'une quote-part indivise évoqué ci-dessus, ou la constitution d ' une
société qui devra être conseillé au lotisseur .

Urbanisme (lotissements).

26730 . — 3 mars 1980. — M. André Forens s ' étonne auprès de
M . le ministre du budget de n 'avoir pas obtenu de réponse a sa
question écrite n" 22032 publiée au Journal officiel du 7 novem-
bre 1979 tp . 95031 . Près de quatre mois s 'étant écoulés depuis
la publication de cette question et comme il tient à connaître sa
position à l'égard du problème évoqué, il lui en renouvelle les
termes en lui demandant si possible une réponse. En conséquence,
il lui expose que lorsqu'un particulier lotit une parcelle de terrain,
le prix de revient au more carré est égal au rapport existant entre,
d'une part, le prix de revient global de ce terrain et, d 'autre part,
sa superficie globale, y compris, par conséquent, les surfaces non
vendables (vo i es et espaces verts) . Toutefois, en ce qui concerne
ces dernières. qui, affectees à l 'implantation de la voirie, sont
ensuite rétrocédées à titre obligatoire à la conninune, rien ne s ' op•
pose à ce que les frais qui s 'y rapportent, et qui constituent alors
des charges normales du lotissement, soient pris en considération
pour le calcul du prix de revient des lots effectivement mis en
vente, proportionnellement à la superficie de chacun d 'eux . Par
contre, dans le cas d'un lotissement où il n ' est pas prévu que les
voies et les espaces verts doivent être cédés à la commune, c ' est la
superficie totale qui est prise en compte pour la détermination du
prix de revient au métre carré . Le lotisseur va donc se trouver dans
l' obligation de céder, en même temps qu ' un lot de son lotissement,
une fraction de voies et espaces verts pour' que le prix de revient
ne porte pas uniquement sur la surface du lot constructible mais
sur cette surface et une partie des voies et espaces verts, de façon
qu ' à la fin de l' opération le prix de revient ait bien été réparti sur
la totalité de la surface vendue . Cette solution condamne celle, plus
simple et plus logique, consistant à vendre un lot déterminé et à
céder ensuite gratuitement la surface des voies et espaces verts à
l 'association syndicale qui doit normalement être propriétaire . La
dernière hypothèse a, Lien entendu, pour inconvénient de rendre
inférieure à la réalité la répartition du prix de revient de chaque lot,
puisqu 'il est tenu compte de la superficie des voies et espaces verts.
Il lui demande en conséquence s 'il ne lui parait pas logique qu 'en
matière de lotissement par un particulier, le prix de revient au nnctre
carré soit calculé en tenant compte uniquement des mètres carrés
à vendre. Dans la négative, ce sera, ou le système de la vente d'une
quote-part indivise évoqué ci-dessus, ou la constitution d 'une société,
qui devra être conseillé au lotisseur.

Réponse . — Il résulte des dispositions de l 'article 9-VIII de la loi
du 19 juillet 197G que les profits consécutifs à la vente d'un terrain
divisé en lots destinés à être construits ne sont, depuis le 1 jan-
vier 1977, imposables au titre des bénéfices industriels et commer-
ciaux que lorsque le lotisseur a la qualité de marchand de biens.
Il s ' ensuit que, lorsqu ' ils ne relèvent pas de la catégorie des béné-
fices industriels et commerciaux, ces profits ne devraient tenir
compte, conformément aux dispositions de l ' article 2 de la loi
précitée, que des frais afférents aux seuls lots vendus, à l ' exclu-
sion, par conséquent, de ceux exposés pour l'aménagement des
superficies non vendables. Toutefois, il a été décidé d ' admettre,
conformément à une solution déjà retenue pour l ' application du
régime antérieur à la loi du 19 juillet 1976, que les frais afférents
aux surfaces non vendables soient pris en compte pour déterminer
le prix de revient dit ter rain loti . Cela dit, le calcul du prix de
revient au mètre carré devrait toujours être effectué à partir de
la superficie totale (lu terrain, y compris les surfaces non venda-
bles. Mais ce mode de détermination ne permet pas de prendre
exactement en compte le montant global dei frais exposés par le
lotisseur. C'est pourquoi, dans un souci d'é mite, il sera néanmoins
admis que, pour ce calcul, le lotisseurs fasse abstraction des sur-
faces dont la rétrocession est imposée par la puissance publique
ainsi que des surfaces affectées à la réalisation de voies ou d ' espaces
verts qui sont rétrocédées gratuitement aux associations syndicales
de propriétaires .

Plus-values (imposition : immeubles).

22466. — 1G novembre 1979 . — M. Antoine Gissinger rappelle à
M . le ministre du budget qu 'aux termes de l ' article 150 C du code
général des impôts la première cession d ' une résidence secondaire
est exonérée de toute imposition au titre des plus-values à condition
notamment que ie cédant en ait eu la libre disposition pendant au
moins cinq ans . Le m 'nie article du code précise toutefois que le
respect de cette condition n 'est pas exigé dans un certain nombre
de cas et, en particulier, lorsque la cession est motivée par des
impératifs d 'ordre familial . Il lui demande de bien vouloir lui préciser
si, dans un tel cas, le fait que le produit de cette cession ne soit pas
affecté à l 'acquisition d 'une résidence secondaire plus vaste, mais
par exemple à l 'acquisition d'unie ré=idence principale conduit, à
lui seul, l ' administration fiscale à rétablir l 'exigence de durée mini-
mum d 'occupation de cette résidence.
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Plus-relues : imposition (immeubles).

26019. — 18 février 1980 . — M . Jean-Marie Daillet expose à
M. le ministre du budget les faits suivants : en 1974, M . X a
acquis avec son frère et, pour moitié, une maison d ' habitation
appartenant à sa mère — ceci afin de pouvoir conserver un bien
de famille . En 1975 il a racheté à son frère la moitié qui avait été
acquise par celui-ci . 1l espérait ainsi pouvoir habiter dans cette
maison, ayant alors deux enfants, et étant locataire d'un loge-
ment H .L.M . En 1977, M . X ayant alors trais enfants, cette maison
uû la famille passait les vacances est devenue trop petite et il
a décidé de la vendre pou' construire une maison F5. En 1980,
il a reçu vies services fiscaux une déclaration à remplir pour les
plus-values réalismes en 1977 à l'occasion de la vente de cette
maison . La plus-value nette étant de 240110 fr ancs, il s' agit d'une
imposition d ' env iron 4 000 francs. Il semblerait que, dans ce cas
particulier, les dispositions de l'article 150C du code général
des impôts relatives aux résidences secondaires soient applicables.
En effet, il s ' agit bien de la première cession d'une résidence
secondaire, le cédant n'étant pas propriétaire de sa résidence
principale puisqu ' il était locataire d ' un logement H.L .M . D 'autre
part, la vente a été motivée par des impératifs d 'ordre familial,
puis lue étant donné l'importance de la famille, la maison ne
correspondait plus aux besoins familiaux . Il lui demande si, dans
ces conditions, l 'opération ne doit pas bénéficier d ' une exonération
des plus-values, en application de l' article 150 C susvisé.

Plus-values : r t'esition (immeubles).

29068. — 14 avril 1930. — M. Antoine Gissinger s ' étonne auprès
de M. le ministre du budget de n ' avoir pas obtenu de réponse à sa
question écrite n" 22466 publiée au Journal officiel des débats de
.*emblée nationale n " 105 du 16 novembre 1979 (p . 10133) . Plus
de quatre mois s'étant écoulés depuis la publication de cette ques-
tion et comme il tient à connaitre sa position à l'égard du problème
évoqué, il lui en renouvelle le . :armes en lui demandant si possible
une réponse rapide . En conséquence, il lui rappelle qu ' aux termes
de l 'article 150 C du code général des impôts la première cession
d'une résidence secondaire est exonérée de toute imposition au
titre des plus-values à condition notamment que le cédant en ait eu
la {lare disposition pendant au moins cinq ans . Le môme prticle
du code précise tou!efois que le respect de celte condition n ' est
pas exigé dans un certain nombre de cas et, en particulier, lorsque
la cession est motivée par des impérat i fs d 'ordre familial . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser si, dans un tel cas, le fait que
le produit de celte cession ne soit pas affecté à l 'acquisition d'une
résidence secondaire plus vaste, — ^s par exemple à l 'acquisition d 'une
résidence principale conduit, a seul, l 'administration fiscale à
établir l 'exigence de durée minimum d 'occupation de cette rési-
dence.

Réponse . — Conformément lux dispositions de l 'article 150 C du
code général des impôts la plus-value réalisée par un contribuable,
qui n ' est pas propriétaire de sa résidence principale, lors de la
première cession d 'une résidence secondaire, est exonérée, même
si l 'intéressé n'en a pas eu la libre disposition pendant cinq ans,
lorsque cette cession est motivée par des impératifs d ' ordre familial.
Il en est ainsi notamment en cas de divorce, de séparation de corps,
lorsque la cession est motivée par des difficultés financières ou
de sauté, ou lorsque les modifications intervenues dans la compo-
sition de la famille nécessitent l ' achat d 'une autre résidence secon-
daire mieux adaptée. Dans un souci d ' équité, il a paru possible
d ' admettre également que le délai minimum de cinq ans ne soit
pas exigé lorsque la cession de la résidence secondaire est motivée
par des modifications dans la composition de la famille et par
l ' acquisition d ' une résidence principale elle-même mieux adaptée
aux besoins nouveaux de la cellule familiale.

Impôt sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux).

22555 . — 24 novembre 1979 . — M . Jean-Pierre Chevènement expose
à M . le ministre du budget les difficultés rencontrées par les commis-
sionnaires chargés de la distribution et de la vente des publications
quotidiennes et périodiques dans le territoire de Belfort pour exercer
leur profession . Il lui rappelle que ces personnes, bien qu 'elles soient
rétribuées à la commission u12 p . 100 de leurs ventes) par la société
d 'exploitation de presse, sont considérées par les services des impôts
comme des commerçants . Elles se trouvent donc pénalisées, étant
donné qu 'elles sont imposées sur le total des commissions perçues
sans aucun abatter,:ent, sauf pour leurs frais professionnels . Cette
situation conduit à de nombreuses faillites dans le territoire de

Belfort et menace terme cette profession. Il lui demande s'il
envisage ale prendre des dispositions notamment fiscales poti n remé-
dier à cette situation et pour permettre le maintien de cette pro.
fession,

Réponse . — La qualité de salarié est reconnue aux personnes qui
exercent leur activité professionnelle dans les conditions prévues
par l ' article L.781-1 du code du travail. Tel est le cas des bibliothé-
caires des gares et des tenanciers des kiosques à journaux de pro-
vince qui vendent pour le compte d 'une entreprise de messagerie de
presse . Les gains que cette profession procure aux intéressés sont
passibles de l 'impôt sur le revenu dans la catégorie des traitements
et salaires . En revanche, les gains réalisés par les commissionnaires
qui agissent en leur nom et sous leur responsabilité pour le compte
d'un ou plusieurs commettants ont le caractère de revenus commer-
ciaux. La situation fiscale des commissionnaires est cependant compa-
rable à celle des gérants dépositaires salariés lorsqu ' ils ont adhéré
à un centre de gestion agréé . En effet, les commissionnaires béné-
ficient alors d'un abattement de 20 p . 100 sur leur bénéfice impo-
sable . Le taux de cet abattement est toutefois réduit à 10 p . 100 sur
la part du bénéfice comprise entre 150 000 francs et 360 000 francs,
limite au-delà de laquelle aucun abattement n 'est applicable quelle
que soit la catégorie de revenus.

Impôt sur le revenu (charges déductibles).

22949. — 28 novembre 1979. — M. Alain Devaquet rappelle à
M . le ministre du budget que l'article 7 de la loi de finances pour
1979 (n" 78 . 1239 du 29 décembre 1978) a apporté des aménagements
aux conditions de déductibilité, du revenu imposable, de primes
afférentes à des contrats d ' assurance vie . Présenté comme amélio-
rant et simplifiant les anciennes dispositions, le nouveau régime
est en fait préjudiciable à certains contribuables, notamment pour
ceux ayant souscrit des contrats sous des régimes fiscaux diffé-
rents, et qui ne peuvent plus cumuler, comme précédemment, les
déductions des primes versées . il peut être cité, à titre d ' exemple,
que des contrats souscrits en 1958 permettaient à un contribuable
ayant deux enfants à charge, de bénéficier d 'une déduction d ' un
montant maximum de 2800 francs, alors que l ' abattement autorisé
n'est plus actuellement que de 600 francs . D ' autre part, et surtout,
ces nouvelles dispositions ont le grave inconvénient de s 'appliquer
à des contrats anciens et de remettre de ce fait en cause les
avantages consentis à l 'époque de la souscription . Il lui demande
en conséquence s 'il ne lui parait pas équitable de corriger, par
un nouveau texte, les anomalies constatées.

Réponse. — L 'article 7 de la loi de finances pour 1979 a eu
essentiellement pour objet de simplifier et d 'unifier le régime de
déductibilité des primes d' assurances en cas de vie pour l 'établisse-
ment de l 'impôt sur le revenu. Une telle simplification avait d 'ailleurs
été fréquemment demandée. L 'institution d ' un régime unique de
déduction impliquait nécessairement la suppression des régimes
précédents, donc des règles de déductibilité propres à chacun d 'eux
ainsi que de la possibilité de les cumuler . Il est précisé, en tant que
de besoin, qu'un contribuable ayant versé, en 1979, des primes affé-
rentes à un contrat d 'assurance en cas de vie souscrit en 1958 peut
déduire ces versements dans la limite de 3250 francs, augmenté de
600 francs par enfant à charge . S ' agissant de primes relatives à un
contrat d 'assurance en cas de décès souscrit au cours de la même
année 1958, l ' intéressé a droit à une déduction maximum de
400 francs, majorée de 100 francs par enfant à charge ; l ' article 7
déjà précité n 'a, en effet, apporté aucun changement sur ce point.
Concrètement la réforme s'est traduite par un coût supplémentaire
pour l 'état donc une majoration globale des avantages donnes aux
contribuables intéressés. Ce coût a été évalué lors de la présentation
de la mesure au Parlement, à 50 millions de francs . Dans ces condi-
tions, il n ' est pas envisagé de remettre en cause la simplification
du régime et l ' unification des divers plafonnements, ces modifica-
tions constituant l 'objet même de la réforme décidée par le légis-
lateur.

Impôts et taxes (paiement).

22970 . — 23 novembre 1979 . — M . André Delehedde rappelle à
M . le ministre du budget que l 'enlisement du pays dans la crise
aggrave durablement les difficultés de ceux qui vivent du seul
produit de leur travail ou de leur retraite : ouvriers, employés,
retraités, techniciens, artisans, petits et moyens commerçants, ou
qui se trouvent momentanément privés d'emploi . En outre, le qua-
trieme trimestre en cours représente pour les familles modestes
une passe difficile, une accumulation d ' échéances venant s 'ajouter
à leurs dépenses ordinaires de consommation, elles-mêmes en hausse
continue. Or, parmi ces échéances figure le paiement d ' une cascade
d'impôts et de taxes : entre autres, l'impôt sur le revenu, la- taxe
d 'habitation, la taxe foncière sur les propriétés bâties, la taxe
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foncière sur les propriétés non bâties. En tout début de 1980, le
premier tiers provisionnel de l ' impôt sur le revenu prendra le
relais . Une telle ponction fiscale est encore plus durement ressentie
cette année que les années antérieures . Elle s ' inscrit clans un
contexte d 'austérité renforcée, de chômage, de multiplication des
emplois temporaires, de pression sur les salaires, de transfert
massif des charges de l 'Etat sur les communes et la sécurité
sociale. 311c fait suite, en particulier, à l 'énorme train de hausses
'prix, loyers, tarifs publics) décidées au cours des mois d 'été.
Quint à l' effort exceptionnel déployé par les collectivités locales
qui assurent, à elles seules, a réalisation de 70 p . 100 des équipe-
ments civils, il a permis d 'atténuer les méfaits matériels et moraux
de la crise de l'emploi mais non de les éliminer. Aussi, il lui
demande : I'que les contribuables soient autorisés à régler l ' impôt
sur le revenu, ou son solde 'contribuables non « mensualisés s', la
taxe d ' habitation et les deux taxes foncières, selon trois versements
mensuels postérieurs à la date d ' exigibilité de chacune de ces
impositions ; 2" que ce paiement échelonné soit applicable de droit,
sans formalisme bureaucratique ni majoration d ' impôt pour paie-
ment tardif ; 3" que l ' échéance du prochain tiers provisionnel
d'impôt sur le revenu soit reportée à 1a date du :31 mars 1980 ;
4" quelles mesures il envisage pour mettre en oeuvre une réforme
profonde de la fiscalité tant au niveau des impôts locaux, réforme
devenue nécessaire et urgente, compte tenu des charges qui pèsent
sur les contribuables aux ressources modestes qu'au niveau des
impôts d ' Etat.

Réponse . — 1", 2" et 3" . Confor mément aux dispositions de
l 'article 34 de la Constitution, la loi seule peut fixer les règles concer-
nant l ' assiette, le taux et les modalités de recouvrement de l 'impôt.
Il n 'est donc pas possible, en l'état actuel des textes, de reporter
la date légale de paiement des impôts par la voie réglementaire.
Au demeurant, un tel report appliqué à l 'ensemble des contribuables,
ne pourrait que favoriser indûment ceux des redevables qui se
trouvent parfaitement à même de s 'acquitter de leurs obligations
fiscales en temps voulu . Cela (lit, diverses mesures de nature à
atténuer très sensiblement les difficultés signalées ont été ou
seront mises en place . En effet, le projet du Gouvernement visant
à offrir aux contribuables la possibilité de s' acquitter de la taxe
d ' habitation par acomptes mensuels prélevés automatiquement, à
l ' instar de ce qui existe déjà en matière d 'impôt sur le revenu, a
été adopté par le Parlement et fait l ' objet de l ' article 30-I de la
loi n" 8010 du 10 janvier 1980 po r tant aménagement de la fiscalité
directe locale . Ce système de paiement fer a l'objet d ' une mise
en oeuvre progressive. En outre pour tenir compte d 'un souhait
formulé par de nombreux contribuables, il a été également pro-
posé au Parlement, qui l'a adopté, un système d'acompte facultatif
à valoir sur les impositions locales, c 'est-à-dire les cieux taxes fon-
cières et la taxe d ' habitation, étant. précisé qu 'un tel système existe
déjà pour la taxe professionnelle !article 30-II de la loi déjà citée).
Ce système d'acomptes permettra, dès 1980, aux redevables qui le
souhaitent de régler pour le 30 juin, la moitié des cotisations de
l 'année peécédcn)e, lorsque leur montant total aura étc supérieur a
750 francs . Par ailleurs, il convient de rappeler que les contribuables
qui éprouvent des difficultés réelles et exceptionnelles pour s 'acquit-
ter, à l ' échéance, de leurs obligations fiscales, et notamment de la
taxe d' habitation, ont la possibilité de solliciter des délais de paie-
ment en adressant une demande dûment justifiée à leur perception.
De même, chaque fois qu ' elles sont justifiées, les requêtes en vue
d ' obtenir une remise de la majoration de dix pour cent pour défaut
de paiement à l'échéance légale sont examinées clans un esprit de
large compréhension . Enfin, les personnes dans un état de difficultés
particulières peuvent solliciter simultanément auprès des services
fiscaux . la remise gracieuse de tout ou partie des impositions dues.
4" La fiscalité directe locale a fait l 'objet, ces dernières années,
de divers aménagements dont les derniers en date ont été réalisés
par la loi du 10 janvier 1980 . Les collectivités locales pourront aussi,
à compter de 1981, voter directement les taux d 'imposition et dis-
poser de possibilités accrues pour renforcer la personnalisation de
la taie d ' habitation, ce qui leur permettra d ' atténuer la charge
des contribuables de condition modeste (les conseils municipaux
pourront instituer notamment un abattement à la base au profit des
personnes non soumises à l' impôt sur le revenu) . Par ailleur s, au
niveau des impôts d 'Etat, le Gouvernement poursuit sa politique
d 'allégement du poids de l'impôt sur le revenu pour les petits et
moyens contribuables, entreprise depuis plusieurs années . Ainsi, les
contribuables âgés, invalides ou de condition modeste bénéficient
de nombreux allègements qui ont encore été accentués par la loi de
finances pour 1980. De même le Gouvernement s' est résolument
engagé ces dernières années dans la voie d ' une diminution sensible
du poids relatif de la taxe sur la valeur ajoutée dans les budgets
familiaux en ramenant au taux réduit la taxation de la quasi totalité
des produits alimentaires solides d 'une part, et en abaissant le taux
normal de 20 à 17,6 p . 100 à partir du 1" janvier 1977, d 'autre
part.

Plus-values (imposition : immeubles).

23145. — 1" décembre 1979. — M . Etienne Pinte appelle l 'attention
de M . le ministre du budget sur une application de la loi n" 76.660
du 19 juillet 1976 concernant les plus-values et lui expose la situation
suivante : un couple a acquis un cppartement constituant sa rési-
dence principale sous forme de parts de société civile immobilière
en 1973, cela en raison de modifications apportées par le promoteur
au plan de mass= lors de la construction (antérieure à 1973) . Ces
modifications, effectuées sans permis de construire modificatif, ont
empêché jusqu'à présent la constatation de l 'achèvement de l 'im-
meuble, de sa conformité avec les énonciations de l 'état descriptif,
ce qui a pour conséquence d 'empêcher l ' attribution en propriété
des appartements . Dès lors, les plus-values résultant de la vente
de cet appartement seront soumises à imposition du fait de la dis-
parité de traitement existant entre les contribuables possédant leur
résidence principale en pleine propriété ou sous forme de parts de
société civile immobilière . Si cette solution est logique lorsque les
personnes ont librement choisi le )rode (le propriété de leur résI-
dence, elle parait au contraire injuste lorsque ce choix n 'existe pas
et que l ' attribution en toute propriété est entravée par des élé-
ments indépendants de leur volonté, qui ne trouveront de solution
qu'à l'issue d ' une procédure judiciaire qui peut être fort longue.
Il lui demande, en conséquence, s 'il n 'y a pas lieu d'exonérer dans
ces circonstances les plus-values résultant de cette cession de parts.

Réponse . — Il résulte des dispositions de l 'article 150 C . du code
général des impôts que les conditions de l'exonération des plus-
values de cession des résidences principales s'apprécient dans tous
les cas au niveau du propriétaire de l'immeuble, c 'est-à-dire, au cas
exposé, de la société civile immobilière, sauf s ' il s'agit d ' une société
immobilière en copropriété dotée de la transparence fiscale en
vertu de l ' article 1655 ter du code général des impôts . Ces disposi-
tions conduisent à refuser l'exonération aux associés qui cèdent les
parts de la société propriétaire de l'immeuble qu ' elle met gratuite-
ment à leur disposition . La circonstance que la cession sous forme
de parts sociales est motivée par l ' impossibilité de procéder à
l'attribution en pleine propriété des locaux en raison d ' une infraction
à la législation sur la construction dont la responsabilité n'incombe
pas à l 'administration et qui pourra, le cas échéant, donner lieu à
indemnisation entre les parties n 'est pas de nature à modifier
l'appréciation des conditions de l'exonération . Au demeurant, la disso-
lution de la société préalablement à la vente des locaux attribués
en pleine propriété aurait entrainé la taxation de la plus-value réa-
lisée à cette occasion sans pour autant ouvrir droit, pour les raisons
exposées ci-avant, à l'exonération propre eux résidences principales.
Il n ' est donc pas envisagé de retenir la suggestion formulée.

Impôts sur les sociétés (champ d'application).

23577. — 7 décembre 1979 . -- M Xavier Hamelin expose à M . le
ministre du budget la situation d 'une société au regard de l'exo-
nération de l 'impôt sur les sociétés prévue par l 'article 19 de la loi
de finances pour 1979. Cette société a été créée le 1"' janvier 1978
en tant que filiale d'une société anonyme détenant 380 parts sur
500, sous forme de S. A . R . L. au capital de 50000 francs . Le 13 sep-
tembre 1978, la société en cause est devenue complètement indé-
pendante de la société mère, par cession par celle-ci de parts à
divers collaborateurs de la société . Le capital social de la société a
été porté,- le 1 d' avril 1979 à 171 000 francs par apports en numéraire
de diverses personnes physiques . Cette société a connu des pro-
blèmes de trésorerie qu'elle a résolus par de nouveaux apports et
une gestion de plus en plus rigoureuse . Toutefois, face à l 'expansion
rapide engendrée par la haute qualité du marché et la très forte
demande, la société doit s ' autofinancer au maximum et une augmen-
tation du capital doit intervenir prochainement, portant le montant
de celui-ci à 320 000 francs . En raison des possibilités financières
limitées des personnes et de la volonté de conserver à n a société
son indépendance, des dirigeants de celle-ci ont l'intention d ' apporter
en capital les bénéfices des trois exercices au moins à venir . Il
apparaît que le paiement, par cette société, de l ' impôt sur les
sociétés pour les trois premières années de son activité compro-
mettrait sa capacité d'autofinancent et, peut-être par voie de consé-
quence, son avenir ou tout au moins son indépendance . Une telle
obligation serait de nature à décourager la création d 'entreprises et
à limiter l ' initiative privée. Il lui demande de bien vouloir, compte
tenu des précisions données ci-dessus, lui faire connaitre si l ' entre
prise concernée peut bénéficier de la mesure d 'exonération prévue
à l 'article 19 de la eoi de finances pour 1979, du fait que toutes les
conditions prévues sont :emplie . , mais bien qu'à l ' origine cette
société ait été filiale d ' une société mère.

Réponse. — Comme il a été déjà indiqué en réponse à la ques-
tion écrite n° 12780 (Journal officiel, A . N . du 12 octobre 1979,
p . 8148), la condition légale fixant un maximum de 50 p . 100 à
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la proportion des droits de vote pouvant être détenue par d 'autres
sociétés dans l ' entreprise nouvelle lorsque celle-ci est clic-môme
constituée sous la forme sociale, doit être satisfaite dès la création.
C'est pourquoi une société dont, au moment de la constitution,
les droits appartiennent pour plus de la moitié à une autre société
ne saurait, dans le cas où la participation de la société mère
devient ultérieurement inférieure à la limite légale de 50 p. 100,
bénéficier de l' exonération d 'impôt prévue par l' article 19 de la
loi de finances pour 1979, ni pour l 'exercice eu cours à la date
de la modification de répartition ni pour les exercices postérieurs
à celle-ci . Enfin, en fixant à 50 p . 10(1 le niininnun des droits
de vote que des personnes physiques doivent détenir clans le capital
de la société nouvelle, le législateur perinet à cette dernière de
bc'neficier dans une large mesure du concours d ' autres sociétés.

Tare sur M valeur ajoutée tlan .rl.

23579 . — 7 décembre 1979 . — M. Didier Julia rappelle à
M . le ministre du budget que les industriels forains soit assujettis
à lac taxe sur la valeur ajoutée au taux de 17,60 p . 100 alo rs que
certaines professions du spectacle, dont l 'activité est pourtant proche
de celle que les intéressés exercent, bénéficient du taux de taxe
sur la valeur ajoutée de 7 p . 100 . II retable notamment paradoxal
que la taxe sur la valeur ajoutée appliquée aux attractions foraines
soit au taux intermédiaire de 17,1(0 p . 100 alors qu ' un cirque, se
produisant clans ie; noèmes conditions, su' le tnénne domaine conumu-
na'l, est imposé au taux réduit de 7 p . 100 . 11 lui demande en
cunséquence qu ' un alignement interv ienne entre les diverses formes
de spectacle et que, clans un souci de logique et d ' équité, la
taxe sur la valeur ajoutée à laquelle sont soumises les attractions
foraines soit ramenée au taux réduit . Cette disposition rejoindrait
d'ailleurs celles en vigueur à l 'échelon européen, puisque la plupart
des activités culturelles, y compris tous les spectacles, bénéficient
du taux de taxe sur la valeur ajoutée le plus bas.

Réponse. — Le Gouvernement ne méconnait pas le rôle joué dans
l'animation de la vie collective en milieu rural par les forains,
et, nonobstant le fait due celte animation relève au premier chef
du domaine de la responsabilité des collectivités locales, il a consenti
un effort budgétaire en ce domaine en exonérant du droit de
timbre des quittance, les tickets de manèges, à compter de l 'entrée
en vigueur de la loi de finances pour 1980, En ce qui concerne
la taxe sur la valeur ajoutée, l ' expérience montre que l 'utilisation
des taux de cet impôt est mal adaptée à la solution de difficultés
sectorielles . Au demeurant, la logique inhérente aux taux de celte
taxe exige que le domaine du taux réduit, sauf à perdre toute
signification, reste limité . A cet égard, il ne peut être considéré
que les motifs qui ont conduit à accorder ce taux au théâtre et
au cinéma se retrouvent pour les attractions fo r aines. Il convient,
de plus, de remarquer qu ' à l 'échelon européen la même activité
supporte des taux de taxe sur la valeur ajoutée qui s 'échelonnent
de 4 à 20,25 pour 100 selon la structure des taux propre à chaque
pays. Eu égard à toutes ces considérations, dans les circonstances
budgétaires actuelles, il ne peut être env isagé d'appliquer le taux
réduit de la taxe sur la valeur ajoutée aux attractions foraines.

Impôts et taxes (contrôle et contentieux).

23987 . — 16 décembre 1979 . — Se référant a la réponse qu'il
lui a faite le 17 novembre dernier lors de la discussion a l'Assem
blée nationale de l 'article 63 du projet de loi de finances pour
1980, M. Gilbert Gantier demande à M. le ministre du budget
de bien vouloir lui préciser s 'il entend modifier les conditions
du remboursement de frais de constitution de garantie aux contri-
buables dont les réclamations ont été accueillies, telles qu'elles
sont fixées par l 'article 398 de l 'annexe II du code général des
impôts . Il lui demande en particulier s'il n ' estime pas souhaitable
que, dans l ' hypothèse où la garantie constituée est une obligation
cautionnée, le remboursement de la rémunération demandée par
la caution soit désormais intégral et non plus limité à 0,50 p . 100
du montant de l 'irnp(t garanti pour chaque année écoulée de la
constitution à la mainlevée de la caution.

Impôts et tores 'contrôle et contentieux).

28504 . — 31 mars 1980 . — M. Gilbert Gantier rappelle à M. le
ministre du budget les termes de sa question écrite parue art
Journal officiel du 16 décembre 1979 sous le n" 23937 par laquelle
il lui demandait de bien vouloir lui préciser s ' il entendait modifier
ies conditions du remboursement de frais de constitution de garantie
aux contribuables, dont les réclamations ont été accueillies, telles
qu'elles sont fixées par l ' article 398 de l' annexe II du code général
des impôts . Il lui demandait en particulier s' il n 'estimait pas
souhaitable que, dans l ' hypothèse où la garantie constituée est une

obligation cautionnée, le remboursement de la rémunération démon .
dée par la caution soit désormais intégral et non plus limité à
(1,5(1 p . 100 du montant tic'l 'inipôt garanti pour chaque année écoulée
de la constitution à la mainlevée de la caution.

Réponse . — Le taux de 0,50 p . 100 retenu par l ' article 398, 2" de
l ' annexe II du code général des impôts en matière de rembourse .
ment des rémunératirnc; de cautions constituées en garantie d 'impôts
contesté correspondait à l ' or igine au taux de référence fixé par
le conseil national du crédit . Il est exact que ce taux ne correspond
plus aux usages bancaires . Il est donc prévu, à l' occasion d 'une mise
à jour de la réglementation, de procéder à un relèvement du pour-
ccntage de remboursement . Mais il ne peut être envisagé de pro-
céder à un remboursement intégral des frais de caution et une
limite à l ' engagement de l ' état doit être maintenu . q sera
à craindre, en effet, dans le cas contraire, que les cautions
soient incitées à aceroilre de manière excessive les rémunérations
demandées aux contribuables réclamants.

n pat sur le revenu (charges déductibles).

24026 . — t necembre 1979 . — M . Henri Darras expose à M. le
ministre du ,udget qu'en raison de la campagne poursuivie en
matière d 'économies d'énergie, il lui paraissait souhaitable de
prendre les dispositions fiscales indispensables pour permettre aux
particuliers d 'effectuer les travaux d'isolation thermique de leurs
habitations, travaux souvent onéreux . Les mesures d'incitation
actuelles semblent en effet insuffisantes si l 'on veut réellement
mener à bien les économies d ' énergie . Il lui demande quelles sont
les dispositions qu'il compte prendre dans ce domaine.

I?épouse . — Le régime de déduction des dépenses destinées à
économiser l 'énergie consacrée au chauffage permet, en l ' état actuel
des textes, de retrancher du revenu global te coût des équipements
et matériaux destinés à limiter les déperditions calorifiques (calfeu-
trage des portes et fenêtres, renforcement des vitrages, application
de matériaux isolants', les dépenses relatives à l'installation de
dispositifs permettant la mesur e et la régulation du chauffage
(ther mostats, horloges et robinets de programmation, compteurs de
calories, systèmes d 'équilib .age des installations' et enfin les
dépenses de remplacement de la généralité des chaudières ou des
brûleurs ainsi q ue les frais de remplacement d'une chaudière usagée
par un appareil utilisant l ' énergie solaire ou géothermique, par
une pompe à chaleur ou par une installation de raccordement sur
un réseau de chauffage urbain. Les déductions correspondantes
peuvent être échelonnées sur plusieurs années sous réserve que
la somme des dépenses déduites n 'excède pas la limite légale de
7 0(10 francs augmentée de 1 000 francs par personne à charge.
Au total la législation en vigueu r a permis de prendre en compte,
pour les années 1974 à 1979 environ 5 milliards de dépenses, ce
qui correspond à une diminution d'impôt de l ' ordre de 1,2 milliard
de francs pour l 'ensemble des contribuables concernés. L ' économie
de produits pétroliers qui en résulte est estimée à 1 million de tonnes
d ' équivalent pétrole par an . Ces résultats démontrent l ' efficacité du
régime actuel.

Impôt sur le revenu 'revenus fonciers).

24041 . — 29 décembre 1979 . — M . André Delehedde expose à
M . le ministre du budget qu ' une société anonyme bénéficiaire
d ' un bail à construction régulièrement publié et qui a régulière-
ment construit postérieurement sur le terrain objet dudit bail,
un local à usage commercial qui a d 'ailleurs fait l ' objet d ' un certi-
ficat de conformité, souhaite aujourd ' hui, pour les besoins de son
exploitation, construire sur ce même terrain objet dudit bail à
construction, de nouveaux locaux . Le bailleur du terrain est disposé
à donner son accord à ce projet (sans augmentation du loyer
originairement convenu) mais à la condition qu'il soit passé un
avenant à ce bail à construction le prolongeant d ' une durée au
moins égale à dix huit ans à compter de cet avenant tout en
conservant à ce bail originel ainsi modifié par l 'avenant, le caractère
de bail à construction . Il lui demande si l 'ensemble de ces construc-
tions d ' origine et de ces constructions à édifier éventuellement
ultérieurement après la signature de cet avenant, bénéficieront
du régime fiscal du titre III de la loi du 16 décembre 1964.

Réponse . — La question posée comporte tune réponse affirmative.
Toutefois, pour le calcul de l'impôt dù par le propriétaire du terrain
à l 'expiration du bail, le revenu foncier correspondant à la remise
des immeubles dont la construction est prévue par l 'avenant devra
être déterminé en fonction du nombre d' années écoulées depuis
la signature de cet avenant et non pas référence à la durée totale
du bail . Par ailleurs, l ' administration serait fondée à mettre en
oeuvre la procédure de redressement prévue à l ' article 1649 quinquies
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du code général des impôts en cas d 'abus de droit s' il apparaissait
que le prolongement de la durée du bail à construction tend à
éluder ou à différer le paiement des impôts no rmalement dus à
l 'expiration du contrat.

Plus-eatues

	

po,ition : immeubles).

24248. — 23 décembre 1979 . — M . André Dure rappelle à M . le
ministre du budget que l' article 6 de la loi n" 76-660 du 19 juillet 1976
portant imposition des plus-values dispose que sont exonérées les
les plus-values immobilières rcalisees par les contribuables dont la
valeur de l ' ensemble du patrimoine immobilier n ' excelle pas
400 000 francs, cette somme étant majorée de 1001100 francs par
enfant a charge à partir du troisicnte enfant . 1l lui fait observer tete
cette disposition ne tient pas compte de la situation de ménages
actuellement àgés qui ont eu plusieure enfants qui ne sont plus à
leur charge et qui, à l ' époque oit ils l 'étaient encore, avaient dit
consentir des frais immobiliers plus élevés que ceux des ménages
sans enfant pour tenir compte de l ' importance de la famille . Cette
situation liarticulicre n ' est pas prise en compte dans le te x t e tell
vient d 'êtr e rappelé . Par contre, l 'article 7-111 de la même loi pré
voit que lor s de la cession de la première résidence secondaire
passible de l'impôt et dont le propriétaire a eu la libre disposition
depuis cinq ans, la plus-value est réduite de 20 000 francs pour
chacun dis époux, de 30 (100 fraies pour les veufs, célibataires
ou divorcés et de 100110 francs pour chaque enfant visant ou
représenté . Il lui demande s ' il n 'estime pas équitable d 'envisager
une modification tue l 'article 6 précité, de telle sorte que la ma>
ration peur enfant prévue dans cet article soit prise en compte
non pas pour chaque enfant à charge niais pour s chaque enfant
vivant ou représenté s.

Réponse. — L 'octroi d ' un abattement de 10000 francs par enfant
vivant ou représenté sur le montant des plus-values de cession de
résidences secondaires constitue une mesure d 'exception qui doit
nécessairement conserver une portée limitée . 11 ne peut donc être
envisagé (le substituer la notion d 'enfant vivant ou représenté à
celle d ' enfant . à charge au sens de l ' article 198 du code général
des impôts pour apprécier les conditions de l 'exonération prévue
par l ' article 84 de la loi du 19 juillet 1976 en faveur des contri-
buables dont la valeur du patrimoine immobilier familial n 'excède
pas la somme de 400 000 francs, majorée de 100000 francs par enfant
à partir du troisième . La modification proposée conduirait d 'ailleurs
à un relèvement indirect de la limite d 'exonération prévue à _et
article . En effet, un tel relèvement constituerait un avantage injus-
tifié pour les possesseurs d' un patrimoine immobilier important
dans une période où un effor t supplémentaire est demandé à la
généralité des contribuables . II entraînerait au surplus une perte
de recettes que les contraintes budgétaires actuelles et le faible
rendement de la taxation des plus-values ne permettent pas d 'en-
visager.

Impôts locaux (taxe professionnelle).

24289 . — 28 décembre 1979 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset demande à M. le ministre du budget, après les discussions
nombreuses qui ont eu lieu au sujet de la taxe professionnelle,
s 'il pourrait faire le peint sur cette question d'importance majeure
pour les entreprises et préciser les mesures prises, à l 'heure actuelle,
pour porter remède aux conséquences les plus néfastes soulevées
par cet impôt.

Réponse . — La taxe professionnelle a fait l 'objet d ' un grand
nombre de dispositions dans la loi n" 80.10 du 10 janvier 1980
portant aménagement de la fiscalité directe locale . Ces dispositions,
qu 'il n 'est pas possible d 'analyser en détail dans le cadre de la
présente réponse, concernent notamment la réduction des écarts
entre les taux par le développement de la péréquation et le plafon-
nement des taux les plus élevés, la sortie progressive des méca-
nismes transitoires de plafonnement des cotisations et d ' écrêtement
des bases d 'imposition par rapport à la patente de 1975 et le ren-
forcement du nouveau dispositif, économiquement plus satisfaisant,
de plafonnement des cotisations par rapport à la valeur ajoutée
produite par chaque entr eprise . Ces mesures ont fait l ' objet de
plusieurs instructions et de diverses publications, destinées notam-
ment à l ' information des élus locaux. Cette action d'information,
qui concernera également l'institution du vote direct des taux des
impôts locaux à compter de 1981, sera poursuivie dans le courant de
l ' année 1980 . Enfin, la loi précitée a posé le principe d ' une
réforme de l 'assiette de la taxe professionnelle par substitution
aux bases actuelles de la valeur ajoutée, définie comme la diffé-
rence entre la production et les consommations intermédiaires de
chaque entreprise. Toutefois, cette réforme est subordonnée à l ' in-
tervention d ' une nouvelle loi tenant compte du résultat de simula-
tions de grande ampleur qui permettront d 'évaluer toutes ses
conséquences. Ces simulations feront l 'objet d ' un rapport qui sera
déposé au Parlement avant le 1" juin 1981 .

Tare sur lis valeur ajoutée (fait générateur).

24601 . — 14 janvier 1980 . — M . Claude Pringalte rappelle à M . le
ministre du budget que les dispositions de l 'article 269 du code des
impôts prévoient que le fait générateur de la T .V.A. est, en ce
qui concerne les prestations de services, l ' encaissement des acomptes,
des prix ou de la rémunération . SI le paiement est effectué par
effet de commerce, l' exigibilité intervient à la date d ' échéance de
la traite mème si l ' effet est remis à l 'escompte . II lui demande
de bien vouloir lui préciser si les mêmes règles sont applicables
pour les prestations entrant dans la catégorie des bénéfices non
commerciaux.

Réponse. — En raison de son caractère d ' impôt réel, la taxe
sur la valeur ajoutée obéit aux même principes généraux, quelle
que soit la situation au regard des autres impôts des personnes
assujetties à cette taxe . Dès lors, conformément à l 'article 269 .2-c
du code général des impôts, pour les prestations de services revê-
tant ,i't caractère non commercial, la taxe sur la valeur ajoutée
est exigible . comme pour les autres prestations imposables, lors
de l ' encaissement des acomptes, du prix ou de la rémunération
ou, sur autorisation du directeur des services fiscaux, d 'après les
débits . Par ailleurs, lorsque le paiement est effectué par la remise
d 'une traite, la date d'exigibilité retenue est, en principe, la date
d 'échéance de l 'effet de commerce, même si cet effet est remis à
l' escompte.

Impôts locaux (taxes joeclères).

24602. — 14 janvier 1980 . — M. Pierre Weisenhorn rappelle à
M. le ministre du budget que si les constructions achevées avant le
1". janvier 1973 bénéficient de l ' exonération de la taxe foncière
sur les propriétés bàties pendant vingt-cinq ans ou quinze ans sui-
vant que les trois quarts au moins de leur superficie totale sont ou
non affectés à l'habitation, les constructions nouvelles ne sont
exonérées aux ternies de l 'article 1383 du C .G.I. que durant les
deux années qui suivent celle de leur achèvement . II lui demande
si les critères de date de construction, retenus actuellement pour
différencier clans des proportions aussi sensibles le temps de l 'exo-
nération de la taxe foncière, lui paraissent équitables et s 'il ne lui
semble pas plus logique de moduler la période d'exonération de
cette taxe en fonction des ressources des contribuables concernés.

Réponse . — La loi du 16 juillet 1971 qui a supprimé l 'exonération
temporaire de taxe foncière sur les propriétés bâties accordée
aux constructions nouvelles pendant 25 ans ou 15 ans selon que
les trois quarts au moins de leur superficie étaient affectés ou non
à l 'habitation a laissé subsister, d'une part, l 'exonération de 2 ans
dont bénéficient toutes les constructions nouvelles et, d 'autre part,
l 'exonération de 15 ans prévue par l'article 1384 du code général
des impôts en faveur des logements répondant aux normes et aux
conditions de financement des H .L .M . Cette dernière exonération
était donc réservée . aux personnes de condition modeste puisque
seuls pouvaient en bénéficier les contribuables dont les ressources
n 'excédaient pas celles fixées par la réglementation des H .L .M.
La réforme de l' aide au logement intervenue en 1977 a remplacé
les prêts spécifiques au secteur H .L .M. par des prêts aidés en
accession à la propriété (P .A .A .P .) et des prêts locatifs aidés
(P .L .A .) . C'est pourquoi l'article 63 de la loi de finances pour 1980
exonère pour une durée de 15 ans les constructions à usage d ' habi-
tation principale financées au moyen des nouveaux prêts aidés
par l ' Etat . La demande de prét doit être déposée avant le 31 décem-
bre 1981 .

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères).

24877. — 21 janvier 1980. — M . Christian Pierret appelle l' atten-
tion de M. le ministre du budget sur les difficultés rencontrées par
les retraités, lors de leur première année de retraite, pour payer
leurs impôts . L'impôt sur le revenu étant calculé sur les revenus de
l'année précédente, ceux-ci doivent payer des impôts qui ne sont
plus en rappor t avec leurs ressources. Il lui demande s'il envisage
un étalement dit paiement de l'impôt sur le revenu sur une période
de plusieurs années pour les nouveaux retraités.

Réponse. — La circonstance que l 'impôt sur le revenu soit acquitté
l 'année suivant celle de la perception ou de la réalisation des
revenus peut étre effectivement à l ' origine de difficultés pour les
contribuables dont les revenus ont subi une diminution importante
d ' une année sur l 'autre, notamment pour ceux qui ont pris leur
retraite . Il appartient à ces derniers de prendre les précautions
nécessaires dans la gestion de leur tréso rerie, la date de départ
à la retraite étant généralement prévisible . Le problème posé dans
la question ne peut être évalué qu'au niveau individuel . C'est
pourquoi il ne parait pas souhaitable de prévoir des mesures géné-
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raies qui ne comporteraient pas la souplesse nécessaire pour s ' edap•

	

tionnement des bassins de natation . Il lui demande s ' il ne pense
ter à la multitude des cas particuliers . Elles conduiraient, eu effet,

	

pas, dans un désir de simplification, supprimer le paradoxe de la
à accorder des avantages iniustifiés à certaines personnes, alors

	

part counuunale d 'abord et, tenant compte du déficit existant, dans
qu 'elle,s no renledieraient pas à d'autres situations également dignes

	

un sentiment d'équité ensuite, exonérer les piscines communales
d ' iiilérèt . En revanche, des instructions permanentes recommandent

	

de tout inipèt.
aux Comptables du 'frosor d 'cxantiuer avec bicvtveillence les deutandes

	

Réponse . — Aux ternies de l'article 1382 . 1 " du code général des
individuelles de dotais de paietuent présentées par des contribuables

	

1mpi>ls, les immeubles appartenant aux communes et situés sur
de bonne foi taisant élat de reellee difficultés de tesorerte• Cette

	

leur territoire sont totalement exonérés de la texte foncière sur
procédure permet ainsi d'adapter les conditions de règlement aux

	

les propriétés blties sous réserve qu ' ils soient affectés à un set'-
possibilités de chaque redevable. vice public ou d' utilité générale et improductifs de revenus . Cette

dernière condition est considérée comme remplie lorsque la
commune propriétaire exploite elle-même l ' immeuble et qu 'elle
bénéficie, du fait de la natur e de l'activité ainsi exercée, de l ' exo-
nération de taxe professionnelle prévue à l ' article 1449-1" du code
général des inmpils . Or, les commuunes qui gèrent une piscine sont
en principe exonérées de taxe professionnelle : par conséquent,
elles sunt généralement dispensées du paiement de la texte fon-
cière sur les propriétés bàties et, carr,iativement, du paiement
de la taxe d 'enlét'enteut clos ordures ménagères.

Percale et priiiurt .s rufJirtes Ilori' intérieure
sur les produits pétrulierai.

24958. — 21 janvier• 1980 . — M . Jean-Michel Boucheron a p pelle
l'attention de M. le ministre du budget sur le ; enneeipcnces de
la hausse des prix des produits pétroliers, en particulier du fuel
domestique . Il note que le fuel a augmenté de plus de J1) p . 100 en
tut :ut . Celte hausse pénale0 follement les personnes aux revenus
neiae .,les, et ce, malgré laite exceptionnelle annoncée par le Corr
vcnuenient. Il propose que le fiel domestique destine aux personnes
àgécs bendficiant du Fonds national de solidarité et a ;x handicapée
suit dctaxé en partie . il lui demande quelles nostoes il compte
prendre à cet effet.

Ilspensc . — Le Gouvernement est conscient des difficultés finale
ci : ic ; que. peu vent cent mirer dans les circonstances acuiciles les
p ;r,unnes handicapées, dont les déplacements exigent l'utilisation
d'un vraieule automobile personnel. Toutefois, il ue peut s 'engager
de s, : :) voie d ' une rr ;iu .tiun dits taxes sur les cari, urailt ..a pour
co.np .nser l'augmentation du prix de ces produits . Cale eug,nen-
t.> : nou ne !moricnl 'pas d 'ailleurs uniquement de la fiscalité pétra-
lierc . Lile est, notanllO rit des .us février 197e, la c u is .'qucnce des
hausse ,; •- le prix supportées par le pétrole brut à la suite de, déci-
sions prises par les pays prolucteur', de pétrole . De (plus, 1'attribu-
t :ire d'une ai ;ucation d'eosence détaxée ne puun•ait longtenmps être
li .uitée aux seuls cas des handicapés . Elle sueciterail clé. multiples
de . ; :andes d'extension de la part d'aut r es catégories de ia population
m.ua moins digons d'interét, auxquelles un relus ne pourrait dès
lors é:re équitablement oppose . Ceci irait à l 'encontre de la nécessité
de l'effort d ' économie d'énergie pétrolière dont le caractère vital
est chaque jota• appelé. t'ar ailleurs, la mise en plane, par le jeu
d'une détaxe d'un nléeauisome de réduction du prie des carburants
tenant compte de toutes les situations particulières impliquerait
un s';slèlne nécessairement complexe de gestion et de co trole de
la dc.,tination effective des carburants détaxés, dont les contraintes
a paradraient très vite insupportables tant pour les administrations
con :iCrnees que pour les bénéficiaires de la détaxe eux-mêmes . Cela
dit, les pouvoirs publics ne sont pas restés insensibles aux difficultés
qu ; peuvent rencontrer• les contribuables handicapés . Ils ont ainsi ins-
titue, en matière d 'impôt sur le revenu, un système d 'abattement
ap,ilioable . en prio rité, aux invalides de condition modeste . A cet
égard, l 'article 3 de la loi de finances pour 1980 a relevé les mon-
tants et limites d'application de c•es abattements . Ainsi, les contri-
buables infirmes tient le revenu, après abattements, n ' excède pas
25210 francs leu lieu de 2:',000 francs) auparavant, ont droit à une
décluctimn de 4080 francs ' au lieu de :3720 francs) sur la base de
leur impôt sur le revenu . De . mémo un abattement de 204(1 francs
tau lieu de 1 860 francs' est prévu en faveur des invalides dont le
revenu est compris entr e 25 200 francs et 40 800 francs (au lieu de
:17 2+1(1 francs) . En outre, les pensions et retraites fruit l'objet, en
su-. vie l ' abattement de 21) p. 100, cl'un abattement de itl p . 100 qui
peut atteindre li 711(1 flancs au lieu de li 0(10 francs précedemmentl
et qui est calcule désorntais ,par r-ersonme retraitée et non plus par
fo'•cr. vette disposition profite notamment aux personnes invalides
titulaires de tels revenus . En outre, les pensionnés et infirmes sont
exonérés de )a taxe spéciale sur les véhicules à moteur pour le
véhicule dont ils sont propriétaires ou, depuis l ' intervention de
l'ar!ie!e 31 de la loi de finances pour 1970, dont ils ont acquis la
joui-sauce en vertu soit d'un contrat de crédit-bail, soit d ' un
contrat de location de deux ans ou plus . Ces diverse, mesures
concretisent l'effort important fait en faveur des personnes han.
diva' îles et sont de nature à amélior er la situation d 'un grand
nn .nbre d ' entre elles . Elles constituent ainsi un co .nplément appré-
ciable aux mesures prises, par ailleurs, sur le plan social.

Impôts locau .r (taxes foncières).

25013 . — 28 janvier 1980. — M. Gilbert Faure expose à M . le
ministre du budget que les communes possédant une piscine fond
tionnant toute l 'année se voient Imposées au titre cles diverses taxes
sur les propriétés bàties . En relevant la complexité d 'un système
paperassier qui fera ristourner à la commune la plus grande partie
de la taxe foncière et, semble-t-il, la totalité de la taxe d 'enlèvement
des ordures ménagères, il lui signale toutefois que la part dépar-
tenmentale prélevée aggrave encore le déficit déjà important du fone-

Tare sur la ardeur ajoutée 'taira).

25028. — 28 janvier 1980 . — M. Gérard Longuet signale à M. le
ministre du budget que dans certaines régions le bois de chauf-
faite e utilisation domestique est une énergie de remplacement
appréciable . Eo vue d' inciter les consommateurs à utiliser ce mode
de chauffage et linmiter ainsi leur consommation de pétrole, ne
serait-il pas possible cle réduire à 7 p . 100 'au lieu de 17,60 p . 100)
le taux de T . V . A . applique à ce produit.

Répotrse . — Aux termes de l ' article 280 du code général des
impôts, le taux intermédiaire de la taxe sur la valets• ajoutée
s'applique à l ' ensemble des produits énergétiques. L ' adoption du
taux réduit de 7 p . 100 au seul bénéfice du bois de chauffage
aboutirait à rompre l' unicité de taux applicable à ces produits.
Il n ' est dès lors pas possible de réserver une suite favorable à
la suggestion formulée.

Barrrpccs et établissements financiers (chèques).

25032 . — 28 janvier 1980 . — M . Nicolas About appelle l'attention
de M. le ministre du budget sur les modalités d 'application de

l 'article 2 du décret n" 77. 1520 du 31 décembre 1977, lequel prévoit
que les adhérents des associations agréées doivent accepter le
règlement des honoraires par chèques libellés à leur ordre et en
informer leur clientèle . Les modalités de cette information ont été
fixées par un arrèté du 12 mars 1979 (J.O . du 17 mars, p . 615).
Deux modes d ' information conjoints sont prévus (arrêté, art. 2
et 3) : ul par apposition dans les locaux destinés à recevoir la
clientèle d ' un document écrit : b) par reproduction dans la corres-
pondance et sur les documents professionnels adressés ou remis aux
clients du texte. u Membre d ' une association agréée par le règle-
ment des honoraires par chèque est accepté a . Or pour ce qui
concerne les médecins et les professions de santé, le décret n " 72. 480
du 12 juin 1972 et l ' arrété du 20 novembre 1972 énumèrent limita-
tivement. les éléments devant figurer sur les feuilles de soins . Et le
décret n" 79 .506 du 28 jttin 19'79 portant code de déontologie médi-
cale énumère (art . 67) limitativement les indications qu ' un médecin
est autorisé à mentionner sur ses ordonnances. Il en résulte que
l 'article 3 de l'arrêté du 17 mars 1979 est inapplicable mais qu 'il
est source de litiges que seule une réponse de 1l . le ministre dit
budget pourrait résoudre. Il lui demande quelle cloit Mtre la posi-
tion des médecins en ce dunaine.

Réponise. — En adhérant à une association agréée, les membres
des professions libérales souscrivent à l 'engagement d' accepter
les règlements par chèque et d'informer leur clientèle de cette
situation . Cet engagement dont les modalités pratiques d'appli-
cation ont été fixées par l' arrêté du 12 mars 1979, s ' harmonise
avec la règle posée par l ' article 70 du code de déontologie médi .
cale, selon :agnelle aucun mode de règlement particulier ne peut
être imposé par un praticien à ses patients. En outre, les membres
de professions de santé sont autorisés à ne pas porter la mention
spéciale sur leurs ordonnances s' ils la font figur er sur les feuilles
de soins ciclvrés aux malades. Les dispositions réglementaires
régissant l ' établissement des feuilles de soins ne s 'opposent pas
à cette pratique.

lutpât sur le revenu Iquotfent. Joueilial).

25629. - -1 fevricr 1980 . — M . Hubert Bassot attire l ' attention de
M . le ministre du budget sur le fait que lorsqu ' un contribuable vit
maritaleument avec une personne qui est à sa charge, l 'adminis-
tration refuse de tenir compte de cette situation pour la déter•
mination de l' assiette de l ' impôt sur le revenu. Une telle position
serait acceptable si pour d'autres administrations le fait de vivre
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maritalement (1 ' t•ntrainait pas des devisions deriiiniahles . A cet egard,
il lui expose le cas de deux 1,0,e : les vivant maritalement Pour
l'une, l'administration fiscale refuse le tenir compte du fait que
la feuintc s'est troueee au chômage du I" janvier 1979 au 2 juillet
1979, et donc à .a charge de son concubin . L 'autr e se voit supprimer
le benefice de l ' aide publique aux travailleut•s sans emploi pendant
la mémo p .rio .(c, du fait des revenus de son concubin . La première
a prissent,' une (Minaude de reluise d ' impôts, restee jusqu'à ce jour
sans relions, . Il lut demande s'il ne pense pas qu ' il conviendrait de
donner toutes inst r uctions utiles aux services fiscaux afin que dans
des cas semblables une personne sans ressource puisse ct'e consi-
dérec comme clan( !a charge de son concubin pour la doter•
min ilion de l ' impôt.

Répimee . -- La suggestion fortuul,'e par l'honorable p :u•lentenlairc
présente . Cerne,, tut grand interét ut,tis elle se heurte, sur le plan
pratique, à d'importantes diffienités de plisse en ouvre, du fait
mime que l'rntite quo petit cunsttue'r tin couple vivant en untun
libre n'est cinsat'ree par aucun acte juridique précisant le début
uu la lin de la vie commune ni, le pies souvent, le sort des biens
rien iuuns eu non . C 'est la raison pour laquelle tune telle sugee :'linn
ne peut édit retenue car elle ni•re,si!ei ;ül l'utilisation de movens
qui pion u t ii cire rnisidi•res cununc 'utauisittii aux au regzuuut de
la literie des personnes.

Ieepet sou' It' rerrurt
tl 'iill r ' 1•I l ' ,, l ., . ~'filiui ri'.,', le Irsiri11, r't re' rrtre l'i!ipl'r'C', r ,

26182 . id ievricr Pitti . --- M . Pascal Clément attire l'attention
de M. le ministre du budget sur la .sitliatun fiscale des ta nillia
cf 'aci' it' p : •s tait en charge des entants placés suis tutelle de la
D. D . s . per tut contrat de plais . ineet qui lie nen seulement
l'assist .mit' maternelle niais étaiement •u•u eonjuint alors que la
rémcnn•r, ino ciel nettement insuuieanie cu cgard a la tache accom-
plie et ta re.poasabililé c'nga ce . Il lui demande s ' il ne serait
pas puse .irle denvisa'eer l ' atitibuOinn (l'une demi-part supplémen-
taire, ao niveau du calcul de l 'inpiit sur le revenu des personnes
physiques, !car eut :n)t place puni une durée supi•rieure à six nui,.

Ilnpiit 'nur Ir rrrvvw
!rnifr!uculs, sn!nin'e, prb5 :nus et rentes riu!lr rex ~,

26480 . -- 2.55 février 11180 . M. Théo Vial-Massat attire l 'atten-
tion de M. le ministre du budget sur la situation fis :ale paradoxale
des familles d'accueil qui p rennent eu charge des enfants relevant
des ilireriions départementales de l'action sanitaire et sociale . En
appliealion de la loi n" 77-505 :In 17 niai 1977 relative au statut
légal des assistantes materne!les, !es enfants placés sous la tutelle
de la D D. A . S . S . sont confiés pou' une période indéterminée
idans la plupart des cas plusieurs, années' à des familles d'accueil
par un vent ral de placement qui lie à la fuis l ' assistante mater-
nelle et son t'enjoint. Les décrets, d ' ap piivatioti de cette loi pré-
voient une rémunération versée a l'assistante maternelle sur la
base d'en ntlninunm de (letu\ heures par jour du taux horaire du
Salie . !Sien qu ' il s'agisse d ' un salaire nettement insuffisant eu égard
à la triche accomplie, cette rémunération est soumise à l ' impie sur
le revenu tics personnes physiques et s ' ajoute en conséquence ait
revenu imposable du foyer. Or, ce rs enfants confiés à la famille
d'accueil n'ouvrent pas droit . an nt élue litre que les propres enfants
du urine c i i'ibuablc, à tune demi-pari fiscale pat' enfant à char ge
pour le calcul de l'imp .f . il s'avère p:u•ticuiicrement ura,c'nt et
opportun que la situation fiseele de ces familles d'accueil soit revue
et corrigée par l'administration afin que des dispositions leur pet••
mettent de bénéficier : d'une demi-part pour cheque enfant
confié par le D . D . A . S . S . pour une riurce égale ou supcirieure
à six mois ; soit d'un abattement ou déduction forfaitaire sur le
montant de leur revenu imposable . Il loti demande de bien vouloir
intervenir chut, le sens (le ces modifications.

Impôt sur le rerreu iiccilenrenls, solaires, pensions
et reirte .s cia!ti•resu.

26483 . — 25 février 1930. — M . Henri Bayard appelle l 'attention
de M . le ministre du budget sou' la situation fiscale des familles
d ' accueil qui prennent en char ge des enfants relevant des
directions départementales de l'action sanitaire et sociale . Il
lui rappelle que les décrets d'application de la loi n" 77-505 du
17 mai 1977 relative au statut légal des assistantes maternelles
prévoient une rémunération de ces dernières sur la base d ' un
minimum de deux heures par jeu' du taux horaire du Smrc et
r 'te, bien qu ' il s'agisse d'un salaire nettement insuffisant en éga rd
à la tàche accomplie, cette rémunération, soumise à l'impôt sur
le revenu des personnes physiques, s ' ajoute au revenu imposable
du foyer. ll relève dans ces dispositions une contradiction flagrante
puisque, d'une part, le salaire de l ' assistante maternelle constitue
une charge fiscale supplémentaire et occasionne la suppression de
certains avantages familiaux et sociaux, tandis que, d ' autre part,
le ou les enfants confiés à la famille d 'accueil n 'ouvrent pas droit,

au mime titre que les propres enfant .; du contribuable, à une
deuni-part fiscale par entant à c•lu irre pour le calcul de l ' impôt.
Se référant an co le gémi ra) des leu r !s 'toi stipule que toute
personne vivant au lutins six mois sous le toit du contribuable est
considérée compte fiscalen)ent à charge il s ' étonne que des
enfants, pupilles etc l ' Etat, hébergés, nourris, soignés et édaqués
trois cent soixante-cinq jours par an par des familles cl ' accci'il
ne soient pas assimilés à des enfants fiscalement à charge . !I le
prie de bien vouloir prendre en considération l'étendue du service
rendu à l'Etat par les Piailles d 'accueil et lui demande quelles
mesures il entend prendre, de concert avec M . le ministre de la
santé et de la sécurité sociale, pour que la situation fiscale des
familles ( 'acc•ueil soit revue et corrigée et que des dispositions spé -
ciales leur permettent de bénéficier, dès cette année, soit d ' une demi-
part pour chaque entant confie par la 1) .D. A .S .S . pour une durée
égale ou supérieure à six mois, soit d ' un abattement ou déduction
forfaitaire sur le monta :d de leur revenu imposable.

Dupin sin• le retenu
Ilraitements, salaires, pensions et renies viagèresi.

27291 . — 11) mars 1980 . — M . Jean Auroux appelle l 'attention de
M . le ministre du budget sur la situation fiscale des familles
d 'accueil qui prennent en charge des enfants relevant des directions
départementales de l'action sanitaire et sociale. La prise en charge
d ' un ou plusieurs enfants par une famille d ' accueil entraîne non
seulement une (Marge• fiscale supplémentaire poco' le co triuuable
chef cic faucille, du fait du salaire de l'assistante maternelle, nais,
eu contrepartie, aucun abattement fiscal n ' est actuellement passti)le
du fait de fa prise en charge d'un ou plusieurs enfants par la
famille d'accueil . Ii lui demande donc, en application du code gen .•ral
des impôts qui stipelu que „ toute personne vivant au moins six
nuis sous le toit du contribuable est considérée comme fiscalement
à charge quelles mesures il compte prendre pour taire cesser
celte discrimination et cette pénalisation des fouilles d ' accueil.

Réponse . — Le décret n” 78-473 du 29 mars 1978, pris en annli-
cation de la loi n" 77-505 du 17 niai 1977 qui a créé le statut
des assistantes maternelles, fixe, notamment, le montant minimal
du salaire qui doit étre versé aux intéressés. Ce salaire devrait
normalement constituer le revenu imposable de celles-ci . 'l'otteleuois,
la loi de finances rectificative pour 1979 in" 79-1102 du 21 d_ceun-
hre 1979) prévoit que pour l'assiette de l 'impôt sur le revenu dont
sont redevables les assistantes maternelles régies par la loi n" 77. 505
du 17 mai 1977, le rev enu brut à retenir est égal à la différence
entre, d'une part, le total des sommes versées tant à titre de
rémunération que pour l 'entretien et l 'hébergement des enfants et.
d'autre part, une somme égale à trois fois le montant horaire du
salaire minimum de croissance par jour et pour chacun des enfants
qui leur sont confiés . Celte somme forfaitaire est portée à quatre
fois le montant horaire du salaire minimum de croissance par
jour et par enfant présentant des handicaps, maladies ou ina_cap-
tations et ouvrant droit, de ce fait, à la majoration de salaire prcvue
à l'article L . 773. 10 cou code du Delteil . Ce dispositif est faeorauie
aux contribuables concernés . Il assure notamment la ion-imposition
de toutes les sommes affectée .,, en lait, à l ' entretien des enfants.
Cela dit, les enfants recueillis susceptibles d'étre pris en compte
pour ie calcul de l'impôt sur le revenu s 'entendent de ceux qui,
vivant au foyer•du contribuable, sont à la charge exclusive et
efectise tic ce dernier, ce qui implique, selon une jurisprudence
constante du Conseil d ' Etet, que le contribuable pourvoie seul à
la satisfaction de tous les besoins tic l ' enfant, au triple point de vue
matériel, intellectuel et moral . Cette condition n ' est évidemment pas
remplie par les assistantes maternelles régies par la loi du 17 mai 1977
qui sont rémunérées et indemnisées pote' élever les enfants qui
leu' sont confiés par les directions départementales de l'action sani-
taire et sociale.

Assurance invalidité décès (pensions : Paris).

26235 . — 18 fcetier 1980. — M . Edouard Frédéric-Dupont rappelle
à M. le ministre du budget que la loi n" 74-1129 du 30 de:cc,n-
bre 1974 prévoit que les pensions et les rentes-''iagéres d 'invalidité
sont payées nier scellement et à ternie échu clans des couliti'tns
déterminées par un règlement de l'administ ration publique . Il lui
demande quand la utensuaiisatiou tics pensions civiles et militaires
et tics rentes viagères d ' inv alidité sera rcalisée dans la région
parisienne.

Réponse. — Il est fait comiait'e que la mensualisation d 'un t'en-
tre régional des pensions provoque cieux catégories de dépenses
supplémentaires qui tiennent, l'une, au renforcement nécessaire
des effectifs et du potentiel informatique qu 'elle exige et repré-
sente en général, selon la taille des centres, environ 5 à 10 millions
de francs, l'autre, au fait que, l'année où la mensualisation est
appliquée pour la première fois, l'Etat doit payer au lieu de 12
mois, 13 ou 14 mois d ' arrérages selon le type de pensions et subir
ainsi une charge budgétaire supplémentaire pendant l 'année consi-
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déret s'élevant en moyenne à 300 millions de francs selon l 'effec-
tif des pensionnés des centres concernés. C'est pourquoi, conformé-
ment à la loi qui l'a institué, le paiement mensuel des pensions ne
peut dire appliqué que progressivement compte tenu de cette
contrainte budgétaire . Depuis le l''' janvier 1930, le paiement
mensuel est effectif dans 57 départements groupant 1 million de
bénéficiaires, soit la moitié des pensionnés de l ' Etat . Il n'est pas
possible de fixer le délai d ' achèvement de cette réforme, et plus
particulièrement d 'application aux pensionnés de la région pari-
sienne, qui est essentiellement conditionnée par les possibilités de
dè_,ager les moyens budgétaires correspondants dans les lois de
finances annuelles.

Impôt sur le reliera (quotient familial).

26241 . — 25 février 1080 . — M. Michel Couillet attire l 'attention
de M. le ministre du budget sur la situation des handicapés
mariés au regard de l'impôt sur le revenu . Actuellement, une
personne handicapée, titulaire d' une carte d 'invalidité au taux de
80 p . 100, perd te bénéfice d ' une demi-part supplémentaire du tait
de son mariage . Or, ce mariage n'est pas pour autant une amélio-
ration du niveau de vie, puisque cette personne handicapée continue
à rencontrez les mêmes problèmes et charges de tous o' rires
(tierce personne, transport, héberge .neut . Il lui demande d'accorder
aux handicapés adultes mariés ou celibataires les mêmes bases
d'exonération.

Relieuse . — En droit strict, seules la situation et les charges de
fa : :r"ie du contribuable doivent dire prises en considération pour
la d terinination du quotient familial servant au calcul de l'impôt
sur le revenu . Ce principe conduit normalement à attribuer une
part de quotient familial à toute personne vivant seule et deux
parts aux personnes mariées sans enfant à charge . Les dispasitions
accordant une demi-part supplémentaire aux invalides seuls ainsi
qu ' aux foyers dans lesquels chaque époux est gravement invalide
dérogent à ce principe . Aussi, cette exception doit-elle rester lin:i .
tOe aux handicapés qui sont le plus durement touchés tant sur
le plan moral que matériel . Il ne saurait être envisagé d 'aller plus
loin dans cette voie sans remettre en cause la cohérence du sys-
tème du quotient familial. Les pouvoirs publics ne restent cepen-
dant pas insensibles aux difficultés que peuvent rencontrer les
contribuables handicapés, quelle que soit leur situation de famille
mais, plutôt que d'agir par la voie du quotient familial, ils ont
préféré instituer un système d'abattements applicable, en priorité,
aux invalides de condition ma ;ies'.e . A cet égard, l'article 3 de la
loi de finances pour 1980 a relevé les montants et limites d 'appli-
cation de ces abattements . Ainsi, les cont ribuables infirmes dont
le revenu, après abattements, n'excède pas 25 200 francs (au lieu
de 23000 francs auparavant, ont droit à une déduction de
4037 francs (eu lieu de 3720 francs) sur la base de leur impôt
sur le revenu . De mémo, un abattement de 2 040 francs (au lieu
de 1 Séti) franai;, est prévu en faveur des invalides dont hi revenu
est c :rmpris entre 25200 francs et 40800 francs (au lieu de
37200 :rance, . En outre, les pensions et retraites font l ' ob;et, en sus
de l'abattement de 20 p . 100, d'un abattement de 10 p. 100 qui peut
atteindre 6 700 francs (au lieu de 6000 francs précédemment) et
qui est calculé désormais par personne retraitée et non plus par
foyer . Cette disposition profite notamment aux personnes invalides
titulaires de tels revenus . Ces deux séries de mesures sont de
nature à améliorer la situation d ' un grand nombre de personnes
handicapées. Elles constituent ainsi un complément appréciable
aux mesures prises par ailleurs sur le plan social.

Impôt sur le revenu
'treitemcnts, salaires, pensions et rentes viagères).

26411 . — 25 février 1980 . — M . Michel Rocard demande à M. le
ministre du budget s'il est exact que l 'allocation de chômage garantie
de ressources versée par les A .S .S .E .D .I .C . aux salariés de plus
de soixante ans ayant perdu leur emploi est assimilée par les servi-
ces fiscaux à une « pension de retraite et ne peut, de ce fait,
bénéficier de l ' abattement de 10 p . 100 pour frais professionnels
appliqué aux salaires. Dans l 'affirmative il lui demande sur quels
textes l 'administration peut êtr e fondée à ne pas reconnaître aux
sommes ainsi versées le caractère de salaire, aiors que toutes les
autres allocations de chômage sont imposables dans la catégorie
traitements et salaires. En toute hypothèse, il lui demande s'il ne
voit pas là une discrimination insupportable à l ' égard des chômeurs
les plus âgés et s' il n'envisage pas de prendre soit les modifications
reglemeataires appropriées, soit de proposer au Parlement une
réforme qui ne serait. qu ' une mesure de justice sociale et d ' équité.

Réponse. -- Le régime de la garantie de ressources ouvre, aux
travailleurs sans enploi et généralement âgés de plus de soixante
ans, un droit qui se distingue de ceux résultant des allocations de
chômage proprement dites . L 'allocation attribuée au titre de la

garantie de ressources est, en effet, régulièrement servie sans que
les conditions restrictives qui entourent l 'octroi des allocations de
chômage (pointage périodique, obligation d 'accepter un nouvel
emploi. . .) soient exigées. Elle ne peut être regardée comme tin
salaire dès lors que, par définition, elle n 'est versée qu'à des per-
sonnes déliées de tout engagement salarial par suite de licenciement
ou de démission . Les bénéficiaires de cette allocation se trouvent
en fait dans une situation de préretraite et le régime fiscal appli-
cable aux sommes qu ' ils perçoivent est donc celui des retraités.
Cela dit, le régime d'imposition des pensions n ' est, actuellement,
guère différent de celui des salaires . En effet, comme les salariés,
les pensionnés bénéficient, outre l ' abattement habituel de 20 p . 100,
de la déduction forfaitaire de 10 p . 100, dont le montant minimal ne
peut titre inférieur à 1 800 francs . Toutefois, pour les pensions, cette
déduction est plafonnée, pour les revenus de 1979, à 6 7(10 francs
par titulaire de tels revenus. Il convient cependant d'observer que
les salariés supportent des frais liés à l'exercice de leur activité
professionnelle, ce qui n ' est pas le cas des pensionnés.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et utilitaires
(paiement des pensions).

26444 . — 25 février 1980. — M . Maurice Tissandier demande à
M . le ministre du budget de bien vouloir l' informer sur l 'applica-
tion de l 'article 62 de la loi n" 74 . 1129 du 30 décembre 1974, qui
décidait du paiement mensuel et à terme échu des pensions, et
précisait que cette réforme serait mise en oeuvre progressivement
à partir du 1°' juillet 1975.

Réponse . — La généralisation du paiement mensuel des pensions
de l 'Etat (pensions civiles et militaires de retraite et pensions des.
victimes de guerre), institué par l ' article 62 de la loi de finances
pour 1975, qui en a prévu l 'application progressive sans toutefois
fixer de délai d'achèvement, est essentiellement conditionnée par
l 'ouverture des moyens budgétaires correspondants, lesquels one
peuvent être appréciés que dans la limite des autorisations des lois
de finances annuelles. En effet, la mensualisation d ' un centre
régional des pensions provoque deux catégories de dépenses supplé-
mentaires qui tiennent, l ' une, au renforcement nécessaire des
effectifs et du potentiel informatique qu ' elle exige et représente
en général, selon la taille des centres, 5 à 10 millions de francs,
l 'autre, au fait que, l 'année où la mensualisation est appliquée pour
la première fois, l 'Etat doit payer, au lieu de douze mois, treize
ou quatorze mois d 'arrérages selon le type de pensions, et subir
ainsi une charge supplémentaire pendant l ' année considérée s'éle-
vant en moyenne à 300 millions de francs par cent re selon l 'effectif
des pensionnés des centres concernés . Depuis le janvier 1980, le
paiement mensuel est effectif dans treize centres régionaux de pen-
sions groupant cinquante-sept départements et 1 million de béné-
ficiaires, soit la moitié des pensionnés de l'Etat. Il n ' est actuellement
pas possible de préciser avec certitude le date à laquelle cette
réforme pourra être appliquée à l 'ensemble des pensionnés de
l ' Etat.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et utilitaires
(paiement des pensions : Limousin).

26,195. — 3 mars 1980. — M . Jean-Claude Pasty appelle l 'attention
de M . le ministre du budget sur les lenteurs d' application de la
mensualisation a l 'ensemble des retraités civils et militaires de
l 'Etat . Cette mesure s ' impose d ' autant plus que le rythme d'aug-
mentation du coût de la vie s'est singulièrement accéléré au cours
des dernières années, ce qui a pour effet d 'amputer très sérieuse-
ment le pouvoir d 'achat des retraités payés trimestriellement . I1
s ' étonne que la région Limousin qui compte de très nombreux
retraités de l ' Etat et qui n ' est pas parmi les plus favorisées, n ' ait
pas encore été retenue parmi les régions bénéficiaires de la mensua-
lisation . Il lui demande, en conséquence, s'il envisage, comme cela
serait normal, d' appliquer cette mesure très attendue dans la région
Limousin en 1981.

Réponse . — La mensualisation d ' un centre régional des pensions
provoque deux catégories de dépenses supplémentaires qui tiennent
l' une, au renforcement nécessaire des effectifs et du potentiel infor-
matique qu'elle exige et représente en général, selon la taille des
centres, environ 5 à 10 millions de francs, l 'autre, au fait que,
l'année où la mensualisation est appliquée pour la première fois,
l 'Etat doit payer, au lieu de douze mois, treize ou quatorze mois
d 'arrérages selon le type de pensions, et subir ainsi une charge
budgétaire supplémentaire pendant l 'année considérée, s' élevant en
moyenne à 300 millions de francs selon l 'effectif des pensionnés
des centres concernés. C ' est pourquoi, ainsi que l 'a prévu la loi
qui l'a institué, le paiement mensuel des pensions ne peut être
appliqué que progressivement compte tenu de cette contrainte
budgétaire. Depuis le 1^' janvier 1930, le paiement mensuel est
effectif dans cinquante-sept départements groupant un million de
bénéficiaires, soit la moitié des pensionnés de l 'Etat . Il n 'est pas
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possible de fixer le délai d ' achèvement de cette réforme qui est
essentiellement conditionné par les possibilités de dégager les
moyens budgétaires correspondants dans les lois de finances annuel-
les, ni de préjuger de la décision qui sera prise quant à l'extension
éventuelle du paiement mensuel, en 1981, au centre régional de
Limoges, chargé de gérer les pensions dont les titulaires résident
dans la région Limousin.

Assurance vieillesse (régime des fonctionnaires civils et militaires
paiement des pensions : Pays de la Loire).

27287. — 10 mars 1930 . — M. Xavier Hunault attire l'attention de
M. le ministre du budget sur le paiement mensuel des pensions
de l ' Etat dans la région des Pays de la Loire, et, en particulier,
dans le département de la Loire-Atlantique . Le centre régional de
traitement des pensions serait confié au département informatique
de la trésorerie générale de Loire-Atlantique . Il lui demande à
quelle date sera assure le paiement mensuel des pensions aux
retraités civils et militaires.

Réponse . — Le traitement oies pensions des retraités résidant dans
le département de Loire-Atlantique est effectué, au centre régional
des pensions d ' Angers, dont relèvent également les départements
de `laine-et-Loire, de la Sarthe et de la Vendée, non pas sur un
ensemble é 'ronique polyvalent régional, mais sur un petit ordina-
teur dans des conditions peu rentables et dépourvues de souplesse.
Il n ' est pas possible de mensualiser les pensions de ce: départe-
ments sans modification profonde des structures et des procédures
actuellement en vigueur. En effet, alors que la prise en charge
du paiement mensualisé peut êt re '- curée, sans problème, dans un
centre informatique régional existant, comme cela est déjà le cas
au 1"' janvier 1980, pour cinquante-sept départements rattachés à
treize centres régionaux, elle nécessiterait des investissements en
matériels et logiciels informatiques disproportionnés et des coûts
de fonctionnement très élevés dans l'hypothèse d ' un maintien de
structures particulières du type de celles d ' Angers. En conséquence,
le transfert progressif des taches liées au paiement des pensions
des quatre départements considérés au centre régional de Nantes
est la condition indispensable à la mensualisation à laquelle aspirent
les pensionnés de ces départements . Toutefois, la réalisation de cette
opération pose des problèmes concernant notamment l 'affectation
à de nouvelles tâches des personnels du centre d'Angers et doit,
dans ces conditions, être étalée sur un certain laps de temps. Aussi,
n 'est-il pas possible actuellement de préciser avec certitude la date
à laquelle le paiement mensuel pourra être appliqué aux pensionnés
des départements considérés, notamment de celui de Loire-Atlantique.

Pétrole et produits raffinés
traire intérieure sur les produits pétroliers).

27365 . — 17 mars 1980 . — M . Pierre Juquin appelle l'attention
de M. le ministre du budget sur la situation de certaines catégories
de handicapés . En effet, certains handicapés ne peuvent qu 'utiliser
uts véhicule individuel pour leurs déplacements, du fait du manque
d'adaptation à leur état des moyens de transports en commun . Il
lui demande, en conséquence, quelles mesures il compte prendre
tour permettre la détaxation de l 'essence pour ces personnes han-
dicapées.

Réponse . — Le Gouvernement est conscient des difficultés finan-
cières que peuvent rencontrer dans les circonstances actuelles les
personnes handicapées, dont les déplacements exigent l ' utilisation
d ' un véhicule automobile personnel. Toutefois, il ne peut s ' engager
dans la voie d 'une réduction des taxes sur les carburants pour
compenser l ' augmentation du prix de ces produits . Cette augmenta-
tion ne provient pas d 'ailleurs uniquement de la fiscalité pétrolière.
Elle est, notamment depuis février 1979, la conséquence des hausses
de prix supportées par le pétrole brut à la suite des décisions prises
par les pays producteurs de pétrole. De plus, l ' attribution d ' une
allocation d'essence détaxée ne pourrait longtemps être limitée aux
seuls cas des handicapés . Elle susciterait de multiples demandes
d'extension de la part d' autres catégories dè la population non
moins digues d ' intérêt, auxquelles un refus ne pourrait dès lors
être équitablement opposé . Ceci irait à l 'encontre de la nécessité
de l ' effort d 'économie d'énergie pétrolière dont le caractère vital
est chaque jour rappelé . Par ailleurs, la mise en place, par le jeu
d'une détaxe, d ' un mécanisme de réduction du prix des carburants,
tenant compte de toutes les situations particulières, impliquerait
un système nécessairement complexe de gestion et de contrôle de
la destination effective des carburants détaxés, dont les contraintes
apparaitraient très vite insupportables tant pour les administrations
concernées que pour les bénéficiaires de la détaxe eux-mêmes . Cela
dit, les pouvoirs publics ne scat pas restés insensibles aux difficultés
que peuvent rencontrer les contribuables handicapés . Ils ont ainsi
institué, en matière d'impôt sur le revenu, na s, :tènne 'l 'abattement
applicable, en priorité, aux invalides de condition modeste . A cet
éga »d, l 'article 3 de la loi de finances pour 1930 a relevé les mon-

tante et limites d ' application de ces abattements . Ainsi, les contri-
buables Infirmes dont le revenu, après abattements, n 'excède pas
23200 francs (au lieu de 23000 francs) auparavant, ont droit à une
déduction de d 080 francs (au lieu de 3 720 francs) sur la base de leur
impôt sur le revenu . De même, tin abattement de 20.10 francs (au
lieu de 18)30 francs) est prévu en faveur des invalides dont le
revenu est compris entre 25200 francs et 40800 francs tau lieu
de 37 200 francs). En outre, les pensions et retraites font l'objet, en
sus de l ' abattement de 20 p . 100, d ' un abattement de i0 p . 100 qui
peut atteindre 6 700 francs tau lieu de 0000 francs précédemment)
et qui est calculé désormais par personne retraitée et non plus par
foyer. Cette disposition profite notamment aux personnes invalides
titulaires de tels revenus . En outre, les pensionnés et infirmes sont
exonérés de la taxe spéciale sur les véhicules à moteur pour le
véhicule dont ils sont propriétaires ou, depuis l ' intervention de l 'ar-
ticle 31 de la loi de finances pour 1979, dont ils ont acquis la jouis-
sance en vertu soit d ' un contrat de crédit-bail, soit d ' un contrat
de location de deux ans ou plus . Ces diverses mesures concrétisent
l 'effort important fait en faveur des personnes handicapées et sont
de nature à améliorer la situation d ' un grand nombre d 'entre elles.
Elles constituent ainsi un complément appréciable aux mesures
prises par ailleurs sur le plan social.

CULTURE ET COMMUNICATION

Consommation (information et protection des consommateurs).

15114. — 18 avril 1979. — M. Michel Rocard attire l'attention
de M. le ministre de la culture et de la communication sur la
disparition programmée, sur les ondes de la radio et de la télé-
vision, des émissions d'information des consommateurs . Il lui demande
comment cette politique peut être compatible avec les déclarations
du Gouvernement et de M. le Président de la République affin
mant l ' importance croissante de cette information du consommateur.

Réponse . — Le volume horaire des émissions télévisées consa-
crées à l'information des consommateurs augmentera en 1980, contrai-
rement à ce qu'indique la question posée. Le volume hebdomadaire
des émissions passera de douze à vingt-quatre minute, . Les sociétés
TF 1 et A2 programmeront respectivement dix minutes d'émissions
entre 19 h25 et 21 heures, du lundi au vendredi, au lieu de six
minutes précédemment . La société Fil 3 diffusera quatre minutes
d'émissions à 20 h 30 durant la semaine . Cet effort, qui s'ajoute
aux informations diffusées sur Radio-France et aux autres émis-
sions réalisées régionalement par Fil 3, en collaboration avec les
unions régionales des organisations de consommateurs, démontre
le souci constant qu 'a le Gouvernement de voir développer l 'inter.
mation du consommateur ; et les mesures prises per lui pour 1980
s' inscrivent dans le droit fil de ses déclarations antérieures.

Edition, imprimerie et presse (entre p rises).

22282 . — 13 novembre 1979. — M . Georges Gosnat expose à
M. le ministre de la culture et de la communication que la majo-
rité du capital du groupe Del Duca vient d ' être cédée à un groupe
d'investisseurs comprenant des sociétés financières et d'assurances
de caractère public et de caractère privé . Bien que les premières
nouvelles diffusées par la presse à propos de cette transaction
considérable tendent à affirmer le maintien sans changement des
structures du groupe Del Duca, il est évident que les activités des
nouveaux investisseurs suscitent une légitime inquiétude au sein
du personnel dont le sort a été décidé sans que soient consultés
ou même informée ni le comité central d 'ent reprise ni les comités
d ' établissement . Il lui demande les mesures qu'il compte prendre,
notamment en direction des sociétés de caractère public, pour que
le comité central d'entreprise et les comités d'établissement soient,
dans !es délais les plus rapides, mis dans les conditions de con naître
toutes les clauses de la transaction qui vient d 'intervenir, y compris,
bien entendu, toutes celles concernant l 'avenir de ce groupe de
presse. et de son personnel.

Réponse. — Les sociétés de presse sont, sauf rare exception,
régies par le droit commun des sociétés qui fait obligation à leurs
dirigeants de tenir informés les comités d ' entreprise de la situa-
tion économique de la société et de les consulter sur les ques-
tions intéressant sa gestion et sa marche générale, notamment sur
les mesures de nature à affecter le volume ou la structure des
effectifs, la durée du travail ou les conditions d'emploi et de tra-
vail du personnel . Si les comités d' entreprise ne sont pas appelés
à connaître directement des transferts de participations, ils peuvent,
néanmoins, en être informés par leurs représentants qui assistent
au conseil d ' administration ou de surveillance . En effet, les contas
doivent obligatoirement donner leur agrément aux cessions d'actions.
De tels transferts n 'affectent en rien les contrats de t ravail, ne
peuvent avoir, par eux-mêmes, une incidence sur la situation des
salariés de l'entreprise.
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Radiodiffusion et télévision (programmes).

24355. — 29 décembre 1979. — M. Emmanuel Hamel demande
à M. le ministre de la culture et de la communication s ' il lui parait
conforme au respect de la fête de Noël, a l'esprit français, à la
réputation de courtoisie de notre pays et aux traditions diploma-
tiques dans ce qu'elles ont de meilleur pour favoriser l'amitié
entre les peuples que les ondes Radio-France aient servi le 25 dé-
cembre à la diffusion d'une émission où le chef d 'Elat d'une
nation alliée, universellement respecté pour la dignité de sa vie et
sa conscience dans l 'acconrnlissennent de ses devoirs, fut évoqué en
des ternies d ' une vulgarit eccrurante, déshonorante pour la Société
nationale de radio-diffusion? Il lui demande s ' il lui parait conforme
au statut de la Société nationale (le radio-diffusion Radio-France
que, sous prétexte de liberté de création, elle tolère des épissions
aussi contraires aux usages diplomatiques et aux traditions de la
France.

Réponse . — En dehors des obligations contenues dans les cahiers
des charges, la programmation des émissions de télévision relève
de la seule responsabilité des présidents et des conseils d 'admi-
nistration des sociétés de programme. S 'agissant de l 'émission
L'Oreille en coin, diffusée en direct par France Inter le 25 décembre
1979. il ressort des indications fournies par la société Radio-France
que les enfants invités à cette émission avaient toute latitude pour
choisir les interprètes ou artistes qu'ils souhaitaient rencontrer,
ainsi que les sujets à discuter . Si une émission de cette nature,
faisant appel à la spontanéité, donne souvent des résultats intéres-
sants, elle comporte inévitablement une liberté de ton et de propos
sans qu ' il soit possible d'appor ter les correctifs qui pourraient
quelquefois être souhaitables.

Radiodiffusion et télévision (programmes).

24447, — 7 janvier 1980. — M . Lucien Pignion attire l'attention
de M. le ministre de la culture et de la communicalion sur la
faiblesse des moyens audiovisuels consacrés aux campagnes en
faveur du don du sang. Il lui demande s 'il compte, vu les besoins
importants en sang et en plasma dans notre pays, intervenir auprès
des différents médias (T. V., radio) afin de renforcer la publicité
visant à développer le don du sang bénévole.

Réponse. — Le Gouvernement est particulièrement conscient de
l'intérêt que présente une info r mation régulière du public en
matière du don du sang. Toutefois, la multiplication des demandes
de toute nature a rendu nécessaire l'établissement d'une procédu r e
rigoureuse en matière de diffusion des messages répétitifs de type
publicitaire. Les demandes de diffusion doivent étre adressées par
les différents ministères concernés au service d 'information et de
diffusion. Il appartient à ce service d'établir chaque semestre les
plans prévisionnels de diffusion de ces messages. Les messages sont
diffusés par l'intermédiaire de la régie française de publicité à Pinté.
rieur du temps de diffusion mis à sa disposition par les sociétés
de programmes et dans le respect du règlement de la publicité
radiophonique et télévisée . Il appartient donc aux donneurs de sang
d'adresser au ministère de la santé et de la famille leurs demandes
de messages d ' information afin que leur diffusion puisse être étudiée
dans le cadre de la procédure existante.

Radiodiffusion et télévision (programmes).

24920. — 21 janvier 1980. — M . Paul Quilès attire l 'attention de
M . le ministre de la culture et de la communication sur les condi-
tions dans lesquelles la direction d'Antenne 2 a organisé, le
mardi 15 janvier 1930, un débat sur le Chili en présence d'anciens
ministres du président Allende en y faisant participer des invités
français qui ont manifesté, avec une certaine violence verbale,
des opinions d ' extrême droite très marquées . Ne considère-t-il pas
qu'il s'agit là d' une provocation inadmissible à l'égard d ' hommes
et de femmes qui méritent tout notre respect pour les malheurs
qu'ils ont subis du fait du coup d ' Etat de septembre 1973.

Radiodiffusion et télévision (programmes).

25062. — 28 janvier 1980 . — M. André Lajoinie exprime à M. le
ministre de la culture et de la communication son indignation
devant les concluons scandaleuses dans lesquelles a eu lieu le
15 janvier sur Antenne 2 le débat des Dossiers de l'écran consacré au
Chili . Les participants de l'émission ont été sélectionnés de manière
à empêcher un débat objectif sur la réalité chilienne, les souffrances
du peuple chilien sous la dictature et l 'ingérence de l ' impérialisme

américain clans les affaires intérieures du Chili . Les victimes du coup
d ' Etat dei Pinochet ont été insultées . En particulier le représentant
d ' une formation fasciste a pu approuver le renversement d 'un gou-
vernement légal par la violence militaire et justifier la répression
contr e les militants de l ' unité populaire et les massacres. II s'agit
d'une véritable provocation. Il lui demande qui, des responsables de
la télévision ou du Gouvernement, a pris l'initiative honteuse de
donner cette tr ibune à un partisan avoué du fascisme et Quelles
mesures il compte prendre pour que la réalité chilienne soit exposée
objectivement pat' la télévision fr ançaise.

Réponse . — En dehors des obligations contenues dans les cahiers
des charges, la programmation des émissions de télévision relève
de la seule responsabilité des présidents et des conseils d 'adminis-
tration des sociétés de programme. Des indications fournies par le
président de la société Antenne 2, il ressort que l'accord des repré-
sentants du Gouvernement chilien n ' a pu être obtenu pour partici-
per à l 'émission des Dossiers de l ' écran consacrée à la chute
du gouvernement Allende et d'ailleur s illustrée par un filin plutôt
favorable à l'expérience d'unité populaire au Chili . Les producteurs
des s Dossiers de l'écran s ont alors, afin de permettr e aux différen-
tes opinions de pouvoir s ' exprimer, invité à ce débat, outre des
membres de l'ancien gouvernement du président Allende, des per-
sonnalités françaises plus réservées quant à l 'efficacité de l 'action
conduite par M . Allende. Il convient également de rappeler que la
société Antenne a diffusé il y a quelques mois, un tryptique
documentaire intitulé a Chili impressions » que l 'ensemble de la
presse avait jugé objectif.

Radiodiffusion et télévision (programmes),

25223 . — 28 janvier 1980. — M . Pierre Bas demande à M. le
ministre de la culture et de la communication s'il est en mesure
d ' indiquer le nombre de minutes d'émission à la télévision qui ont
été accordées, en vue des élections prud'homales, aux confédérations
syndicales suivantes : C. G . T., C . F D . T ., C . G . T: F. O., C . F . T . C .,
C . G . C ., C. S . L.

Réponse . — Par la loi du 7 août 1974, le Parlement a conféré
aux eociétés de télévision et de radiodiffusion, l 'autonomie en matière
de conception et de programmation des émissions . Celles-ci relèvent
désormais de la seule responsabilité des présidents et des conseils
d'administration de ces sociétés . En ce qui concerne les élections
prud'homales, le Gouvernement a observé que les sociétés de pro-
gramme avaient pleinement respecté leur devoir d'information . Elles
ont en effet réservé un temps d 'antenne équitable aux formations
syndicales et professionnelles conce r nées.

DEFENSE

Défense (ministère : arsenaux et établissements de i 'Etat
t Charente•Maritinnel ).

24462 . — 7 janvier 1980 . — M . Roland Beix attire l 'attention de
M . le ministre de la défense sur l'inquiétude des personnels civils
de la pyrotechnie du Vergeroux, à Rochefort-sur-Mer . L'effectif
actuel de quarante et un ouvriers pour les centres de pyrotechnie
et de magasins de munitions constitue un minimum pour per-
mettre d'assurer les tâches qui lui sont confiées, à savoir le stockage,
l'entretien permanent du stock et la démolition des munitions . L 'en-
tretien général de l ' établissement souffre sérieusement, malgré les
efforts de l'ensemble du personnel et l'inquiétude grandit, car une
extension des activités est à prévoir pour les années à venir sans
que le plan de charge ne prévoie une augmentation du personnel.
Il attire particulièrement son attention sur le fait que les visites
de contrôle de paratonnerre des bâtiments actifs n 'est plus faite
depuis quatre ans, ce qui remet en cause directement la sécu rité
du stockage des munitions. A la suite d'une grave explosion qui
a eu lieu récemment dans une autre usine de pyrotechnie, il lui
demande s ' il est possible de modifier les prévisions budgétaires afin
de créer un emploi d'élect ricien pour l 'entretien des installations
de la pyrotechnie et notamment des installations de sécurité mili-
taire, et six emplois d ' ouvriers.

Défense : ministère

(arsenaux et établissements de l'Etat [C)larente-Maritiine]).

25964. — 18 février 1980 . — M . Philippe Marchand appelle Patton.
tion de M. le ministre de la défense sur la nécessité d'accroître
à bref délai l 'effectif de la pyrotechnie du Vergeroux, à Rochefort.
sut :Nier. En effet, alors qu ' une note officielle, datée de 1978, pré-
cise que l 'effectif doit être maintenu à quarante et un ouvriers

32
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et que le maintien de cet effectif, qui constitue le strict minimum,
est absolument indispensable pour permettre à la pyrotechnie
d'assumer les tâches qui lui sont confiées, actuellement seulement
trente-trois ouvriers sont employés à plein temps. Les règles élémen.
taires de sécurité ne peuvent donc plus être respectées, malgré
les efforts de l 'ensemble du personnel . Ainsi, les contrôles de
paratonnerres des bâtiments actifs n 'ont pas été faits depuis quatre
ans . L ' inquiétude est d ' autant plus grande qu ' une extension des
activités est à prévoir pour les années à venir . En conséquence, il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour augmenter
l 'effectif de la pyrotechnie et lui permettre dassurer dans des
conditions optimales de sécurité les travaux qui lui sont confiés.

Réponse . — L 'effectif des personnels de la pyrotechnie du Ver-
neroux est régulièrement adapté en fonction des différentes tâches
confiées à l 'établissement.

Service national (appelés).

24833. — 21 janvier 1980 . — Mme Florence d'Harcourt demande
à M. le ministre de la défense de bien vouloir lui préciser les
circonstances dans lesquelles trois jeunes soldats, arrivés depuis
peu de métropole et appartenant à la 3' compagnie du 2' R . 1. M.
du Mens, ont tr ouvé la mort à la suite d ' une « marche d 'accoutu-
mance effectuée sur le territoire de Nouvelle-Calédonie le 9 jan-
vier dernier.

Service national 'appelés).

24886 . — 21 janvier 1980 . — Mme Edwige Avice appelle l ' attention
de M. le ministre de la défense sur le décès de trois militaires après
une marche d 'entrainement. Elle lui rappelle que les faits se sont
déroulés le 9 janvier à Nouméa au cours d'une marche «d 'accoutu-
mance de 10 kilomètres effectuée par des jeunes gens arrivés à
Nouméa le 28 décembre. Elle lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les résultats de l'enquête prescrite dès qu'ils seront en
sa possession et les mesures prises dès à présent Pour éviter que
de tels faits se reproduisent.

Réponse. — A la suite de l 'accident qui a coûté la vie à trois
militaires participant à une marche d 'entraînement aux environs
de Nouméa le 9 janvier 1980, les enquêtes menées par le comman-
dement et par la gendarmerie nationale ont entrainé l 'ouverture
d ' une information judiciaire du chef d'homicides involontaires.
En outre des sanctions disciplinaires ont été infligées . Les consignes
et directives relatives à l' entraînement des formations stationnées
en Nouvelle-Calédonie ont été une nouvelle fois rappelées.

Constructions aéronautiques (entreprises).

25001 . — 21 janvier 1980 . — M . Alain Vivien expose à M . le ministre
de la défense que, depuis quelques mois, la situation sociale de
l ' entreprise S . N . E . C. M. A . ne cesse de se dégrader . Alors qu'un
effort important va être demandé à tout le personnel pour faire
face à la tâche qui l' attend après le succès rencontré par le CFM 56,
la direction des relations du travail a diffusé en peu de temps trois
notes qui traitent des promotions individuelles : les notes P 611,
P 705 et P 783 . Ces notes sont injustes, privilégiant de façon exorbi.
tante le critère « présentéisme dans l ' appréciation de la qualité
du travail ; de plus en définissant un critère quantitatif (dix jours),
elles provoquent une démotivation profonde de l'ensemble du
personnel . Enfin, sur le plan politique, ces notes sont en parfaite
contradiction avec les options gouvernementales : en ce qui concerne
par exemple la natalité, comment favoriser une politique familiale
si le critère d ' absentéisme « congé maternité » est retenu ; au regard
de la participation à la vie collective, le Gouvernement déplore que
peu de citoyens acceptent de prendre des responsabilités municipales
ou associatives : ces notes ne vont pas les y encourager . Ces exemples
ne sont pas limitatifs. . . Il lui demande en conséquence, alors que le
pesonnel a reçu les félicitations du président de la S . N . E . C. M . A.
pour la certification du moteur CFM 58, alors que ce même moteur
vient de connaître sur le plan commercial ie succès que l'on sait,
sachant que pour satisfaire cet énorme erché la société S . N . E. C.
M . A . a besoin d ' un climat social serein d ' une participation active
de tous, ce qu 'il compte faire en tant qu, ministre de tutelle de la
S . N . E . C . M . A. pour redonner confiance a l ' ensemble des employés
de ce groupe industriel national.

Réponse . — La société nationale d ' études et de construction de
moteurs d 'aviation (S . N. E . C. M. Ai est une société d' économie
mixte relevant à ce titre, pour l ' essentiel, du droit commun des
sociétés ; dans ses rapports avec le personnel soumis à convention
collective, elle utilise normalement les règles de droit privé, en
l 'occurrence, le droit du travail .

Défense : ministère (personnel).

25303. — 28 janvier 1980, — M. Bernard Uerosier attire l' attention
de M. te ministre de la défense sur les problèmes que pose la
notation annuelle des fonctionnaires des services extérieurs de son
ministère . Il s ' inquiète des nouvelles dispositions en vigueur qui
risquent notamment de se traduire par une véritable ségrégation
au sein des corps de fonctionnaires des catégories C, D et B, du
fait qu 'il est impossible, compte tenu des pourcentages imposés,
de noter équitablement chacun des agents concernés sans porter
préjudice aux autres, dans le même corps considéré. Il lui demande
en conséquence de bien vouloir lui indiquer les dispositions qu'il
compte prendre, afin de remédier à une telle situation.

Défense : ministère (personnel).

26367. — 25 février 1980 . — M . Jean-Pierre Defontaine attire
l 'attention de M. le ministre de la défense sur le problème de la
notation des agents des services extérieurs de son ministère . Le
fait d ' imposer une note moyenne à respecter, fixée en l ' occurrence
à seize, implique que l 'on pénalise une partie des' fonctionnaires
qui devront, quelle que soit la motivation invoquée, être notés à
moins de seize pour respecter les textes réglementaires . Ainsi s 'est
créée, pour des raisons purement statistiques, une injustice à
l ' égard de certains fonctionnaires des services extérieurs . Il lui
demande s' il compte prendre des mesures pour supprimer cette
réglementation sur la moyenne à respecter en matière de notation.

Réponse . — Le nouveau système de notation des fonctionnaires
des services extérieurs du ministère de la défense est conçu pour
permettre une meilleure sélection des agents, classés suivant quatre
niveaux de notation et ainsi favoriser l 'avancement des plus méri-
tants . Il se caractérise par l 'instauration d'une moyenne générale
fixée à 16, de manière à éviter une inflation des notes chiffrées
qui se situaient, dans le précédent système, entre 18 et 19,5,
privant celui-ci de toute signification utile pour le choix . Il s 'applique
uniformément à l ' ensemble des corps de fonctionnaires, y compris
ceux de la catégorie A. A l' issue de l 'expérimentation actuelle et
après consultation des représentants du personnel, une évaluation
en sera faite afin d' apprécier les éventuelles adaptations ou amélio-
rations nécessaires .

Transports aériens (tarifs).

25632. — 4 février 1980. — M . Pierre-Alexandre Bourson attire
l 'attention de M. le ministre de la défense sur le cas des anciens
militaires originaires de Madagascar, actuellement fonctionnaires
civils de l'armée, et qui ont gardé de nombreuses attaches familiales
dans leur lieu de naissance. Ces anciens militaires, actuellement
employés souvent dans l' armée, n 'ont aucun tarif préférentiel pour
aller revoir leur famille, ou au besoin pour gérer leurs biens qu'ils
ont encore, pour certains, à Madagascar. Quelles sont les possibilités,
pour ceux-ci, d 'avoir un tarif préférentiel, ou d'instaurer une
réglementation leur permettant une fois par an, ou tous les deux ans,
de retrouver les leurs.

Réponse . — Conformément aux dispositions du décret n " 78-399
du 20 mars 1978 relatif, pour les départements d 'outre-mer, à la
prise en charge des frais de voyage de congés bonifiés accordés
aux fonctionnaires civils de l ' Etat, et de la circulaire d 'application
du 16 août 1978 (Journal officiel, N . C. du 27 août 1978), les agents
originaires d 'anciennes possessions françaises ne peuvent prétendre
au congé bonifié et, par là même, à la prise en charge par l 'Etat
des frais de voyage, s ' ils exercent leur fonction en métropole
puisqu ' ils y ont transféré le centre de leurs intérêts moraux et
matériels. Toutefois, lorsqu 'ils sont en service dans un département
d'outre-mer, ils pourront prétendre, selon le cas : au régime de
congé bonifié accordé aux fonctionaires ayant leur résidence habi-
tuelle dans le département où ils exercent leur fonction et à
la prise en charge des frais de voyage dans les conditions définies
par le paragraphe 4 de la circulaire du 16 août 1978 précitée, si
eux-mêmes y ont fixé leur résidence habituelle ; au régime accordé
aux fonctionnaires venant de métropole ou d ' un autre département
d'outre-mer si eux-mêmes, avant d 'être affectés dans le départe-
ment d ' outre-mer, ont établi leur résidence habituelle en métropole
ou dans un autre département d'outre-mer.

Assurance maladie maternité 'prestations en nature).

25695. — 11 février 1980 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le Premier ministre le cas du jeune J ., soldat sous les
drapeaux, accidenté au cours d'une per.nission (mais non durant le
trajet) . Des frais médicaux et d'hospitalisation ont été entraînés



21 Avril 1981)

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

1631

par cet mn:nient . Il lui demande quel ministère doit prendre en
charge ces frais, le jeune J ., du fait qu ' il accomplissait son service
national, n'ayant aucune assurance personnelle. Est-ce le ministère
de la défense, ce le ministère des anciens combattants et vi' :times
de guerre.

Repense . — Lorsqu 'ils sont appelés au service national, les mili-
taires relèvent entièrement des armées en matière de soins, que
les affections soient fmput)ibles ou non au service, Ces soins sont
obligatoirement dispensés par le service de santé des arntées dans
ses établissements et sous sa responsabilité, nmème lors d'un acci-
dent ou d ' une maladie survenus au cours d ' une permission . En cas
d' hospitalisation dans un établissement civil, les demandes de rem-
boursement des soins sont examinées par la direction centr ale du
service de santé des arrimes ; une suite favorable leur est réservée
lorsque la force majeure (urgence médicale par exemple) justifie
une telle admission et lorsque l ' autorité militaire responsable a
été informée en temps utile soit per l'intéressé, soit par sa fsmilie.

Assurance vieillesse régime des fonctionnaires civils
et militaires : calcul des pensions).

26655. — 3 mars 1980. — M. Paul Alduy expose à M . le minis-
tre de la défense la situation des adjudants et adjudants-chefs admis
à la retraite avant la création des échelles de soldes intervenue
dans les minées 1948.1950 et qui n 'ont pu bénéficier des avantages
accordés par l'obtention (le certificats de spécialité, c'est-à-dire à
l' accès aux échelles de solde supérieures (échelles 111 et 1V) . Aucune
solution de reclassement n'a été prévue par la loi du 30 octo-
bre 1975 qui a modifié le statut général des militaires, ni par les
commissions créées ultérieurement en vue de déterminer les critères
selon lesquels un reclassement pourrait intervenir . M. Alcluy lui
demande en conséquence s'il ne pense pas que l 'application des
dispositions législatives en vigueu r conduit à une iniquité et quelles
mesures il en visage de prendre pour y remédier.

Réponse . — Parmi les problèmes spécifiques des retraités mili-
taires, le ministre de la défense se préoccupe particulièrement de
la question du classement clans les échelles de solde des sous-offi-
ciers retraités avant la mise en place du système . Le décret du
16 mars 1978 a répondu à cette préoccupation en reclassant en
échelle III certains sous-officiers classés dans les échelles I et II.
La concertation se poursuit de manière permanente avec les
ret raités sur ce sujet tant par les contacts de l ' administration
avec leurs associations représentatives qu'au sein du conseil supé-
rieur de la fonction militaire où siègent ces dernières.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D 'OUTRE-MER

Départements et territoires d'outre-roter
(Mayotte : fonction aires et agents publics).

22832 . — 23 novembre 1979. — M. Younoussa Bamana expose à
M . le ministre de l'intérieur (Départements et territoires d'outre-mer)
que, en application du décret n" 1039 du 29 novembre 1967, les
agents de l 'Etat affectés à Mayotte et qui ne pour raient ètre logés
par leurs services, perçoivent une indemnité mensuelle pour cou-
vrir une partie du coût des locations qu ' ils peuvent trouver clans
le secteur privé. Cette indemnité est actuellement fixée à diffé-
rence entre 500 francs noyer moyen supposé) et le produit théorique
de la retenue de 12 p . 100 sur le salaire, telle qu ' elle est pratiquée
pour les fonctionnaires logés par les services . L'indemnité s 'élève
donc à un montant dérisoire lorsqu ' on sait que les loyers effective-
ment payés par les intéressés se situent entre 1 000 francs et
1400 francs par mois, charges et frais de dossier non compris. II lui
demande donc les mesures qu'il entend prendre ou proposer en vue
de la réévaluation très sensible du plafond de 500 francs, inchangés
depuis douze ans.

Réponse . — Une étude est actuellement en cours, pour mettre
à jour les dispositions réglementaires relatives au logement et à
l'ameublement des magistrats et des fonctionnaires civils de l ' Etat,
prévues par le décret n" 67-1039 dut 29 novembre 1967 et par
l 'arrété interministeriel en date du 30 novembre 1967 . Les services
du ministère du budget, du secrétariat d 'Etat auprès du Premier
ministre (fonction publique) et du secrétariat d ' Etat auprès du
ministre de l'intérieur (départements et territoires d 'outre-mer)
examinent cette question pour aboutir à une solution satisfaisante
le plus rapidement possible.

Départements et territoires d ' outre-nier
(départements d'outre-)ier : allocations de logement),

23527. — 7 décembre 1979. — M . Hector Rivièrez demande à
M. le ministre de l'intérieur (Départements et territoires d 'outre-
mer) si les fonctionnaires en service dans les départements d 'outre-
mer bénéficient de l'allocation logement . Dans l'affirmative, quelles

sont les conditions qu ' ils doivent remplir pour la percevoir . Dans la
négative, quand les dispositions seront prises pour qu'ils puissent
en bénéficier,

Répons,- - La loi n" 75-623 clu 11 juillet 1975 portant extension
de l ' allocation de logement à caractère familial dans les départe .
mente d'outre-nier a exclu les fonctionnaires de son champ d'appli-
cation . Au surplus, si les personnels de la fonction publique étaient
concernés par cette mesure, compte tenu du régime de rémunération
particulier dont les fonctionnaires bénéficient quand ils servent
dans les D . O . M., dans la pratique leur niveau de ressources
les écarterait tin bénéfice de cette prestation . En effet, en appli-
quant la réglementation relative à l ' allocation de logement dans
tes D . O . M., l 'auxiliaire de service débutant ayant deux enfants
à charge, c 'est-à-dire l 'agent situé à l ' indice plancher de la l'onction
publique (indice brut 175), aurait encore des ressou r ces trop
élevées pour prétendre au bénéfice de cette prestation.

ECONOMIE

Commerce de détail (gérants libres).

18900. — 28 juillet 1979 . — M. Daniel Le Meer appelle l ' attention
de M . le ministre de l'économie sur le voeu adopté par le congrès
du syndicat national des gérants libres pour : que les démarches
soient entreprises pou r faire immédiatement respecter et étendre
à la profession la loi de 1941 et la jurisprudence qui en a défini
la portée ; que des instructions soient données aux caisses primaires
pour inscrire, avec effet rétroactif depuis leur entrée dans les
lieux, les gérants au régime général de la securité sociale ; que
les pouvoirs publics, dans le cadre défini par la loi de 1928, rappellent
aux compagnies les engagements pris avec leurs gérants depuis
1968 ; qu ' une loi définisse au plus tût le statut du commerçant
distributeur intégré et dont la subor dination économique à son
fournisseur est démontrée. Il lui demande quelles dispositions il
compte prendre pour satisfaire les revendications dei gérants
libres.

Réponse . — La distribution des carburants est une activité
d 'ordre commercial ; les gérants des stations-services sont des
commerçants et se trouvent inévitablement confrontés aux aléas
de conjoncture et de concurrence. Cependant, les pouvoirs publics
ne méconnaissent pas les aspects particuliers de leur activité,
qui constitue un service essentiel au public, et suivent avec
beaucoup d 'attention l'évolution de leurs conditions de travail et
de rémunération . La question de l 'application aux gérants de stations-
services de telle ou telle disposition de la législation sociale est
tout-à-fait complexe . Elle a fait, depuis 1976, l ' objet d ' une étude
d ' un groupe de t ravail interministériel, qui a reçu longuement les
organisations syndicales de détaillants et dont les conclusions
permirent d'aboutir à la signature d ' un nouvel accord inter-
professionnel par les différents organismes professionnels . Tradi-
tionnellement, la location-gérance s ' exerce dans le cadre de cont rats
commerciaux conclus entre une société pétrolière, bailleresse, et un
gérant, preneur ; l' aspect commercial de la profession de gérant a
été conforté à la suite des conclusions de l 'étude du groupe de
travail et a donné lieu à la mise en vigueur de nouveaux contrats.
Ces contrats régissent les rapports entre les parties signataires,
auxquelles ils laissent une égale latitude de désengagement ; les
contentieux auxquels ils peuvent donner lieu sont du ressor t des
tribunaux compétents. Le ministre de l ' économie n ' a pas à intervenir
dans les affaires soumises aux tribunaux ; mais il a rappelé aux
compagnies pétrolières opérant en France l 'impor tance qu ' il attache
à ce que la concertation préside aux rappo rts des sociétés baille-
resses avec leurs gérants et à ce que tout litige donne lieu d ' abord
à la recherche de solutions négociées.

Communes (Alpes-Maritimes : équipements publics).

20778 . — 6 octobre 1979. — M . Emmanuel Hemel appelle l ' attention
de M. le ministre de l 'économie sur une information partie dans
un journal financier parisien daté du 2 octobre 1979 selon laquelle
le devis du projet de nouveau palais des festivals à Cannes
atteindrait une dépense de 260 millions de francs . Il lui demande,
compte tenu des mesures d ' encadrement dut crédit qui viennent
d'être publiées au Journal officiel, s 'il n ' estime pas, dans la conjonc-
ture actuelle, devoir proscrire toute participation d ' une banque
nationalisée ou d 'un établissement public de crédit français au
financement de cet équipement projeté pour remplacer l' ancien
casino municipal.

Réponse . — La construction à Cannes d'un nouveau palais des
festivals et de la musique en dotant la ville d' équipements mieux
adaptés à l ' accueil de manifestations audiovisuelles nationales et
internationales doit Iui permettre d 'affirmer sa vocation dans ce
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1domaine, d'acertmitre sa part sur le marché en expansion du tourisme
de congrès et de ,ontribuer au maintien de l'activité hôtelière qui
représente actuellement dans la région un volume d'emplois consi-
dérable . Compte tenu de l'intérêt pour la ville et pour la région
de ce projet, qui a reçu l ' approbation du ministre de la commu-
nication et de la culture ainsi que du ministre de la jeunesse,
des sports et des loisirs, la participation, étalée sur plusieurs années,
d ' organismes publics de crédit au financement de la seule part
d ' investissements consacrée aux équipements audiovisuels (et à
l 'exception de la constru•tion du casino proprement dit) a pu étre
envisagée .

Hôtellerie et restauration (débits (le boissons).

26446 . — 25 février 1980 . — M . Maurice Tissandier appelle Patton .
tien de M . le ministre de l 'économie sur l ' utilisation fréquente par
les b sasseur ., de la - rauque des contrats de bière comportant une
clause l'exclusivité en matière d ' approvisionnement . L'objet de ce
type de contrat est d 'obliger un cafetier-limonadier, en contrepartie
d' un avantage précuniaire ou matériel, à s 'approvisionner exclusive•
nient auprès d 'un seul brasseur . 1I lui signale que la pratique de ces
contrats non seulement fait échec à la concurrence, ce qui est grave
dans une période d'application d ' une politique de libération des
prix, mais emporte aussi tin asservissement des cafetiers-limona-
diers à l 'égard des brasseurs, non compensé par l 'avantage consenti
par ces derniers . Il constate le caractère ambigu de la réglementa-
tion française en ce domaine, qui ne se prononce pas clairement sur
le fait de savoir si ces contrats sont licites. En effet, les articles 37
du décret du 24 juin 1958 et 50 de l ' ordonnance du 28 septem-
bre 1967 qui semblent se prononcer en faveur du caractère illicite
de ces contrats se heurtent à certaines dispositions non abrogées
des lois du 14 octobre 1943 et 20 mars 1956, qui de par leur
contenu sont un obstacle à la clarté du problème et à sa solution.
11 lui demande en conséquence de bien vouloir lui indiquer ;
1" si les contrats de bière comportant une clause d ' exclusivité en
matière d 'approvisionnement sont licites ; 2 " s ' il ne conviendrait
pas de condamner ce type de 'contrat, à moins qu 'un équilibre plus
juste puisse être trouvé dans les rapports qui s 'établissent à l'occa-
sion de ces contrats entre les brasseurs et les cafetiers-limonadiers.

Réponse . — La Cour de cassation admet la validité des contrats
d' approvisionnement exclusif, mais la durée de l'approvisionnement
exclusif est limitée à 10 ans par une loi du 14 octobre 1943 . En outre,
conformément à la position que la Cour a récemment adoptée dans
deux arréts concernant les « contrats de bière e qui lient des
débitants de boissons à des brasseurs, ces contrats doivent prévoir,
sous peine de nullité, toutes dispositions permettant au prix des
marchandises d' être s déterminé ou déterminable » . L 'existence de
pratiques de même nature que les contrats de bière ou d ' effet
équivalent, en usage dans la plupart des pays du Marché commun,
confère en fait à ce problème une dimension communautaire.
Aussi la Commission des Communautés économiques européennes
a-l-elle soulevé la question de leur compatibilité avec les règles de
la concurrence édictées par le traité de .Rome, et diligenté des
enquêtes sur ce point dans l ' ensemble du Marché commun. Les
résultats de ces investigations conditionneront les décisions que
la connnission sera amenée à prendre dans cette affaire.

Politique extérieure (Afrique).

27596. — 17 mars 1980 . — M. Bernard Deschamps rappelle à
M . le ministre de l'économie que le Président de la République
avait pris l'engagement d'annuler 50 p. 100 de la dette des pays
africains à l'égard de la France . H lui demande de préciser où
en est l' application de cette mesure.

Réponse. — Le Président de la République a annoncé en 1979
que le Gouvernement français proposerait au Parlement, pour
donner suite à la résolution adoptée en mars 1978 par le conseil
du commerce et du développement de la C .N .U .C.E .D ., d'annuler
un certain nombre de créances publiques sur des pays de la
catégorie dite «des moins avancés», c 'est-à-dire des pays dont le
revenu par tête est le plus faible . L'article 16 du projet de loi
de règlement du budget de 1978, qui a été déposé devant le
Parlement et doit être examiné lors de la session de printemps,
a pour objet d 'autoriser le ministre de l ' économie à prendre les
dispositions utiles pour qu ' il soit procédé, en fonction des échéances,
à la remise des dettes contractées à l'égard de la France au titre
de l 'aide publique par certains pays en développement faisant
partie de la catégorie des moins avancés et dans la limite de
l 'encours de 682 millions de francs correspondant aux créances
en principal et intérêts au 31 décembre 1978. L 'allégement proposé
concerne les dix pays suivants : Bénin, 33,3 millions de francs ;

Burundi, 2,2 millions de francs ; Comores, 44,7 millions de francs;
Centrafrique, 19,5 millions de francs ; Guinée, 21,6 millions de
francs ; Haute-Volta, 144,9 millions de francs ; Mali, 107,2 mil-
lions de francs ; Niger, 52,9 millions de francs ; Tchad, 135,2 millions
de francs . Bengla-Desl :, 120,4 millions de francs.

Matériels électriques et électroniques
(entreprises : Seine-Suint-Denis).

28179. — 24 mars 1980 . — M. Louis Odru proteste auprès de
M. le ministre de l'économie contre les conditions dans lesquelles
a été autorisée par son ministère et le ministère de l ' économie, la
liquidation par le trust britannique B .O .C ., de la Société Pesty-
Technomed de Montreuil (Seine-Saint-Denis) . Cette société, spécia-
lisée dans la fabrication de matériel médico-chirurgi'eal — essentiel .
tement des respirateurs — est de celle dont votre ministère
affirmait que tout pays industriel doit posséder et valoriser la
technologie de pointe mise en oeuvre. 11 fallait donc, conformément
à cette doctrine, et puisque la liquidation de Pesty-Technomed
venait d 'être décidée par la société-mère britannique, trouver une
solution française ài r,'tte affaire . Il n 'en a rien été et la recherche
de la solution française a été, en fait, abandonnée au bout de quel-
ques semaines d'atermoiement, ce qui permet présentement au
trust étranger B .O .C . de conquérir, avec l'accord du Gouverne-
ment, un important marché en France — y compris une part du
marché public de matériel médical. Sur les 104 personnes
employées à Pesty-Technomed, soixante-quatorze sont licenciées,
trente doivent partir dans une autre filiale du trust B .O .C . en loin-
taine banlieue et l 'établissement de Montreuil va être fermé . Cela
représente un coup très grave porté à l ' intérêt national, la mise
au chômage de soixante-quatorze techniciens de qualité et une
atteinte intolérable au potentiel industriel de la ville de Montreuil
qui compte déjà 5 000 chômeurs . Solidaire des travailleurs de Pesty-
Technomed et interprète de la volonté des travailleurs et de la
population de Montreuil, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour revenir sur la décision prise, pour qu 'une solution
française soit enfin trouvée à l ' affaire Pesty-Technomed et pour
glue cette société continue ses activités à Montreuil, en gardant
l ' ensemble de son personnel.

Réponse . — Il sera répondu par lettre à l'honorable parlementaire.

EDUCATION

Enseignement préscolaire et élémentaire
(enfants étrangers).

22101 . — 7 novembre 1979 . — M. Emmanuel Hamel a le regret
de devoir faire remarquer à M . le ministre de l 'éducation qu 'il
s'est écoulé sept mois et neuf jours entre l 'insertion au Journal
officiel de la question écrite n" 13513 du 10 mars 1979 et la
réponse publiée au Journal officiel du 19 octobre. Il lui demande :
1" les raisons de ce retard et de cette lenteur et quelles conclu-
sions il en tire po .r qu' à l'avenir il faille moins de deux cent
vingt-deux jours pour qu 'il soit répondu aux questions d ' un parle-
mentaire s 'adressant à son administration ; 2" pourquoi, même après
deux cent vingt-deux jours d' attente, il ne répond pas avec pré-
cision aux questions posées sur les suites qui seront données à la
consultation, sur le choix de la première langue vivante, des
parents d' enfants étrangers fréquentant à Givors, Grigny et L ' Arbresle
les classes de cours moyen deuxième année ; 3" ce que signifie
concrètement et à quels engagements précis correspond la dernière
phrase de sa réponse du 19 octobre 1979 à la question n" 11513
s C ' est dans la partie ouest du département du Rhône qu'il est
le plus difficile actuellement de faire correspondre les possibilités
en postes et en personnel aux demandes, demandés qui, saut pour
la localité de Givors, sont plus rares et dispersées . Néanmoins, les
efforts nécessaires seront poursuivis pour assurer un meilleur ajus-
tement des moyens aux besoins . »

Réponse . — La question écrite n" 13513 posée précédemment par
l ' honorable parlementaire se rapportait à une prospection conduite
dans les écoles par l'inspection académique du Rhône et aux
conséquences qui pourraient en être tirées par le recteur de l 'aca-
démie de Lyon . Dans le cadre des mesures intervenues à la rentrée
1979, les ouvertures demandées par un certain nombre de familles
maghrébines pour l ' enseignement de . l'arabe comme première
langue vivante dans des collèges à Givors et L 'Arbresle n ' ont pu
être satisfaites, compte tenu des besoins dans l 'ensemble de l ' aca-
démie et de la dotetion globale en postes d'enseignement mis à
la disposition du recteur. L 'étude départementale a été reprise
dans le cadre de la préparation de la rentrée 1980, il est encore
trop tôt pour cmmaitre la suite qui pourra être réservée à cette
étude.
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Enseignement secondaire
ienseignenu'ut technique et professionnel).

23166. — 1 décembre 1979 . — M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset souligne auprès de M. le ministre de l'éducation la situation
des C . P. P. N . et C . P. A . actuellement en sursis . U lui demande
si elles sont destinées à (lire supprimées . Dans ce cas, il lui
demande de préciser quelles possibilités de reclassement seront
offertes aux professeurs.

Réponse . — La réforme du système éducatif, appliquée à la
rentrée 1977 au cours préparatoire de l'enseignement primaire
ne produira tous ses effets que lorsque les élèves entrés cette
année-là à !' école élémentaire parviendront, en 1984, au niveau de
la classe de quatrième . Jusqu'à cette date, il convient donc de
faire évoluer progressivement les structures pédagogiques afin <le
prendre en compte la situation des élèves qui, au cours de leur
scolarité dans les collèges, rencontrent des difficultés qui ne leur
permettent pas de suivre avec profit les enseignements communs.
C ' est dans cet esprit que les C. P. P. N. et les C. P. A . sont
conservées. 11 est d'autre part précisé que la répartition des ensei-
gnements dans les C . P . P . N . et les C. P . A. fait l'objet d 'une
attention particulière dans ces classes où sont affectés des ensei-
gnants ayant une solide expérience pédagogique, P. E. G . C.
instituteurs spécialisés, instituteurs. Les enseignements technolo-
giques et les bancs d'essai sont principalement confiés aux P.E .G .C.
de la section \Ill (enseignement manuel et préprofessiomnel) ; il
peut également être fait appel à d'autres maîtres, en cas de besoin,
et notamment pour l'enseignement général . Dans l'hypothèse d ' une
suppression des C . P. P. N. et C. P. A., les enseignants qui y
exercent pourront être appelés, sans difficulté, à dispenser leur
enseignement dans les classes indifférenciées.

Enseignement secondaire (établissements : Gard).

24299 . — 28 décembre 1979 . — M . Bernard Deschamps appelle
l ' attention de M. le ministre de l'éducation sur les problèmes parti-
culiers qui subsistent dans les établissements scolaires de Bagnols-sur-
Cèze : lycée classique, collège annexe : un poste de surveillant et
cieux postes d ' agent ont été supprimés . Il manque des enseignants
dans les disciplines artistiques . Les associations de parents d ' élèves
constatent une dégradation des bâtiments. Cité technique : tous
les candidats ne peuvent y être admis en raison du nombre de places
insuffisant . Il manque : un professeur de dessin d 'art, un assistant
d'anglais, du personnel de surveillance . Du matériel technique
réformé est malgré tout utilisé faute de pouvoir le renouveler.
Collège du Bordelet ; ont été supprimés : un poste d 'agent, un
poste d'enseignant en E .M .T ., un contingent de dix heures d 'éduca-
tion physique et sportive. L 'enseignement de la musique est assuré
inconmplètement . Le nombre des surveillants est insuffisant . Collège
de Bosquet : absence de poste de documentaliste. L ' option allemand
en langues vivantes 2 n ' est pas créée. Il manque des sur veillants.
Il lui demande les mesures qu'il compte prendre afin de remédier
à ces graves insuffisances.

Deuxième réponse . — La question posée par l 'honorable parle-
mentaire qui concerne la situation de divers établissements scolaires
de Bagnols-sur-Cèze soulève, d 'une part, le problème général de
l' entretien des locaux, d 'autre part, certains problèmes de moyens en
personnels . En ce qui concerne le premier point, il est rappelé
que la mise en sécurité, l'adaptation, la rénovation et la modernisa .
tion des établissements en service constituent une exigence priori-
taire . A cet effet, les crédits d 'investissement qui ont été ouverts en
1980 au budget du ministère de l'éducation ont progressé de plus
de 20 p . 100 si l ' on tient compte des mesures de soutien décidées
en 1979 qui ont constitué un abondement anticipé des moyens ouverts
pour 1980 . Ces crédits permettront d ' assurer, outre les opérations
de construction ou de reconstruction nécessaires à l ' accueil des
effectifs, la poursuite de l 'effort entrepris pour l ' entretien des
bâtiments scolaires . S'agissant plus particulièrement du personnel
ouvrier et de service chargé de cet entretien, le recteur de l ' aca-
démie de Montpellier a procédé à la dernière rentrée scolaire à des
transferts de postes de la cité scolaire et du collège du Bordelet de
Bagnols-sur-Cèze au profit d'établissements qui avaient à supporter
des charges supplémentaires. Ces opérations ne devraient pas
entraver le bon fonctionnement de la cité scolaire et du collège du
Bordelet qui conservent un nombre d ' emplois de personnel ouvrier
et de service largement supérieur à celui accordé en règle générale
à des établissements de même importance . En outre, la mise en
place par les autorités académiques d ' équipes mobiles d'ouvriers
professionnels devrait assurer de manière efficace l'entretien et la
maintenance de ces établissements . En ce qui concerne le deuxième
point de la question, et plus pat ticulièrement le problème des • per-
sonnels de surveillance, il convient de noter que la notion de sur-

veillance a notablement évolué du fait des transformations inter-
venues ces dernières années dans les méthodes d'éducation et les
conditions de vie des .établissements . Cette évolution s ' étant conju-
guée avec l'abaissement de l 'âge de la majorité, il importe à présent
que les élèves acquièrent clans les établissements le sens de leur
responsabilité personnelle et du respect d 'autrui . Aussi est-il apparu
nécessaire de définir de nouveaux critères en fonction desquels le
dispositif de surveillance des élèves dans les lycées est appelé à
subir un allégement progressif, amorcé dès la rentrée de 1979 . A cet
égard, il convient de souligner, compte tenu de l ' âge des élèves et
de la nécessaire progressivité de cet apprentissage des responsabilités
individuelles et collectives, qu' aucune suppression d'emploi-de sur-
veillants d' externat n ' est envisagée clans les colliges . S'agissant,
enfin, des créations souhaitées de postes d 'enseignants et de docu-
mentalistes, il est rappelé que la part des ressources publiques que
le Parlement accorde au ministère de l'éducation est répartie entre
les diverses académies pour assurer le fonctionnement du service
public sur la base de critères objectifs tenant compte des situations
locales. C 'est aux 'recteurs qu' il appartient en définitive, en vertu
des mesures de déconcentration, d ' étudier les demandes des établis-
sements de leur ressort et de définir leurs dotations, compte tenu
des Lloyens mis à leur disposition et des ordres cle priorité retenus .'

Enseignement secondaire (établissements

	

Hante-Garonne).

24410 . — 7 janvier 1989. — M. Gérard Sept attire l' attention de
M. le ministre de l ' éducation sur la situation d ' un secteur d 'ensei-
gnement du L .E .P . Hélène-Boucher, à Toulouse . En effet, le
20 décembre 1978, ont été supprimés les cours de promotion sociale
pour la préparation du professorat enseignement pratique et profes-
sionnel d 'industrie de l 'habillement à Toulouse . La suppression de
ces cours porte un préjudice certain aux auditrices de la promotion
sociale puisqu 'ils parachevaient leur formation théorique et pratique.
Il demande à M. le ministre de l ' éducation quelles mesures il compte
prendre pottr que ces cours soient rétablis.

Réponse. — Le recteur de l'académie de Toulouse envisage de
rétablir le cours de promotion sociale préparant au concours d 'accès
à la fonction enseignante dans la spécialité « industries de l'habille-
ment s au lycée Hélène-Boucher de Toulouse, et va adresser des
propositions en ce sens à l ' administration centrale . Compte tenu
des besoins existant dans la discipline « industries de l'habillement s,
la prise en charge de cette action qui prolongera celle déjà existante
préparant au brevet d'enseignement professionnel sera examinée
favorablement.

Enseignement secondaire (personnel).

24805 . — 21 janvier 1980 . — M. Robert Bellanger expose à M . le
ministre de l ' éducation que trop souvent, lors de la fermeture d ' un
établissement, les archives le concernant sont introuvables y compris
au rectorat . Il s ' ensuit que des professeurs titularisés rencontrent
beaucoup de difficultés pour faire valider leurs services d ' auxiliaire.
C ' est ainsi qu 'un professeur de l'enseignement technique et profes-
sionnel, titularisé depuis le 1"' octobre 1956, ne peut obtenir la
validation de ses services d ' auxiliaire parce que l'établissement où
il enseignait à l' époque a été fermé en 1972 et que les archives de
cet établissement sont introuvables y compris au rectorat . De plus,
aucun dossier n'a été établi au service des validations, à La Baule.
11 lui demande ; 1" les mesures qu'il compte prendre afin que,
lors de la fermeture d ' un établissement, ses archives soient effecti-
vement déposées au rectorat dont il dépend ; 2" dans quelles
conditions, le professeur en cause. pourra-t-il faire valider ses
services d 'auxiliaire, étant précisé qu ' il a en sa possession des feuilles
de paie sur lesquelles ont été précomptées lrs retenues rétroactives.

Réponse. — L'honorable parlementaire s' inquiète des difficultés
que rencontreraient certains enseignants en matière de validation
des services auxiliaires que les intéressés auraient effectués avant
leur titularisation, dans l ' hypothèse particulière de la disparition des
archives nécessaires par suite de la fermeture de l' établissement où
ils avaient exercé . La circulaire n" 70. 215 du 28 avril 1980 relative
aux archives de l 'enseignement, donne instruction aulx chefs d ' éta-
blissement du second degré de conserver « pendant trente ans les
dossiers du personnel enseignant n . La loi n " 79.18 du 3 janvier 1979
sur les archives a maintenu cette réglementation et son article
5 prescrit que « lorsqu'il est mis fin à l'existence d'un ministère,
service, établissement ou organisme détenteur d ' archives publiques,
celles-ci doivent être, à défaut d'une affectation différente déterminée
par l'acte de suppression, versées à l'administration des archives e.
Enfin la loi du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d 'amélio-
ration des relations entre l'administration et le public, donne à la
conservation des documents administratifs une importance nouvelle
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qui a etc signalée aux recteurs clans la circulaire n" 79-390 du
14 novembre 1979 . Dans le cas exposé par l'honorable parlemen-
taire . les archives vie l 'administ ration dont il est question, auraient
dit faire l'objet du versement aux archives départementales (décret
n'' 7d-1(1037 du :t décembre 1979s D'autre part s'agissant de la vali-
dation des services auxiliaires du professeur auquel la question
considéi'ee fait allusion, en vue (lu calcul de la pension de retraite
de l'interessé, les indications fournies ne permettent pas tic répondre.
11 est sugeeré à l'honorable parlementaire de saisir par lettre le
ministre du cas particulier évoqué . Enfin en ce qui concerne le
problème distinct que pourrait poser la prise en compte des ser-
vices d 'auxiliaire lors du reclassement d ' un enseignant à l'occasion
de sa titularisation dans un corps donné, il conviant de noter qu ' il
ne serait puas impossible de procéder à un tel reclassement sur la
base de la production des feuilles de paie. Ces locuments, si du
'noies ils comportent les indications détaillées née ssaires, seraient
susceptibles se en cas de disparition des archives — de constituer
un cnnunenceuent de preuve qu ' il faudrait toutefois compléter
par tous moyens tuiles . eu fonction de la nature exacte etc la situa-
tion individuelle considerée, du dossier et tics pièces qu ' il contient.

Enscigrtcrr(ent secondaire (établissements : Essonne).

25190. — 28 janvier 1980 . — M . Michel Rocard prend acte de la
réponse apportée par M. le ministre de l 'éducation, le 14 décem-
bre 1979, à sa question écrite n" 2 2 (124 du 6 novembre . Il regrette
toutefois de ne pas avoir eu les éclaircissements souhaités sur
deux points mentionnés clans sa précédente question : 1" en fonc-
tion de quels critères concrets pu être appréciée « l ' altération
des rapports de confiance indispensables entre un chef d 'établis-
sement et ses supérieurs hiérarchiques s, dans la mesure où le
fonctionnaire concerné n'a jamais pu rencontrer personnellement
M. l 'inspecteur d ' académie de l ' Essonne, en dépit de ses demandes
écrites et téléphnniques réitérées. ; 2" si la procédure qui a abouti
à la mesure de mutation = ne peut Mtre assimilée à la mise en
oeuvre d'une mesure disciplinaire , et si, ainsi qu ' il est indiqué
dans la réponse susmentionnée . « aucune faute n ' a été relevée à
l 'encontre de ce chef d 'établissement +, pour quelles raisons cette
mesure a-t-elle été accompagnée d ' une baisse significative de la
note administ rative sic ce fonctionnaire, sans parler des préjudices
mor aux et matériels causés par cette décision . II lui demande donc
de vouloir bien répondre sur ces deux points . Il lui fait en outre
observer que la persistance d ' une vive émotion dans la commu-
nauté scolaire de la région de Palaiseau, professeurs et parents
d' élèves, et parmi les chefs d ' établissement et leurs organisations
syndicales, justifierait amplement que soit rapportée la mesure
en cause.

Réponse . — Les termes de la question écrite contenant des impu-
tations d'ordre personnel à l'égard clu chef d ' établissement dont la
situation est évoquée, il ne peut être répondu à l'honorable parle-
mentaire, en application des dispositions de l'article 139, alinéa 1",
du règlement de l ' Assemblée nationale.

Enseignement secondaire (personnel).

25386 . — 4 février 1980. — M . Louis Mexandeau expose à M . le
ministre de l'éducation que, trop souvent, lors de la fermeture
d'un établissement, les archives le concernant sont introuvables y
compris au rectorat . Il s ' ensuit que des professeurs titularisés ren-
contrent beaucoup de difficultés pour faire valider leurs services
d ' auxiliaire . C 'est ainsi qu ' un professeur de l'enseignement technique
et professionnel, titularisé depuis le t'' octobre 1956, ne petit obtenir
la validation de ses services d ' auxiliaire parce que l ' établissement
où il enseignait à l ' époque a été fermé en 1972 et que les archives
de cet établissement sont introuvables y compris ait rectorat . De
plus, aucun dossier n 'a été établi au service des validations, à
La Baille . Il lui demande : 1" les mesures qu'il compte prendre
afin que, lors de la fermeture d'un établissement, ses archives
soient effectivement déposées au rectorat dont il dépend ; 2" clans
quelles conditions le professeur en cause pourra-t-il faire valider
ses services d ' auxiliaire, étant précisé qu' il a eu sa possession des
feuilles de paie sur lesquelles ont été précomptées les retenues
rétroactives.

Réponse . — L ' honorable parlementaire s'inquiète des difficultés
que rencontreraient certains enseignants en matière de validation
des services auxiliaires que les intéressés au r aient effectués avant
leur titularisation, dans l ' hypothèse particulière de la disparition
des archives nécessaires par suite de la fermeture de l' établissement
où ils avaient exercé . La ci .culaire n" 70-215 du 28 avril 1970 relative
aux archives de l ' enseignement donne instr uction aux chefs d' éta-
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blissentent du second degré de conserver pendant trente ans les
dossiers du personnel euseignanl . La loi n" 79-18 du 3 janvier 1979
sur les archives a maintenu cette réglementation et son article 5
prescrit que lorsqu'il est mis fin à l ' existence d ' un ministère, service,
établissement ou organisme détenteur d ' archives publiques, celles-ci
doivent être, à défaut d ' une affectation déterminée par l 'acte de
suppression, versées à l ' administration des archives " . Enfin, la loi
du 17 juillet 1078 perlant diverses mesures d'amélioration des rela-
tions entre l 'administration et le public, donne à la conservation des
do : uments administratifs une importance nouvelle qui a été signalée
aux recteurs clans la circulaire n" 79-390 (lu 14 novembre 1979 . Dans
le cas exposé par l ' honorable parlementaire, les archives de l'admi-
nistration dont il est question . au raient dit faire l 'objet du versement
aux archives départementales (décret n" 79-10(137 du 3 décembre
1979) . D ' autre pari, s'agissant de la validation des services auxiliaires
du professeur auquel la question considérée fait allusion, en vue du
calcul de la pension de retraite de l ' intéressé, les indications fournies
ne permettent pas de répondre . Il est suggéré à l ' honorable parle-
mentaire de saisir par lettre le ministre du cas particulier évoqué.
Enfin en ce qui concerne le problème distinct que pourrait poser
la prise en compte des services d ' auxiliaire lors du reclassement
d ' un enseignant à l 'occasion de sa tittularisat ;on dans un corps donné,
Il convient de noter qu'il ne serait pas impossible de procéder à un
tel reclassement sur la base vie la production des feuilles de paie.
Ces documents, si du moins ils comportent les indications détaillées
nécessaires, seraient susceptibles, en cas ale disparition des archives,
de constituer un commencement de_ preuve qu ' il faudrait toutefois
compléter par tous moyens utiles, en fonction de la nature exacte
de la situation individuelle considerée, du dossier et des pièces qu 'il
contient.

Enseignement secondaire (personnel).

25810 . — 11 février 1980 . — M. André Deiaicedde prend acte de la
réponse que lui a fournie M . le ministre de l 'éducation à sa question
écrite n" 23219 du 1" , décembre 1979 concernant la situation des
maitres auxiliaires . Dans cette réponse parue au Journal officiel
du 21 janvier 1980, avec des considérations sur les orientations
générales en matière de personnel auxiliaire, il est précisé qu i s ainsi
que cela a été souligné à diverses reprises, la situation de l'emploi
des maitres auxiliaires ne peut s 'analyser dans la période qui suit la
rentrée, mais après un temps assez long pour que l 'ensemble des
ajustements nécessaires aient pu être réalisés . . Il souligne que
" la période qui suit la rentrée est maintenant terminée et que
s'il faut n un temps assez long s pour procéder aux ajustements
nécessaires, il doit être possible, alors que l ' or arrive au milieu de
l 'année scolaire, de préciser quelle a été l 'affectation des personnels.
En conséquence, il lui demande à nouveau ce que sont devenus les
3 884 maitres auxiliaires qui n ' étaient toujours pas réemployés au
31 octobre 1979.

Enseignement secondaire (personnel).

26487 . — 25 février 1980 . — M . Robert Fabre expose à m . le
ministre de l'éducation qu 'un drame récent, le suicide d 'une
ntait'esse auxiliaire, vient de mett re en évidence les conditions
de travail, souvent inhumaines, de cette catégorie d ' enseignants.
Parfois sans affectation, donc sans salaire, les maitres auxiliaires
vivent clans l' angoisse constante d'une hypothétique nomination,
dont la durée est aléatoire : ils ne connaissent l ' établissement où.
ils vont exercer qu ' aux premiers jours de la rentrée scolaire . Chaque
année, et souvent en sieurs d ' année, leur résidence varie, se situant
dans certains cas à plus de cent kilomètres de la résidence de leur
famille. Les parents se trouvent ainsi séparés, privés de leurs jeunes
enfants dont ils ne peuvent surveiller la santé et suivre l 'éducation.
De plus certains de ces auxiliaires ne bénéficient que d ' horaires
d' enseignement réduits, ramenant leur salaire au voisinage du
S .M .I .C . ou même au-dessous . Enfin leurs changements fréquenïs
d ' affectation peuvent entrainer des retards dans le paiement de
leur salaire, déjà dérisoire, ou des oublis dans le calcul de leurs
indemnités et de leur avancement d 'échelon . II en résulte des
situations de fatigue et d 'anxiété insupportables, aboutissant dans de
nombreux cas à des dépressions nerveuses, et même à des drames
tels celui de la Sarthe . Il lui demande donc quelles mesures d ' urgence
il compte prendre pour mettre enfin un terme à la situation inac-
ceptable des maitres et maîtresses auxiliaires qui, malgré des
promesse antérieures. reste toujours aussi préoccupante . En parti-
culier il lui demande d ' envisager dans un premier temps la titula-
risation automatique de tous les auxiliaires ayant exercé depuis
cinq années . Cette mesure devant êt re assortie du rapprochement
du lieu de la résidence familiale, et d'un plan de résorption rapide
par titularisation de l' ensemLle des enseignants exerçant eu qualité
d 'auxiliaires .
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Ensripennent secondaire ,persoenicl : Nord).

26526 . --- 25 fevrier 1930 . — M . André Deiehedde appelle rance
tio do M. le ministre de l'éducation sur un article paru dans un
ar_; :r :IC de presse de le simien du Nord le Id tevrier 198 .1 et qui
amimie,. le rceruteutenl par le rectorat de . manre .sauxiliaire,
nloi eaux candidats, dans les disciplines litteraires suivantes :
lettres mudernee, lettres classiques, pour assurer dos suppleauces à
temps couplet ou temps partiel et dans toute l ' Académie . Il lui
descende : I" si ce recrutement est effectué après que tous les
tuaitresaexttiatre, sans emploi à la centime de septembre 1137 :3
aies eti pourvus d ' un poste, 2'• si ce recrule,nent est compatible
avec l' objectif de résorption de l'auxiliariat.

Ensei0nement secondaire ipersonnel),

26751 . — 3 mars 1980 . — M. Bertrand de Maigret expose à m, le
ministre de l ' éducation que la disparition tragique d 'une maîtresse
auxiliaire de la Sarthe, connue pour sa conscience professionnelle,
met ii nouveau en lumière la situation précaire des maîtres auxi-
liaires. Même si 1 on peut objecter que leur statut est défini par
un contrat qui informe très précisément les maîtres auxiliaires
de cet état de tait, il reste indispensable de veiller à ce que les
meilleurs d ' entre eux puissent faire l 'objet d ' une intégration pro-
gressive dans le corps des maitres titulaires, après qu 'ils ont reçu
le complément de formation pédagogique indispensable à l ' exer-
cice de ces fonctions . Par ailleurs, il apparaît tout aussi indispensable
que les rectorats veil! » nt avec le plus grand soin à assurer la stabi-
lite de ces maitres auxiliaires, en évitant de les transférer de
ville en ville, surtout lorsqu 'ils ont charges de famille . Enfin, la
multiplication et l 'addition des postes à temps partiel ne peuvent
que nul -e aux conditions de travail des enseignants et à la qualité
de l 'enseignement prodigué . Il lui demande donc quelles dispositions
il envisage de prendre afin d 'améliorer la situation existante.

Enseignement secondaire (personnel).

26814. — 3 mars 1980 . — M. Daniel Boulay attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation sur la situation des maîtres auxiliaires.
Il lui rappelle l' engagement du Gouvernement à l'égard des auxi-
liaires pris devant le Parlement en octobre, et qui a'a jamais été
respecta . Il rappelle également sa démarche effectuée auprès du
rectorat le 28 novembre 1979 . Pour l 'académie de Nantes, 161 de
ces maitres auxiliaires étaient au chômage er. date du 23 décembre
et beaucoup d 'autres affectés dans des conditions inacceptables;
tempe partie :, suppléance, plusieurs établissements fort éloignés,
disciplines différentes de la formation initiale, etc . Ces conditions
de tramait sont contraires non seulement à l ' intérêt des enseignants,
mas encore à celui des jeunes et il est inadmissible de remettre
sans : :esse en cause la stabilite de l 'emploi des enseignants Il rappelle
à \l le ;sinistre que le groupe parlementaire communiste lui a fait,
lors de la dernière discussion budgétaire, des propositions concrètes
qui permettr aient la garantie de l 'emploi de tous les maîtres
auxiliaires et l 'amélioration de leurs conditions de travail l 'abaisse-
ment systématique des effectifs à vingt-cinq élèves dans le premier
cycle et à trente élèves dans le second cycle ainsi que la création
immédiate des postes necessaires pour un bon fonctionnement des
collages et des lycées ; l 'arrêt du recours à l'auxiliariat et la mise
en oeuvre d'un plan d'intégration des maîtres auxiliaires, actuelle-
ment en fonction, ainsi que la création de titulaires remplaçants
pour assurer tous les remplacements ; la révision du nombre des
pie .•s offertes aux concours de 1979 du C . A . P . E . S . et de l'agré-
gation et les résultats le permettant largement, l ' accroissement du
nombre des reçus ; le doublement des places, au moins, pour les
concours de recrutement de 1980 ; l'annulation de la circulaire
miuisterielle du 17 juillet 1979 et la :'mise en vigueur des dispo-
sitions trentenair es aux ternes ries ,celles un alaire auxiliaire a
les mènes obligations de service que le titulaire qu 'il remplace;
le rétablissement des ;3600 emplois «en surnombre' que vous
avez supprimés. Il lui demande de dégager les moyens nécessaires
pour mettre tin à l'auxiliariat devenu insupportable : la mort
tragique d'une jeune maîtresse auxiliaire de la Sarthe suffit a
montrer l ' urgence qu' il y a à prendre des mesures •_oncretes . Elle
met en accusation le Gouvernement et les parlenu'ataires de la
majorité qui votent le budget de misère consacré a l ' éducation.
C' est à cause du vote de ces parlementaires que ne se font pas les
titularisations, que se multiplient les postes à temps partiel, que
les auxiliaires sont obliges de courir de collège en collège . Les
propos démagogiques et déplacés d 'un parlementaire sarthois de
la majorité ne changeant rien à cette cruelle réalité.

Enscignerrer :t Seeeudnire Ipersuuinet).

27916 . --- 24 mars 1980 . — M. Louis Mexandeau rappelle à l' atten-
tion de M. le ministre de l ' éducation les récents événements tra-
giques qui ont conduit au suicide dune nuit messe auxiliaire dans
!a Sarthe. Ce drame qui s ' ajoute malheureusement à d ' autres risque
de se reproduire si des mesures d ' inté g ration ne sont pas prises
rapidement, et si d 'une façon plus générale un coutiune de sacrifier
pour des raisons bongétaires mais ausei idéologiques le service
public d 'éducation. Il lui demande en conséquence quelles mesures
immédiates d 'intégration dams le corp ; des P .E .G .C . et des adjoints
d'enseignement il compte prendre pour remédier à cette politique de
non-réemploi ou de nad-emploi.

Réponse . — La question exposée par l ' honorable parlementaire
fait, depuis plusieurs années, l'objet d ' un examen particuliarement
attentif du ministère de l'éducation . De nombreuses réflexions ou
suggestions ont été for mulées pote' mettre fin au système de
l ' auxiliariat dans le second degré . L'expérience du passé a prouvé
à l'évidence que chaque fois que d' importantes mesures de titula-
risation d' auxiliaires avaient été arrêtées, elles avaient été suivies,
dans un bref délai, de nouvelles opérations de recrutement d'auxi-
liaires . C 'est ainsi que, au cours des huit dernières années, 26 000
maîtr es auxiliaires ont été titularisés dans le second degré, sans
que l'on ait pu constater une réduction sensible du nombre total
des maîtres auxiliaires. Or, le souci du ministère de l 'éducation
est, non seulement de réduire l ' auxiliariat, nais également d 'empe-
cher sa réapparition ultérieure dans de mêmes proportions . Une
concertation a été engagée sur les bases suivantes avec les pria.
cipaux partenaires du ministère de l ' éducation : un plan de résorp-
tion de l'auxiliariat doit se fixer trois objectifs : mettre au point
un dispositif destiné à régler le problème du recrutement indéfini
de nouveaux auxiliaires ; rechercher les solutions permettant de
régler les situations particulières de maîtres auxiliaires en place
et dont l'ancienneté de service est importante ; assurer dans des
conditions satisfaisantes pour la continuité du service public d'édu-
cation le remplacement des professeurs absents ; parmi les mesures
qui peuvent être étudiées dans le cadre de la concertation engagée,
outre celles qui concernent la gestion du système éducatif lui-
même, la titularisation en qualité d'adjoints d'enseignement ou
l'organisation de concours internes sont de nature à réduire le
nombre des auxiliaires ; mais quels que soient les efforts qui
seront faits pour éviter de recourir, dans toute la mesure du pos .
sible, à des personnels temporaires, il n'est pas raisonnable de
penser qu 'il soit possible d 'y réussir totalement ; la très grande
diversité des disciplines enseignées dans le second degré, comme
certaines dispositions des statuts des fonctionnaires l 'interdisent.
Il est donc nécessaire d' humaniser les règles de gestion de ces
personnels temporaires : engagement à durée clairement déterminée,
obligation de passer les concours de recrutement . . . Il faut toutefois
rester conscient que cette concertation n 'a de réelles chances
d'aboutir que si l'on redonne à la gestion du service public la .sou-
plesse qui lui fait actuellement défaut : une partie des tâches
d'enseignement confiées à des maîtres auxiliaires qui sont, en
raison de leur situation personnelle, conduits à les accepter, pour-
raient, en effet, Litre pris en charge par des enseignants titulaires.
Ce n ' est qu'à travers une redistribution des taches entre les diffé .
rentes catégories d' enseignants, redistribution limitée mais certaine,
que le problème de la réduction de l 'auxiliariat dans le second degré
pourra trouver une solution durable et satisfaisante.

Handicapés (établissements).

26099. — 18 février 1980. — M. Gilbert Millet expose à M. le
ministre de l 'éducation les difficultés qui découlent de l 'application
de l' article 5 de la loi d 'orientation des handicapés pour les établis-
sements spécialisés qui ont opté pour un contrat simple d 'associa-
tion . Dans ce cas . en effet, il semblerait que la circulaire 78. 189
et 34 AS du 8 juin 1978 n'est pas applicable . Celle circulaire sti p ule :

La directrice d 'école responsable de l ' enseignement est associée
à la concertation au niveau de l'admission des enfants . Elle parti-
cipe aux reunions organisées en vue d ' assurer la bonne coordina•
lion de l 'ensemble des actions pédagogiques, éducatives et théra-
peutiques dont bénéficient les adolescents qui nous sont confiés . »
Dans ces établissements liés par contrat simple, la directrice
d'école ne semble pas pouvoir bénéficier de cette disposition et en
conséquence prendre sa place dans la coordination indispensable
entre les activités scolaires et les autres activités pédagogiques et
thérapeutiques. C ' est ainsi que dans un établissement du Gard la
directrice de l ' école se trouve en conflit avec l ' inspection académique
parce qu ' elle consacre, suivant les instructions du directeur de
l'établissement, une partie de sou contingent d ' heures qui lui était
attribué à cette coordination . Cependant il y va de l 'efficacité de
l ' accomplissement de la mission de l 'établissement qui sera mise en
cause si une profonde coupure s ' établissait entre les activités sco-



1636

	

ASSEMiILEE NATIONALE —

taires et les aut res activités qui lui sont affertes. Cette situation est
profondément préjudiciable à l 'arconlplissenunt de la mission péda-
gogique de ces établissements et il lui demande s 'il n ' entend pas
elendre aux ctablissentents regis par de simples contrats les disposi-
tions de la circulaire 78 . 189 et :34 AS du 8 juin 1978.

Repense . — L'article 5 de la loi n" 75 . 5.34 du 30 juin 1975
d'orientation en faveur des personnes handieapées a prévu la prise
en charge pal• l ' Etat des dépenses d 'enseignement des établisse-
ments recevant des enfants et adolescents handicapes . Il appartient
aux direeteeu•s de ces établissements de choisir entre la nase à
leur disposition d 'un personnel enseignant qualifié relevant du
ministère de l'éducation par voie de convention et le recrutement
d'un personnel enseignant privé relevant des dispositions d 'un
contrat simple . Pour obtenir la mise à leur disposition d ' un per-
sonnel enseignant qualifié relevant du ministère de l ' éducation,
les directeurs d'etablissement doivent demander la conclusion d ' une
convention selon les modalités du décret n" 78-441 du 24 mars 1978
relatif à la mise à disposition des établissements spécialisés pour
handicapés de utaitres de l 'enseignement publie, et d_' la circulaire
n" 78. 189 et 34 AS prise pou r son application . Pour recruter du
personnel enseignant privé, les directeurs doivent passer ton contrat
simple selon les modalités déterminées par le décret n" 78 .254 du
8 mars 1978 et la circulaire n" 78. 190 et 35 AS. Le directeur de
l' établissement, auquel fait allusion l ' honorable parlementaire, a
opté peur le contrat simple. Or, aux ternies de l'article 4 du
décret n" 78-254 cité ci-dessus, ..les dépenses prises en charge par
l'Etat, en ce qui concerne le fonctionnement des classes sous
contr at, sont constituées exclusivement par la rémunération des
services d ' enseignements dispensés par les maîtres et le finance-
ment des charges sociales incombant à l 'employeur s . Cette dispo-
sition reprend, en les adaptant aux établissements médico-éducatifs,
les dispositions générales vie la loi du 31 décembre 1959 sur les
rapports entre l ' Etat et les établissements d ' enseignement privés.
C'esi ainsi que la directrice de l'école privée ouver t e dans l 'établis-
sement médico-éduca t if du département du Gard doit un service
effectif de 27 heur es d 'enseignement, pour lequel elle a été agréée
par les autorités académiques . Cependant, pour animer les activités
de coordination dont elle a la charge, elle peut demander à
bénéficier de la dérogation prévue par l ' article 4 du décret a" 60-746
du 28 juillet 19é0, modifié par le décret n" 78-250 du 8 ma r s 1978,
relatif aux conditions financières de fonctionnement (personneh
des classes sous contrat simple . Elle recevra de l ' Etat a une rému-
nératien décomptée sur la base d'un t raitement complet au prorata
des heurs d 'enseignement effectivement assurées» . Il appartiendra
alors au directeur de l ' etablissement de lui verser une rémunération
complémentaire pour l'exercice des fonctions de directrice d 'école
privée spécialisée.

Enseignement secondaire rétablissements : Seine-et-Marne),

26450 . — 25 février 1980 . — M. Gérard Bordu attire l 'attention de
M. le ministre de l ' éducation sur la demande adressée au rectorat
de l 'académie de Créteil par la fédération des conseils de parents
d ' éièves des écoles publiques de Chelles, pour obtenir un poste de
langue arabe au lycée de la cité scolaire de Chelles . Depuis 1975,
l 'a rabe est enseigné au C . E S. Camille-Corot de celle commune
et chaque année un nombre de plus en plus important d ' entants
choisit cette langue, soit en première, soit en seconde langue
(16 élèves en 6' cette année) . Au moment où des liens d'amitié
sont renoués avec l 'Algérie, et quand notamment la ville de Chelles
a des contacts culturels importants avec ce pays, il serait hautement
souhaitable d 'ouvrir pour ces éleves des sections LV 1 et LV 2 au
lycée de la cité scolaire de Chelles . M. Bordu rappelle à M . le
ministre qu 'il n 'existe aucune classe d 'arabe dans le département
de Seine-et-Marne au niveau du secondaire . Il est donc regrettable
que ces enfants arrivant en seconde se voient dans l ' obligation
d 'abandonner totalement la langue qu 'ils avaient étudiée et pour
laquelle ils étaient motivés. Il lui demande donc de prendre les
dispositions financières qui s'imposent pour permettre à ces sections
LV 1 et LV 2 de voir le jour à la rentrée prochaine au lycée de la
cité scolaire de Chelles, afin de permettre à ces enfants de mener
à terme l' étude da cette langue qui prend une part de plus en plus
importante dans notre société moderne.

Réponse . — Le Parlement, à l'occasion de l'adoption de la loi de
finances, fixe chaque année de façon limitative le nombre total
des nouveaux emplois qui peuvent être affectés aux lycées . Ces
emplois sont ensuite répartis entre les académies selon divers
critères tels que les prévisions d 'effectifs, l 'ouvertur e d ' établisse-
ments neufs, les taux d ' encadrement constatés, et c'est aux recteurs
qu'il appartient en définitive, en vertu des mesures de déconcen-
tration, de décider des implantations dans les établissements de
leur ressort, après avoir examiné la situation de chacun d ' eux et
arrêté sa structu re, Compte tenu alors des emplois disponibles,
d ' une part, et des divers besoins recensés au tit r e des dis;ipliues
courantes, d 'aut re part, la possibilité peut apparait•e de mettre
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en place les moyens nécessaires à l 'ouverture d 'un nouvel ensei-
gnement de langue vivante, notamment, clans le cadre des recom-
mandations adressées aux autorités académiques par les circulaires
n" 78-039 du 23 janvier 1978 (poursuite en second cycle de l'étude
d 'une langue commencée en premier cycle) et n" 78-238 du 2d juillet
1978 (scolarisation des enfants immigrés) . Informé des préoccupa•
lions de l'honorable parlementaire, le recteur de l'académie de
Créteil a reçu instruction de prendre son attache afin d 'exanniner,
dans le détail, les conditions d 'ouverture éventuelle d'un enseigne-
ment de langue arabe au lycée de la cité scolaire de Chelles.

Fonctionnaires et agents publics tstutilt),

26614 . — 3 mars 1980. — M. Robert Ballanger attire l ' attention
de M. le ministre de l'éducation sur la réglementation en vigueur
concernant les congés de longue dur ée et les situations délicates
qui en découlent . Sont exclus de ces dispositions, les fonctionnaires
titulaires en position statutaire de disponibilité, quels que soient
les motifs pour lesquels celle-ci a été accordée. Ainsi, une fonction-
naire ayant bénéficié d ' un congé sans solde ne peut solliciter un
congé de longue durée malgré un état de santé précaire. Cette
situation est p rofondément injuste, voire inhumaine . En conséquence,
il lui demande de prendre les mesures né'essaires pour modifier
une telle réglementation préjudiciable à l'intérêt des personnels.

Réponse. — L' ordonnance n" 59-244 du 14 février 1959, relative au
statut général des fonctionnaires précise dans son article 34 les
diverses positions dans lesquelles peut se trouver à un moment ou
à un autre de sa carrière le fonctionnaire . Elles sont bien entendu
exclusives les unes des autres . Ainsi on ne Peut être à la fois en
position d ' activité et en position de disponibilité, que celle-ci ait été
prononcée, soit à la demande de l' intéressé. soit d ' office . Or, les
droits à congé sont liés à la p osition d 'activité, selon les termes
de l 'article 36 de l ' ordonnance . Parmi ces droits figurent les congés
de longue durée accordés uniquement en cas de tuberculose, de
maladie mentale, d 'affection cancéreuse ou poliomyélitique. S ' agis•
sait d ' une réglementation interministérielle s 'appliquant à l'ens_ntble
des fonctionnaires, il n ' appartient pas au ministre de l'éducation de
prendre des mesures particulières propres à ses personnels et mo-
difiant les dispositions statutaire dont fait état l'honorable parle•
mentaire.

Enseignement secondaire (établissements : Hautes-Alpes).

26625. — 3 mars 1930 . — M. Pierre Girardot attire l'attention de
M . le mt,tistre de l'éducation sur les problèmes avancés Par les
personnels d'entretien du L .E .P. d ' Embrun (hautes-Alpes) . En effet,
seuls dix postes d ' agents et ouvriers doivent assurer le fonctionne-
ment de l ' établissement dont la su p erficie d'entretien est Plus de
cinq fois celle de l 'ancien lycée. Par ailleurs, il n ' existe aucun poste
d ' ouvrier professionnel jardinier p our l 'entretien d ' un hectare de
pelouse et de plantations, de concierge, de magasinier des Menues.
Dès l 'ouverture de cet établissement, les personnels d ' entretien, sou-
tenus par les enseignants et les parents d 'élèves, ont sollicité des
créations d 'emplois nécessaires à son bon fonctionnement . En consé-
quence, il lui demande de prendre des mesures urgentes afin rte
prendre en compte, les légitimes revendications formulées Par tes
personnels, à savoir la création : d'un poste double de concierge;
d ' un poste d 'ouvrier professionnel cuisinier ; d'un poste d 'ouvrier
professionnel jardinier ; d ' un poste de magasinier ; de quatre postes
d'agents d' entretien.

Réponse . — Dans le cadre de la déconcentration administrative,
c'est aux recteurs que revient le choix de l ' implantation des em-
plois de personnel ouvrier et de service dans les établissements de
leur ressort administr atif. Les autorités academiques tiennent compte
pour affecter ces emplois des diverses charges qui pèsent sur les
établissements . La situation du lycée d ' enseignement professionnel
d ' Embrun a fait l' objet d'un examen particulier de la part du rec-
teur de l 'académie d'Aix-Marseille qui lui a attribué un nombre
d ' emplois de personnel ouvrier et de service devant lui permettre
de fonctionner de manière satisfaisante . Cette dotation, qui est su-
périeure à celle accordée en règle générale aux établissements de
même importance, a en outre été accrue par la création, au 12 fé-
vrier 1980, d ' un emploi supplémentaire d ' agent de service. E .n consé-
quence, il appartient aux responsables de cet établissement d 'orga-
niser le service ales agents de manière à permettre l ' exécut i on des
tâches nécessaires à son bon fonctionnement.

Enseignement secondaire (établissements : Meurthe-ei•Nnscile).

26626, — 3 mars 1980 . — Mme Colette Goeuriot attire l 'attention
de M . le ministre de l 'éducation sur les dispositions qui sont appli-
quées en matière de chauffage au collège Gaston-Ramon d ' Audun-
le-Roman (Meurthe-et-Moselle) . Depuis début janvier . la direction de
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cet établissement a pris la décision de limiter le chauffage à 15 "C
dans les salles de classe et 10 "C à la cantine. Un mouvement de
mécontentement s ' étant dégagé à la suite de telles mesures, les
personnels, enseignants, parents d ' élimes ont obtenu des services du
rectorat une amélioration de la température et des travaux d ' isole-
ment, Mais cela reste insuffisant et la lemperalure dispensée est
encore inférieure à celle privue par les dispositions légales tixant
les degrés de t'halera' à observer poli' écononies d ' énergie . Par
t'unséqucnl, vile lui demande quelles mesures il cuutpte prendre
pour assurer au c'ollè'ge llaslon-Riunon les conditions néce,saires
à son bon funcliunnemcnl, et pour que, au moins soit respectée la
circulaire préfectorale du 7 décembre 11)79 fixant le ebauflage des
elablissenients scolaires à 19"C.

Réponse . — La situation signalée par l'honorable parlementaire
n'avait pas échappé à l'aitention des services du ministère de l ' édu-
cation et une inspection leelunigne, effectuée le 13 ,janvier 1980, au
coluése d'Auden-le-Roman IJleurthe-et-llosellei a permis de noter
d ' une petit, que les températures relevées dans la nui- .joui-née étaient
conformes aux normes établies et méme supérieures d'au moins deux
degrés aux températures indiquées par les thermomètres des salles
de classe et d'observer, d 'autre pari, des défit'icnces en ce qui
concerne notamment l 'isolation du bàtintcnt de la demi-pension et
l'équilibrage des différents circuits de catie( l'agie Des travaux d ' amé-
lioration de pi'entière urgence d ' un montant de 35100 francs envi-
ron, dont le financement doit être assuré par l ' Etat (74 n . 1001 et
la collectivité locale intéressée Cati p . 100), seront entrepris dès que
celle dernière aura donné son accord, Par ailleurs, il a été demandé
au préfet de région de prendre en charge le coût d ' une étude
d'ensemble de l'installation de chauffage et de l ' isolation des locaux
dudit établissement clans le bat d ' en vérifier l'efficacité, d' en déceler
les lacunes éventuelles. et, dans ce cas . (le déterminer les travaux à
effectuer pour y remédier.

Enseignement secondaire rpersomiel).

27203. — 10 mars 1980. — M. Claude Michel appelle l ' attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation financière des
personnels de direction des établissements secondaires . En effet,
un proviseur, un principal et un censeur sont des fonctionnaires
dr it les charges ne cessent d'augmenter . Leur formation de base,
leur responsabilité croissatite ne sont pas suivies d'une revalorisation
indicisire digne de la fonction qu'ils occupent. En conséquence,
il lei demande quelles mesures il compte pren .lre pour que le per -
soanet de direction des établissements secot :laires ait une remu-
né ;auun en rapport avec l ' augmentation de leurs responsabilités.

Fr-p irise . — L'aménagement des condition ., de rémunération des
chous d 'établissement et de leurs adjoints, ain-i que les avantages
de var fière qui pou ri t.ienl leur étre offerts, on+ été misa l ' étude
dans le cadre des aient-projets de textes dent les organisations
syndicales représentatises ont eu connaissance. Ceux-ci prévoient
nota notent, en faveur de l'ensemble des personnels de direction, des
possibilités spécifiques de promotion au grade supérieur qui repré-
sen ent, par rapport à la situation actu e lle, une amélioration non
néclrs'able . Celle-ci manifeste le souci titi ' a le ministre de l'é,l mas
tient de reconnaître le tôle éminent joué pur Ie, inté'ressés at sain
de système éducatif, ainsi que l'importance des charges qui
pèsent sur eux.

Enseignement secondaire ,personnell.

27427 . — 17 mars 1980 . — M . Henri Colombier attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation sur ia situatiue aJaninistative des
docunentaiistes bibliothécaires en fonction dans les établissements
d'enseignement du second degré. Lors de la création de ces services
de documentation, le recrutement de leurs responsables compo s-
tait des professeur s agrégés ou certifiés, des adjoints d 'enseigne .
nteat, des maitres auxiliaires- En triait, il a été promis qu 'un statut
ser ait promulgué ineas-tunn,11ent . !Depuis loc.,, les professeurs 5910•
gus et certifiés se sont retirés, le nombre des nmailres auxiliaires
s 'est réduit . Mais la situation des documentaliste ., est toujours consi
dérite comme provisoire . Dans l'attente d ' un statut, il, se trouvent

des promotions dont peinent bénéficie' les adjoints d 'eu
calcul qui enseignent une discipline . En 1969 il avait été envi
d 'étendre à cette catégorie de personnels le statut alors eu

préparation des conseillers et conseiller, principaux ti'educ•alfon,
Cc projet, abandonné à ce moment-là, a élit repris en 1974-1975, et
il aurait été tr ansmis, semble-t-il, au ministère du budget et à la
fonction publique . A l ' heu re actuelle, il est fait état d ' un projet
de décret qui permettrait el ' affec :e.r aux centres de documentation
et d'information tout professeur n 'ayant pas un service complet
d 'enseignement. Un tel projet irait à l'encontre dit principe de la

spécificité de chaque catégorie tl 'enseigomita et remettrait totale-
ment en question le projet de statut . Il souligne combien il est
regrettable que ce problème ne soit toujours pas résolu et que les
promesses l' ailes il y a vingt ans ne soient pas encore réalisées . 1l
lui demande s ' il n ' a pas l ' intention d prévoir la réunion rapide
d 'un groupe de travail, comportant des représentants cle l ' admi-
nistration et des personnels, chargé d'élaborer enfin le statut des
personnels des services . de documentation des élablis .,ementa du
secuud degré .

Enscitlncpieut secondaire ipersnpnefl,

27551 . — 17 mars 1980. — M. Jean-Claude Gaudin expose à M . le
ministre de l'éducation la situations des documentalistes des établis-
sements du second degré . Depuis la création de leur lilln-tion en
1958, ces personnels, dont la fouclion pédagogique est reconiute par
la circulaire n" 77-07)1 du Bulletin officiel de l'éducation nationale,
n" 7, de 1977, et que leurs collègues reconnaissent connue membre à
part entii're de l'équipe éducative, attendent toujours un statut
malgré une promesse de promulgation imminente en 1969 . Ces per-
sonnels demandent la réunion rapide d'un groupe de travail ruini ;-
té-riel, afin que les représentants de l 'adnminisl-ration et !ds leurs
aboutissent enfin à un accord satisfai s ant et rapidement concruti-
sable . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour mettre
fin à toue situation inacceptable.

Réponse . — Le développement systématique vies centres de docu-
mentation et d'information (C . D, Lu constitue l'un des objectifs
prioritaires du ministre de l'éducation en vue d ' une promotion de
la qualité de l'enseignement, et une telle ambition exige évidem-
ment urne réflexion nouvelle sur les qualifications des personnels
chargés de l'animation dés centres en vue d ' un renforcement cle
la liaison essentielle entre l ' enseignement, la documentation et
l 'information . Dans cette perspective, il a été décidé de permettre
l'exercice, à temps plein ou partiel, de la fonction de documen-
taliste par des professeurs agrégés oit certifiés, des adjoints d'ensei-
gnement, des professeurs d 'enseignement général de collège et
des professeurs de C.E .T. Ces p ersonnels ne peuvent se voir
confier de telles fonctions, après avoir été affectés dans un éta-
blissement, qu 'avec leur accord . La prise de ces fonctions par
des professeurs ne peut porter préjudice à la qualité dut service de
documentation, auquel ils apporteront le bénéfice de leur quali-
fication pédagogique . La diversité d' origine et de formation des
personnels appelés à exercer dans les centres de documentation
et d ' information découle de l'évolution des techniques pédagogiques
et répond aux nécessités de la réforme du système éducatif. Cette
orientation, sur laquelle il n ' est pas envisagé de revenir, exclut
la mise en oe uvre d ' un statut spécifique des personnels de docu-
mentation, lui avait été la solution précédemment retenue et rend
inutile da i a le sens qu'il envisage la concertation préconisée par
l'hono rable parlementaire . Cependant, le ministre de l ' éducation ne
méconnaît aucunement les services de très grande qualité que
rendent les adjoints d 'enseignement chargés des fonctions de docu-
mentation qui prennent une part déterminante dans l ' ouvre
éducative. Ainsi, l'indemnité spécifique que perçoivent, depuis
1972, ces personnels, vient d'être revalorisée . Par ailleurs. ceux-
ci bénéficient, au même titre que leurs collègues exerçant d 'autres
fonctions, de possibilités de promotion dans le corps des profes-
seurs certifiés . En tout état de cause, il n 'est pas envisagé de
substituer des professeurs aux adjoints d'enseignement documen-
talistes-bibliothécaires . dent les effectifs budgétaires augmenteront,
en 1980, de. 240 postes par rapport à ceux figu rant au budget
initial de 1979.

ENVIRONNEMENT ET CADRE DE VIE

Urbanisme (réserves foncières).

20037 . — 15 septembre 1979 . — M. Philippe Madre"-le expose à
M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie que dans
une commune de l'agglomération bordelaise, membre de la commu-
nauté urbaine de Bordeaux, trente-sept hectares de terrain sont
frappés d ' une servitude non nedific•oudi par un périmètre de pro-
tection des sources qui fournissent !me partie des besoins en eau
de cette agglomération, cette serviLede a ans été instituée par un
ar rêté de la préfecture de la Gironde du 22 juillet 1971 et traduite
dans le P .O .S . par un classement en zone N,C e . La plus grande
partie de ces tvrrcins --- eu demeurant très morcelés au niveau
du parcellaire — se trouvent act uellcnueil en friche et leurs pro-
priétaires, n'en tirant aucun revenu, cf'dent parfois à des pressions
d'achat provenant etc particuliers — personnes sans domicile fixe
en général — lesquelles, au mépris de la réglementation existante,
y font séjourner des caravanes ou édifient des constructions pro-
visoires . II lui demande, pour éviter la poursuite d 'errements qui
sont générateurs de conflits et d 'un contentieux important, quels
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sont les moyens juridiques et financiers qu ' il compte mettre en
oeuvre pour aider les collectivités locales : département de la Gironde
et eouuuunauti' urbaine de Bordeaux — à défaut de la commune
concernée qui est économiquement faible — à s'assurer la maî-
trise foncière de ces terrains dont on doit considérer que la seP-
vittde qui les frappe ne saurait être pe rpétuelle . Il lui demande,
en outre, s ' il ne considère pas qu ' une interprétation libérale des
compétences de la communauté urbaine de Bordeaux en matière
dadduetion d 'eau et l ' intérêt qui s 'attache à l'amélioration de la
qualité des sources, devraient conduire tout naturellement au règle-
ment du problème foncier ci-dessus exposé.

liépottsc. — La commune d ' Eysines (Girondes dispose des moyens
juridiques nécessaires à la protection du périmètre de captage
des sources : 1" le plan d 'occupation des sols, en cours d ' étude,
place le secteur de ('antinolle dans une zone N .C . e où seules les
constructions et installations nécessaires au captage des eaux et
à la protection des sources seront admises ; 2" l 'arrêté préfectoral
du 22 juillet 1971, en instituant tan périmètre rapproché de pro-
tection de, sources, prévoyait antérieurement au P .O .S ., dont il
renforce maintenant les dispositions, d ' interdire toute occupation
du sol, non compatible avec la préservation de la qualité des eaux.
Compte tenu de ces mesures de protection, il ne parait pas indis-
pensable d ' envisager l'achat des terrains en cause au titre d'un
pro r ;tnune d'acquisitions foncières bénéficiant d 'une aide de 1 ' Elat.
Toutefois, les problèmes soulevés par la situation actuelle n ' ont
échappé ni aux élus locaux ni aux responsables des ser vices publics
intéressés, qui ont examiné ensemble. au cours d ' une réunion de
travail organisée a la préfecture de la Gironde le 27 septembre 1979,
les diverses nue unes susceptibles d'être mises en oeuvre en vue
d'assurer un contrôle efficace des conditions d 'occupation de ces
terrains .

Put ramollie csthetique, archéologique et historique
(n :onuntettts historiques : Puy-de-Dôutel.

24099. — 19 décembre 1979 . — M . Christian Pierret demande à
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie s 'il est exact
que l'administration a décidé de laisser s'écrouler la grange de la
Malvialle. En effet, les crédits d'urgence accordés par le ministère
de l'agticultute pour effectue' les travaux de mise hors d ' eau
restent bloqués par le préfet de région d 'Auvergne . alors qu 'il sait
fo rt bien que la llalvialle s ' écroulera si ces travaux ne sont pas
effectués avant l'hiver. La grange de la Malvialle a été qualifiée
par l'architecte des bâtiments de France de «bâtiment rural le plus
remarquable du Puy-de-Dôme n et la commission supérieure des
monuments historiques a donné un avis favorable à son inscription
à l 'inventaire supplémentaire des monuments historiques. La Malvialle
appartient à l'Etat depuis 1929 . Il lui demande quelles mesures il
compte mettre en oeuvre pour sauver ce bâtiment.

Patrimoine cstiieltgt'e, archéologique et historique
unonutue'ts historiques : Puy-de-Dôme t.

24642 . — 14 janvier 1980. — M . Jacques Jouve attire l'attention de
M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les difficul-
tés persistantes que rencontre la restauration de la grange de la
Malvialle qui a été qualifiée par l 'architecte des bâtiments de France
de bâtiment rural le plus remarquable du Puy-de-Dôme s . Au prin -
temps dernier, la commission supérieure des monuments historiques
a confirmé ia valeur exceptionnelle de la Malvialle en donnant un
avis favorable à son inscription à l ' inventaire supplémentaire des
monuments historiques . Propriété de l 'Etat depuis 1925, la Malvialle
a été laissée dans un état d 'abandon complet depuis trente ans . La
restauration de la Malvialle par une association 1901 serait incontes-
tablement la solution la meilleure . Les différents ministres compé-
tents :ont preuve d ' une attitude laxiste, préjudiciable à une restau-
ration rapide . Un devis établi le 2(1 février 1979 par un architecte
de Clermont-Ferrand pour le compte du pare naturel régional des
volcans d ' Auvergne fait état de 80 millions de centimes environ
pour remettre la grange de la llalvialle dans son état d ' origine —
soit la moitié du chiffre avancé par le préfet de la région d 'Auver-
gne! — L 'administetion chercherait-elle a surestimer le coût de la
restauration de la Malvialle pour justifier son abandon ? Aujourd 'hui,
les crédits acenrdé, par le ministère de l'agriculture au bénéfice de
la grange de la llalv ialle restent bloqués par le préfet de la région
d'Auverg ne alors qu 'ils permettraient d 'effectuer les travaux suppri-
mant le risque d ' accidents mortels pouvant être provoqués par ce
bâtiment du fait de son état de dégradation extrême . Il lui demande
donc d'intervenir d ' urgence avec les autres ministres intéressés :
1 " pour que l 'Etat prenne ses responsabilités et dégage les crédits
nécessaires afin que les travaux de restauration soient engagés sans
délai ; 2 " pour que l 'association des amis de la Malvialle qui a
prouvé son attachement à la préservation de ce chef-d 'oauvre puisse
en obtenir la cession à l'amiable .

Patrimoine esthétique, archéologique et historique
(monuments historiques : f'uy-de-Dôtne)-

24720. — 14 janvier 1980 . — M . Marc Lauriol demande à M . le
ministre de l 'environnement et du cadre de vie s'il est exact que
l ' administration a décidé de laisser s 'écrouler la grange de la Malvialle,
alors que ce chef-d'œuvre a été qualifié de ° bâtiment rural le
plus remarquable du Puy-de-Dôme » par l ' architecte des bâtiments
de France et que la commission supérieure des monuments histo-
riques a donné, au printemps dernier, un avis favorable à son
inscription à l 'inventaire supplémentaire des monuments historiques.
Ce bâtiment, propriété de l'Etat depuis 1929, a été laissé dans
un état d 'abandon complet depuis trente ans par l ' office national
des forêts qui en est le gestionnaire. Cette attitude est en totale
contradiction avec les directives données par M . le Président de la
République lui-même . En effet, celui-ci, au cours de l'été 1978, a
tenu à rappeler aux Français qu ' iLs devaient se sentir responsables
du patrimoine artistique de leur pays . L ' administration ne doit-elle
pas être la première à donner l ' exemple et à suivre les consignes
du chef de l ' Etat.

Réponse . — Compte tenu du coût élevé des travaux de restau-
ration de la grange de la Malvialle, estimé de 3 à 5 millions de
francs, et de l 'absence de projet existant pour son utilisation, il
parait exclu que l ' Etat prenne en charge ces tr avaux. Dans l ' im-
médiat, afin de ne pas compromettre l ' avenir et d' éviter les dégra-
dations irrémédiables, l ' Etat prendra donc à sa charge les seuls
travaux purement conservatoires nécessaires à la sauvegarde du
bâtiment . Pour que l'on puisse envisager urne inscription ,ur l ' inven-
taire supplémentaire des monuments histor iques et une restauration
de l ' édifice, il faudrait qu ' une personne physique ou morale pût
apporter la preuve de sa possibilité de financer à environ 85 p . 100
le montant dut devis total . L ' Etat céderait alors la grange et appor-
terait, conformément aux règles applicables aux travaux sur des
bâtiments inscrits sur l 'inventaire supplémentaire, une contribution
de l ' ordre de 15 p. 100.

Architecture (agréés en architecture'.

24789. — 14 janvier 1930 . — M. Vincent Ansquer rappelle à M. le
ministre de l'environnement et du cadre de vie que l' article 37 . 2°
de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 star l 'architecture prévoit que
les maîtres d ' oeuvre peuvent devenu agréés en architecture sous
réserve d 'un avis favorable donné par une commission régionale.
Le décret n " 78. 68 du 16 janvier 1978 dispose que cette commission
est composée de quatre maitres d'oeuvre, de quatre architectes et
de quatre représentants de l ' administration . De nombreux maîtres
d ' oeuvre protestent contre les conditions de fonctionnement de ces
commissions d' agrément. Ils sont d 'autant plus inquiets que sans
l' agrément en cause, ils considèrent qu ' ils disparaîtront à plus ou
moins brève échéance puisque leur activité ne peut plus s 'exercer
que lorsqu'il s'agit de constructions à usage autre qu'agricole dont
la sui face de plancher hors oeuvre net n 'excède pas 170 mètres carrés.
Les maitres d'ceuvru estiment qu'ils devraient avoir la possibilité
de faire appel de la décision prise par la commission précitée. [1
lui demande s 'il n'estime pas souhaitable de compléter les textes
sur lesquels il vient d 'appeler son attention en prévoyant effective .
ment un appel possible de l'avis donné par la commission régionale.

Réponse . — Les commissions régionales de qualification appelées
à formuler un avis pour l 'application de l ' article 37 (2") de la loi
sur l 'architecture n 'ont qu 'une compétence consultative . C ' est une
décision du ministre de l ' environnement et du cadre de vie qui
reconnaît la qualification du candidat à l ' agrément ou refuse cette
reconnaissance de qualification . Cette décision conditionne la déci-
sion du conseil régional de l 'ordre des architectes d 'admettre ou
de refuser l'inscription au tableau régional de l'ordre des archi-
tectes. C' est cette dernière décision qui peut faire l 'objet d' une
procédure de recours avant qu' intervienne la décision définitive.
Le ;eeours est t- . ' •vit dans les conditions prévues par l 'article 23
de la loi sur l' architecture.

Poissons et pr.'.duits de la nier (baleines).

26098. — 18 février 1980..— M. Jacques Godfrain attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur
la communication que le Gouvernement français a faite à la délé-
gation française lors de la réunion, en juin 1976, de la commission
baleinière internationale : l ' embargo sur les produits baleiniers
serait instauré en janvier 1977, puis progressivement appliqué et
renforcé pour être total en janvier 1978 . Là France était alors le
deuxième pays à prendre cette décision . Or, depuis juin 1976,
aucune suite n ' a été donnée sur le plan législatif : l 'importation
des produits tirés de ta chasse à la baleine et leur utilisation indus .
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trielle se poursuivent alors que l'Australie, la Nouvelle-Zélande
appliquent tin embargo total et que les Pays-lias l ' appliqueront
dés cet hiver . Il lui demande donc pote' quelle raison la décision
annonces, officiellement en 19713 et engageant le Gouvernement
n ' est pas ent rée dans la pratique.

Repense . — Le cont rôle ou menue l ' interdiction de l ' utilisation
des produits baleiniers a fait l'objet, à plusieurs reprises, de
résolutions de la cenunission baleinière internationale, de façon à
renforcer les mesures de limitations des prélèvements sur les
diverses esp@ces de cétacés : c' est pourquoi le Gouvernement fran-
çais avait envisagé de mettre l 'embargo sur ces produits . Depuis.
il est apparu plus efficace de prendre cette mesure au plan
communautaire . Des demandes en ce sens ont été formulées auprès
de la con mission des communautés économiques européennes par
la France et par la Grande-Bretagne au cours de l ' année 1979.
Le conseil ales ministr es de l'environnement a inscrit ce dossier à
l'ordre du jour de la commission en décembre 1979 ; un projet de
règlement interdisant l' importation de produits de cétacés dans la
communauté, sauf à des fins scientifiques est en cours d 'élaboration.
A défaut d 'un accord communautaire, le Gouvernement envisagerait
à nouveau tics mesures de cont r ôles clans le cadre cie la convention
sur le commerce international des espèces du faune et de flore
sauvages menacées d'extinction.

Architecture (agréés en architecture).

26100 . — 18 février 1980 . — M. Gilbert Millet attire l'attention de
M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les condi-
tions d'application de la loi sur l 'architecture du 3 janvier 1977 . Les
martres d 'oeuvre candidats à l'agrément ne semblent pas bénéficier
c .,mme il se devrait d' un traitement objectif . Il arrive que les dossiers
établis par les candidats soient examinés par des personnes exerçant
la profession d ' architecte ou de omettre d 'oeuvre dans les zones d 'acti-
vité de ces mêmes candidats. Le rappor t critique qu'elles établissent
n ' est donc toujours pas fait (sans douter ils l ' honnêteté de ces rap-
porteurs) dans des conditions parfaitement objectives . D ' autre part,
la commission regionale est composée majo ritairement de personnes
du métier qui ne sont pas forcément insensibles à la clientèle où à
la réussite du candidat . Les décisions que rend cette commission ne
sont pas motivées et sont inscrites sur une lettre ronéotypée . Enfin,
plusieurs cas ont montré que, contrairement à la lettre et à l 'esprit
de la circulaire dit 30 niai 1978, les situations acquises ne sont pas
prises en compte . En conséquence, il lui demande les mesures qu 'il
compte prendre afin que les candidats qui n 'ont pas été reconnus
qualifiés clans ces conditions puissent continuer à exercer leur
act i vité.

Réponse . — La procéch're d'agrément au titre de l 'article 37-2 "
de la loi du 3 janvier 1977 mise en place par le décret n" 78-68
du 18 janvier 1978 a été établie de manière que les candidats
bénéficient d'un traitement objectif . La loi a prévu que les dossiers
seraient examinés par une commission régionale . En conséquence,
ce sont effectivement des personnalités de la région où le candidat
exerce ses activités qui émettent un avis sur son cas . C 'est là une
condition de la pertinence de cet avis . En outre la composition
de ladite commission ; quatre architectes, quatre représentants des
professions concernées (maître, d 'oeuvre essentiellement), trois repré-
sentants de l 'administration et un conseiller du tribunal adminis-
tratif, est une garantie sérieuse . Il est à souligner que le rôle de
la commission n 'est pas de prendre une décision, mais de donner
un avis. La décision de reconnaissance de qualification est prise
par le ministre . Cette décision motivée conformément à la circulaire
du 10 janvier 1980 relative à la désignation des actes administratifs
à motiver en application cie la loi du I1 juillet 1979, prend en
compte la situation personnelle de chaque candidat . Enfin les
persontes qui ne sont pas agréées au sens de l 'article 37 de la loi
sur l 'architecture peuvent continuer à concevoir les projets archi-
tecturaux des personnes physiques déclarant vouloir édifier ou
modifier pour elles-mêmes une construction de faible importance
et notamment une construction à usage autre qu 'agricole au-dessous
du seuil de 170 mètres carrés de surface hors oeuvre nette, ce qui
représente un nombre important des demandes de permis de
construire . Par ailleurs, un certain nombre de missions telles que
les aménagements intérieurs des constructions, les façades des
magasins, 1 'établissenient des documents d 'exécution et la surveil-
lance des travaux peuvent être exécutés librement sans recours
à l 'architecte ou à l 'agréé en architecture.

Assurances (assurance de ta corstrttctiori.

26273 . — 25 février 1980 . — M . Alexandre Belo expose à M . le
ministre de t' environnement et du cadre de vie que la loi n" 78-12
du 4 janier 1978, relative à la responsabilité et à l 'assurance dans
le domaine de la construction, soulève de sérieuses difficultés

d ' interprétation, notamment en ce qui concerne l 'obligation ou non
d ' assurance, pour le seul risque w dommages s, des constr ucteurs de
maisons individuelles qui n 'ont pas la qualité de mandataire de leurs
clients, trais seulement celle de loueur d 'ouvrage . II lui demande
si l 'obligation d 'assurance dommages existe réellement pour les
constructeurs de maisons individuelles.

Réponse . — La chambre criminelle de la Cour de cassation, clans
un erre', du 20 décembre 19711 tarrét Cuvillicri, e jugé que le contrat
liant le constructeur de maisons individuelles au client régi par
l'article L. 2:31 . 1 du code de la construction et de l 'habitation
n 'était pas un contrat de promotion immobilière mais un contrat
de louage d ' ouvrage. Il faut dune en conclure qu 'au regard des
dispositions de la loi n" 78 . 12 du 4 janvier 19713 relative à la respon-
sabilité et à l 'assurace clans le domaine de la constr uction, le
constructeur de maisons individuelles est un loueur d ' ouvrage.
En tant due tel, il est soumis à l'obligation d ' assuranc de respon-
sabilité décennale imposée par la loi précitée dans le domaine du
bâtiment. Par contre, n ' ayant ni la qualité de mandataire clu pro-
priétaire de l 'ouvrage, ni de vendeur, ni de mandataire du proprié-
taire de l ' ouvrage, sauf s'il a reçu un mandat exprès de ce dernier,
il ne lui appartient pas de souscrire l'assurance dommage qui est
à la charge de la personne ayant l ' une des qualités précitées.

Parcs naturels (parcs nationaux : Rhône - Alpcsl.

27299. — 10 mats 1980 . — M . Jean-Pierre Cot attire l 'attention
de M. le ministre de l ' environnement et du cadre de vie sur la
situation des personnels du parc national de la Vanoise. En effet,
deux postes de gardes-moniteurs sont vacants del) . (s mois de
juillet et octobre 1979 alors que le nombre de gain moniteu rs,
chefs de secteurs et inspecteurs apparait juste suffisant eu égard
aux nombreuses missions qui lem. sont confiées et dont ils s'acquittent
avec compétence . Par ailleurs, il lui demande si « la réflexion qui
doit s'instaurer sur l'avenir des pares au niveau de leur implantation
territor iale », selon les ternes de M . le directeur de la protection
de la nature, ne risque pas de se traduire pote: le pare national
de la Vanoise par des créations d 'emplois temporaires contraires à
une action de qualité et s 'il n ' envisage pas d 'associer dès le début
torts les élus et organismes concernés à cette réflexion.

Réponse . — Le ministre de l'environnement et du cadre de vie
confirme à m . Jean-Pierre Cot qu ' il a demandé au président du
conseil d 'administration du parc national de la Vanoise d'entre-
prendre une étude sur l 'organisation du personnel affecté au pare
et une réflexion sur les missions qu'il convient de lui confier.
Il appareil en effet très important de pouvoir assurer la surveil-
lance dit territoire protégé mais en même temps de participer aux
différentes actions entreprises au niveau local sous la responsabilité
des maires et des élus . Dans ce but il parait souhaitable, plutôt que
d ' augmenter le nombre des agents permanents, de faire appel à
titre temporaire à des habitants du pays pour associer r façon
plus étroite les activités du parc avec le développement de la vie
économique locale . En tout état de cause cette réflexion sera
conduite en étroite collaboration avec tous les élus et organismes
concernés dans le but d 'aboutir à une meilleure utilisation de
l 'ensemble du personnel en parfaite liaison avec la vie locale.

Architecture (agréés en architectur e).

26467 . — 25 février 1980 . — M. Emile Jourdan attire l 'attention de
M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la situation
des maîtres d ' eeuvre en bàtiment et travaux publics . Nombre d'entre
eux sont gravement menacés dans l'exercice de leur profession à la
suite des décisions de rejet qui refusent de reconnaître leur qualifica-
tion en vus de l ' inscription au tableau régional de l'ordre des archi-
tectes . La loi sur l'architecture indique cependant que cet exercice
est également ouvert suis le titre d 'agréé en architecture aux per-
sonnes qui, sans porter le titre d 'architecte, exerçaient une activité
de conception dans le domaine de la construction avant la publication
de la loi . La circulaire du 30 mai 1978 relative à son application
demande que soient prises en considération et reconnues les situa-
tions acquises antérieurement . Il lui demande en conséquence quelles
mesures il entend prendre à l 'égard des intéressés qui, dans les
circonstances actuelles, sont dans l 'obligation de cesser leur activité,
et donc de supprimer un certain nombre d'emplois, ce qui, dans
la conjonctur e présente, ne ferait qu 'aggraver le chômage.

Réponse. — La loi n" 77-2 du 3 janvier 1977 a réservé en
principe aux architectes l'établissement des projets architecturaux
faisant l'objet d ' une demande de permis de construire. Mais afin
de respecter les situations acquises, l ' article 37 de la loi a mis en
place deux procédures d'agrément en architecture pour les personnes
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remplissant un certain nombre de conditions . En ce qui concerne
la seconde de ces procédures, celte qui est ouverte aux personnes
candidates à cuve reconnaissance de qualification, elle conduit
à une vérification de compétence. Les candidats faisant l ' objet
d'un refus définitif d'inscription au tableau en tant qu'agréé en
architecture ne sont pas cependant obligés de cesser leurs activités.
La loi prévoit en effet une dérogation au principe du recours
obligatoire à un architecte ou un agréé pour les personnes
physique, déetara nt vouloir édifier ou modifier pour elles-mêmes
une construction de faible importance, et en particulier une
construction a usage autre qu ' agricole dont la surface hors œuvre
p elle n'excède pas 170 mètres carrés : ce qui représente un
nombre important des demandes de permis de construire . En outre,
un certain nombre de missions telles que les aménagements
intérieurs des constructions, les façades des magasins, l'établisse .
nient des documents d'exécution et la surveillance des travaux
peuvent être exécutées librement sans recours à l ' architecte ou
à l'agrée en srehilerture.

Peup le et produits ruffiuc's igu : cle p(trole).

26494 . — 25 février 1980. — M . Michel Aurillac expose à M . le
ministre de l'environnement et du cadre de vie que les points de
vente de gaz de pétrole liquéfié tendent à se multiplier . II aimerait
ronflait re les intentions de son ministère pour l 'équipement de
véhicules administratifs, notamment dans les directions de l'équipe-
ment, pouvant fonctionner avec ce procédé.

Réponse. — Dans le cadre des orientations arrêtées par le
Gouvernement pour réduire la croissance des dépenses publiques,
le ministère de l'environnement et du cadre de vie a engagé
diverse .; actions tendant à diminuer sensiblement les dépenses de
fonctionnement de ses services. C ' est ainsi que, pour le parc
automobile, une réduction du nombre des véhicules et des kilo-
métrages parcourus a été décidée . Des expériences sont en cours
en vue de déterminer les conditions optimales de l'utilisation de
gaz de pétrole liquéfié, qui présente un intérêt certain quant à son
coût d'exploitation et à sa teneur réduite en substances polluantes.
L 'adaptation des véhicules du ministère de l'environnement et du
cadre de vie pourra être progressivement réalisée en fonction des
résultats de ces expériences et du développement du réseau de
distribution .

FAMILLE ET CONDITION FEMININE

A .cstrranre rieille .sse (régime des fonctionnaires civils et militaires :
montant des pensions).

24457. — 7 janvier 1980. — M. Jean-Claude Gaudin attire l' atten-
tien de Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la condition féminine sur l'injustice qui est faite aux personnels
retraités du service de santé des armées. Bien que la loi ait prévu
la parité entre les personnels militaires masculins et féminins, les
infirmières perçoivent une pension nettement inférieure a celle de
leurs collègues masculins, à qualification et nombre d 'annuités de
cotisation égaux . Cette situation résulte de l 'application d ' office
au l' janvier 1979 d'un statut particulier découlant de la loi
n" 68-703 chu 31 millet 1968 . Il s' ensuit que les infirmières militaires
admises à la retraite avant le 1" janvier 1979 bénéficient de la
parité totale avec les personnels masculins, alors que celles admises
à faire saloir Ictus droits après cette date voient leur pension calculée
sur clos indice, nettement inférieurs . Ces personnels féminins sont les
seuls à n'avoir pas obtenu la parité avec les personnels masculins de
même qualification, parité accordée par la loi n " 72. 1143 du
22 décembre 1972 . La loi n" 75 . 1000 du 30 octobre 1975 prévoit la
revisiun de, statuts militaires parti . :uliers . Il est donc possible de
remédier à cet état de choses . II lui demande quelles mesures compte
prendre le Gouvernement pour mettre fin à cette situation.

Réponse . — Le ministre délégué au p rès du Premier ministre
chargé de la famille et de la condition féminine a l ' honneur de
faire connaitre à l 'honorable parlementaire que les infirmières
militaires retraitées du service de santé (les armées qui étaient
en fonctions le janvier 1969 ont bénéficié à partir de cette
date d ' un statut analogue à celui des infirmières de la santé
publique. Cette harmonisation des situations des personnels mili-
taires et civils des services hospitaliers réalisée par la loi du
31 juillet 1968 a alors permis aux infirmières militaires d ' obtenir
de notables avantages de carrière. Les intéressées ne peuvent dans
ces conditions cumuler les mesures de revalorisation intervenues
au titre de leur statut avec celles adoptées pour d 'autres militaires
de statut différent .
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Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel).

27896. — 24 niais 1980. — M . Jean Brocard expose à Mme le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la famille
et de la condition féminine que le décret du 21 mars 1922 ouvre
aux instituteurs mariés, avec ou sans enfant à charge, le droit
à une majoration de 25 p . 100 du taux de base de ' l 'indemnité
de logement ; les institutrices mariées, avec ou sans enfant à
charge sont exclues de cette majoration . Une circulaire intermi-
nistérielle du 12 août 1979 demande aux préfets et trésoriers
payeurs généraux de ne plus s'opposer aux initiatives des com-
munes tendant à l' octroi de la majoration en cause aux institu-
trices mariées avec ou sans enfant à charge ainsi qu 'aux insti-
tutrices non mariées avec un ou plusieurs enfants à charge . Dans
le cadre de la politique gouvernementale sur la condition fémi-
nine et la famille et afin de manifester l 'égalité des hommes et
des femmes, chefs de famille, il est demandé une modification
du décret du 21 mars 1922 tendant à supprimer toute discrimi -
nation entre instituteurs et institutrices chefs de famille, quant à
l' octroi de la majoration de l ' indemnité de logement.

Réponse . — La situation résultant de l'article 2 du décret dut
21 mars 1922 relatif a l 'indemnité représentative de logement des
instituteurs, telle qu ' elle est évoquée par l' honorable parlemen-
taire, n ' a pas échappé aux préoccupations du ministre délégué
auprès du premier ministre, chargé de la famille et la condition
féminine . Las dispositions prises le 12 août dernier demandant
aux préfets et aux trésoriers payeurs généraux de ne plus s'oppo-
ser aux initiatives des communes acco r dant aux institutrices ma-
riées avec ou sans enfant la même majoration qu ' aux instituteurs
mariés avec ou sans enfant, constituent une mesure favorable aux
intéressées adoptée dans l 'attente d' une modification de la régle-
mentation de 1922 . Cette modification interviendra en considération
des dispositions qui auront été adoptées à propos du projet de
loi relatif au développement des responsabilités des collectivités
locales, actuellement en cours de ' discussion devant le Parlement.

FONCTION PUBLIQUE

Fonctionnaires et agents publics
(travail à temps partiel)

22919. — 28 novembre 1979. — M. Jean-Pierre Abelin attire l 'at-
tention de M. le Premier ministre (fonction publique) sur le tra-
vail à mi-temps dans la fonction publique . Il lui demande de lui
indiquer : le nombre de fonctionnaires travaillant à mi-temps en
vertu de la loi n" 70-523 du 19 juin 1970 et du décret n" 70-1271
du 23 décembre 1970 ; la répartition par département ministériel
des fonctionnaires employés à mi-temps.

Réponse . — Les données statistiques actuellement disponibles ne
permettent pas d'indiquer le nombre de fonctionnaires travaillant
à mi-temps au-delà du 31 décembre 1977, sauf en ce qui concerne le
ministère de l'éducation où les résultats de l' enquête portant sur
l'année scolaire 1977.1978 sont connus . Ce n'est qu 'à la fin du pre-
mier semestre 1980 que pourront être annoncés les résultats des
investigations d ' ordre divers auxquelles vient de procéder la direc-
tion générale de l 'administration et de la fonction publique. Au
31 décembre 1977, le nombre de fonctionnaires bénéficiant du tra-
vail à mi-temps institué par la loi n" 70 .523 du 19 juin 1970 et le
décret n" 70-1271 du 23 décembre 1970 modifié en 1975 et en 1978
s'élevait à 10 721 pour les ministères autres que l ' éducation . En
voici la répartition entre les différentes administrations : affaires
étrangères : 13 ; agriculture : 168 ; anciens combattants : 102;
coopération : 0 ; culture : 51 ; défense : 454 ; D.O.M.-T .O.M . : 0;
économie et finances : 4 367 ; équipement : 351 ; industrie : 19;
intérieur : 363 ; jeunesse et sports : 438 ; justice : 153 ; P .T.T.
3 873 ; Premier ministre : 8 ; préfecture de police : 36 ; transports
.31 ; travail-santé : 294. A ces chiffres s 'ajoutent ceux concernant le
ministère de l'éducation qui sont donnés à part pour deux raisons
tout d 'abord parce que c'est l ' année scolaire et non plus !'année
civile qui sert de référence à la statistique et ensuite parce que les
personnels enseignants bénéficient d'un régime de travail à mi-
temps pour convenances personnelles alors que clans le régime de
droit commun l 'autorisation de travailler à mi-temps n ' est offerte
que dans un certain nombre de cas limitativement énumérés (no-
tamment pour élever un enlant, soigner ou assister le conjoint, un
enfant ou un ascendant, être invalide ou gravement malade) . Pour
l 'année scolaire 1977-1978, le nombre de bénéficiaires du travail
à mi-temps au ministère de l 'éducation était réparti de la manière
.,uivante : personnel enseignant : 14933 ; personnel non ensei-
gnant : 6 952 ; soit au total : 21885 .
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Fraaçuis nFraiçais d 'origine islainignei.

26417. — 25 février 1980. — M. Gilbert Sénés rappelle à M . le Pre•
mier ministre (Fonction publique) que le Comité national pour les
musulmans français icissociation régie par la loi de 1901 n a été
investi par arrêtés ministériels d ' une mission d ' aide aux Français
musulmans et qua ce jour ceux-ci n ' ont pas été rapportés . Il s ' étonne
dans ces conditions, que l 'appellation s Comité national des associa-
lio+ns et amirales de Français musulmans „ ait été retenue par ses
services et il lui demande s ' il ne craint pas qu ' une confusion s ' éta-
blisse entre ces deux organismes . II souhaite également savoir s'il
n 'est pas envisagé une nouvelle dénomination pour l 'organe consul-
tatif qui vient d 'être créé.

Repense . -- Il n 'est envisagé aucune autre dénomination pour
le Comité national des associations et amicales des Français
musulmans > car à ce titre correspond parfaitement l 'importance
de la répartition géographique et du nombre des associations qui
y ont libret .cnt adhéré. Le comité déjà existant cité par l ' auteur de
la question avait probablement lui aussi un caractère national à
l'époque de sa création niais aucune confusion avec lui n ' est à
craindre du fait que grâce au relief incontestable que lui a donné
son président aujourd ' hui décédé, il était en réalité connu sous le
vocable comité Parodia

Chômage : indemnisation (allocations),

27418. — 17 mars 1980 . — M. Philippe Seguin demande à M . le
Premier ministre (Fonction publique) de bien vouloir lui préciser
quelles sont les raisons qui peuvent encore s'opposer à la sortie
du décret d'application aux agents non titulaires de l'Elat, des
colleclivitc's locales et de leurs établissements publies des disposi-
tions de la loi du 16 janvier 1979 relative à l'indemnisation du
chômage.

Réponse . — Les modalités selon lesquelles s 'effectuera . en faveur
des agents non titulaires de l ' État, des collectivités locales et des
établissements publics administratifs la transposition de la réforme
introduite dans le secteur privé pat' la convention nationale inter-
professionnelle du 27 mars 1979 sont actuellement à l 'étude.

Assurance rieillesse (régime ries fonctionnaires virils et militaires :
linge de la retraite).

28128. — 24 mars 1980 . — M . Philippe Madrelle appelle l ' attention
de M . le Premier ministre (Fonction publique) sur le droit à la
retraite des agents de la fonction publique . 11 lui demande quelles
mesures il compte prendre pour permettre aux agents de la fonc-
tion publique de bénéficier de la retraite après trente-sept ans et
demi de cotisations, sans condition d ' âge, mais sous réserve de ne
pas occuper un emploi salarié.

ftépimse . — L'àge minimum d 'entrée en jouissance d'une pension
ne sassait être lié au fait que les fonctionnaires comptent le maxi-
mum d ' annuités liquidables, celui-ci pouvant être atteint non seu-
lement en raison des services civils et militaires effectifs accomplis
par l 'intéressé, mais encor e au litre des bonifications prévues par
le code des pensions civiles et militaires de retraite . En outre, une
telle mesure, en abaissant dans certains cas l 'âge minimum d ' entrée
en jouissance des pensions fixé à soixante Les ou à cinquante-
cinq ans pour ceux qui ont accompli au moins quinze ans de services
actifs ou de la catégo rie B, augmenterait encore les avantages qui
placent déjà les fonctionnaires dans une situation plus favorable
que les salariés relevant du régime général de la sécurité sociale
et constituerait une charge particulièrement lourde pour le budget
de l'Etat .

INDUSTRIE

Charbonnages de France (établissements).

10989 . — 13 janvier 1979 . — Mme Adrienne Horvath attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie sur le bassin des houillères des
Cévennes . En effet, l 'arrêt des exploitations du fonds des houillères
prévu pour fin 1979 poserait, si la décision était maintenue, de
nombreux et désastreux problèmes pour notre région . 2000 tra-
vailleurs, dont 550 au fond sont encore occupés par les houillères
des Cévennes . Que deviendraient-ils privés de leur emploi dans
un contexte économique caractérisé par le sous-emploi, par le
manque d ' industrialisation . Elle lui demande quelles mesures il
compte prendre pour : 1” maintenir en activité les houillères des
Cévennes ; 2" revaloriser le métier de mineur ; 3 " ouvrir les bureaux
d 'embauche .

Charbonnages de Fronce (c(abtissesieuts).

10980. — 13 janvier 1979. — Mme Adrienne Horvath attire
l ' attention de M . le ministre de l ' industrie sur les mesures techniques
qui pourraient étre entreprises en urgence pour préparer les nou-
velles exploitations dans le bassin des Houillères des Cévennes.
En effet, des possibilités existent : dans les tailles 5 et 3 du puits
Ricard à La Grand-Combe ; aux gisements Nord de Destival et
gisement de Ladrecht . Elle demande quelles mesures i1 compte
prendre afin que ces possibilités énoncées puissent être exploitées,
ce qui ouvrirait des perspectives dans une région où le sous-emploi
est particulièrement sensible.

Charbonnages de France (établissements).

10991 . — 13 janvier 1979 . — Mme Adrienne Horvath appelle
l ' attention de M. le ministre de l 'industrie sur les gisements profonds
(plus de 1 200 métres) aussi importants — sinon plus — que
le gisement normal dans les houillères dit Bassin des Cévennes
plongeant en direction du Rhône . L ' exploitation pourrait s 'effectuer
mir différentes techniques, principalement la gazéification . Elle
lui demande quelles mesures il envisage de prendre afin que des
recherches et études soient entreprises sans aucun retard et lui
rappelle qu'avec les ingénieurs et les élèves de l ' école des mines
à Alès les moyens de participer à cette recherche et à ces études
existent.

Réponse . — Les études menées au lendemain de la crise
pétrolière de 1973-1974 ont montré qu ' il n 'était pas possible de
dégager dans les gisements profonds des libuilléres des Cévennes de
nouvelles ressources économiquement exploitables . Le prix de revient
des exploitations souterraines dépassait, en effet, déjà très lar-
g ement, dès cette époque, le coin limite que l'on pouvait raisonna-
blement se fixer pour déterminer les ressou rces dont l'exploitation
pouvait étre envisagée en tenant compte à la fois de l 'évolution
prévisible des prix tue l ' énergie et du souci de privilégier la
production nationale . L 'évolution vies prix sur le marché mondial
du charbon depuis lors a d 'ailleurs montré que cette limite avait
largement avantagé la production nationale . Depuis cette époque,
le prix de revient du charbon extrait des exploitations souterraines
des Cévennes n ' a cessé de s ' accroître et a atteint en 1978 plus
de 690 francs la tonne, hors charges non liées à l ' exploitation,
soit environ 10 centimes la thermie, à comparer au coût des
anthracites importés tels que ceux du Donetz . qui est d 'environ
3,6 centimes la thermie, prix vendu ports français. Un tel prix de
revient conduit à un déficit dépassant 120 millions de francs, soit
50000 francs environ par agent pour l ' ensemble des exploitations
de la houillère . Ce déficit croissant n 'est que le reflet d ' un équi-
pement progressif des réserves les plus exploitables et chacun
comprend qu'il y a des limites au soutien financier que la collec-
tivité peut consentir à de telles productions. II est inéluctable
que certaines exploitations s 'arrêtent cependant que d 'autres pour-
ront être maintenues plus longtemps . Quant à la politique d ' em-
bauche, l'histoire même qu 'ont connue nos exploitations minières
devrait nous inciter à une grande prudence si nous voulons éviter
de créer de nouveaux problèmes sociaux . Lorsque la régression
des exploitations minières ne peut être évitée, il est d 'autant plus
souhaitable que l ' implantation d ' industries nouvelles vienne prendre
le relais de la mine en dotant la région d'activités industrielles
aussi diversifiées que possible . C 'est dans cette optique que les
pouvoirs publics et les houillères elles-mêmes ont mené depuis
purs d ' une décennie une vigoureuse action tendant à faciliter l' indus-
trialisation des régions minières des Cévennes . Les résultais acquis
sont loin d 'être négligeables puisque plus de 4 000 emplois ont été
prévus clans les scuies -nones minières dans le cadre de con ventions
tripartites passées entre les services régionaux de la main-d 'œuvre,
les industriels et les houillères, dont les deux tiers oint été effec -
tivement créés à ce jour . Le Gouvernement est fermement décidé
à poursuivre sans relâche l 'effort entrepris dans ce domaine afin
d ' assurer dans toute la mesure du possible le remplacement des
emplois miniers qui auront disparu . En ce qui concerne les couches
de charbon situées à grande profondeur dont l ' exploitation pourrait
être éventuellement envisagée par gazéification itt situ, la mise au
point de cette technique d ' exploitation fait actuellement l' objet de
recherches menées dans le cadre d 'un programme développé par
les Charbonnages de France, Gaz de France, l ' Institut français du
pétrole et le bureau de recherches géologiques et minières qui
ont mis en commun à cet effet leurs connaissances et leurs moyens
de recherches . Ces recherches, qui comprennent notamment des
phases expérimentales actuellement en cours de développement dans
le bassin du Nord-Pas-de-( v alais, bénéficient d ' une aide de l 'Elat
et d'un concours financier de la commission des communautés
européennes. Il est trop t6 : pour en préjuger les résultats et de
longs délais seront en tout état de cause nécessaires pour la mise
au point et le développement d 'une telle technique.
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A14tUmUhilcs ,nh-cpristsl.

20657 . — 4 octobre 1979 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre du l'industrie que la Socicte des aciers fins de l'Est envisage
setiu'lleme: t de supprimer 41)0 emplois à Iiagondange Or, cette
soeii'té est (Inc filiale a 98 p . 100 de la Régie Renault et, compte
tenu de la spi'cifieite de sa production, il est clair qu'il aurait été
possible et renouvelant certains investissements de maintenir les
400 emplois menacés . Au moment où la Régie Renault sollicite des
aides publiques importantes pour créer de nouveaux emplois en
Lorraine, il est pour le moins surprenant que dans le même temps
et à quelques kilomèt res de clistance, elle supprime corrélativement
400 emplois . il lui demande dune s ' il ne serait pas possible de ne
prendre en compte pour l'octroi des primes à la régie Renault
que le solde riel des emplois effectivement créés par la régie en
Lorraine en défalquant le nombre des emplois supprimés.

Réponse . — Une réponse a été adressée directement à l 'hono-
rable parlementaire.

Automobiles et cycles (emploi et activité).

21291 . — 19 octobre 1979. — M. Pierre Joxe attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie sur la succursale Renault-Saviem, à
Chenove iCôte-d 'Or s , et, ii partir de ce cas particulier, sur toute
une série de cas semblables qui intéressent la France entière, soit
au total 2 900 salariés . En effet, la privation des succursales
Renault Véhicules Industries H . V. A .) pose un double problème :
1 " celui d'une atteinte au secteur public dans un domainé qui
cannait une situation particulièrement difficile ; 2" celui de la
perte de leurs droits acquis par des salariés qui bénéficiaient du
statut de l 'entreprise nationalisée et des menaces qui pèsent, à
terme, sur leur emploi. Il lui demande les mesures qu ' il entend
prendre pour sauvegarder l'avenir de l'industrie française des poids
lourds et pour garantir les droits acquis par les travailleurs
concernés.

Réponse. — Une réponse a été adressée directement à l ' hono-
rable parlementaire.

Métaux (Morbihan : emploi et activité).

21942. — l novembre 1979 . — M . Jean-Yves Le Drian attire
l'attention de M. le ministre de l'industrie sur la situation de l 'entre.
prise Comedef, à Lorient . Cette entreprise de mécanique et de
chaudronnerie emploie cinquante-trois ouvriers et est actuellement
menacée de fermeture en raison du renoncement de la société
mère dont le siège social est à Nantes . Il lui rappelle que sur ces
cinquante-trois ouvriers, vingt et un sont des anciens des Forges
d 'Hennebont qui en sont à leur cinquième dépôt de bilan ou chan-
gement de direction depuis dix ans . En outre, il lui signale que
des engagements très précis avaient été pris en 1969 pour le reclas-
sement des ouvriers des Forges d 'Hennebont. En conséquence,
il lui fait part de son inquiétude par rapport à toute solution
de stockage qui pourrait ètre envisagée et il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour qu'une solution industrielle qui
garantisse l'activité et l ' emploi soit trouvée le plus rapidement
possible.

Réponse . — Une réponse a été adressée directement à l ' hono-
rable parlementaire.

Eleclricité et gas (centrales hydro-électriques .)

22134 . — 8 novembre 1979 . — M . Jean-Pierre Bechter demande à
M. le ministre de l'industrie quand est prévue la publication du
décret aux termes duquel ies centrales hydro-électriques d 'une
puissance ne dépassant pas 41010 kW, ail lieu de 500 kW à l ' heure
actuelle, pourront titre réa.tsees sali une simple autorisation préfec-
torale.

Réponse . — Le décret auquel se réfère l'honorable parlementaire
n 'a pu aboutir, car il est apparu que la modification du seuil conces-
sible n'était pas du domaine réglementaire . Les études ont donc été
reprises, en vue de rechercher ies moyens d 'alléger les procédures
d 'autorisation des petites chutes . Ces moyens devront être trouvés
soit dans un texte législatif élevant le seuil de coneessibilité, soit
clans une déconcentration des procédures d 'instruction des conces-
sions de petite chute par voie réglementaire .

Recherche scientifique et technique
(institut de recherche d'informatique et d'automatique).

2258 . — 18 novembre 1979 . — M . Sébastien Couepel attire l 'atten-
tion de M, le ministre de l'industrie sur la situation des personnels
(te certains instituts de recherche et plus particulièrement sur
quelques points vitaux pour l ' avenir de la recherche en Bretagne.
Parmi les décisions prises par l'établissement public régional, il a été
envisagé «le principe d' une participation à hauteur de 4 millions de
francs à la réalisation de l 'opération d 'installation du pôle informa-
tique I . R . t . A, à Rennes ' . Cette opération, dont le financement
était projeté comme suit : 4 millions de francs : E .P.R . de Bretagne ;
5 millions de francs : I . R . I . A . ; 4 millions de francs : D .A.T. A . It. ;
2 millions de francs : D . G .R .S .T ., pour un coût global du bâtiment
de 3000 mètres carrés de 15 millions de francs, semble aujourd ' hui
gravement compromise par les faits suivants : le décret n" 79. 387
du 27 septembre 1979 portant création de l 'agence pour le déve-
loppement des applications de l 'informatique (A . D. A. I.) implique,
par ses articles 17, 18 et 19, la dissolution de l'I . R. I. A . à éompter
du P' t janvier 1980 . A ce jour, seule la D. A. T. A . R . aurait donné
son accord quant à la part dut financement ci-dessus . L 'ensemble
des personnels de 1 ' 1 . R . I . S . A . et notamment de ceux qui dépendent
directement de 1'I. R . I . A ., sont inquiets. Il lui demande s 'il n'estime
pas qu ' il conviendrait de préciser les points suivants : 1" que vont
devenir les personnels de l'I . R . I . A . non rattachés à l' A. D . A . 1 . à
partir du janvier 1980 ; 2" le Gouvernement envisage-t-il l'ouver-
ture de négociations avec les organisations syndicales représenta-
tives, en particulier sur les statuts des personnels ; 3" le Gouverne-
ment est-il toujours décidé à débloquer les moyens financiers et
humains nécessaires à la création d' un centre régional de calcul
à Rennes.

Recherche scientifique et technique (institut de recherche
d'information. et d ' automatique'.

22605. — 21 novembre 1979 . — Mme Marie Jacq demande à
M. le ministre de l ' industrie de bien vouloir préciser les mesures qui
seront prises à partir du janvier 1980 pour l ' I. R . I . A. Un décret
du 27 septembre 1978 portant création de l ' agence pour le déve-
loppement des applications de l ' info rmatique (A . D. A . I .) implique
par ses articles 17 à 19 la dissolution de l 'I . R . I . A., institut de
recherche et informatique et automatique . Alors que l ' E. P. R . de
Bretagne a voté le principe d ' un crédit de 4 millions de francs pour
la réalisation, à Rennes, de l ' opération d ' installation du pôle infor-
matique I . R . I . A ., l'opération semble donc compromise . En consé-
quence, elle lui demande ce que vont devenir les personnels I . R .I . A.
non rattachés à PA . D . A. I., s'il y aura des négociations avec les
représentants des personnels et si un financement de l 'Etat est
prévu pour la création d ' un centre régional de calcul à Rennes.

Réponse . — Dans le cadre du plan u informatisation de la société s,
le Gouvernement a mis en place une réforme des structures d 'exé-
cution et d 'animation de la recherche en informatique . Ces missions
précédemment exercées par divers instituts et commissions dont
notamment l' institut de recherche d 'informatique et d 'automatique
U . R .1 . A .) seront désormais assurées par deux organismes : d ' une
part, l ' agence (le l 'informatique (A. D . I .1, créée par décret du 27 sep-
tembre 1979, établissement public à cata c tère industriel et commer-
cial, chargée de la diffusion des applications de l 'informatique sauf
en ce qui concerne les administrations et de l 'animation de la
recherche en informatique et automatique ; d 'autre part, l ' institut
national de recherche en informatique et en automatique, créé par
décret n" 79 . 1158 du 27 décembre 1979 établissement
public à caractère administratif, chargé d'exécuter des recherches
dans ces disciplines et d'assurer, pour le compte de l 'agence de
l'informatique, la maîtrise d'oeuvre et l' exécution de certains projets
pilotes entrant dans son domaine de compétence ; la dévolution des
biens, droits et obligations de l'institut de recherche d' informatique
et d 'automatique U . R . 1 . A .) à l ' agence de l 'informatique (A.D.)),
et à l ' institut de recherche en informatique et en automatique
(I . N. R . 1 . A .1, est fixée par un décret publié le 31 décembre 1979.
La mise en oeuvre des décisions relevant de ce décret est actuelle-
ment en cours, en concertation étroite avec les personnels de
l 'apcien I . R. I . A . et sur la base d ' une conservation globale des
rémunérations et avantages dont bénéficiaient ces personnels. Pour
cette mise en oeuvre il est tenu compte des demandes exprimées
à titre personnel par les agents qui souhaitent rejoindre un établis-
sement plutôt qu ' un autre, ceci dans la limite des postes budgéatires
disponibles et des compétences requises pour les fonctions concer-
nées. L ' agence de l ' informatique (A D . I.) accueillera ainsi trente-cinq
personnes en provenance de l 'I . R . I . A ., le reste des personnels
rejoignant

	

N . R. I . A . Enfin, des personnels qui assuraient des
tâches techniques, de conseil et d 'information au bénéfice des
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administrations et qui étaient jusqu 'ici rattachés administrativement
à i ' i . R . I . A . sont désormais gérés par l' agence de l'informatique
(A . D. l .n, tout en restant sous l 'autorité du directeur des industries
électroniques et de l'informatique.

Instruments de prévision et d'optique (entreprise : Hauts-de-Seine).

23170 . — 1' décembre 1979 . — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis
attire l 'attention de M. le ministre de l'industrie sur l' entreprise
Nadella, à Rueil-Malmaison, seul industriel français de roulements
à aiguilles . Sous couvert d'un plan de restructuration, la direction
voudrait supprimer purement et simplement l ' usine de Rueil-.Malmai-
son, ce qui ne se justifie pas, puisque les roulements à aiguilles
sont appelés à un développement important, notamment en ce qui
concerne tes automobiles et les avions . La fermeture de celle entre-
prise et les licenciements des personnels qui s'ensuivraient seraient
un nouveau coup porté à l'industrie dans les Hauts-de-Seine et à la
vie des nombreux travailleurs d ' une très haute qualification . En
conséquence, elle lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que l'entreprise Nadella soit maintenue à Rueil-Malmaison.

Réponse . — Une réponse a été adressée directement à l ' honorable
parlementaire .

Instruments de précision et d ' optique (entreprises : Hmtfs-de-.Seine},

24936. — 21 janvier 1980. — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis attire
l'attention de M . le ministre de l'industrie sur l 'entreprise Nadella à
Rueil-Malmaison, seul industriel français de roulements à aiguilles.
Sous le couvert d' un plan de restructuration, la direction voudrait
supprimer purement et simplement l ' usine de Rueil, ce qui ne se
justifie pas puisque les roulements à aiguilles sont appelés à un
développement important notamment en ce qui concerne les auto-
mobiles et les avions . La fermeture de cette entreprise et les licen•
ciements des personnels qui s ' ensuivraient- seraient un nouveau
coup porté à l'industrie clans les hauts-de-Seine et à la vie des
nombreux travailleurs d 'une très haute qualification . En consé-
quence, elle lui demande quelles mesures il compte prendre pour
que l 'entreprise Nadella soit maintenue à Rueil.

Réponse. — Une réponse a été adressée directement à l ' honorable
parlementaire.

INTERIEUR

Enseignement privé (enseignement secondaire).

Encrgie (énergies nouvelles).

24394 . — 29 décembre 1979. — M. Emmanuel Hamel appelle l 'atten-
tion de M. ministre de l'industrie sur la détermination des agri-
culteurs du département du Rhône, aux cultures si diversifiées :
viande, lait, fruits, vin, de participer activement à la réalisation des
objectifs du = programme vert a d'économies et de valorisation des
énergies agricoles présentées par lui lors de la conférence annuelle
agricole . 1l lui rappelle que selon ses déclarations à cette conférence
l'objectif serait d 'ici à dix ans, lorsque les procédés de fermentation
des fumiers et de l'utilisation de l'alcool seront devenus opération-
nels, de produire par l'agriculture française l ' équivalent de douze
millions de tonnes d 'équivalent pétrole. Il lui demande : 1 " quelle
action est menée ou va l'être pour informer les agriculteurs du
Rhône de ces objectifs et les associer à leur réalisation ; 2 " quelle
proportion du crédit d 'un milliard de francs annoncé comme dota-
tion à cette fin de l 'agence pour les économies d'énergie sera
affectée à la région Rhône-Alpes, au cours des cinq prochaines
années ; 3° quels projets ont d'ores et déjà été retenus, dans le
cadre de ce programme vert, . pour être réalisés dans la région
Rhône-Alpes.

Réponse. — Les mesures visant à une utilisation intensive des
ressources nationales en déchets agricoles et forestiers ont été
confirmées par le conseil des ministres du 23 janvier . Une cam-
pagne d ' information, portant à la fois sur tes techniques de
valorisation de cette « biomasse » et sur l 'effort que consentiront
les pouvoirs publics par le canal du commissariat à l 'énergie solaire,
de l 'agence pour les économies d'énergie et du ministère de l ' agri-
culture, va être lancée auprès de la presse spécialisée, des orga-
nisations professionnelles et des établissements d 'enseignement de
formation agricole. En ce qui concerne plus particulièrement la
région Rhône-Alpes, cet effort de promotion pourra trouver un
support effectif dans le cadre de la convention en cours de
négociation entre l ' établissement public régional Rhône-Alpes et
le commissariat à l 'énergie solaire, convention tendant à créer en
commun un financement d ' opérations de démonstration et d 'inci-
tation . lin premier train de projets de plus grande ampleur a
déjà été arrêté. Il concerne notamment la mise en place des
éléments technologiques indispensables à la fabrication du méthanol,
à partir de la biomasse, et ce sont deux entreprises de la région
Rhône-Alpes qui sont actuellement en négociation avec le commis-
sariat à l ' énergie solaire pour se voir confier cette mission d 'intérêt
national . Il convient ^"si de signaler que, parmi les meilleures
équipes de recherche s'intéressant aux problèmes fondamentaux
de transformation de l ' énergie solaire en matière végétale, figurent
des chercheurs grenoblois qui seront également soutenus par le
commissariat à l ' énergie solaire . Enfin, la présence à Lyon de la
très active association « Rhônalpénergie a pourrait être un atout
pour développer dans le monde rural les conséquences de ces
techniques nouvelles et pour proposer des projets de démonstration
particulièrement illustratifs. En ce qui concerne les crédits qui
seront affectés à la réalisation de l ' ensemble de ces actions, en
règle générale les dotations de l 'agence pour les économies d'éner-
gie ne font pas l ' objet de répartition o priori sur une base géo-
graphique ou sectorielle donnée, mais sont attribuées au vu des
projets satisfaisant aux critères techniques ou éccnomiques géné-
raux auxquels doivent répondre ses interventions . II appa .ent
donc aux consommateurs d 'énergie potentiellemen' concernés dans
la région Rhône-Alpes de se rapprocher des services de l 'agence
pour établir avec elle les programmes d ' actions et d 'investissements
économisant l ' énergie, susceptibles d ' être aidés financièrement .

23471 . — 6 décembre 1979 . — M . Louis Mexandeau demande à
M, le ministre de l 'intérieur de bien vouloir lui indiquer avec pré-
cision la liste des départements qui continuent à voter des sub-
ventions aux établissements privés du secondaire dans le cadre
de la loi Falloux du 15 mars 1850 . Il lui demande également de
lui préciser quel est, par département, le montant de ces sub-
ventions.

Réponse . — L'article 69 de la loi du 15 mars 1850 permet aux
collectivités locales d ' accorder des subventions aux établissements
privés d 'enseignement secondaire, dans la limite du dixième des
dépenses annuelles de l 'établissement. Cette disposition ne concerne
que les établissements du second degré non placés sous le régime
contractuel institué par la loi du 31 décembre 1959 sur les rapports
entre l'Etat et les établissements d 'enseignement privés. Les minis-
tères intéressés ne disposent pas d 'informations précises sur l 'im-
portance des subventions accordées à ce titre par les départements.
Une enquête a donc été lancée auprès des préfectures ; dès que ses
résultats seront connus, ils seront communiqués au parlementaire
intervenant.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils
et militaires (majoration des pensions).

25658 . — 4 février 1980. — M. André Bilieux attire l'attention
de M. le ministre de l ' intérieur sur une discrimination au détri-
ment des agents des collectivités locales dans la prise en compte
des enfants élevés au foyer et ouvrant droit à une majoration de
pension de retraite . Pour les agents des collectivités locales, comme
semble-t-il pour ceux de l 'Etat, les enfants ou les petits-enfants du
conjoint issus d'un précédent mariage ne peuvent donner droit
à la majoration de pension que s 'ils ont été confiés au titulaire
de la retraite ou à son conjoint en application d' une délégation
judiciaire d'autorité parentale . Par contre, pour les salariés, suf-
fit que les enfants dont le retraité n ' est pas lui-même le père
ou la mère aient été à la charge du retraité ou élevés à son
foyer pendant au moins neuf ans avant leur ,eizième anniversaire
pour ouvrir droit à cette majoration ; aucune condition de déléga-
tion judiciaire de l 'autorité parentale n 'est alors demandée . En
conséquence, il lui demande si le Gouvernement n 'envisage pas un
alignement des conditions de prise en considération des enfants
dans la majoration de pension, quel que soit le régime applicable,
de façon à mettre un terme à des distinctions qui peuvent étre
tenues pour discriminatoires.

Réponse . — L'article 19 du décret n " 65-773 du 9 septembre 1965,
portant règlement d ' administration publique, et relatif au régime
de retraite des tributaires de la caisse nationale de retraite des
agents des collectivites locales, prévoit l'octroi d ' une majoration
de pension aux titulaires ayant élevé au moins trois enfants . Sont
pris en compte les enfants légitimes, naturels reconnus ou adoptifs
du titulaire de la pension, les enfants du conjoint (issus d 'un
précédent mariage, naturels reconnus ou adoptifs) les enfants ayant
fait l 'objet d 'une délégation judiciaire des droits de l'autorité
parentale en faveur du titulaire de la pension ou de son conjoint,
et enfin les orphelins et pupilles de la nation placés sous la tutelle
du pensionné ou de son conjoint, si cette tutelle s 'accompagne
de la garde effective et permanente de l ' enfant. A moins qu' ils ne
soient décédés pour faits de guerre, ces enfants doivent avoir été
élevés pendant au moins neuf ans avant leur seizième anniversaire
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ou l'àge où ils ont cessé d'être à charge . Ces règles sont ana-
logues à celles de l ' article L . 18 du code des pensions civiles et
militaires de retraites . Un décret actuellement soumis au contre-
seing ministériel substituera à la notion d 'enfants naturels reconnus,
ltn notion plus précise et plus large d ' enfants naturels dont la
filiation est légalement établie . En vertu de l'article L . 417-10
du code des communes qui ne per met pas d'accorder aux retraités
des collectivités locales plus d'avantages qu'aux personnels de
l ' Etat, un élargissement des conditions ouvrant droit à ces majo-
rations ne pourrait être consenti aux agents des collectivités
locales que si le code des pensions civiles et militaires de retraite
était modifié en ce sens.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel : Paris).

25933 . — 18 février 1980 . — M . Edouard Frédéric-Dupont signale
& M. le ministre de l ' intérieur que les autor ités de tutelle (intérieur
et budget) viennent de ramener l 'augmentation de l 'indemnité
de logement des instituteurs non logés de 23,8 p . 100 à 12,5 p . 100.
Il lui rappelle que le chiffre fixé par la mairie de Paris ne tient
que partiellement compte de la hausse des loyers parisiens et de
l'érosion t :nonétaire . Il lui signale que dans ces conditions la réduc-
tion censit'erable effectuée par les autorités de tutelle sur le
taux des indemnités décidées par la mairie de Paris porte un
préjudice considérable à une profession dont :es traitements sont
modestes. Il lui demande les mesures qu'il compte prendre pour
donner son approbation à l'augmentation de 23,8 p . 10(1 fixée par
le conseil de Pari. et qui correspond à la plus élémentaire équité.

Réponse . — Le taux de base du supplément , communal alloué,
par la ville de Paris, aux instituteurs est périodiquement relevé
en fonction the l'évolution des loyers H . L . M. Ce c ritère, géné-
ralement adopté dans l ' ensemble des départements pour la fixation
du montant de l ' indemnité représentative de logement des insti-
tuteurs, parait constituer en l'occurrence la seule référence satis-
faisante . C'e .,i ainsi que le supplément communal des instituteurs
parisiens a subi deux relèvements successifs de 12,5 p . 100, l ' un
au 1 ^ ' janvier 1979, l ' autre au 1 janvier 1980. Ce pourcentage
est supérieur, pour chacune des deux années, de 2,5 p. 100 environ
au taux d ' augmentation des loyers H . L . M . Au demeurant, le taux
de base du supplément communal est majoré de 15 p . 100 pour un
ou deux enfants à charge et de 30 p . 100 pour trais enfants et
plus . cette majoration étant fixée d ' une manière uniforme à
25 p . 100 pour leurs collègues de province.

Communes (personnel).

26668 . — 3 mars 1980. — M . Jean Fontaine signale à M. le ministre
de l ' intérieur que l 'arrêté du 25 janvier 1978, relatif au recrutement
et à la rémunération des ingénieurs subdivisionnaires communaux,
dispose : s Art . I"'. — A compter du 1" août 1977, les agents
recrutés en qualité d 'ingénieur subdivisionnaire dans les conditions
prévues par l'arrêté du 26 septembre 197:3 susvisé, qui seront nommés
et classés au 1 e ' échelon de cet emploi, bénéficieront, dès leur
nomination, d ' une bonification d'ancienneté ficti"e d ' un an . La rému-
nération de ces agents sera, dès leur recrutement soit en qualité
de stagiaire, soit en qualité de titulaire, calculée sur la base de
l 'indice du 2' échelon de l 'échelle d'ingénieur subdivisionnaire
communal figurant en annexe à l'arrêté du 5 novembre 1959 susvisé.
Compte tenu de ces dispositions, la rémunération initiale d ' un
ingénieur subdivisionnaire peut être supérieure à la rémunération
initiale d'un directeur des services techniques. En conséquence
de quoi, il lui demande si les modalités de l 'arrêté du 25 janvier
sont applicables aux directeurs des services techniques des villes
de 20 000 à 40 000 habitants.

Réponse . — Avant l ' intervention des arrêtés du 25 janvier 1978,
l 'échelle indiciaire de l ' emploi de directeur des services techniques
des villes de 20 000 à 40 000 habitants débutait à l'indice 370 brut
pour les agents exerçant la totalité des responsabilités d ' un direc-
teur, soit trente points bruts au-dessus de l 'ingénieur subdivi-
sionnaire, et à l'indice de ce dernier pour les agents ne dirigeant
pas la totalité des services de voirie et d 'architecture . Un arrêté
du 25 janvier 1978 a certes autorisé le recrutement des ingénieurs
subdivisionnaires au deuxième échelon de leur grade (indice
brut 420) mais un autre arrêté de la même date a revalorisé les
indices de directeur de services techniques des villes de 20000 à
40 000 habitants . C ' est ainsi qu ' actuellement ces directeurs sont
placés dans le mémo rappor t hiérarchique qu' auparavant, au niveau
des indices de début, avec les ingénieu rs subdivisionnaires . Les
agents exerçant partiellement des fonctions de directeurs commen-
cent leur carrière comme les ingénieurs subdivisionnaires à l 'indice

brut 42(1 et les agents assurant pleinement les fonctions de direc-
teurs sont recr utés, comme antérieurement, à un indice supérieur
de trente points brut à celui des ingénieurs subdivisionnaires
puisque le premier échelon de leur emploi e<t doté, par arrêté du
25 janvier 1978, de l ' indice brut 450.

Collectivités locales (finances).

26684. — 3 mars 1980. — M. Jean-Pierre Delalande rappelle à
M . le ministre de l ' intérieur sa question écr ite n" 22209 du 10 novem-
bre 1979 relative à la situation de la Semeaso, société anonyme
d 'économie mixte pour l'équipement et l'aménagement en région
d ' lle-de-France dont la liquidation amiable a été décidée en octobre
1979 et attire son attention sur le problème du reclassement dut
personnel, plus d ' une centaine de personnes devant en effet être
louchée. A cet égard, il souligne tout l ' intérêt qui pourrait s 'attacher
à ce que ce personnel puisss faire bénéficier de son expérience,
des organismes publics et parapublics et des collectivités locales.
Aussi, lui demande-t-il s'il ne lui paraîtrait pas opportun de modifier
la réglementation actuelle qutnt aux conditions d ' accès sur titres
ou par concours aux emplois publies, et quant à la prise en considé-
ration de l ' ancienneté acquise dans les sociétés d 'économie mixte
pour le classement dans les grades et les classes de la fonction
publique.

Réponse . — Un cadre de la Semeaso, privé d 'emploi pour des
raisons économiques et inscrit à l ' Agence nationale pour l 'emploi
en tant que demandeur d'emploi, peut bénéficier des dispositions
de la loi n" 77-730 du 7 juillet 1977 instituant des modalités
exceptionnelles d ' accès aux corps de fonctionnaires des catégories A
et B, dont les conditions d ' application pour les emplois des collec-
tivités locales ont été précisées par le décret n " 79-903 du 17 octo.
bre 1979 . En vertu de ce dernier texte, les années accomplies par
un cadre de la Semeaso, bénéficiaire de la loi précitée du 7 juil-
let 1977, sont prises en compte pour le classement dans le grade
ou la classe de début de l 'emploi des collectivités locales auquel
il accède, à raison de la moitié de leur durée pour la fraction
comprise entre cinq et douze ans et des trois quarts au-delà de
douze ans . La rémunération résultant dudit classement lui est
attribuée pendant la durée du stage.

Police privée (gardes du corps).

26791 . — 3 mars 1980. — M. Philippe Marchand appelle l 'attention
de M. le ministre de l ' intérieur sur la visite en France dut frère
du chef de l ' Etat syrien et du ministre des affaires étrangères
d 'Iran . Il s ' étonne que ce soit des gardes du corps armés n 'appar-
tenant pas à la police nationale qui aient assuré la sécurité des
intéressés. P. lui demande de lui expliquer comment il entend
assur er ce type de sécurité et de lui définir clairement les missions
imparties aux services de police concernés.

Réponse. — La protection des chefs d 'Etats ou de gouvernements
et des hautes personnalités françaises ou étrangères en visite en
France, est assurée par des fonctionnaires de la police nationale
affectés au service des voyages officiels et de la sécurité des hautes
personnalités . Ces fonctionnaires, quand cela est nécessaire, ont le
concours des autres services de la police nationale pour assumer
leurs tâches . Mais cela n ' empêche pas les chefs cl 1Elat ou les hautes
personnalités étrangères d 'avoir très souvent avec eux des agents de
leurs pays qui assurent habituellement leur sécurité. Dans de tels
cas, ces agents participent avec nos fonctionnaires à la sécurité
rapprochée de la personnalité en cause, mais il est bien évident
qu ' ils n 'interviennent en aucune manière dans l 'organisation et la
réalisation du service effectué. Ils ne se trouvent de même jamais
seuls pour .assurer la protection et sont toujours avec des fonction-
naires français. Il faut enfin signaler que l'a réciprocité existe pour
les déplacements à l ' étranger des hautes personnalités françaises.

El rangers.
(Politique à l 'égard des étrangers.)

26945 . — 3 mars 1980. — M. Jean-Michel Boucheron appelle
l'attention de M . le ministre de l' intérieur sur les conséquences
nies décisions gouvernementales à l' encontre des étrangers résidant
en France . Il note que depuis plusieurs mois, des décisions impor-
tantes ont été prises à destination des étrangers résidant sur le
territoire national . Ces mesures conduisent arbitrairement à des
expulsions et à des contrôles inadmissibles des étrangers . Par ail-
leurs, les services officiels instaurent une banque de données de
renseignements sur informatique qui légalisera le refoulement
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de nombreuses personnes . Il lui demande s ' il ne compte pas saisir
(tans les meilleurs délais les ro tinissions parlementaires conpeten-
tes de ce problème d ' accueil des étrangers.

Réponse . — Les étrangers sont, e .n ce qui concerne leur séjour en
France, soumis eue dispositions de Pulsionnelle(' du 2 novembre 1945,
modifiée par la loi du IO janvier 1980, sous réserve des conventions
internationales ou des lois et règlements spéciaux y apportant
déro :;ntion . En adoptant la loi du 10 janvier 1980, le Parlement s' est
rec :;n ncnt prononcé sur les moyens dont doit disposer l'autorité
n d :i i iistraIive pour lutter contre l'immigration clandestine et mettre
fin eu séjour sur le territoire des étrangers qui s ' y maintiennent
irrégulièrement ou menacent l ' ordre public. Il est évident que toute
mesure arbitr aire encourrait la censure des tribunaux administra-
tifs . Seuls sont visés par ces mesures les étrangers qui ne respec-
tent pas nos lois . En ce qui concerne la création d'un fichier infor-
matisé, elle ne peut ètre envisagée sans l'avis préalable de la
e )nnrs .sion Informatique et Liberté conformément à la loi du
6 janvier 1978.

Etrangers (travailleurs étrangers).

26952 . — 3 mars 1980. — M. Bernard Derosier attire l 'attention de
M. le ministre de l ' intérieur sur les difficultés que les étrangers
rencontrent pour créer une associatio .t ou participer à un conseil
d'administration . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les
dispositions qu'il compte prendre afin de faciliter l 'insertion des
étr angers dans la vie associative.

	

,

Réponse . — La réglementation en vigueur qui découle du décret-
loi du 12 avril 1939, ne constitue nullement une entrave à l 'exer-
cice du droit d 'association par les étrangers puisque l'autorisation
de fonctionner est accordée à leurs groupements dès lors que leurs
activités ne portent pas atteinte à l'ordre public . C'est ainsi que
plus de 4 700 associations étrangères fonctionnent actuellement . Une
fois autorisées, elles ont la même capacité juridique que les asso-
ciations françaises simplement déclarées . Par ailleurs, si la présence
d'un seul administrateur étranger suffit à provoquer l 'extranéité
d'une association, des dérogations sont libéralement accordées pour
permettre à un, voire deux, membres étrangers de siéger au sein
d 'a=sociations françaises sans que celles-ci soient pour autant consi-
dérées comme étrangères . Dans ces conditions, il n ' est pas envisagé
de modifier le titre IV de la loi du P' juillet 1901.

Coin n'unes

27260. — 10 mars 1980 . — M . Henri de Gastines demande à M. le
ministre de l'intérieur si des statistiques lui permettent de préciser
quel est approcimativement le nombre d'agents titulaires ou auxiliai-
res occupés : 1" dans les services municipaux de pompes funèbres ;
2" clans les services municipaux de santé (médecins, infirmières,
kinésithérapeutes, etc .).

Réponse . — Au 1°' janvier 1977, les communes et leurs groupe-
ments 'communautés urbaines, districts, syndicats( employaient
3 251 agents dans les services d 'inhumation et 5 683 agents dans
les services d ' hygiène et de santé.

Police tpersonneln

27270. — 10 mars 1980. — M. Claude Martin souhaiterait connaître
de M. le ministre de l'intérieur comment sont informés les fonc-
tionnaires de police des possibilités de mutations dans les départe•
mente d' outre-'-.mer et quels sont les critères retenus par la direction
du personnel du ministère de l 'intérieur pour procéder à ces muta-
tions, compte tenu des particularismes locaux de ces départe•
mente.

Réponse . — La réponse à la question posée varie selon les corps
de policiers auxquels les demandeurs appartiennent . Les corps
urbains de chacun des départements d ' outre-mer sont composés
exclusivement de gradés et gardiens originaires du département
considéré . Ces fonctionnaires sont maintenus sur place sans limi-
tation de durée, car tous ont le désir de servir uniquement clans
leur département d ' origine . Il en résulte que les vacances y sont
peu nombreuses, pniqu'elles ne provienne .nt nue des mises à la
ret raite, des démissions ou des décès . Pour cette raison, elles
ne sont pas offertes aux Français métropolitains appartenant au
corps des gradés et gardiens de la paix. Le petit nombre de dispo-
nibilités conduit même, pour un département déterminé, non
seulement à n'autoriser que les candidatures des gradés et gar-
diens originaires de ce département, mais encore, parmi ceux-ci,
à n 'examiner que le cas des fonctionnaires qui, ou bien remplis.
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sent les conditions requises pou' bénéficier de la loi Roustan
sur le rapprochement des époux, ou bien sont confrontés à de
très graves difficultés d ' ordre familial que seul un changement
d ' affectation petit aider à résoudre. La sélection correspondante
lient compte des données familiales, de l'état de santé des époux
et de leurs enfants, ainsi que des conditions psychologiques dans
lesquelles se tr ouvent les intéressés . Les postes d 'inspecteurs corres.
pondant à la dotation propre à chaque D .O .M. sont également
réservés aux fonctionnaires originaires du département considéré.
Mais, à la différence de cc qui a été indiqué pour ies gradés et
gardiens, les policiers de ce co rps, or iginaires des D .O .M., sont
moins nombreux jusqu ' alors, de telle sorte que leur rapatriement
soulève moins de difficultés . En 1979, les demandes de ces fonc-
tionnaires ont pu être prises en considération à l 'issue du stage qui
suit leur période de formation en école. Dans la mesure où, après
ces opérations, certains postes resteraient vacants et à la demande
des préfets, il est procédé à des désignations d 'inspecteurs métro-
politains, tenant compte des qualités professionnelles et morales
des intéressés. 11 en est de même (les commissaires de police,
chefs des services .

Coins+n+es (personnel).

27300. — 10 mars 1980 . — M. Jean-Pierre Cet attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur la situation des agents commu-
naux dont aucun texte ne prévoit la possibilité de t r avail à trois
quarts de temps, modalité prévue uniquement en faveur des per-
sonnels soumis au livre IX du code de la santé publique, applica-
tion de l 'article 3 de la loi n " 70-1319 du 31 décembre 1970. 11 lui
demande si cette possibilité dans des conditions identiques à celles
permettant actuellement le travail à mi-temps est envisagée.

Réponse . — En matière d ' aménagement du temps de travail, la
situation des agents communaux est alignée sur celle des fonc-
tionnaires assujettis au statut général de la fonction publique.
Or, le a trois quarts de temps » n'existe que pour les personnels
soumis au livre IX du code de la santé publique . Ce n 'est que
dans l 'éventualité où de telles dispositions seraient adoptées pour
les fonctionnaires de l' Etat qu ' il serait possible d'envisager cette
mesure pour les agents communaux . Ceux-ci peuvent toutefois
bénéficier du travail à mi-temps dans les conditions fixées par
l' arrêté modifié du 13 mars 1973.

Communes (personnel).

27548 . — 17 mars 1980 . — M . Jacques Douffiagues attire l ' attention
de M . le ministre de l'intérieur sur les difficultés qui semblent
résulter des termes de l 'article 6 de l 'arrêté du 26 septembre 1973
relatif aux matières proposées aux candidats à l 'examen profes-
sionnel d'ingénieur subdivisionnaire au titre de la promotion sociale.
Aux épreuves d 'admissibilité prévues par ledit article, en effet, la
spécialité a Espaces verts », reconnue pour le concours sur épreuves
et sur titres organisé par le centre de formation des personnels
communaux en application de l'article L . 412-29 du code des
communes, ne figure pas . Il s ' en suivrait que le personnel technique
des espaces verts' ne puisse donc espérer bénéficier, du fait de cette
omission, d 'aucun espoir de promotion sociale . Aussi lui demande-tell
les dispositions qu'il entend prendre afin que l'option s Espaces
verts s puisse figurer dans les disciplines offertes au choix des
candidats aux épreuves d ' admissibilité pour l ' examen professionnel
et donc s ' il envisage tune modification rapide de l ' article 6 de
l 'arrêté du 26 septembre 1973.

Réponse. — L• chances d 'accès à l 'emploi d'ingénieu r suddivi-
sionnaire au titre de la promotion sociale doivent être égales
pour tous les agents communaux susceptibles de bénéficier d ' une
telle promotion . Il convient donc que les différentes options de
la deuxième épreuve d ' admissibilité de l 'examen professionnel
prévu à cet effet soient définies de telle so r te qu 'aucun candidat
ne puisse se trouver pénalisé à raison de son appartena iee à tel
ou tel secteur des services techniques communaux . La liste de
ces options fora en conséquence l'objet d'un réexamen en ce sens.

C++n+nnrnes 'personnel).

27582 . — 17 mars 1980 . — M . Jacques Huyghues des Etages appelle
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur l'échelle indiciaire
des auxiliaires de puériculture qui est classée dans le groupe de
rémunération III . Elle est d' une modicité évidente par rapport à
la nature de l'emploi. En outre, ces personnels ne bénéficient pas
comme d'autres agents communaux occupant un emploi d'exécution
d 'une possibilité d 'avancement dans le grade. II semble donc logique
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et de simple justice d ' envisager : 1" la ravalortsatb-n de l'échelle
indiciaire des auxiliaires de puériculture ; 2" la emalinn d'un ou
plusieurs emplois d'avancement pour ces agents . Il lui demande
ce qu ' il pense faire pour repu er cette anomalie.

Réponse . — L 'emploi communal (le puériculture est aligné sur
l ' emploi d'aide soignant des services hospitaliers qui constitue
en la matière l'emploi pilote . C 'est cette assimilation qui a permis
d 'accorder aux auxiliiaires de puériculture la prime spéciale de
suji'tion de Ill p. 1110 (arrêté du 14 octobre 1975 publié au Jour nal
officiel du 8 novembre 19751 . Une modification des conditions de
rémunération des auxiliaires de puériculture ne pourrait donc
intervenir que si une mesure en ce sens intervenait pour l ' emploi
pilote d'aide soignant des services hospitaliers . La création d'un
emploi d'encadrement doit répondre à un besoin fonctionnel en
respectant une pyramide d 'emplois et non pas au souci d'améliorer
la situation d'agents en fonction . Dans le cas des auxiliaires cie
puérucu!Une un nouvel emploi supérieur n 'a pas sa rcison d 'êt re
puisqu 'il existe déjà celui de puéricultrice dont le titulaire du poste
peut encadrer des auxiliaires de puériculture.

EnselOncruont prescoluirc et ele,nentaire (personnel).

27690 . — 17 mars 1930 . — M . Jean Laborde appelle l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur le probleate pose par le versement
de l'indemnité de logement aux instituteurs titulaires assurant des
décharges partielles de direction dans plusieurs villes . Il souhai-
terait savoir si cette indemnité doit être perçue par l'instituteur
titulaire d'un poste budgétaire qui assume la décharge partielle de
direction, par l'instituteur titttlaire du poste de direction en appli-
cation de la régie qui veut que e n'est à la charge de la commune
qu'une seul prestation au bénéfice du titulaire du poste effecti-
vement attaché à l'une des classes primaires

	

ou par les deux.

Répuusc . — Il est indiqué qu ' en application de la réglementation
en vigueur, les communes ne sont tenues d'attribuer qu'un seul
logement nu une seule indemnité représentative par poste d'insti-
tuteur , cet avantage devant normalement revenir au titulaire de
ce poste .

Aménagement du territoire
(sociétés d'econoinie nni.rte : Ile-rie-France),

27724 . — 17 mars 1980. — M. Michel Rocard appelle l ' attention
de M . le ministre de l'intérieur sur la situation du personnel
de la société d'économie mixte pour l ' équipement et l ' aménage-
ment en région De-de-France iSemeasoc, créée en 1959 par l 'ex-
département de Seine-et-Oise, et dont la liquidation a été décidée
le 22 octobre 1979 . Il lui fait observer qu'il est anormal, en toute
hypothèse, que ces personnels soient les victimes d ' erreurs de
gestion ou de difficultés aux iuei'es ils n ' ont aucune part, et que
l ' Etat a à leur égard une respons-hilité directe ou indirecte, soit
en tant qu ' organisme de tutelle des collectivités locales, soit à
travers les organismes parapublics qui étaient actionnaires de cette
société d'économie mixte . Il lui demande donc s ' il ne lui semble-
rait pas legitime de favoriser le reclassement de ces employés
dans la fonction publique ou parmi les personnels des collectivités
locales en les faisant bénéficie, d'un statut dérogatoire du droit
commun d'accès aux emplois publics et en prenant en compte
leur ancienneté acquise dans ces sociétés d 'économie mixte pour
l ' assimilation clans les grades et classes de la fonction publique
nationale ou locale.

Réponse . — Un cadre de la Semeaso, privé d'emploi pour des
raisons économique, et inscrit à l'agence nationale pour l ' en iloi
en tant que demandeur d'emploi, peut bénéficier des dispositions
de la loi n" 77-730 du 7 juillet 1977 instituant des modalilés excep-
tionnelles d 'accès aux corps de fonctionnaires des catégories A et
B, dont les conditions d'applieation pour les emplois des collec-
tivités locales ont été précisées par le décret n" 79-903 du 17 octo-
bre 1979 . En ver t u de ce dernier texte, les années accomplies par
un cadre de la Semeaso, bénéficiaire de la loi précitée du 7 juil-
let 1977, sont prises en compte pour le classement dans le grade
ou la classe de début de l 'emploi des collectivités locales auquel il
accède, à raison de la moitié de leur durée pou r la fraction comprise
entre cinq et douze ans et des trois quarts au-delà de douze ans.
La rémunération résultant dudit classement lui est attribuée pen-
dant la durée du stage.

Politique extérieure (visites (ln personnniités étrangères).

27905 . — 24 mars 1980 . — M. Maxime Kalinsky attire l 'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur le fait que souvent des per-
sonnalités en visite dans notr e pays font assurer leur sécurité par
des ressortissants étrangers armés, alors que des dispositions sont

prises pour que des policiers français se chargent de cette sécurité,
comme c ' est leur rôle. II lui rappelle que l'immunité diplomatique
ne confère pas le clroit de port d'armes . De telles pratiques sont
injustifiables et sont source de conséquences irréparables compte
on a pu le constater lors du meurtre d ' un inspecteur tie police
devant une ambassade à Parts . Elles constituent l' atteinte à la souve-
raineté de lu France et un affront inacceptable à la police . Il lui
demande avec insistance quelles sont les raisons du laxisme du Gou-
vernement en ce domaine et quelles mesures il compte prendre afin
que de telles situations ne se renouvellent pas.

Réponse . — La protection des chefs d ' Etat ou de gouvernements
et des hautes personnalités françaises ou étrangères, en visite en
France, est assu rée par des fonctionnaires de la police nationale
affectés au service des voyages officiels et de la sécurité des
hautes personnalités . Ces fonctionnaires, quand cela est nécessaire,
ont le concours des autres services de la police nationale pour
assumer leurs taches . Mais ceci n'empêche pas les chefs d ' état
ou les hautes personnalités étrangères d ' avoir très souvent avec
eux des agents de leurs pays qui assurent habituellement leur
sécurité . Dans de tels cas, ces agents participent avec nos fonc-
tionnaires à la sécurité rapprochée de la personnalité en cause,
mais il est bien évident qu'ils n'interviennent en aucune manicre
dans l 'organisation et la réalisation du service effectué . Ils ne se
trouvent de nténte jamais seuls pour assurer la protection et sont
toujours avec des fonctionnaires français . Il faut enfin signaler que
la réciprocité existe pour les déplacements à l 'étranger des hautes
personnalités françaises.

JEUNESSE, SPORTS ET LOISIRS

Enfants iactivités de loisirs : Bouches-du-Rhône).

25383. — 4 février 1980 . — M . Marcel Tassy attire l' attention
de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur
l 'intérêt que présenterait la réalisation à Marseille, dans le treizième
arrondissement, d'une ferme d 'enfants ouverte aux écoles de cet
arrondissement, situé en bordure de la campagne, mais dont les
enfants vivent le plus souvent dans des cités où le béton prend
le pas sur les espaces verts . De par le mode de vie familial, trop
souvent éprouve par la misère qui se développe dans ce quartier
du Nord-Est de Marseille stout comme dans les quartiers Nord);
du fait de la politique gouvernementale, les enfants n'ont pas, en
effet, les moyens de s ' ébattre dans la nature et de s 'épanouir à
son contact. II insiste sur le fait qu'une ferme dénommée
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pagne Prébois située sur un terrain de quarante hectares
appartenant a la S . C . I . C ., permettrait à ces enfants de s ' initier
à de petites cultures et à l ' élevage des animaux . Cette activité
étant subordonnée à l ' attribution des crédits nécessaires et entrant
bien dans le cadre des réalisations souhaitées par son ministère,
ainsi qu ' en témoignent ses récentes publications, il pense donc qu 'il
serait intéressé par l 'implantation d ' un centre original, à haute
valeur pédagogique d 'une part, et présentant, d'autre part . tin
intérêt social.

Réponse . -- Le ministère de la jeunesse, des sports et des loisirs
apporte .son aide, depuis plusieurs années, aux actions favorisant
la découverte par les jeunes du milieu naturel . Il a soutenu, à cet
effet, erg collaboration notamment avec les ministères de l'environ-
nement et du cadre de vie, de l ' éducation et de l 'agriculture, la mise
en place et le fonctionnement d'une vingtaine de centres perma-
nents d 'initiation à l'environnement, de fermes pédagogiques pour
enfants et de maisons de la nature, sous forme d 'aides au démarrage.
Le ministère de la jeunesse, des sports et des loisirs est par consé-
quent intéressé par l ' implantation d ' une ferme pour enfants dans
un quartier défavo risé de la ville de Marseille, au même titre que
ie ministère de l ' environnement et du cadre de vie . Toutefois, il
appartient à la collectivité locale, en sa qualité de maître d ' ouvrage
dut projet, de saisir les différentes administ r ations concernées, tant
au plan local qu ' au plan national . Ce n ' est qu 'après examen du
dossier et après avoir recueilli l ' avis de la commission nationale
d ' initiation à l ' environnement à laquelle il participe, que le ministère
de la jeunesse, tics sports et des loisirs sera en mesure de se pro-
noncer, en concertation avec les autres départements ministériels,
sur sa participation financière éventuelle à la réalisation dut projet.

Sport (pétanque).

27152 . — 10 mars 1980 . — M . Bernard Derosier attire l 'attention de
M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur le fait que
la fédération nationale de pétanque, dont le siège est à Lille, ne
bénéficie pas de la reconnaissance de son ministère . Il lui demande
de vouloir bien lui en indiquer les raisons ainsi que les mesures
qu ' il compte prendre pour remédier à cette situation .
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Réponse . — il existe en France deux fédérations de pslauque : la
fédération nationale de pétanque et la fédération française de
petaantue et de jeu provençal qui a reçu l'habilitation . (h•, conformé-
ment aux dispositions de l 'article 12 oie la loi n" 75-988 du 29 octo-
bre 1975 relative au développement de l'éducation physique et du
sport . l 'habilitation ministérielle ne peut étre donnée clans une
discipline sportive qua une seule fédération sportive . La fédération
nationale de pétanque ne peut donc bénéficier de celle mesure.
La solution la plus heureuse serait sans doute d 'aboutir à une
entente et it toue tusinn de ces doux organisations, ce qui s ' est
l'évide impossible jusqu'à present.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS ET TELEDIFFUSION

Postes et IeVécununnnirations Ibareuu .r de reste : ,-'iru'Suint-Denisi.

26648. — ;1 tsars 1980. -- M. Louis Odru appelle l 'attntion de
M . le secrétaire d'Etat eux postes e i télécommunications et à la
télédiffusion sur le manque de personnel dont souffre le bu r eau
de poste de Montreuil-Principal à Montreuil (Seine-Saint-Denise . (;e
bureau de poste n 'est pas en mesure de recevoir décemment les
nombreuses personnes qui se p :ueentent notamment ià la Caisse
nationale d ' épargne. Il s 'ensuit de longues files d 'attente devant
les guichets. Le public doit patienter trente, quarante minutes,
voire une heure et plus, avant de se faire servir . Cette situation
en1raine, pour les usagers, des pertes de temps préju-
diciable•, des efforts pénibles pour les personnes àgées, et suscite
parmi les .11ontreuillots des plaintes et des protestations légitimes.
Cette situation implique par ailleurs pour le personnel une sur-
charge de tmavait exécutée clans des conditions particulièrement diffi-
ciles . Il lui demande quelles nneeutes il compte prendre puer, comme
le dentainte le syndicat C . G .'1' . du bureau de poste de Montreuil-
Principal, augmenter les effectifs du personnel, afin de répondre
aux besoins de la population et assurer ce service public dans de
bonnes conditions.

Réponse . — .lion ail minisu•ution s'est toujours efforcée de mettre
en p lace dans les bur eaux de pente des effectifs adaptés à leur
charge . il convient rependant de noter que les difficultés tempo-
raires que peuvent con nuitu-e certains établissements proviennent
souvent non pas d'une insuffisance d 'emplois au cadre réglemen-
taire . male d 'une situation exceptionnelle de cumul d 'absences
log-que des arrêts de travail pour raison de santé viennent ;ajouter
aux congés normaux et que des emplois deviennent tempo rairement
vacants ià la suite de sudations, connue cela est souvent le cas
en région parisienne où le taux tic mobilité du personnel est parti-
eu!ièreeent élevé . S 'agissant plus particulièrement du bureau de
pus te de Montreuil-Principal, cet établissement a un effectif suffi-
sant pour écouler en période normale la charge globale de cette
recette. En janvier e1 février ce bureau a connu de grosses diffi-
culté.e en raison de, absences certes, niais surtout en raison d 'un
sutrcroit d ' activité oe•casionné par l ' inscription des intérêts sur les
livret., de C . N . E ., le public ayant pris l ' habitude de faire ces opé-
rations en début d 'année. Une campagne générale sera d ' ailleurs
pro chainentet,I effectuée par s service ., conunerciaux pour inviter
le public a modifier dans soi intérêt certaines habitudes . Cependant,
les mayecs de remplacement ont été renforcés à Montreuil et le
volant de remplacement majoré de deux unités représente le quart
de l'effectif obi bureau . La plupart des difficultés évoquées devraient
dune sinon, disparailte, être sensiblement atténuées par le comble-
ment prochain des emplois vacants.

Pestes et télécommunications (téléphone).

27190. — 10 mars 1980 . -- M. Louis Le Pensec appelle l 'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur l ' importance pour les marins des communications
radiotéléphoniques . seul moyen de contact immédiat avec leurs
familles. Il lui demande de préciser les modalités de taxations
actuelles de ces communications et s'il ne peut être envisagé une
diminution de celles-ci à cer taines heures.

Réponse . — Les communications radiotéléphoniques du service
maritime sont régies par des reglennents internationaux auxquels
mon administration ne peut se soustraire unilatéralement, et leur
taxation s ' effectue par minute au-delà de la perception minimale
correspondant à une conversation de trois minutes . Certains arma-
teurs exigent également des taxes de bord, qui augmentent sensi-
blement le montant de la communication, et mon administration
a fait admettre par les organismes internationaux le principe de
sa suppression à terme . En attendant l ' application de cette mesure,
elles ne doivent pas dépasser un montant prévu par l 'arrêté du
21 juillet 1978, publié au Journal officiel du 5 août, qui fixe, en
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francs-or, les tarifs de ces communications. L'application de tarifs
réduits à certaines heures est subordonnée à l'acheminement par
voie entièrement automatique de ce type de trafic qui, actuelle.
nient, est écoulé par l' intermédiaire d 'opérateuta.

Postes et léfécnnturunirotions (timbres).

27470. — 17 mars 1980. — M . Pierre Bas demande à M . le secré-
taire d'Etat aux postes et télécommunications et à la télédiffu-
sion s'il a l ' intention de faire émettre un timbre à l 'occasion du
centenaire de Brazzaville, cité qui s' est acquis un renom immortel
clans l ' histoire, d ' une part en raison du héros pacifique et libéra-
teur qu'elle célèbre, rl 'autre part parce qu ' il s'y est tenue une
conférence qui a été le premier pas de la France dans la voie de
la décolonisation et de la marche des peuples africains vers leur
indépendance.

Réponse. — Les demandes d'émission de timbres-poste dont l' ad-
ministration est saisie, sont soumise, à l'examen de la commission
des programmes philatéliques, chargée d 'opérer une sélection
p :n•nni teille, les ,rggeslinns reçues, en vue de la préparation du
programme des émiettions à réaliser l'année suivante. C ' est ainsi
que la liste des timbres à émettre en 1980 a été arrêtée et publiée
eu décembre 1979 et qu'il ne peut plus être envisage d'y ajouter la
figurine destinée à marquer le centième anniversaire de la fonda-
tion de Brazzaville . En revanche, la commémoration de la confé-
rence qui s 'y tint et janvier 19-l-1, pourrait être examinée par la
commission compétente lotis tic l 'élabo ration du programme phila-
télique de 1984 . L ' honorable parlementaire peut être assuré que
toutes dispositions seront prises en vue d'une étude attentive de
cette suggestion.

Po,ste .s et Iclérnrrnntnriratiotts (titrtbres).

27471 . — 17 mar.; 1980 . — M. Pierre Bas demande à M . le secré-
taire d'Etat aux postes et télécommunications et à la télédiffu-
sion s'il a l ' intention, à l ' occasion du 411 anniversaire du 18 juin,
qui est certainement (inc des dates les plus importantes du
xx• siècle 11•aaeais, d 'émettre un timbre connnémoratif.

Réponse . — L'administration a prévu d'inclure dans le programme
philatélique de 1980 un tinnbre-poste consacré au général de Gaulle
qui marquera à la fois le quarantième anniversaire de l ' appel du
18 juin et le dixième anniversaire de sa mort. Compte tenu des
clélais nécessaires à la confection de ce timbre son émission est
prévue pour le mais de novembre prochain.

Postes et télécommunications (fonctionnement>.

27519. — 17 mars 1980. — M. Jean-Michel Boucheron appelle
l 'attention de M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommuni-
cations et à la télédiffusion sun- les problèmes du tri postal et des
renseignements téléphoniques. Il note que, dans de . nouebreux
centres de tri, le cou rrier n 'est plus traité après 20 heures. De
même, en ce qui concerne les renseignements (le 12), le service
n 'est plus assur é entre 21 heures et 7 h 30 . Ces mesures cons-
tituent des atteintes inadmissibles à la notion de service public.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que les
effectifs nécessaires au bon fonctionnement des services soient
recrutés d'urgence.

Réponse. — L 'objectif de qualité de service que s ' est fixé l 'admit
nistration des postes et télécommunications en matière d'achemine .
ment et de distribution du courrier est d 'assurer une remise, le
lendemain de la date de déprit, d ' au moins 75 p. 100 de corres-
pondances urgentes confiées au service postal . Ce trafic parvenant
dans les centres de tri principalement entre 17 heures et 20 heures,
la réalisation d 'un tel objectif suppose bien évidemment un trai-
tement largement réalisé en nuit. Pour faire face à l 'écoulement
de la charge clans de bonnes cotnditionns, la direction générale des
postes met en place les effectifs nécessaires dans ses établisse-
ments . A cet effet, des études sont effectuées périodiquement dans
les centres de tri pour s ' assurer de la bonne adéquation des
moyens en personnel au trafic à écouler . A l ' heure actuelle, il
apparaît que ces moyens sont globalement satisfaisants et per-
mettent . gràce à une gestion rigoureuse, de satisfaire aux impé-
ratifs du ser vice publia En ce qui concerne les télécommun i ca-
tions, il semble que des encombrements passage rs et localisés aient
conduit à faire état auprès de l 'honorable parlementaire de ]inter-
ruption du ser vice des renseignements à certaines heures, ce qui
constitue rait en effet une dégradation inacceptable du service télé-
phonique . Le service du s 1.2-i est ouvert en permanence, vingt-
quatre heures sur vingt-quatre, même si l ' accroissement considérable
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de la charge des centres, qui ont traité l 'an dernier 154 millions
de demandes de renseignement, conduit parfois à des engorge-
ments qu'une partie du public peut interpréter, à tort, comme
une cessation d'activité. L' amélioration de cette situation est atten-
due dans le court terme tant d 'un accroissement progressif et
continu du nombre de positions de travail que d ' une meilleure
efficacité dos matériels et des méthodes, utilisant de nouveaux
types de visionneuses et de microfiches et mettant en oeuvre un
système de conception française entièrement électronique. Par ail-
leurs. un système d 'annuaire électronique sera expérimenté à par-
tir de 1981 auprès des abonnés d 'Ille-et-Vilaine qui pourront dis-
poser . d 'une part, des informations figurant actuellement sur l'an-
nuaire papier, d'autre part, des types de renseignements qui peuvent

	

être demandés au service du
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''''''' des lemme?.

27555 . — 17 mars 1990 . — M. Emmanuel Hamel appelle l 'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à
la télédiffusion sur les difficultés que les handicapés moteurs
continuent d'éprouver pour avoir accus eus guichets des postes et
même aux boite, à lettres et aux cabines téléphoniques. Il lui
demande s 1" combien de bureaux du poste ont été aménagés en 1979
et le seront en 1930 pour taciiiter leur accès aux handicapés
moteurs : ai dans la France entière ; bi clans la région Rhône-
Alpes : e riens le déparientent du Rhône ; 2" s ' il coi !e désormais
à ce qu'aucun édifice des postes et télécommunieatiens ne soit
plus conçu an aurénagci et modernisé sans que son accessibilité
aux handicapes moteurs ne soit systématiquement prévue ; 3" quelles
ont été ses diree :ives personnelles et sa surveillance de leur exé-
cution pour qr," les architectes ou entrepreneur s concevant ou
améliorant les !bâtiments de son administration, non seulement dans
les grandes villes mais aussi dans les zones rurales, tiennent compte
de l'impératif d'accessibilité des bures t de poste et des cabines
téléphoniques aux handicapés moteurs

Réponse . — L'administr ation des P . T . s ' attache à mettre en
pratique, dans l'esprit comme dans la , ' s e, les mesures prises en
application de la loi d 'orientation n " 75 é34 du 30 juin 1975 en
faveur des personnes handicapées et en particulier les décrets
n" 78-109 du l' t février 1978 et n" 78-1167 du 9 décembre 1978.
Ainsi, en anticipation même à la loi de 1975, des instructions ont
été données aux différents services des bâtiments pour préciser
les normes à appliquer lors de la construction de nouveaux bureaux
en ce qui concerne, d ' une part, les aménagements nécessaires
pour en faciliter l'accès et, d 'autre part, les équipements spéciaux
à mettre en place dans les salles du public (guichets, écritoires,
boites aux lettres et postes téléphoniques surbaissés ; lorsque le
nombre de personnes à mobilité réduite, susceptibles de fréquen-
ter l'établissement, le justifient . La circulaire du 7 juin 1979, qui
détermine la nature et le régime des installations neuves, dont
les normes de construction doivent désormais être rigoureusement
conformes à celles établies par les décrets précités, prévoit éga-
lement un calendrier à respecter en matière d'amélioration de
l'accessibilité des lieux publics existants . A cet effet, les dossiers
de programmes de con s truction d' établissements postaux imposent
aux architectes de concevoi r des bâtiments dans lesquels les locaux
ouverts au public soient accessibles aux personnes handicapées et
lors de l 'examen des projets correspondants, les- services respon-
sables de l'administ'atioii des P .T T . veillent tout particulière .
nient au respect de ces prescriptions . Le bilan des aménagements
de ; ' espèce réalisés ou projetés, tant en ce qui concerne les construc-
tions nouvelles que les bâtiments existants, est le suivant : en
1979, cent quarante-quatr e réalisations ont été faites, dont qua-
torze pour la région Rhône-Alpes et quatre pour le département
du Rhône. En 1980, il en est prévu cent, dont douze pour la région
Rhônes-Alpes et trois pour le département du Rhône . Un souci
analogue se manifeste depuis 1977 par la mise en place, sur l 'en-
semble du territoire, de cabines téléphoniques spécialement conçues
pour être accessibles aux handicapés moteurs, utilisant des fauteuils
rou lants . Deux cent soixante-dix de ces cabines étaient en service
au début de 1989, dont cinquante dans la zone Centre-Est, dont
fait partie la région Rhône-Alpes. Fin 1980, le premier nombre
aura triplé et le second . quadruplé. Ces taux de croissance attestent
le souci manifesté par les services des postes et télécommunica-
tions de participer activement et efficacement a l 'effort du Gou-
vernement en faveur des handicapés.

Postes et télécommunications (timbres).

27556. — 17 mars 1980 . — M. Emmanuel Hamel appelle l 'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à
la télédiffusion sur le souhait bien compréhensible de l'association
des paralysés de France que soit émis durant l ' année 1981, année

mondiale du handicapé, un timbre-poste consacré à l 'accessibilité
des handicapés aux immeubles privés et publics, aux moyens de
transport collectif. Il lui demande s 'il n' estime pas devoir répondre
positivement à ce voeu.

Réponse . — Le programme dés émissions de 1981 est en cours
de préparation et la proposition émanant du groupe philatéliqs
lyonnais de l' association des paralysés de France de voir émettre,
à l'occasion de l 'année mondiale du handicapé, un timbre-poste
spécial consacré à l ' accessibilité, fera l ' objet d ' une étude particu-
lièrement attentive de la part des membres de la commission des
programmes philatéliques.

Postes et télécommunrications et télédiffusion:
secrétariat d ' Etat (personnel).

27668. — 17 mars 1930 . — M. Bernard Derosier s 'inquiète auprès
de M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion du nombre important de suicides parmi le personnel
des centres de tri et de chèques postaux . Au cours du mois de
février, trois agents se sont ainsi donnés la mort dans des condi-
tions particulièrement dramatiques . En conséquence,' il lui demande
de bien v ouloir lui indiquer les mesures qu ' il compte prendre pour
améliorer les conditions de travail et diminuer la pénibilité des
emplois Ise plus durs qui, semble-t-il, sont à l 'origine de ces compor-
tements i saiheureux.

Réponse. — 11 est vrai, comme le signale l ' honorable parlemen-
taire, que trois suicides ont affecté le personnel des services l 'admi-
nistration des P .T.T. du rant le mois de février . Ces événements
dramatiques ont retenti toute mon attention et, à ma demande, il
a été procédé à une enquête portant sur la situation des services
et des agents concernés . Il m'apparaît inexact de dire que ces
actes de désespoir ont etc pour origine les conditions de travail et
la pénibilité des emplois . En effet, le premier cas concerne un
agent qui avait fait l'objet d 'une vigilance particulière tant de la
part de ses supérieurs que de l' assistance sociale. C 'est ainsi qu'il
avait paru souhaitable de lui confier des fonctions dans un service
de jour moins astreignant que le service de nuit . Le second est le
fait d 'un fonctionnaire qui exerçait une activité à mi-temps et donc,
de ce fait, dans des conditions très favorables . Quant au troisième,
il avait déjà tenté de mettre fin à ses jours avant son entrée dans
l'administration . Il semble donc abusif d'expliquer son geste par les
difficultés et la pénibilité des tâches qu 'il assurait. Conscient des
difficultés que pourrait rencontrer le personne; débutant en région
parisienne, j'ai demandé à la direction du personnel et des affaires
sociales que toutes dispositions soient prises pour faciliter son
insertion dans les meilleures conditions dans le milieu urbain . Ces
dernières années, d'importantes mesures ont permis d 'améliorer
l'accueil social et l'hébergement des jeunes postulants . II va de soi
que les actions qui ont été conduites à mon initiative dans ce
domaine seront poursuivies, voire développées, dans l'avenir. En
outre, j ' ai décidé de réunir la commission ministérielle de la jeu.
nesse créée par arrêté du 13 juillet 1956 . Les dispositions de ce
texte ayant été actualisées par un arrêté du 18 mars 1980, la com-
mission s'est réunie le 10 avril dernier et a procédé à un examen
d' ensemble des conditions de vie et de travail des jeunes agents
exerçant leurs fonctions dans la région parisienne . Elle a décidé
de centrer ses travaux sur les questions suivantes : les conditions
de vie sociale des jeunes personnels des postes et télécommunica-
tions en région parisienne ; les modes de recrutement et de gestion
du personnel ; l'implantation, la structure et l ' organisation des éta-
blissements et des postes de travail dans les .postes et les télé-
communications.

Postes et télécommunications et télédiffusion :
secrétariat d'Etat (personnel : Nord).

27669 . — 17 mars 1980. — M. Bernard Derosier attire l ' attention
de M . le secrétaire d'Etat aux postes, télécommunications et à la télé-
diffusion, sur les problèmes catégoriels. Depuis 1970, il leur est
promis l ' alignement indiciaire sur les techniciens d 'étude et de
fabrication de la défense nationale . A la suite de la grève de novem-
bre 1974, un plan de trois ans devait permettre cet alignement.
Un premier reclassement était effectué en 1977. Depuis, plus rien,
malgré les promesses faites . Aujourd ' hui, devant le blocage de leur
catégorie, 2 000 techniciens attentent leur nomination . Ils réclament
le reclassement indiciaire, la carrière continue sur place et le
débouché dans la catégorie A . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer les mesures qu 'il compte prendre afin de
résoudre les problèmes de ci tte catégorie de personnel, ainsi que
leurs légitimes revendications.

Réponse . — La situation actuelle des fonctionnaires du corps
des techniciens des installations de télécommunications résulte d 'une
décision d ' arbitrage rendue par le Premier ministre au mois de mai
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1976 qui u contribué à rendre plus attractives les perspectives de
carrière offertes aux techniciens et aux techniciens supérieurs.

, tue amélioration n résti!té à la fois d 'une nouvelle répartition ries
emplois entre les trois grades du corps et du réaménagement ries
ieltelles indiciaires existantes . Le reclassement des intéressés dans
les nouvelles échelles à compter du i" janvier 1977 s ' est traduit,
pour la plupart d'entre eux, par des gains (le traitement tout à fait
a, preci•lhles . l .a promotion sur place au grade de chef technicien
est subordonnée à l'absence de . a•idictats au tableau ries vœux de
mutation pou r les r si :lcnces consideieées, en raison de la priorité
accu :Mée en metii•re rie comblement d'emplois aux agents déjà
titulaires du gra .le sur cama qui le recherchent en promotion . Le
concours interne d ' inspec ;ets ,branche serices techniques, auquel
sont offerte .. (Mairies arillée plusieurs centaines de places, est prati-
que :nent réservé aux fonctionnaires du corps des techniciens et
cufn .t il ue p :l' conséquent pour les intéressés une possibilité non
eégli ('able d ' arc'e en catégorie A.

Pestes ,t lest l' fn1q 1111]H i~U!lnrt$ (t Ii'lédilftisiva
srrren tut il'Etut : l'ersouiuicl i.

27779 . -- 24 murs 11130 . — M . René Benoit attire l 'attention de
M . le secrétaire etîtat aux postes et télécammunications et à ta
télédiffusion sur la situation des i ;ciunisieus des P.T . f. en ce
qui concerne leur i•lasse .nent indiciaire ainsi que leurs possibi-
ü es d'an ancenu•nt . Les intéresse,. souhaiteraient leur alignement
incii ;iaire sur les T. E .F ., cette mesure ayant été d'ailleurs reconnue
légitime par l'administration depuis plus de dix ans . ils souhaitent
é' . t ouent que Ienr soit accordé( la carrière continue sur place
ainsi duc de larges d,'bouchés dans le cadre A . II lui demande
de hier, touloil' faire canilnit re ses intentions en ce qui concerne
l'a .ni'li iralion de la situation de cette ceiégo'ie d ' agents de son
ad uini>tratian.

Itérous ;'. — La situation actuelle des fonctionnaires du corps
des techniciens des installations de télécommunications résulte (l ' une
décision d ' arbitrage rendue par le Premier ministre au mois u • mai
1976 qui a contribué à rendre plus attractives les perspectives de
carrière offertes aux techniciens et aux techniciens supérieurs.
Cette amélioration a résulté a la fois d ' une nouvelle répartition des
emplois • re les trois grades du corps et du réaménagement des
échelles ., .Jiciaires existantes . Le reclassement des intéressés clans
les nouvelles échelles à compter du 1'' jaurc^ 1977 s 'est traduit,
pour la plupart d'entre eux, par des gains de tr déminent tout à fait
appréciables . Le promotion sur place au grade de clef technicien
est subordonnée i l 'absence de candidats au tableau des vieux de
mut,ui• . pour les résidences considérées, en raison de la priorité
accorda_ en matière de comblement d 'emplois aux agents déjà
titulaires du grade sur ceux qui le recherchent en promotion . Le
concours interne d ' inspecteurs (branche services techniques) auquel
sont offertes chaque année plusieurs centaines de places, est prati-
quement réservé aux fonctionnaires du corps des techniciens et
constitue par conséquent pour t es intéressés tune possibilité non
néglig eable d'accès en catégorie A.

ses _s e

Pusses et télécoetuutiicatious (centres de tri : Manche).

27855 . — 24 mars 1980 . — M . Louis Darinot attire l 'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion :.ur la situation préoccupante du centre de tri p ostal
de Saint-Lé-Gare comme il l ' avait fait lors d ' une précédente ques-
tion écrite parue au Journal officiel du 18 février 1980 sous le
numéro 25938. Depuis cette date six postes ont été créé, sur seize
demandés par les erganisatione syndicales una : .unes . Or, une esti-
mation sérieuse qui ne semble pas démentie par le directeur
départemental permet d 'affirmer la nécessité de création de dix
aulres emplois . En conséquence, il lui demande dans quel délai
il sera remédié à cette insuffisance d ' effectif.

Rcpousc' . —. Les conclusions de l ' étude d'effectifs à laquelle il est
p"acédé au rentre de tri de Saint-Li-Gare ne sont pas connues
et il est, par conséquent, trop tôt pour affirmer que les moyens en
personnel, après l 'attribution de six emplois effectn ,te dernièrement,
sont encore unsuffi-anis . Cependant tout est mis en œuvre pour
haler la sortie de ces résultats qu : donneront lieu le cas échéant
à de nouvelles créations d'emplois.

Départements et territoires d ' ntufre-mer
(Réuuioa : postes et télécommunications).

28056 . — 24 mars 198 ; . — M. Jean Fontaine expose à M. le secré•
taire d'Etat aux postes et télécommunications et à la télédiffusion
ce qui suit : Jans le cadre des m'esti mes gouvernementales prises
en vue de la résorption de Par
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ces mesures en service à la Réunion a eu à subir un test d 'aptitude
eut vue de sa titularisation . Il a été informé que la mesure à
intervenir était conditionnée par une affectation en métropole.
Cependant, pour tenir compte de certaines situations familiales et
sous certaines conditions expressément précisées par circulaire,
certains agents étaient autor isés à garder leur situation antérieure
tout en conservant le bénéfice (le leur examen et leur inscription
sur la liste d ' aptitude . Cette mesu re de faveur est limitée dans
le temps . Or " se trouve qu ' il existe clos exceptions à cette règle.
II demande de lui faire connaître les raisons qui ont légitimé cor
tel traitement de faveur.

Réponse . — Les candidats reçus à un concours ou à un examen
donnant ac'ès à un emploi de l' administration (les P .T .T . sont
nommés da, les postes non recherchés :car le personnel en
fonctions . Les lauréats (les examens professionnels spéciaux orga-
nisés en vue de la titularisation des auxiliaires ont donc été
nommés dans des emplois vacants non recherchés au tableau des
mutations par les titulaires du grade et clans de nombrcus cas
en dehors des localités ou du département où ils travaillaient
jusque-là . Toutefois, pour tenir compte des impératifs de la vie
familiale, (les mesures ont été prises en faveur des agents mariés.
C ' est ainsi qu ' ils se sont vu offrir la possibilité, sils avaient au
moins trois personnes à charge ou si leur conioint était fonction-
naire ou exerçait son activité professionnelle d e puis plus d'un an
clans leu' Lt"'idenee actuelle, de demau(ler à attendre leur nomi-
nation sm' place pendant une durée de quatre ans en prenant
rang sur le tableau des mutations . Le bénéfice de cette règle a
été étendu Égaleraient eux persuunes seules, célibataires, séparées
ou divor cées ayant une personne à charge . S ' agissant plus parti-
culièrement (les auxiliaires de la Réunion reçus aux examens pro-
fessionnels, ces derniers se sont vu offrir une possibilité de nomi-
nation immédiate dans la région parisienne mais ont pu également
demander à bénéficier des dispositions leur permettant d ' attendre
une nomination sur place dans le cas, bien entendu, où ils remplis-
saient les conditions prévues par la réglementation . C 'est ainsi
que 102 lauréats de la Réunion reçus à l'examen professionnel du
18 décembre 1976 ont demandé la possibilité d ' attendre leur nomi-
nation dans le dépa .tement et demeureront inscrits sur la liste
spéciale du tableau des mutations , usqu 'au 1-' avril 1983 . En outre,
12 lauréats de l ' examen professionnel du 12 avril 1978 bénéficieront
de dispositions semblables jusqu 'au P avril 1984 . Aucun candidat
n ' a, par contre, été l'objet de mesur es exceptionnelles acon conformes
à la réglementation en vigueur.

Recherche scientifique et technique (établissements).

28197. — 24 mars 1980. — M. Michel Noir demande à M. le secré•
taire d'Etat aux postes et télécommunications et à la télédiffusion
d . ; lui faire connaître les fonctions, buts et modalités de travail de
l 'agence d 'évolution technologique qui vient d'être mise en place
au sein de la direction des affaires industrielles et internationales
de la direction générale des télécommunications. Il souhaite par
ailleurs savoir sur quoi porteront les réévaluations technologiques et
selon quels critères elles seront effectuées.

Réponse . — L'agence d'évaluation technologique qui vient d ' être
mise en place à la direction générale des télécommunications a été
investie d'une triple mission : évaluation permanente des techno•
logies critiques pour les télécommunications et la télématique ;
estima .ion des performances des équipes françaises et étrangères
de recherche et développement : collecte de toutes informations
utiles au développement des télécommunications et de la télé-
matique . La création de cette agence répond au souci de doter
les téiécommunications françaises d 'un outil leur permettant par
une connaissance plus fine des buts et des résultats obtenus par
les laboratoires de premier plan au niveau mondial, de mieux
orienter les objectifs nationaux de recherche-développement, et
d ' exploiter dans de meilleures conditions les potentialités des
centres de recherche français ayant des compétences dans le
domaine de l 'électronique et de l ' informatique Ien particulier au
niveau des universités! . L 'évolution de plus en plus rapide des
matériels et la multiplicité des techniques nécessaires à la mise
en rouvre de la télématique exigent, en effet, une parfaite connais.
sance des technologies dite ; critiques, qui ne disposent par de
substitut au plan fonctionnel ou économique . La maîtrisa de ces
technologies critiques est . .r effet, indspensable pour permettre
la fabrication concurreutie,!e des produits de télémnal . lue dans
un contexte de compétition sévère où les pays développés font
appel à des processus de plus en plus élaborés tautomatieation,
gestion, ingénierie, etc.t, et pour rendre possible l ' apparition de
nouvelles applications créatrices d' emplois dès lors que les coûts
auront atteint un niveau rendant accessible au plus grand nombre
l ' utilisation de ces produits. Cette démarche qui a guidé l 'action
des pouvoirs publics dans l 'élaboration du plan a circuits intégrés»
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doit être amplifiée, et étendue à l ' ensemble des domaines couverts
par la direction générale des télécommunications . Dans l'accomplis-
sement de sa tacite, l ' agence d ' évaluation lechnologietue fera lar-
gement appel aux contpéten :es et nuq•cns disponibles, en parti-
culier au niveau des centres de recherche publics et privée lise-
gais ainsi que des conseillers seienlifiques en poste à l ' étranger.

14tlitiyr!e r .rtérietn•e 'Rami lingue fédérale t) ' :111eoidgnel.

28199 . -- 24 mars 1980 . -- M . Michel Noir demande à M . le secré-
taire d'Etat aux postes et télécommunications et à la télédiffusion où
en est •la prep .u•alion du projet cl .ircorct franco-allemand pour la cons-
truetinn en cunnnun d ' un satellite de télédiffusion directe . L'Inter-
locale .' allemand, U . Hermann Slruub usant annoncé lors chi col-
loque sur les résultats techniques et opérationnels du prient ..ntne
frenrn-atiomand (le satellite de teli'conununicalions qui s' est tenu
réc•etnment au conttrts de Berlin clu 4 au 7 févrieti, que tout
serait conclu avent t'éi .tues . il souhaite tonnait e le point de vue du
seeréter l at d ' Llat sur ce Bilai peur aboutir. i1 souhait, d ' autre
part, cunuaitre l'échéancier de la construction de ce >Mellite de
télédiffusion directe et le dispositil industriel mis en place pute•
sa fabrieetioit.

Itétue,ise . Lvs principes de hase (le la coopération technique'
entre lit Erance et la république fédérale cl ' AHenatgne en matière
de radiodiffusion directe par satellite ont été arri'tés lors du sumntet
franruslle ;udnd des t et 2 o :tubre 197!1 . Depuis cette date, de
nombreuses si•unions ent re oxper', dos cieux pays ont pende l'éta-
boratio :l d'un texte (I ' eec•ord qui lait actuellement Pehlvi d ' ultimes
mise ., au point . 'oison.: tenu rte l'écu d'avancement des travaux,
la signatere de l ' aceord définitif pourra vraisemblablement inter-
venir dans les prochaine- semaines . Dans ces conditions . les deux
satellites isu• de la connér:tlir,n pourront être mi, sur orbite en
1983 . 1984 . ('n consurlicm i industriel franco-allemand regroupant deux
entreprises françaises cl deux entrepri+es allemandes sera chargé
de la fabrication des satellites.

Ra(t,o(t fission et tct lir'i .sinu ','rc•eptimi des étmissions).

28204. -- 24 mars 1980 . — M . Michel Noir attire l'attention de M. le
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la télédiffusion
sur le protes franco-allemand prevovant l'ettde et la runstru,tiun de•
deux satellites pré-op . ratlonncls '1 . 11FI . et TV-S .1T ', ainsi qui'
des realtaltges pour un troi'ie ;ne :nnacle de coi . Ces deux s ;dellites,
qui doivent étre lancés par la l'usée Ariane fin 1983, dette 1931,
devront permettre la réception directe des progrannnee de tek s
vision . II lui de :n : iule• !ers cun .litiun-

	

s prevuee pour l'ulilitatinn
de ce satellite franco-ollentand et plus „réeisértent pour la reccpttun
des programmes télévisés . installation de auvellt', antenne ; .sur
le toit des immeuble-, nu s-seeiatien d'adaptateur, de fréquence
aux postes de télévision actuels.

Réponse . — Les fréquences utilisés pal' les satellites tic diffusion
directe ne sont pas susce p tible, d'c l re rogue:, directement par les
téléviseurs et les dispo s itifs de réception associés aetueliement
disponibles sur le marché . l .a :•éteptimn etfeslice des émis-iers dif-
fusées par le satellite nécessitera donc pour le ; usaeers branchés
sur des antennes individuelles l ' adjonction d ' un di,positif complé-
mentaire com p renant . une antenne parabolique de réception, d'un
diamètre de 90 centimètres it 1 mètre : un dispositif de changement
de fréquence accolé à cette antenne : un câble de liaison entre ce
dispositif et le téléviseur : un équipement d 'adaptation et de
conversion inséré avant le téléviseur et à proximité de celui-ci.
Pour les usagers raccordés à des antennes collectives nu contmtc-
nautaires, il sera toutefois possible de mettre en place, en tête du
réseau de distribution, un équipement complet de réception et
de conversion des signaux dans des nor mes les rendant utilisables
par les récepteurs de télévision classiques . Dans ce cas, aucun
équipement complémentaire ne sera nécessaire au domicile même
de l' usager.

Postes et télécomnrltnirntions et télédiffusion : secrr'tnr)nt d ' Etat
'personnel).

28546. — 31 mars 1980. — M . Alain Bocquet attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur les revendications des techniciennes et techniciens
des centres postaux . En effet, depuis 1970, il leur est promis l'ali-
gnement indiciaire sur les techniciens d ' étude et de fabrication de
la défense nationale . A la suite de la grève de novembre 1979,
un plan de trois ans devait permettre cet alignement . Un premier

reclassement était effectué en 1977, depuis, plus rien malgré les
promesses faites . Let technicienne.; et les techniciens ont effectué
de nombreuses grèves catégorielles, très largement suivies . Aujour-
d ' hui, devant le blocage de leur catégorie t200i) techniciens et techni-
ciennes attendent leur nomination, alors qu 'il n 'y a que 142 créations
d 'emploi au budget 198th, ils sont prêts à reprendre la lutte pour
voir aboutir leurs revendications . Ils réclament le reclassement
indiciaire, la c:u•rii're continue sur place et le débouché dans la
catégorie A . En conséquence . il lui demande quelles mesures il
compte prendre afin de satisfaire ces reveutiea t toits.

Repense . -- La stlnation actuelle des fonctionnaires du corps
des techniciens tics installations de télécommunications résulte d ' une
décision d'arbitr age rendue par le Premier ministre au mois de
niai 1971, qui a contribué à rendre plus attractives les perspectives
de carrière offertes aulx techniciens et aux techniciens supérieurs.
Cette amélioration a résulté à la fois d ' une nouvelle répartition
des emplois entre les trois grades du corps et du réaménagement
des échelles indiciaire, existantes. Le reclassement des intéressés
dans les nouvelle ; échelles il rompt ci' dut 1 ,janvier 1977 s 'est
Ira :luit, pour la plu tt :trt d 'entr e eux, par des gains de traitement
tout ii fait appréciables. La promotion sur place au grade de chef
technicien est subordonnée t 'absente de candidats au tableau
des voeux de mutation pour les réside'nc'es considérées, en raison
de la priorité accordée en matière de emnblenent d 'emplois aux
agents déjà titulaires du !trade sur ceux qui le recherchent en
promotion . Le continues interne d'inspecteu rs (branche services
techniques . auquel sont offertes chaque année plusieurs centaines
de places, est pratiquement resorvé aux fonctionnaires du corps
des technir•ient et constitue par conséquent, pour les intéressés,
ente puse'ihiliii• non négligrntble :l ' accès en catégorie A.

RECHERCHE

Recherche scien t .fique es technique

25623 . — 4 février 1980 . — A la _Me de la dérision particulié .
renient .ludieicuse annoncée na :- ut Dahir au début de l'année de
,mAcentraliser la rechevch' en informati q ue à Rennes et à Valbonne,

, Charles Miossec doutante à M . le Premier ministre (Recherche)
ne bien vouloir lit indiquer : 1” les conséquences a court et moyen
ternie ('ente réorganisation de I .1 . 1t . I. S . A . Ilnslitut de recherche
en informatique et systeme aléatoire',' de Rennes ; 2" les nouvelles
orientations de la recherche dams le cadre de l'I . N . R. 1 . :1 . tlnsti-
ttt national de rot•hcrche en informatique et automatique) créé
par décret du :30 décembre 1979, ainsi que les mesures prévues
tendant à favoriser la meilleure osmose passible entre ee centre de
recherche et les milieu ; professionnels de la région ; 3" le, per.,-
liec•li':es d 'une action c•nujointe avec un centre régional lie calcul
du ntinistcre des universités, dont la création vient également d 'être
annoncée.

Réponse . — L ' insti tut tic recherche en info rmatique et systèmes
aléatoires i l . R . f. S . A . ., créé officiellement le 1 janvier 1975, est
un laboratoire associé du C . N . R . S . regroupant des personnels
de l ' université de Itunne's-1, de l ' institut national des sciences appli-
quées c1 . N . S . An, du centre national de lit recherche scientifiulue
(C . N . R . S. . el de l'ancien institut de recherche en informatique
et autnmat ;t ;tte 11 . li s I . A .1 . La création de l'agence pour l 'infor-
matlque t .-+ D . 1 .1 et celle de l'institut national de recherche en
informatique et automatique 11 . N . R . I. A ., par décret dut 27 décem-
bre 1979, ainsi que les décisions prises au début janvier 19811 par
le Premier ministre, concernant la décentralisation de N . R . I . A .,
aboutissent à une réorganisation de 1 ' 1 . R . I . S. A. qui portera sur
les éléments suivants : renforcement de sa structure interne par
une affectation de postes 1 . N . R. I. A . (vingt postes en deux ans)
(levant déboucher sur la création d ' un laboratoire propre de
1 ' 1 . N. R. I . A. à Rennes ; regroupement géographique dans un
mënte site des eherc•heuts participant aux actions de l'1 . R. 1 . S . A.
En conséquence . ce renfo'-'•ement et ce regroupement géographique
permettront à l ' 1 . R. I. S . A . de bénéficier oies meilleu res conditions
pour développer ses activités de recherche et donnera ainsi au
potentiel de recherche e: informatique et automatique la distension
et les moyens suffisants pour faire (le Rennes un pôle à vocation
nationale. Les orientations rie recherche de 1'1 . N . R . I . A. resteront
identiques à celles de l ' ancien I . R . I . A, : elles seront, toutefois,
condtiites avec des moyens amplifiés . Les principaux thèmes retenus
sont les suivants : modélisation des logiciels numériques : automati-
sation des systèmes dynastiques ; traitement des données ; validation
et optimalisation de programmes ; langages et spécification ; systè-
mes informatiques ; communication homme-machine . Certains de ces
thèmes, comme la modélisation des logiciels numériques, le traite-
ment des données ou la communication homme-machine, seront
particulièrement étudiés à I 'I . R . I . S . A . La vocation informatique et
électronique de la Bretagne est désormais chose acquise : le ren-
forcement des liens entre l'I. R. 1. S . A ., le centre national des



études et telecummunieations (C . N. E. T.), le centre commun
d 'études des télévisions-télécommunications (C. C. E. T. T.) et le
centre d'électronique de l 'armement (Celas), notamment, consolidera
cette vocation régionale. Les efforts actuellement consacrés par
la région et par les pouvoirs publics en faveur des P. M. I. et,
de façon générale, en faveur de l ' innovation, ainsi que les expé-
riences entreprises actuellement sous l 'égide de la direction générale
des télécommunications en Bretagne (annuaire électronique) créent
les conditions favorables à un rapprochement durable entre ces
équipes de recherche et les milieux professionnels régionaux . Le
centre régional de calcul du ministère des universités sera implanté
à Rennes dans des locaux communs à ce centre et à 1'I . R. I. S. A.
Cet élément, essentiel, renfor cera les moyens des équipes de
recherche en inform, .tique et permettra à l'I . R . 1 . S . A . de pour.
suivre dans les meilleures conditions les axes de recherche qui ont
été retenus .

SANTE ET SECURITE SOCIALE

Handicapés (allocations).

20949 . — 10 octobre 1979 . — M. Jacques-Antoine Gau ap p elle l 'at-
tention de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les
inegal '.tés de ressources qui existent entre les handicapés de la
troisième catégorie, selon l 'origine de leurs invalidités . Sans remettre
en cause l ' indemnisation due par l ' auteur du préjudice, il lui de-
mande s' il n'envisage pas d' unifier les droits en relevant les presta -
tions les plus faibles, qui sont aussi les plus nombreuses, ainsi que
les régimes fiscaux des allocations servies psr un alignement sur Id
plus favorable.

Réponse . — Il est rappelé à l ' honorable parlementaire que l'in .
validité susceptible d' ouvrir droit à une pension est évaluée glo-
balement, sans qu ' il suit fait de distinction entre la maladie et
l' accident qui a entrainé cette invalidité et les autres facteurs d 'in-
validité:. Les pouvoirs publics se sont préoccupés à plusieurs reprises
d'améliorer la situation des assurés invalides . Ainsi, depuis l ' inter-
vention du décret n" 74.820 du 25 septembre 1974, les pieutons d 'in-
validité ne sont plus calculées sur la base du salaire •_rdu durant
les dix dernières années antérieures à l 'invalidité mais sur celle des
dix années dont la prise en compte se révèle être la plus favo-
rable à l ' assuré. De plus, en application du décret n " 73-1212 du
29 décembre 1973, ces pensions d'invalidité sont revalorisées sur la
base de la variation générale des salaires au 1^' janvier et au

juillet de chaque année. Ces mesures ont apporté une amélio-
ration sensible du calcul des invalidités . Compte tenu de l' inter-
vention de ces textes ainsi que du contexte financier actuel de la
sécurité sociale, il ne peut être envisagé de modifier ces règles de
calcul.

Etablissenents d 'hospitalisation, de soins et de cure (budget).

22874 . — 24 novembre 1979 . — M . Alain Léger attire l 'attention
de M . le ministre de la santé et de là. sécurité sociale sur la situation
financière qui se posera pour les établissements hospitaliers dont
les budgets 1980 seront examinés dans le cadre de la commission
des dérogations. En raison de leurs importantes difficultés finan-
cières et des consignes autoritaires données aux préfets pour les
préparations des budgets de 1980, les demandes de dérogations
sont nombreuses et toujours justifiées. Il en résultera pour les
établissements des complications pour la gestion au moins durant
un trimestre, les obligeant à une double facturation et à un manque
à gagner important puisque le prix de journée de l'année précé•
dente sera pris en compte . Il lui demande quelles dispositions seront
prises rapidement pour que l 'examen des dossiers se fasse sans
retard et que la trésorerie des établissements ne se trouve pas affec-
tée durant le cours de la procédure de dérogation.

Réponse . — Les procédures de dérogation prévues par la circu-
laire n" 2 726 du 15 septembre 1979 relative à l'élaboration et à
l 'approbatior. des budgets hospitaliers pour 1980 et qui sont compa-
rables à celles mises en oeuvre les années précédentes ont pour
objet de permettre l 'examen attentif des situations particulières qui
ne pourraient être réglées dans le cadre des mesures générales
concernant l'accroissement des dépenses hospitalières . Des insésuc-
tiens très strictes ont été données aux différents services c'iargés
d ' étudier les dossiers afin que les prix de journée soient arrêtés
avant le 31 décembre pour les budgets dont les dépenses restent
dans les limites des augmentations prévues par la circui .aire du
15 septembre. Pour les budgets soumis à la procédure de dérogation,
les avis de la commission de rationalisation de la gestion hospita-
lière ont été notifiés aux préfets, sauf exception, dans Ie . courant
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Handicapés (allocations et ressources).

23157. — 1" r décembre 1979 . — M . Jean Briane rappelle à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que dans le cadre
des «mesures exceptionnelles de rentrée » prévues par le Gouver-
nement en faveur des plus défavorisés, une majoration exception-
nelle de 200 francs a été accordée aux personnes âgées titulaires
de l 'allocation supplémentaire du Fonds national de solidarité.
Le décret n" 79-811 du 20 septembre 1979 précise que cette majo-
ration exceptionnelle est attribuée à toutes les personnes béné-
ficiaires à la date du septembre 1979 de l 'allocation supplémen-
taire du Fonds national de solidarité en application des articles
L . 685 et L. 686 du code de la sécurité sociale, ainsi qu ' aux per-
sonnes bénéficiaires à cette date de l 'allocation viagère aux rapa-
triés âgés . Ces dispositions laissent en dehors du bénéfice de la
majoration exceptionnelle les handicapés titulaires de l 'allocation
aux adultes handicapés . Or il convient de ne pas perdre de vue
que d'une part, l'allocation aux adultes handicapés est égale au
montant cumulé de l'allocation aux vieux travailleurs salariés et
de l' allocation supplémentaire, c 'est-è-dire au montant du minimum
vieillesse servi aux personnes âgées, et que d 'autre part, les res•
sources des bénéficiaires de ladite allocation sont rigoureusement
identiques à celles des personnes âgées auxquelles est attribué
le minimum garanti. Il lui demande si dans ces conditions il
n'estime pas qu ' il serait conforme à la plus stricte équité d' étendre
le bénéfice de cette majoration exceptionnelle aux titulaires de
l'allocation aux adultes handicapés.

Réponse. — Il est confirmé à l'honorable parlementaire que
conformément aux décisions gouvernementales, le décret n " 79 . 811
du 20 septembre 1979 a prevu l 'attribution de la majoration excep-
tionnelle de 200 francs aux personnes bénéficiaires à la date du
1" i septembre 1979 de l'allocation supplémentaire du fonds national
de solidarité en application des articles L. 685 et L . 685-I du code de
la sécurité sociale, ainsi qu 'aux bénéficiaires de l'allocation viagère
aux rapatriés âgés . Il n ' a pas paru possible d'étendre davantage le
champ d 'application de cette mesure qui s ' inscrit, avec d'autres me-
sures, en faveur des familles (majoration exceptionnelle du complé-
ment familial, majoration exce p tionnelle de l'allocation de rentrée
scolaire) . Toutefois, il faut souligner que la majoration de 150 francs
dont l' attribution a été décidée par le conseil des ministres du
2 janvier 1980 au profit des personnes âgées, invalides ou handica-
pées de revenus modestes a été accordée à l'ensemble des personnes
bénéficiant à un ti(re quelconque, du fonds nacional de solidarité
ainsi qu'aux handicapés titulaires de l'allocation aux adultes han-
dicapés.

Handicapés (appareillage).

23288 . — 4 décembre 1979. -- M . Jean-Pierre Bechter appelle
l'attention de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale
sur la lenteur actuelle de la procédure appliquée en matière
d 'appareillage pour les handicapés : il apparait, en effet, que le
nombre de commissions, les dispositions prévues en matière d'agré-
ment des appareils puis les nombreuses étapes que doit franchir
le handicapé entre le moment où la prothèse lui est prescrite
et celui où il pourra l'utiliser, étapes qui peuvent s' étendre sur
plus de six mois, constituent un ensemble d'une lourdeur qui
contraste avec ce que l'on peut observer dans des pays étrangers
dans ce domaine. Cette lourdeur est d'autant plus difficilement
admise que la loi d ' orientation n° 75-534, notamment dans ses
articles 53 et 60, avait pour but de simplifier cette réglementation,
un des aspects de cette simplification étant la compétence exclusive
du ministère de la santé et de la famille' d'alors pour les questions
d'appareillage, l 'intervention du ministère des anciens combattants
dans des cas d ' handicapés civils étant particulièrement mal ressentie.
Il lui demande donc s'il ne juge pas opportun d'élaborer une
nouvelle réglementation laissant au patient une plus grande liberté
pour le choix du médecin prescripteur et celui du fabricant
auquel sera confiée l ' exécution de l ' ordonnance ; il lui demande
également d'associer à la définition de cette réglementation toutes
les parties concernées et, tout particulièrement, les handicapés
eux-mêmes.

Réponse . — Les questions relatives à l'appareillage ont fait
l'objet dans les mois qui viennent de s'écouler d'un examen appro-
fondi à la suite du rapport demandé à un haut fonctionnaire par
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du mois de février. Cette situation constitue une amélioration très
sensible par rapport aux années précédentes et permettra d 'éviter
les difficultés que souligne l'honorable parlementaire et qui résul-
taient de la fixation tardive des prix de journée dans certains êta•
blissements .
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le ministr e de la santé et le secrétaire d' Elat aux anciens combat-
tants . Au terme de cet examen, le Gouvernement a décidé, en
concertation avec les osso ; nations representaLit'es, plusieurs mesures
de simplifications de procédure dont l 'objet est notamment d'allé-
ger les règles applicables en vue de réduire les délais de délivrance
des appareils . Il s'agit principalement de trois séries de disposi-
tions : 1" la suppression du caractère préalable de la prise en
charge. Actuellement la Personne à appareiller doit d'abord s ' adres.
ser à sa caisse de sécurité sociale et obtenir une pilet, en charge
pour le remboursement de l'appareil avant de passer en commis-
sion d'appareillage. Celle-ci vérifie la prescription, établit le bon de
commande, assure ensuite la réception technique de l'nytpareil et
vérifie son adaptation . Ces cieux procédures de prise en charge
et d ' eeamon technique de l'appareillage se dérouleront sinutlta-
nénuict . Yar ailleurs, l'instruction de la prise en charge simultané-
ment . Par ai :leurs, l ' inst ruction oie la prise en charge sera accé-
lérée . Ces deux mesures permettront de réduire de t r ente à qua-
rante jeurs le délai nécessaire ; 2" l' allégement du rôle des commis-
sions d'appareillage. Ces commissions siègent au sein des vingt
centres d 'appareillage des anciens combattants . Les personnes han-
dicapées sont convoquées dans tous les cas de première mise d'appa-
reillage . Leurs réunions sont le plus souvent mensuelles. Il a été
décidé d'alléger le travail de ces commissions et de transformer leur
rôle . L'examen par la commission des prescriptions effectuées par
des médecins hautement qualifiés s,ra supprimé. Les convocations
en cas de renouvellement d'appareils ou pour la réception, de ceux-ci
seront réduites au strict minimum . Ces deux mesures réduiront de
moitié environ les cas de convocations devant la commission 10 .i
qu ' elles n 'offre pas de véritable garantie à l ' appareillé . Par ailleurs,
les conditions dans lesquelles se déroule actuellement la u consul-
tation d 'appareillage en présence de représentants d'associations
de handicapés, voire de fournisseurs, seront aménagées ; 3" adapta-
tion des procédures visant l'agrément et la tarification des appa-
reils. Deux commissions distinctes ont actuellement pour objet
l 'agrément des appareils d ' une part, la fixation des '.arifs de rem-
bour sement d 'autre part . Ces deux commissions seront réunies dans
un but de simplification et d'accélération des procédures appli-
cables aux appar eils . Les prix de ces derniers seront régulièrement
réévalués. Une simplifaction de la nomenclature des appareils,
comportant actuellement plusieurs milliers d 'articles sera entre-
prise Ces dispositions dont les textes d'application sont en cours de
préparation transformeront radicalement les conditions d'att r ibution
de l'appareillage dans le sens souhaité par l'honorable parlementaire.

Handicapés (logemen t ),

23722 . — 12 décembre 1979. — M. Alexandre Belo signale à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale qu'un crédit de
30 millions de francs avait été prévu, devant permettre d ' accor-
der, en 1 079, des aides personnelles aux handicapés oour l 'aména-
gement de leurs locaux d ' habitation . Ces aides devaient être attri-
buées par les caisses d ' allocations familiales, en leur qualité de
gestionnaire des allocations aux adultes handicapés, Or, les caisses
refuseraient de prendre en considération les demandes présentées,
ou les étudieraient sous forme de secours à accorder, du fait
qu 'elles n ' auraient pas les crédits correspondants. Il lui demande
de bien vouloir lui faire connaitre si ces faits sont conformes à
la réalité et, dans l'affirmative, les raisons qui peuvent tes expli-
quer . Il souhaite que les crédits envisagés pour 1979, s' ils n ' ont
pu être ;mis jusqu ' alo rs à la disposition des handicapés, ne soient
pas détournés de leur destination et obtenir des assurances quant
à lu prise en considération des demandes qui seront présentées
en 1980 à ce propos.

Réponse . — Les délais engendrés par la concertation approfondie
préalable à la mise en place des aides personnelles prévues par
l 'article 54 de la loi d 'or ientation du 30 juin 1975 en faveur des
personnes handicapées n 'ont pas permis de prévoir le versement de
ces aides en 1979. Un crédit de 30 millions de francs a donc été
inscrit pour 1980 au fonds d'action sanitaire et sociale de la cal--e
nationale d ' allocations familiales p eur leur- permettre d'accueilli
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demandes qui leur seront souseises . Ces aides personnelles ace .

	

as
dans un premier temps à liu re expérimental, ont en particulic our
objet d ' aider les personnes handicapées à supporter les c ,rges
d 'adaptation de leur logement à leurs besoins spécifiques.

Handicapés lcoinmissions techniques d'orientation
et de reclassement professionnel).

23796. — 13 décembre 1979 . — M. André Delehedde appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de la santé et de la sécurité sac :ale sur les
difficultés rencontrées dans le fonctionnement des Cotorep depuis
leur mise en place. Il apparait essentiellement que ces commissions
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doivent fonctionner avec un personnel qui était déjà nceupé à
d ' autres tâches et qui ne peut que difficilement prendre en charge
ce surcro'it de travail . En en séquence, il lui demande l' quelles
éludes ont été, sont et seront ent reprises sur le fonctionnement des
Cotorep ; 2" quelles mesures il propose atour améliorer ce fonction-
nement.

Réponse . — Les commissions techniques d ' orientation et de
reclassement professionnel chargées de l 'attribution des prestations
aux adultes ont été mises en place récemment et fonctionnent régu-
lièrement depuis environ 18 mois. Elles ont rencontré dans la phase
de démarrage, certaines difficultés génératrices de délais dans l 'ins-
t ruction des dossiers qui lets' étaient soumis . En 1978 et 1979
plusieurs mesures ont été prises pour améliorer leur fonctionne-
ment . Leurs moyens ont été considérablement renforcés au cours
de ces deux années . Au total ce sont environ 1200 agents qui
concourent au fonctionnement des Cotorep. Un effort complémen-
taire a été effectua en 1980 . Au début de l 'année 1979, la mise
en œuvre des derniers textes d 'application de la loi d ' orientation
a occasionné un afflux de nouvelles demandes dont le traitement est
en cours . Des instructions très fermes ont alors été données à
l 'automne 1979 à l ' échelon départemental pour que toutes disposi-
tions nécessaires, en vue de résorber rapidement les stocks des dos-
siers en instance, soient mises en oeuvre . Ces mesures concernant
principalement la seconde section des Cotorep visent à permettre
d' atteindre un rythme de travail normal en 1980. Les sondages régu-
lièrement effectués sur la situation des différents départements
révèlent un redressement sensible de la situation dans la quasi-
totalité des départements. Les difficultés qui peuvent encore se
manifester dans un nombre réduit de cas devraient être aplanies
avant la fin de cette année.

Etablissenrents d'hospitalisation, de soins et de cure

(centres hospitaliers : Charente).

24242. — 23 décembre 1979. — M . André Soury attire l ' attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
de l'hôpital de Confolens . Le manque d 'équipement et de personnel
mettent cet établissement dans l ' impossibilité de répondre conve-
nablement aux besoins de la région, alors que situé entre Saint-
Junien et La Rochefoucauld, il s 'avère absolument indispensable.
11 constitue même un moyen d ' économie ait régime de la sécurité
sociale dans la mesure où il permet de donner des soins sur place.
Or, il s ' avère que les aménagements apportés sont bien incomplets
puisqu 'ils n 'ont pas permis l'équipement d'une véritable salle
d 'accueil et d'urgence ce qui est un grave handicap, et la maternité,
si utile au regard de la démographie du secteur concerné, est
très insuffisante . En conséquence, il lui demande les mesures qu 'il
compte prendre pour doter l'hôpital de Confolens de l 'équipement et
du personnel nécessaires, et dans l ' immédiat, assurer l' équipement
d'une salle d'urgence et la rénovation de la maternité permettant
à l 'établissement de remplir sa mission et de répondre aux besoins
de la région.

Réponse . — Le ministre de la santé et de la sécurité sociale
fait savoir à l ' honorable parlementaire qu 'il étudie actuellement les
solutions permettant d'assurer le service des urgences dans la
région de Confolens. Il apparaît, en effet, que plusieurs hôpitaux
sont à mémo d 'y assurer le ramassage des blessés en un temps
minimal, ce qui nécessite un examen approfondi, Permettant une
localisation optimale de l ' hôpital d 'accueil. En ce qui concerne la
rénovation de la maternité, il lui parait indispensable, préalable-
ment à torrs travaux, d ' examiner les caractéristiques de son activité.
En effet, la durée moyenne (le séjour et le coefficient d 'occupation
enr egistré- en 1978 révèlent une diminution considérable des
besoins.

Assurance vieillesse : généralités (pensions de réversion).

25106. — 28 janvier 1980 . — Mme Jacqueline Chovanel appelle
l ' attention de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale
sur la disparité des situations des veuves d 'assurés des régimes spé-
ciaux. Ces régimes ont des règles qui leur sont propres dans le
cas où le mariage a été célébré après la mise en retraite, la veuve
bénéficie d 'une pension de réversion soit sans condition de durée
du mariage, soit seulement sr i le mariage a eu une durée minimum
de : deux ans pour E. D . F . ; cinq ans pour l ' éducation nationale;
six ans pour iu R. A . T. P. ; six ans pour la C . N . C. F. En censé-
quence, ell e lui demande si cette question ne pourrait être réexa-
minée dons le cadre de l 'application de la nouvelle loi sur le
divorce du 17 juillet 1978 qui dans son article 45 fait obligation
de régler aux veuves (non remariées) la pension de réversion au
prorata des années de mariage .
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'tapeuse . — La loi n" 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses
me sures d 'a i tioration des rela t ions entr e l ' adminislratilin et le
public a, tin ses articles :t8 à 15, in-dilué des modalités de partage
de la pension de réversion entre te conjoint survivant et le ou les
conjoints divorcés rien rema riés . Elle n'a apporté aucune modification
aux conditions esentuclles exigées par chacun des régimes de
securite sociale pour pouvoir protendre à cet avantage . Les règles
propres à vis e régime sont, eu conséquence, maintenues . Toutefois,
une étude a rte entreprise afin de déterminer les conséquences
ntor :usa et fivant'k'res que pourrait engainer, clans cl'ncutt des
régimes de retraite, l 'application d 'une disposition tendant à aune-
nager la condition de durée de mariage.

Handicapée (politique en faveur der handicapés).

25108. — 28 janvier 1980 . — M. André Duroméa expose à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale les graves difficultés
dans, lesquelles sunt piacéee les personnes frappée ; d'invalidité, dit
fait des dc'lais d 'atteule inadmissibles qui leur sont imposés :
environ neuf mois pour obtenir la délivrance tle la carle d ' inva•
litlité ; une anime pour obtenir la régularisation d 'un dossier d 'aide
d'une tierce personne . 11 lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que les dossiers de cette natur e soient traités dans
de, délais raisonnables.

Rép,on,te . — I .es commissions techniques d 'orientation et de reclas-
sement professionnel chargées de l 'attribution des prestations aux
adultes handicapes ont été nuises en place récemment et fonctionnent
régulièrement depuis environ dix-huit mois . Elles ont rencontré dans
la phase de démarrage certaines difficultés génératrices de délais
dans l'instruction tics dossiers qui leur étaient soumis . En 1978
et 1979, plusieurs nxe s'n ree oit été prises pl e ur améliorer lets' fone-
tinnnennent . Leurs moyens ont été considérablement renforcés au
cour: de ces deux années . Au total, ce sont environ 1 200 agents qui
concourent au fonctionnement des Cotorep . Un effo rt compléme ttaire
a été effectué en 1980 . Au début de l'année 1979, la mise en oeuvre
des derniers textes d ' application de la loi d 'orientation a occa-
sionné un afflux de nouvelles demandes dont le traitement est en
cour s. Des instructions gins fermes ont alors été données à l ' automne
1979 à l'échelon départemental pour que toutes dispositions néces-
saires, en vue de résorber rapidement les stocks des dossiers en
instance, soient mises en oeuvre . Ces mesur es concernant principale-
ment la seconde section des Cotorep visent à permettre d 'atteindre
tin !ethnie de travail no rmal en 1980 . Les sondages régulièrement
effectués sur la situation des différents départements révélera un
redressement sensible de la situation dans la quasi-totalité des
départements . Les difficultés qui peuvent .co s 'a se manifeste' flans
un nombre réduit de cas devraient étre aplanies avant la fin de cette
année,

Handicapés (logeaient).

25295 . — 28 janvier 1980 . — M. Alain Chénard attire l ' attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l 'affecta-
tion d ' une sonie de trente millions inscrite au budget 1979 et qu 'il
a affirmé devoir être destinée aux handicapés au titre d'aides pour
l 'aménagement de leur logement . En effet les Baisses d ' allocations
familiales . gestionnaires des allocations aux adultes handicapés, et
qui doivent donc attribuer ces aides, rejettent les demandes ou les
étudient sous forme de secou r s let non plus d 'aides car elles ne
disposent pas des crédits correspondants. Il lui demande quelle
affectation durant l ' exercice 1979 cette somme de trente millions
a reçue et quelles mesures il compte prendre afin de satisfaire aux
engagement pris en celte matière.

Rrpoese . — Les délais engendrés par la concertation approfondie
préalable à la mise en place des aides pe rsonnelles prévues par
l' article 54 de la loi cl ' orientation du 30 juin 1975 en faveur des
personnes handicapées n 'ont pas permis de prévoir le versement
vie ces aides en 1979 . Un crédit de 30 millions de francs a clone
été inscrit pou' 1980 au fonds d 'action sanitaire et sociale de la
caisse nationale d ' allocations familiales et affecté à ces prestations.
Des instructions ont également été adressées aux caisses Wallace
lions familiales pour leur permettre d ' accueillir les demandes qui
leur seront soumises . Ces aides pe r sonnelles accordées dans un
premier temps à titre expérimental ont en particulier pou r objet
d ' aider les personnes handicapées à supporter les charges d 'adap-
tation de leur logement à leu rs besoins spécifiques.

Handicapés (roui Bissions techniques d ' orientation
et de reclassement prof essionnel).

25296. — 28 janvier 1980 . -- M. Alain Chénard attire l 'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le fonc-
tionnement des commissions techniques d ' orientation et de reclas-
sement professionnel pour les adultes handicapés. En effet, ces

Cotorep prévues par la loi d 'orienlation du 30 juin 1975 et mises
en place depuis dams tous les départements connaissent des défauts
de fonctionnement qui entravent gravement l 'application de ladite
loi d ' orientation et qui, à ternie, interdisent la réalisation de ses
objectifs . Les Cotorep, insuffisamment dotées en matériel et en
personnel, sont actuellement submergées de dossiers, ce qui pro-
voque des lenteurs t r ès préjudiciables dans l ' instruction des dos-
siers et une certaine incohérence dans les décisions prises . Il semble
d 'autre Kid que nombre de décisions n ' ont pas de suites. Enfin,
la grande majorité des intéressés ignorent encor e l 'existence de
ces commissions, ou, à tout le moins, l'importance de leurs attri-
butions . Il lui demande donc quelles m esures il compte prendre afin
que les Cotorep puissent, enfin, correctement assumer le rôle que
la loi leur a confié.

Rttponse . — Les commissions techniques d ' orientation et vie reclas-
sement professionnel chargées de l 'attribution des prestations aux
adultes handicapés ont été mises en place récemment et fonction-
nent régulièrement depuis environ Ill mois, Elles ont rencontré
dans la phase de démarrage certaines difficultés génératrices de
délais clans l'instruction des dossie rs qui leur étaient soumis . En
1978 et 1979 plusieurs mesures ont été prises pote' améliorer leur
fonctionnement . Leurs moyens ont été considérablement renforcés
au cours de ces deux années . Au total ce sont environ 1 200 agents
qui concourent au fonctionnement des Cotorep. Un effort complé-
mentaire a été effectué en 1980 . Au début de l' année 1979, la mise
en oeuvre des derniers textes d'application de la loi d ' orientation
a occasionné un afflux vie nouvelles demandes dont le traitement
est en cours . Des instructions tr ès fermes ont alors été données
à l 'automne 1979 à l'échelon départemental pour que toutes dispo-
sitions nécessaires, en vue de résorber rapidement les stocks des
dossiers en instance soient taises en oeuvre . Ces mesures concernant
principalement ia seconde section des Cotorep visent à permettre
d 'atteindre un rythme de travail normal en 1980 . Les sondages
régulièrement effectués sur la situation des différents départements
révèlent un redressement sensible de la situation dans la quasi-
totalité des départements . Les difficultés qui peuvent encore se
manifester dans un nombre réduit de cas devraient être aplanies
avant la fin vie cette année . Enfin, uni important effort d ' information
a été entrepris en 1979 pour faire connaitre aux personnes handi-
capées et à leurs familles les droits qu'elles tiennent de la loi
cl 'o'ienl : tion du 30 juin 1975 et la façon de les faire valoir . Un
dépliant a notamment été diffusé à 3 millions d 'exemplaires. Cet
effort est poursuivi au cours de l ' année 1980 par la mise en oeuvre
d 'une campagne nationale d 'information . Dans ce cadre oit seront
abordées l'ensemble des questions relatives à la politique des per-
sonnes handicapées, une information sera à nouveau donnée sur
le rôle et la mission des Cotorep.

Handicapés (lotdenient).

25311 . — 28 janvier 1980 . — M. Claude Evin attire l'attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la destination
des aides personnelles pour l 'aménagement du logement des handi-
capés . En effet, 30 millions de francs, sur le budget de 1979,
devraient être attribués à ce titre par les caisses d 'allocations fami-
liales gestionnaires des allocations aux adultes handicapés . Or, à
ce jour, les ca.isees rejettent les demandes ou les étudient sous
forme de secours, car elles n 'ont pas eu les crédits correspondants.
Il lui demande, en conséquence, quelle a été la destination de
ces crédits et quelles mesures il envisage dans ce sens pour 1980.

Réponse . — Les délais engendrés par la concertation approfondie
préalable à la mise en place des aides personnelles prévues par
l'article 54 cle la loi d ' orientation du 30 juin 1975 en faveur des
personnes handicapées n ' ont pas permis de prévoir le versement de
ces aides en 1979 . Un crédit de 30 millions de francs a donc été
inscrit pour 1980 au fonds d 'action sanitaire et sociale de la caisse
nationale d ' allocations familiales et affecté à ces prestations. Des
instructions ont également été adressées aux caisses d'allocations
familiales pour leur permettre d 'accueillir les demandes qui leur
seront soumises . Ces aides personnelles accordées dans un premier
temps à titre expérimental ont en particulier pour objet d ' aider les
personnes handicapées à suppo rter les charges d 'adaptation de
leur logement à leurs besoins spécifiques.

Assurance vieillesse
(généralités : politique eut faune des retrait s).

25814, — 11 février 1980. — M. Roland Huguet atti :'e l'attention
de M. le ministre de la santé et de la scc_r?:b sociale sur la
situation dei retraités . D ' une manière générale, ceux-ci ne sont
pas représentés dans les organismes dont l 'action et les décisions
les concernent . Cela contribue à les maintenir à l ' écart de la vie
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sociale . Il lui demande donc si le Gouvernement envisage de

	

susceptible d 'accroire de façon sensible les prix de journée des
prendre les dispositions nécessaires pour permettre aux retraités

	

établissements par le manque à gagner que constituerait la réser-
d'avoir leurs représentants au Conseil économique et social, ainsi

	

vt,lion de lits occupés seulement pendant un trimestre. Cette
que dans les organismes nationaux et lucaux chargés de la régie-

	

charge financière supplémentaire serait supportée par l ' ensemble
mentation qui les concerne,

	

des résidents.

Réponse . — Les conseils d'administration de la caisse nationale
d 'assurance vieillesse des travailleu rs salariés et des caisses régio-
nales d'assurance maladie chargées d'assurer la gestion de l'assu-
rance vieillesse sont composés paritairement de représentants des
assurés et de représentants des employeurs . L'étude entreprise
en ce qui concerne la composition desdits conseils d'administr ation
fait ressortir qu'une proportion très appréciable de leurs membres
sont des retraités . Les intéressés sont ainsi associés à la gestion
des organismes qui prennent les décisions qui les concernent, ainsi
que le souhaite l 'honorable parlementaire.

Handicapés (commissions techniques d'orientation
et de classement professionnel).

25827 . — 11 février 1980 . — M. Charles Pistre appelle l' attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les pro-
blèmes de fonctionnement de la Coto r ep . Lors de récentes journées
d'études, la fédération des associations gestionnaires et d ' établisse-
ments de réadaptation pour handicapés (F. A. G. E. R . FI.t, a
constaté les insuffisances des moyens mis à la disposition de ces
commissions : locaux inadaptés, manque de personnel, retards impor-
tants dans le tr aitement des dossiers qui restent en instance plusieurs
mois. Il lui demande quelles nouvelles mesures, il compte prendre
pour améliorer cette situation, à la fois sur le plan des moyens
en matériel et en personnel.

Réponse . — Les commissions techniques d 'orientation et de
reclassement professionnel chargées de l'attribution des prestations
aux adultes handicapés ont été mises en place récemment et
fonctionnent régulièrement depuis environ dix•huit mois . Elles ont
rencontré dans la phase de démarrage certaines difficultés géné-
ratrices de délais dans l ' instruction des dossiers qui leur étaient
soumis. En 1978 et 1979, plusieurs mesures ont été prises pour
améliorer leur fonctionnement . Leurs moyens ont été considéra-
blement renforcés au cours de ces deux années . Au total ce sont
environ 1 200 agents qui concourent au fonctionnement des Cotor ep.
Un effort complémentaire a été effectué en 1980 . Au début de
l ' année 1979, la nuise en œuvre des derniers textes d ' application
de la loi d 'orientation a occasionné un afflux de nouvelles demandes
dont le traitement est en cours . Des instructions très fermes ont
alors été données à l 'automne 1979 à l'échelon départemental pour
que toutes dispositions nécessaires, en vue de résorber rapidement
les stocks des dossiers en instance, soient mises en œuvre . Ces
mesu res concernant principalement la seconde section des Cotorep
visent à permettre d 'atteindre un rythme de travail normal en 1980.
Les sondages régulièrement effectués sur la situation des différents
départements révèlent un redressement sensible de la situation dans
la quasi totalité des départements . Les difficultés qui peuvent encor.,
se manifester dans un nombre réduit de cas devraient être aplanies
avant la fin de cette année.

Personnes âgées (établissements d'accueil).

26046. — 18 février 1980. — M. Henri Darras appelle l' attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l'héber-
gement temporaire des personnes âgées dans des établissements
d ' accueil pendant les mois difficiles d ' Hiver, facilitant en contre-
partie leur maintien à domicile le reste de l 'année. Cet hébergement
pour le moment très limité devrait se généraliser afin que les
retraités aient la garantie d ' un placement temporaire en cas de
difficultés majeures dues à leur âge et à leur état de santé. II lui
demande les mesures qu 'il compte prendre pour favoriser cet
hébergement.

Réponse . — Il apparait effectivement souhaitable d 'offrir aux
personnes âgées la possibilité d'être temporairement hébergées en
établissement durant les mois d'hiver et de demeurer à leur
domicile durant le reste r t e l'année . Il n'est cependant pas nécessaire,
comme le suggère l'honorable parlementaire, de généraliser cette
pratique par la réservation de chambres dans les maisons de
retraite. En effet, les maisons de retraite pour valides qui disposent
de quelques places vacantes ne sont pas rares . Les personnes âgées
peuvent en principe trouver un hébergement adéquat en s 'adressant
à la préfecture du département ch dsi (direction départementale
des affaires sanitaires et sociales ou comité départements' d 'infor-
mation des personnes âgées t . De plus, une telle mesure serait

Avortement (statistiques).

26799. — 3 mars 1980 . — M . Jean Foyer demande à M . le ministre
de la santé et de la sécurité sociale de bien vouloir faire con-
naitre la liste des établissements hospitaliers publics dans lesquels,
au cours des quinze mois écoulés, le nombre des interruptions
volontaires de grossesse a été supérieur à celui des accouchements
pratiqués en indiquant, dans chaque cas, l ' explication d' une telle
situation . Celle-ci ne serait-elle pas due à la fermeture systématique
des petites maternités, de telle sorte qu'il serait devenu paradoxale-
ment plus facile d 'avorter que d'accoucher.

Réponse . — Les services de gynécologie-obstétrique des centres
hospitaliers publics comportent, en règle générale, deux secteurs :
un secteur maternité et un secteur gynécologique . Les unités
d'interruption volontaire de grossesse sont parfois annexées à ces
services . Elles peuvent aussi être installées dans des locaux
distincts sous la responsabilité administrative du directeur de l 'éta-
blissement . On ne peut dans ces conditions comparer des activités
distinctes, pratiquées dans des structures différentes . Les dernières
statistiques hospitalières connues font ressortir pour l ' année 1977
309 000 accouchements pratiqués dans le secteur hospitalier public
pour 744 830 naissances ; 99 600 interruptions volontaires de grossesse
y sont recensés pour la même période sur 151 000 déclarées . Il n'a
jamais été signalé au ministère de la santé que dans certains
établissements le nombre d ' interruptions volontaires de grossesse
était supérieur à celui des accouchements. Si une telle situation
se produisait on ne saurait en conclure que les besoins .en lits
de maternité ne sont pas couverts . La carte sanitaire ne fait pas
apparaitre, actuellement, un manque en lits de maternité . L'encom-
brement, parfois saisonnier de certains services, est souvent lié
à la notoriété acquise par la qualité des soins dispensés.

TRANSPORTS

Circulation routière (sécurité).

22439 . — 15 novembre 1979 . — Face aux réactions défavorables
des automobilistes à l ' obligation de rouler en e codes t la nuit dans
les villes, M . Pierre-Bernard Cousté demande à M. le ministre des
transports : 1" quelles sont les dispositions en vigueur dans les
autres pays de la communauté ; 2' si une étude a bien été réalisée
sur l 'utilité de cette mesure, et quelles en sont les conclusions;
3" si la campagne de sensibilisation organisée après l 'obligation
des codes en ville la nuit n ' apparaît pts comme tardive, et donc
inefficace.

Réponse. — L ' usage des feux de croisement est obligatoire dans
onze pays, dans d ' autres l 'usage est généralisé ou très majoritaire,
sans obligation formelle. Tel est le cas de la Suède, où l 'usage est
voisin de 100 p . 100, du Danemark, où cet usage atteint également
100 p . 100 . En Grande-Bretagne, l'usage est de 76 p . 100 dans les
grandes agglomérations et de 90 p . 100 dans les petites, et ce taux
a une très forte tendance à l'accroissement . En Italie, où l 'obligation
est prévue dans le code de la route qui doit être publié en 1980,
le taux d'obligation est déjà supérieur à 80 p . 100 . En Espagne,
le nouveau code de la route prévoiera également cette disposition.
Le conseil des ministres des transports a adopté en décembre 1979
une résolution stipulant que, compte tenu de ces nombreux avan-
tages et parce que la situation résultant de la coexistence de régle-
mentation différente entre les pays était insatisfaisante a il est
recommandé aux Etats membres ae la C .E.E. de rendre obliga-
toire pendant la nuit l ' emploi des feux de croisement dans les ag-
glomérations a . Des études seront poursuivies pour mieux connaitre
les problèmes que rencontrent nos compatriotes dans l'application
de cette mesure . Ils ne devraient en effet n 'être pas d ' une neture
différente de ceux auxquels sont confrontés nos voisins.

Circulation routière (circulation urbaine).

22864. .— 24 novembre 1979 . — M. Paul Quilès s ' inquiète auprès
de M. le ministre de l'industrie de l 'obligation faite aux automobi-
les d 'allumer dès la tombée de la nuit leurs feux de croisement.
Outre qu ' elle apparait discutable sur le plan de l 'amélioration de
la sécurité, et qu'elle présente un aspect de contrainte supplémen-
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taire pour les automobiles, celle mesure apparait également contes-
table sur le plan économique, puisqu ' elle entraine une augmentation
sensible - de l'ordre de 4 à ;i p . 101) — de la consommation éner-
gétique des véhicules . On peut eu particulier se demander s' il ne
serait pas plus bénéfique pour la collectivité d ' améliorer la qualité
de l 'éclairage public. Il lui demande, en conséquence, si cet aspect
du problème a été pris en compte et s 'il compte rendre publie dans
les délais tes plus brefs un bilan de celte mesure.

Circulation routière icirculation urbaine).

24396. — 29 décembre 1979 . — M. Emmanuel Hamel appelle
l'attention de M . le ministre des transports sur la publicité faite
par la presse à une déclaration qu 'il aurait faite le 17 décembre:
s Il est évident que les codes sont absurdes sur les Champs-Elysées s,
Il lui demande : 1" s'il a bien exprimé cette opinion et prononcé
cette phrase ; 2" quelles conclusions les automobilistes et les ser-
vices de police peuvent, de bonne foi, tirer de cette déclaration,
même en tenant compte de ce correctif ministériel, si l ' on en
croit la presse des 18 et 19 décembre : s Une réglementation natio-
nale est cependant nécessaire car il n 'est pas possible de donner
aux automobilistes la liberté d ' éclairer leur voiture en codes dans
telle rite et en lanternes dans telle autre s ; 3" plus précisément,
si c'est commettre une infraction passible de procès-verbal et de
sanction que de ne pas circuler en codes mais seulement en lan-
ternes ; n' sur les Champs-Elysées ; bi sur d ' autres voies urbaines
tant à Paris que dans d'autres villes — Lyon ou Givors par exem-
ple — où la lumière diffusée par l ' éclairage public municipal et
les vitrines de magasins, comparable à celle des Champs-Elysées,
est telle qu ' elle pourrait sans risque dispenser de l 'obligation d'éclai-
rer les voitures en codes.

Circulation rnutière (circulation urbaine).

24397. — 23 décembre 1979 . — M. Emmanuel Hamel appelle
l'attention de M . le ministre des transports sur les réserves expri-
mees par nombre de médecins ophtalmologistes à l 'encontre de
sa décision d ' imposer aux automobilistes l'allumage de leurs codes
en ville. Certes, un ancien c .:ef de clinique à l'Hôtel-Dieu de Paris.
expert du centre frança' de l 'éclairage, a déclaré « l'oeil est physio-
logiquement capable de supporter la lumière des codes sans aucun
dommage et même de façon prolongée » . Mais de nombreux
ophtalmologistes, dont leur president, estiment que cette affir-
mation aurait mérité d 'être plus nuancée, la tolérance de l 'éblouis-
sement variant avec l'état general de santé, l ' acuité visuelle, l'àge
de chaque automobiliste . Aussi lui demande-t-il : 1" à quelles consul-
tations du corps médical il a procédé avant de prendre sa décision
d 'imposer en ville l'allumage des codes la nuit par tout temps et
quel que soit l'éclairage urbain extérieur ; 2 " à quelles consul-
tations d'experts ophtalmologistes indépendants il procédera avar
le l'* avril 1980, date qu 'il s'est fixée pour confirmer, infirmer ou
modifier en vue d ' en améliorer la portée, sa décision.

Circulation routière (circulation urbaine).

24398 . — 29 décembre 1979 . — M. Emmanuel Hamel demande à
M. le ministre des transports : 1" quelle importance il accorde à
la déclaration du président de l'association des ophtalmologistes
selon lequel, si l 'on se réfère aux informations parues dans la
presse du 19 décembre, s les codes présentent un réel danger
pour la vue des usagers . Ils provoquent un éblouissement qui trou-
ble temporairement la rétine » ; 2" combien d 'heures il a lui-même
conduit une voiture la nuit per temps de pluie en ville depuis sa
décision d'imposer aux automobilistes l'allumage de leurs codes
en ville ; 3" s' il examine l 'éventualité de l 'adoption de dispositions
différentes visant au même but, réduire le nombre des accidents
dont les piétons sont victimes lors de la traversée de rues en ville,
niais ne présentant pas les mêmes inconvénients du fait qu ' une
importante proportion de véhicules circulant en France, notam -
ment clans les régions stéphanoise, lyonnaise et parisienne, ont des
systèmes d'éclairage mal conçus et mal réglés.

Circulation routière (circulation urbaine).

24425 . — 7 janvier 1980 . — M. Joseph Franceschi constate et
déplore que l 'obligation pour les véhicules automobiles de circuler
en permanence la nuit avec les feux de croisement (dits familière-
ment les « codes .) constitue un réel danger, l'éblouissement créé
étant la cause de nombreux accidents dont sont victimes de plus
en plus de piétons. Aussi, il demande à M . le ministre des transports
de bien vouloir lui faire connaître s 'il envisage d ' abroger au plus
tôt des dispositions qui rencontrent l ' opposition unanime de l'écra-

sente majorité des conducteurs d 'automobiles, de la majorité des
parlementaires et qui font les beaux jours de nos plus prestigieux
humoristes, tels que Jean Amadou et tonton Collaro,

Circulation routière (circulation urbaine).

24608. -- 14 janvier 1980 . — M. Vincent Ansquer demande à
M . le ministre des transports si l' obligation de circuler avec les
codes, y compris dans les villes, est opportune et très justifiée.
En effet, les villes sont généralement très éclairées : ensuite, par
temps de pluie, les codes peuvent provoquer des éblouissements,
donc des accidents et en tout état de cause une tension supplé-
mentaire des conducteurs et une baisse de l 'acuité visuelle . Pour
toutes ces raisons, il lui demande s' il n 'estime pas souhaitable de
rapporter cette mesure.

Circulation routière (circulation urbaine).

24609 . — 14 janvier 1980. — M . Jacques Baumel se permet, après
d' autres parlementaires, d ' attirer à nouveau l 'attention de M. le'
ministre des transports sur les inconvénients croissants qui résultent
du maintien de l'obligation de l ' utilisation des feux de croisement
en milieu urbain. Il lui demande de ne pas attendre la fin de
l 'expérience en avril pour abroger cet arrêté du 12 octobre 1979,
dont l ' efficacité est loin d 'apparaître et dont la nocivité s'affirme
chaque semaine pour la grande majorité des conducteurs et des
piétons de la région parisienne, notamment en banlieue.

Circulation routière (circulation urbaine).

25089. — 28 janvier 1980 . — M. Claude Martin avait attiré, dès le
14 novembre 1979, l 'attention de M. le ministre des transports par
une question d'actualité sur l'opportunité de rétablir l' ancien
article 40 du code de la route dans sa rédaction initiale, afin de
permettre à l 'automobiliste de choisir la nature des feux en fonc-
tion de la circulation et de l'éclairage de la voie. Or, après trois
mois d 'expérience de cette mesure, il s 'avère que l'obligation de
rouler en code dans les agglomérations ne s ' est pas traduite par
une diminution sensible des accidents de la route dans les villes.
En effet, s'il faut en croire des statistiques . officieuses du mois de
novembre communiquées à la presse par l ' association Auto-Défense,
les résultats seraient inverses de ceux escomptés par le Gouver -
nement . Ainsi, en novembre )979, l'augmentation des morts par
rapport au même mois de 1378 serait de 9,8 p . 100 en ville et de
3,3 p . 100 sur route (compte tenu des morts survenues à la suite
d' une collision d' un car espagnol avec un passage à niveau). Tl
souhaite avoir confirmation de ces chiffres et demande quels sont
les enseignements que le Gouvernement entend tirer de cette évo-
lution concernant l'accroissement plus important des accidents en
ville. Par ailleurs, il aimerait connaître le coût de la campagne
organisée par le Gouvernement pour sensibiliser l ' opinion publi'tue
à la nécessité dé cette réforme et le nom des agences de publicité
responsables de cette campagne d 'information . Au cours des diffé-
rentes réponses aux questions qui lui ont été posées sur ce pro-
blême, M . le ministre des transports a précisé que des études
étaient en cours afin d'apprécier l 'opportunité des mesures prises.
Or, d 'après les renseignements recueillis auprès d 'organismes exté-
rieurs, la délégation à la sécurité routière a demandé que lui soient
communiqués les résultats de cette étude pour l 'automne 1980. Un
délai aussi long ne parait pas nécessaire pour apprécier, tant sur
le plan qualitatif que quantitatif, les incidences de l'obligation de
rouler en code compte tenu des premières statistiques connues et
des rapports déjà publiés par de hautes personnalités médicales sur
les troubles de la vision que provoquent chez les automobilistes les
feux de croisement des voitu res venant en sens inverse . En consé-
quence, il lui demande également confirmation de la nécessité d 'at-
tendre un an pour connaître les résultats des étude » commandées par
le Gouvernement et demande s 'il ne serait pas op :,t' . t de constituer
une table ronde afin de consulter, dès maintena :`. . 't , diverses asso-
ciations représentatives d 'usagers, des personn :filés édicules, etc.,
sur les problèmes de la sécurité des autontobid fite' et des piétons
liés à l 'obligation de rouler en code.

Réponse . — L'emploi des feux de croisement a été recommandé
par la quasi-totalité des organismes publics et privés compétents
sun' le plan international en matière de sécurité routière . C ' est ainsi
que le conseil des ministres des transports a adopté, en décembre
1979 une résolution stipulant que, compte tenu de ces nombreux
avantages et parce que la situation résultant de la coexistence de
réglementation différente entre les pays était suffisante, « il est
recommandé aux Etats membres de la C . E. E. de rendre obligatoire
pendant la nuit l'emploi des feux de croisement dams les agglomé-
rations e . La mesure qui a été pris , ltn France s'inscrit dans cette
perspective et complète l'action conduite par les pouf "ire publics
depuis une dizaine d'années, afin de réduire le nombre (t la gravité
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des accidents de la route qu ont provoqué en 1979 : 12400 décès.
Il faut souligner que l ' obligation de rouler avec les feux de croise-
ment la

	

nuit

	

n 'exclut pas les

	

autres dispositions comme l'amélio-
ration de la qualité de l 'éclairage en ville et le contrôle du réglage
des

	

phares.

	

La nécessité

	

de

	

poursuivre simultanément d 'autres
objectifs comme un meilleur éclairage des voies de circulation,
une amélioration du réglage des phares, une plus grande discipline
des piétons, a d 'ailleurs été signalé à l ' académie de médecine à la
cuite de la communication de M . le professeur Monnier.

Circulation routière (réglementation).

23437. — li décembre 1979. — M . Maurice Andrieu appelle l 'atten-
tion de M. le ministre des transports sur la réglementation touchant
à l 'obligation de maintenir en code dès la nuit tombée, les véhicules
automobiles dans les centres villes . Il semblerait que, dans les centres
des grandes villes, le nombre important de véhicules automobiles
ainsi éclairés, provoque des éblouissements, non seulement pour les
automobilistes eux-mêmes, mais également pour les cyclistes, moto-
cyclistes, créant de ce fait le très graves dangers de collisions et
d 'accrochages pour les piétons . En conséquence, il lui demande de
lui communiquer les statistiques des accidents survenus dans les
grandes villes de France depuis la mise en application des dispo-
sitions obligeant les automobilistes à allumer les feux de croisement
de leur véhicule. Il lui demande également de fournir les éléments
de comparaison permettant de savoir si les dispositions nouvelles
entrainent effectivement une réduction du nombre des accidents de
la circulation urbaine, comme cela avait été annoncé pour justifier
ces mesures.

Réponse. — Les statistiques sur les accidents de la circulation ne
seront connues que dans quelques mois. Ceux qui surviennent en
rase campagne et clans les petites agglomérations sont comptabilisés
par les services de la gendarmerie et traités par celle-ci sur ordina-
teur clans le mois qui suit l 'accident . Les accidents qui surviennent
dans les agglomérations plus importantes sont constatés par la police
nationale. Les documents établis sont extrêmement complets et
transmis un ou deux mois plus tard à la direction des routes, qui
les exploite à son tour afin de les mettre sur ordinateur. La pré-
cision recherchée explique, pour une large part, les retards d ' infor-
mation . L 'an prochain, ces retards disparaîtront puisque le ministère
de l 'intérieur aura son propre ordinateur et traitera directement les
formulaires établis par la police. Toujours est-il qu ' aucun renseigne-
ment n'est établi actuellement, pour la période des cinq mois passés,
pour l 'ensemble des agglomérations françaises importantes . L' emploi
des feux de croisement a été recommandé par la quasi-totalité des
o rganismes publics et privés compétents sur le plan international
en matière de sécurité routière . Le conseil des ministres des trans-
ports a adopté, en décembre 1979, une résolution stipulant que
compte tenu de ces nombreux avantages et parce que la situation
résultant de la coexistence de réglementations différentes entre les
pays était insatisfaisante, a il est recommandé aux Etats membres
de la C .E.E. de rendre obligatoire pendant la nuit, l 'emploi des
feux de cr oisement dans les agglomérations > . Cette mesure s ' inscrit
dans l 'action que conduisent les pouvoirs publics depuis une dizaine
d'années, afin de réduire le nombre et la gravité des accidents de
la route qui ont provoqué en 1979 12 40D décès . L'obligation de rouler
avec les feux de croisement la nuit, n 'exclut pas d ' autres dispositions
favorables à la sécurité routière, comme l 'amélioration de l 'éclairage
en ville et le contrôle du réglage des phares par les automobilistes.
Il est rappelé qu ' en ce qui concerne l ' usage des feux de croisement
en cas de brouillard, de pluie ou de chute de neige, que l 'obligation
en a été rendue obligatoire par le décret du 26 août 1975.

Circulation routière (sécurité).

23756. — 13 décembre 1979 . — M. Pierre-Charles Krieg attire
l'attention de M. le ministre des transports sur le décès qui est
survenu samedi dernier, place Vendôme, du président directeur
général d ' une des plus importantes bijouteries parisiennes. 11 est en
effet incontestable, d' après les éléments portés à la connaissance du
public, que cet accident est dû à l 'usage des codes par temps de
pluie, le conducteur de la voiture en cause n ' ayant pas vu la victime
et n'ayant pas eu le temps matériel de freiner . Il lui demande s 'il
n'estime pas opportun de revenir sur la décision récemment prise
de l 'obligation pour les conducteurs de rouler en codes fans les
villes et ce, malgré l'avis manifestement très défavorable des usagers
et des associations intéressées.

Réponse . — De l'enquête de police relative à l 'accident urvenu
récemment à H. Roger Hocq, il ressort que ce dernier n'a ).as ^té
victime de l'utilisation des feux de croisement en agglomération.
En effet, aux termes du communiqué remis par le procureur de
la République : « L'enquête effectuée à la suite de l 'accident de la
circulation dont a été victime M. Roger Hocq, dans la soirée du

8 décembre 1979, a démontré que, contrairement à ce qui a pu être
indiqué, il n ' existe aucune relation dans cette affaire entre l 'accident
et l'utilisation des feux de croisement . Aucun véhicule ne venait,
en effet, en sens inverse, selon les déclarations de la conductrice
elle-même, et celle-ci n 'a, pour sa part, commis aucune faute de
conduite . Ce dossier a, en conséquence, été classé sans suite par le
parquet de Paris v.

Poissons et produits de la ruer (pêche maritime).

24154. — 20 décembre 1979 . — M. André Tourné expose à M . le
ministre des transports qu'une fois de plus la pêche aux poissons
bleus en Méditerranée s'est terminée cette année dans des conditions
très difficiles pour les marins-pécheurs, patrons embarqués et matelots
payés à la part . L'année 1979 est l'une des plus mauvaises enregis-
trées depuis très longtemps . La mévente du poisson bleu s ' est manifes-
tée en effet tout au long de la période des pêches . Cette mévente du
poisson bleu, qui se produit à l'arrivée du poisson, provient, d'une
part, des importations abusives, en provenance d ' Italie notamment, et
de l 'insuffisance des moyens de stockage et de conservation du
poisson, d 'autre part . Par ailleurs, une fois de plus, on a rejeté
à la mer une grande partie du poisson invendu . A la fin du
prochain trimestre, c ' est-à-dire à l'arrivée du beau temps, le
poisson bleu reprendra sa course tout le long des rivages médi-
terranéens . Aussi, avant l ' ouverture de la saison prochaine, des
mesures devraient être prises en vue d'assurer une commercialisa .
tion normale du poisson bleu, en faveur des marins-pêcheurs qui
s'adonnent à cette pêche . Il serait anormal, voire inadmissible que
de nouveau, par manque de mesures préventives, on soit amené
à rejeter à la mer une partie du travail des pêcheurs, obligés de
passer de longues nuits en mer. Il lui demande : 1 " quels ont été
les résultats de la pêche du poisson bleu au cours de l ' année écoulée
en Méditerranée, quartier maritime par quartier maritime ; 3" quel
a été le prix de chacune des quatre variétés de poissons bleus
(saurels, maquereaux, anchois et sardines) payé au cours de chacune
des cinq dernières années, année 1979 comprise ; 3° quelles quan-
tités de poissons bleus ont été rejetées à la mer ou détruites, sous
forme de retraits, pour cause de mévente ou par suite de l'impos .
sibilité de les stocker ou de les conditionner sous différentes formes.

Réponse. — Les renseignements statistiques demandés sont pré-
sentés ci-dessous:

I- - rtésultats de la pêche au poisson bleu en 1979.
(Quantités en tonnes .)

QUARTIER DES Ah AIRES MARITIMES
ESPÈCES

Port-Vendres . i

	

Sète .

	

Martigues.

Sardines	
Anchois	
Maquereaux	
Chinchards et saurels	

4 108
1 180
1 152

231

2 627
951
107
29

1 358
7

152
82

QUARTIER DES AFFAIRES MARITIMES
ESPÈCES

Marseille.

	

Toulon .

	

Nice.

Sardines	
Anchois	
Maquereaux	
Chinchards et saurels	

II. — Prix moyens par espèces.
(En francs/kilogramme .) (1)

ANNÉES
ESPÈCES

1975

	

t

	

1976

	

1977

	

1978

	

1979

Sardines	
Anchois	
Maquereaux	
Chinchards et saurels	

1,93
2,15
4,65
3,28

1,73
1,73
3,73
2,83

1,58
1,62
3,03
2,22

1,75
2,25
4,53
2,84

2,16
2,30
5,53
3,25

(1) Ensemble de la direction des affaires maritimes de Méditerranée.

5 845
262
86
38

247
40

4
44

86
2
8
3
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III. — Quantités retirées du marché.

(En tonnes .) ll)

ANNÉES
ESPÈCES

1975 1976 1977 1978 1979

Sardines	 1 312 1 698 1 284 327 2 818
Anchois	 40 552 131 292 913
Maquereaux	 10 1
Chinchaids

	

et

	

saurels . . . . »

ll i Ensemble de la direction des affaires maritimes de Méditerranée.

Ces éléments statistiques ne donnent qu'une vision incomplète
de la situation économique de ce secteur d 'activité, qui diffère
d 'un quartier à l'autre . Ainsi, à Port-Vendres, Martigues et Mar-
seille, la pêche au poisson bleu est essentiellement pratiquée
par des sardiniers-lamparos dont c'est l' activite presque exclusive.
A Sète, les apports de ces espèces sont réalisés par les lamparos
et, désormais, par des chalutiers qui pêchent également du poisson
de fond . A Toulon et surtout à Nice, cette pêche est marginale.
Dans les grands quartiers sardiniers de Marseille, Port-Vendres
et Sète, cette activité rencontre périodiquement des difficultés de
commercialisation inhérentes à ce type de pêche dont on ne peut
que difficilement programmer les apports alors que l ' industrie
de la conserve, qui constitue le principal débouché, a besoin _
d 'approvisionnements réguliers. C 'est pour pallier ces difficultés
que, dès la mise en place de l'organisation commune des marchés
des produits de la pêche en 1971, les pouvoirs publies ont incité
les pécheurs à se regrouper en organisations de producteurs dont
le rôle est précisément, entre autres, d 'établir des plans de pêche
pour adapter les apports aux exigences du marché. Ces organi-
sations de producteurs, qui sont au nombre de trois en Méditerranée,
sont par ailleurs chargées, avec l'aide financière du fonds euro-
péen d 'organisation et de garantie agricole (F . E. 0. G . A .) et celle
du fonds d'intervention et d'organisation des marchés des produits
de la pêche maritime et de la conchyliculture (F . 1 . 0. M.), de
mettre en oeuvre des mesures de soutien des cours et de régu-
larisations du marché . Depuis 1976, le F. E . O. G . A. a versé à
ces trois organisations de producteurs 8,1 millions de francs au
titre des quantités de sardines et d ' anchois retirées du marché.
Le F. I. O . M., quant à lui, a versé à ces organisations de pro-
ducteurs 5 millions de francs pour aider les producteurs à stocker
momentanément les excédents et les inciter à passer des contrats
de livraison avec les transformateurs . Le F. I. O. M. continuera
l 'action entreprise. Il est cependant regrettable que la réussite
de ces mesures se heurte trop souvent à l' individualisme des
pêcheurs, encore trop peu enclins à respecter une discipline
commune de production et de mise en marché

Sports (aviation légère et vol à voile).

25290. — 28 janvier 1980. — M . Louis Besson appelle l ' attention
de M. le ministre des transports sur l ' évolution des aides de l ' Etat
à la pratique du vol à voile au cours des dix dernières années. Les
bourses s vol à voile .> sont passées pendant cette période de
300 à 400 F seulement, ce qui représentait en 1959 par vol le coût
d 'un remorqué ; en 1979 elle ne représentait par vol plus que
50 p . 100 d 'un même remorqué. L 'acquisition des planeurs bénéficiait
en 1958 d 'une prime d' achat représentant environ 60 p. 100 du
prix T . T . C . d ' un planeur En 1979 la même prime d 'achat repré-
sentait de 15 à 20 p . 100 du prix d ' un planeur monoplace. Quant
aux subventions de fonctionnement pour les clubs la masse globale
est passée de 450 000 francs à 350050 francs . En francs constants
pour tes clubs bénéficiaires pour leur activité de jeunes elle
représente en pouvoir d 'achat dix fois moins qu 'en 1968. Ces
graves réductions de l 'effort de l'Etat en faveur d'une activité
aéronautique intéressant de nombreux jeunes sont à juste titre
déplorées par tous ceux qui consacrent beaucoup d 'efforts en faveur
de la démocratisation de l 'accès à ce sport formateur. Il lui demande
quelles sont à court et moyen terme les intentions de son ministère
en matière d ' aides de l ' Etat à l'activité vol à voile.

Réponse. — Le ministère des transports a longuement aidé la
pratique du vol à voile dans la mesure des crédits alloués chaque
année par le Parlement pour cette activité. De nouvelles formes

d'aides visant à satisfaire au mieux les objectifs des associations
soucieuses de pue: rsuivre une action en faveur des jeunes sont
actuellement à l' étude entre les services du ministère des trans.
ports et la fédération française de vol à voile.

S . N . C. F. (tarifs royngeurs).

25600. — 4 février 1980 . -- M . Gérard Bordu, attire l 'attention de
M. le ministre des transports sur les changements intervenus en
1979 au niveau des différentes réductions de transport accordées
aux clubs pour leurs déplacements sportifs, ceci malgré la conven-
tion passée entre le ministère de la jeunesse, des sports et des
loisirs, et la S.N .C .F. En effet, avant ces modifications, un groupe
de plus de dix personnes pouvait obtenir 50 p . 100 de réduction
sur les transports S .N .C.F . dans le cadre d ' un déplacement de
trois jours maximum, et ceci à tout moment de l 'année, sur tous
les trains, première et deuxième classe De plus, une réduction de
75 p . 100 du tarif pouvait être accordée au titre de «promenades
d'enfants pour ces déplacements . Actuellement, plus aucune réduc-
tion n 'est accordée pour ces voyages d 'adultes ou d'enfants si
ceux-ci s 'effectuent en zone dite « chargée» . Il lui demande de
rappeler à la S .N.C .F. la convention passée entre eux, afin de
permettre à ces clubs sportifs d'effectuer clans de meilleures condi-
tions les déplacements prévus, y compris si ceux-ci se situent en
période de «longs week-e:'tis», en leur accordant les réductions
préalables.

Réponse . — Dans le cadre du contrat d ' entreprise qu ' elle a
signé avec l ' Etat, la société nationale dispose d 'une autonomie
de gestion accrue lui permettant d 'établir une politique tarifaire
conciliant ses intérèts propres avec ceux des usagers . C'est ainsi
qu 'elle a décidé d 'accorder des réductions importantes, en dehors
des périodes de fort trafic, afin d 'inciter les voyageurs à reporter
leurs déplacements sur des trains peu chargés. Par contre, elle
a dû aménager certaines tarifications spécifiques ou même sus-
pendre l ' application en périodes de pointe (début et fin des
vacances scolaires, fins de semaine, fêtes légales, etc .l . En effet, le
coût des transports pour la S . N . C. F., les jours de fort trafic
est très élevé : l 'acheminement des voyageurs ces jours-là néces-
site un investissement en matériel pratiquement inutilisé 330 jours
par an, des mouvements de matériel vide en raison du déséqui-
libre du trafic et même la location de voitures aux réseaux des
pays voisins . Il ne serait donc pas rationnel que la S. N . C. F.
encourage les départs durant ces périodes par l 'attrait d 'une réduc-
tion importante . La convention conclue entre la S. N. C. F. et le
ministère de la jeunesse, des sports et des loisirs, en 1976 prévoit
donc que l ' octroi d ' une réduction de 50 p. 100 aux groupes de
sportifs et aux membres des groupements pratiquant des activités
de plein air est suspendu les jours de fort trafic qui sont au
nombre d 'une vingtaine par an . Ces restrictions sont donc bien
antérieures à la mise en place de certaines tarifications spécifiques
en septembre 1979 . Par contre la réduction de 20 p . 100 prévue par
ladite convention pour les sportifs se déplaçant individuellement
est applicable tous les jours de l 'année. Enfin, les limitations
apportées à l 'application du tarif « promenade d 'enfants », qui
comporte une réduction de 75 p. 100 pour les groupes de jeunes
de moins de quinze ans effectuant un déplacement de courte durée,
,ne touchent pas les voyages effectués dans les trains omnibus.

Enseignement (transports maritimes).

26278 . — 25 février 1980 . — M . Guy Guermeur expose à M. le
ministre des transports que l 'important déficit sur le budget
prévisionnel de 1979, enregistré par le conseil d 'administration de
l'A. G . E. A . M ., met en lumière l ' insuffisance des moyens consentis
aux écoles d'apprentissage maritime. La prévision pour 1980 est
plus alarmante encore puisqu 'il est prévu un déficit d 'un million
et demi de francs pour cet exercice . Cet état de fait conduit
à relever l 'impérieuse nécessité pour un pays à vocation maritime
comme le nôtre de se doter de moyens modernes de formation
maritime. Celle-ci doit notamment, pour faire face à sa mission et
parvenir à des résultats efficaces, disposer de moyens financiers
suffisants permettant un enseignement de qualité à tous les niveaux.
D' autre part, il apparaît indispensable de promouvoir un ensei-
gnement supérieur maritime s'exerçant notamment dans les domaines
de la pêche, de l' aquaculture, de la gestion des ports et des
flottes, de la commercialisation et de la transformation . Il est
d' ailleurs à noter que cette nécessité a été comprise par les pays
en voie de développemenl, lesquels se dotent d'universités des
pèches . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître son
opinion sur les suggestions qu'il lui a présentées et sur les possi-
bilités de leur mise en oeuvre dans un proche avenir.
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Réponse. — L 'association pour la gérance d 'école d ' apprentissage
maritime assure la gérance de dix-sept écoles d'apprentissage et
de six centres de perfectionnement pour adultes répartis sur l ' en-
semble du littoral français . La densité de ce réseau se justifie par
le souci d 'assurer aux jeunes d ' âge scolaire se destinant aux car-
rières maritimes un centre de formation proche de leur domicile.
D ' autre part, la plupart des établissements offrent un large éventail
d'enseignements afin de répondre au mieux aux besoins qui s 'expri-
ment au plan local . Une telle situation• par les charges de fonction-
nement et de structure qu 'elle entraine, par la relative dispersion
des moyens dont elle est la cause, pèse lourdement sur l 'équilibre
de l'A . G . E. A . M . et explique dans une large mesure ses difficultés
financières . Le rétablissement de la situation financière de cette
association exige une grande saliilarité entre toutes les parties
prenantes . en particulier les collectivités territoriales et les divers
milieux professionnels concernés . appelées à manifester, par des
aides financières, l ' iutérée qu 'elles attachent au développement de
la formation maritime. Il suppose également une certaine retiona-
1iealion du réseau des écoles qui, sans porter fondamentalement
atteinte au dispositif existant, permettrait grâce à une meilleure
utilisation des moyens disponibles de réduire les coûts de fonction
nement . Le ministère des transports suit avec une particulière
attention l 'avancement des études en cours tendant à promouvoir
des projets de formation clans le domaine des pêches et des cultures
marines . Les réflexions engagées, associant étroitement scientifiques,
enseignants et professionnels, devront conduire à une définition
précise des filières de for mation souhaitables, du contenu pédago-
gique des enseignements, et enfin des perspectives d ' emploi sur
lesquelles déboucheraient ces cycles d 'études . Le département
serait tout disposé à fournir son appui à la réalisation d ' actions de
formation qui offriraient des assurances réelles à cet égard.

Circulation routière i sécurité).

26517 . — 25 février 1980 . — M. André Billardon attire l'attention
de M . le ministre des transports sur les conséquences de l 'obligation
du port du casque par tous les utilisateurs de véhicules à deux
roues et à moteur en ville . Il souhaiterait connaih'e l 'évolution,
suite à cette mesure, du trafic des deux-roues en zone urbaine et
des accidents des conducteurs de deux-roues. Il aimerait également
savoir si des statistiques existent concernant les blessures à la tête
occasionnées par des accidents survenus à des utilisateurs de
véhicules d'une puissance inférieure à 50 centimètres cubes.

Réponse . — La mesure instituant l ' obligation du port du casque
en agglomération pour les conducteurs de deux-roues à moteur a
été prise après un long délai de réflexion . En effet, l'obligation du
port du casque hors agglomération, qui avait été décidée clans un
premier temps, a eu une influence certaine sur la réduction du nom-
bre des cyclomotoristes tués ces dernières années : 1973 : 2 526 tués ;
1974 : 2 319 tués ; 1975 : 2 131 tués ; 1976 : 2 076 tués ; 1977 :
1 736 tués ; 1978 : 1 650 tués ; 1979 : 1 411 hués . Ce bilan globale-
ment positif a été déterminant dans la décision d ' étendre le port
du casque, seul équipement de protection contre les blessures à
la tète, aux cyclomotoristes circulant en milieu urbain, qui repré-
sentent d'ailleurs un pourcentage important des victimes de cette
catégorie . Cette disposition, entrée en vigueur le 1'^' janvier der-
nier, est trop récente pour que l'on puisse dès à présent en évaluer
la por tée . Ce n 'est qu 'au début de 1981, lo rsque seront connues les
statistiques pour 1980, que l'on pourra observer l ' évolution tant du
trafic que des accidents des deux-roues. La généralisation du port
obligatoire du casque a été accueillie de manière favorable par
l'opinion publique . Il semble plus particulièrement que certains
usagers en aient bien compris l 'enjeu : leur propre sécurité, puis-
qu ' une partie, r c' négligeable, des cyclomotoristes portaient ti n
casque en agglomération aime même que cela n ' était pas encore
exigé . Il convient de souligner à cet égard que 80 p . 100 des acci-
dents mortels sont la conséquence de blessures à la tête.

Circulation routière (réglementation).

26703. — 3 mars 1980 . — M . Sébastien Couepel attire l 'attention
rie M. le ministre des transports sur le danger que présente la
circulation des tracteurs agricoles, sur des routes nationales ou des
voies rapides, à une vitesse très réduite, sans élire munis d ' un
éclairage spécial permettant de les distinguer par tous les temps
et, notamment, en temps de pluie ou de brouillard . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour supprimer les risques d ' acci-
dents qui proviennent de la circulation de ces tracteurs et s ' il n ' en-
visage pas, notamment, de faire obligation aux propriétaires de
ces véhicules de les munir d 'ui . gyrophare de couleur voyante sus-
ceptible de signaler leur présence .

Réponse . — La réglementation française actuelle ainsi que les
projets de règlements internationaux ne prévoient pas l ' obligation
d ' une signalisation spéciale pour les véhicules agricoles . Néanmoins,
il 'st prévu par arrcté du 4 juillet 1972, publié au Journal officiel
du 18 août 1972, et relatif aux feux spéciaux des véhicules à
progression lente, que ces véhicules, en particulier, les engins agri-
coles, peuvent utiliser une signalisation à base de feux tournants,
de tubes à décharge ou de feux clignotants émettant de la lumière
orangée, Il convient en outre de noter que, clans le cadre de la
réglementation tics transporte exceptionnels ;circulaire n" 75-173 du
19 novembre 1975 relative aux conditions d'instruction et de déli-
vrance des autorisations de transport exceptionnel et de circulation
des ensembles de véhicules comprenant plusieurs remorques, non
parue au Journal officiel et établie par le secrétariat d ' Etat aux
transports), MM . les préfets utilisent de façon quasi systématique
la possibilité d'unposer la signalisation spéciale prévue par l'arrêté
précité aux ensembles agricoles comprenant plusieurs remorques et
à tourte machine agricole dont la largeur dépasse 2,50 mètres. II
n ' est pas envisagé d ' imposer cette disposition à tous les véhicules
agricoles. En effet, si ces derniers constituent un facteur de
ralentissement, le nombre de victimes de la route qu ' ils occasion-
nent est particulièrement faible et l ' efficacité d'une signalisation
spéciale serait donc très réduite eu égard aux dépenses et aux
contraintes dont elle serait la cause.

S .N .C .F . ( tarifs).

26867. — 3 mars 1980. — M. Sébastien Couepel attire l' attention
de M. le ministre des transports sur les conditions que doivent
remplir les familles nombreuses pour bénéficier des réductions pro-
vues sur les tarifs de la S .N .C .F . Dans l' état actuel de la regte-
mentation, les familles françaises doivent avoir élevé au moins
cinq enfants pour avoir droit, à vie, à une réduction de 50 p . 100,
alors que dans d 'autres pays, tel la Belgique, cette réduction
de 50 p . 100 est accordée aux familles faisant partie d'un des pays
membres de la C .E E . qui comptent un minimum de trois enfants
mineurs et non mariés et les patents ayant eu à un moment donné
trois enfants mineurs et non mariés, ensemble en vie, continuent à
bénéficier de la réduction aussi longtemps qu 'ils résident en Bel-
gique. Il convient d 'observer que pour les agents des chemins de
fer des différents pays de la Communauté économique européenne,
des accords sont intervenus pour harmoniser les avantages dont ils
peuvent bénéficier sur les chemins de fer de ces pays . Ils disposent
d'un certain nombre de billets gratuits, et lorsqu'ils ont épuisé
ceux-ci, ils peuvent obtenir, semble-t-il, une carte internationale de
réduction de 50 p. 100 . II lui demande s'il n'estime pas qu 'il convien-
drait d ' inviter la S .N .C .F . à envisager une harmonisation des
réductions de tarifs accordées en France aux familles nombreuses
avec celles qui sont prévues dans les autres pays de la Commu-
nauté économique européenne et si, dans un premier temps, il ne
serait pas possible d'accorder une réduction de 50 p . 100 à vie aux
familles de quatre enfants, une telle mesure étant particulièrement
rpportune, étant donné la situation démographique de la France.

Réponse. — Pris en application des dispositions de l ' article 8
de la loi du 29 octobre 1921, le tarif spécial « familles nombreuses »
est une tarification à caractère social, c 'est-à-dire que la perte de
recettes qui résulte de son application donne lieu au versement
d ' une indemnité compensatrice à la société nationale de la part des
finances publiques . En 1978, le budget de l ' Etat a supporté une
charge de 211 millions de francs au seul titre des familles nom-
breuses . Une augmentation de ces dépenses n ' est pas envisageable
dans la conjoncture économique actuelle . Néanmoins, conformé-
ment aux directives de la C .E .E ., les règlements nationaux de
chaque pays sont applicables à tous les ressortissants de la C .E .E.
qui résident dans le pays en question . C'est ainsi que les membres
des familles nombreuses belges résidant en France bénéficient del
mêmes avantages tarifaires que les citoyens français.

S.N .C.F . (tarifs).

26974 . — 3 mars 1980. — M . Jacques Santrot appelle l 'attention
de M . le ministre des transports sur les effets de la nouvelle carte
de réduction Vermeil, délivrée par la S .N.C .F . aux retraités.
Récemment, cette carte Vermeil a vu son prix augmenter, mais
la réduction accordée est passée de 30 p . 100 à 50 p . 100 . Toutefois,
ses conditions d 'utilisation ont été modifiées : la carte n 'est plus
valable du vendredi 15 heures au samedi 12 heures et du dimanche
15 heures au lundi 12 heures. Or, ce sont ces jours-là où les per-
sonnes âgées ont le plus souvent un prétexte ou tin désir de
voyager . Par conséquent, il lui demande s ' il ne jugerait pas plus
avantageux sur le plan économique et social, de maintenir la
réduction de 30 p . 100 pendant les week-ends (les jours d'affluence
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durant lesquels l'utilisation de cette carte est interdite, étant main-
tenus, et de laisser pour les mardi, mercredi et jeudi celle de
50 p . 1011 dans le but d 'encourager le remplissage des trains qui
circulent souvent avec fort peu de voyageurs durant ces jours.

Re poesc . — La carte o vermeil 50 s est une carte d'abonnement
à carad re purement commercial, créée par la SN .C .F ., qui ne
reçoit pas de subvention pour son application et est seule habilitee
à en fixer les tnodalites d 'application . Sur le plan commercial, la
société nationale dispose d'une autonomie cle gestion accrue lui
permettant d ' établir une politique tarifaire conciliant ses intérêts
propres avec ceux de sa clientèle. C'est ainsi qu ' elle a décidé
d'accorder des réductions importantes, en dehors des périodes rte
fort trafic, afin d'inciter les nIoyagcurs à reporter leurs déplace-
nrcnts sur les tr ains peu charges. L ' importance de la reduction
(50 p . 1(1(1 au lieu de :30 p . I :9L qui est accordée, compense avanta-
geusement la limitation du nombre de jours d'utilisation . En effet,
les personnes du troisième Sue, qui sont en général des ret r aités,
ont la liberté de choisir . sans contrainte, he urs dates de voyages et
limitent bénéficier de conditions plus contortables pour effectue('
leurs déplacements en périodes creuse .,, c'est-à-dire du same di
12 heunes au dimanche 15 heures et du lundi midi au vendredi
15 Ileums à l ' exclusion de certains jours de tr ès fort t'alic
,eeemple : deptrts et renne . des vacances scolaires( qui existaient
sous l'aneien ré ::irae . 1-'existence de celte période (tu samedi
12 Reise r, : :u dimanche 15 heur,, .: , qui ne semble pas ctrc connue
d i , „tiiaateur ., est pourtant favorable pn e u les Otites Familiales et
paie* -c rendre à de ; usutife ;t ; .ti',rts donlinie::les . Pour les retours,
le d e enia ;• titi quelque, heu r es ne devrait constituer qu'un luron-
vévticnl mineur :nu re .'a'•ci de la réduction consentie sue le pris:
du totem. 'ro :tefeis . si pour une raison queleenque, cc retour
devait s ' cftcciuer au plein tarif, l 'intéressé aura béneficie en
définitive d'une rédu .•tion ntoyer,ae de 25 p. 100, proche dit taux
de 30 p . 100 ut fer) préc•édcntm(ut . Il faut rappeler que la rédoc'-
tion .; 'applique en totalité au voyage commencé en période creuse,
rnénc s 'il se termine, sans :ledit volontaire, en période de pointe.

TRAVAIL ET PARTICIPATION

Femmes emploi 1 ,

10374. — 20 décembre 1978 . — M . Louis Maisonnat demande à
M . le ministre du travail et de la participation de lui faire
cotnait•e quel est, pour le département de lIsère, et d'après les
rele .és statistiques les plus récents : 1” le nombre de femmes chefs
de f ,mille inscrites comme demandeuses d'emploi de première caté-
gorie, c 'est-à-dite avant impérieusement besoin de travailler ou de
retrava, :'er 2" le nombre de femmes chefs de famille ayant effec-
tivement ,. ' .iéficié du pacte pour l 'emploi : 3" le nombre de femmes
actuellement en stage de formation professionnelle, en stage de
conversion, le nombre de contrats emploi-formation effectivement
conclus.

Rcpocse . — Face aux difficultés d ' insertion professionnelle des
femmes, le Gouvernement s'est attaché à rechercher des solutions
adaptées aux problèmes spécifiques de ce( laines d'entre elles . C ' est
le cas, notamment, des femmes seu'es (veuves, divorcées, et c'est
aussi celui des femmes à !a recherche d'un premier emploi. En
ce qui concerne le dnpartonent de l'Isère, la situation au 29 février
1930 était la suivante : femmes chefs de famille demandeurs d ' em-
ploi : 370 .
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Résultats cru pacte pour l'emploi (du I ' juillet
1979 au 29 février 1980,	 2 015

	

162
se répartissant de la façon suivante :

Contrat emploi-formation	 244

	

8
Embauche exonération	 614

	

53
Sttaw*e pratique en ent•enrise 	 519

	

14
Stage formation longue du rée	 233

	

75
Contrat apprentissage	 2611
Chômeuses de plus de quarante-cinq ans	 ,

	

9
Embauche première salariée 	 15
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Il convient également de rappeler que, dans le cadre de la poli-
tiryue menée par le secrétariat d'État chargé ale l ' emploi féminin
pour favoriser l'insertion des femmes dans des métiers non tra-
ditionnels, des initiai ives ont été engagées dans l' :parlement
pour recenser les possibilités nouvelles d'emploi n tir les femmes
et entreprendre une politique de sensibilisation et d'information
des femmes et des employeurs.

Travailleurs saisonniers (droit du travail),

16638 . — :10 niai 1979 . — M . Claude Evin attire l ' attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur la situation
des travailleurs saisonniers . Chaque année, en effet, de nombreux
jeunes, en particulier étudiants, jeunes chômeurs, etc ., profilent
des mois d 'été pour trouver un emploi temporaire, tel que dans
l'hôtellerie, ou emplois de maisons . Sous prétexte de servir ait
mieux les vacanciers, les employeurs utilisent leurs salariés sans
respect du choit du travail (horaires trop longs, parfois sans repos,
embauches sans contrat, etc .' . Il lui demande ce qu'il compte faire
afin de faire respecter les droits des travailleurs saisonniers et
notamment s 'il ne pense pas que les inspections du travail ne
pourraient pas, pendant la saison estivale, assur er des permanences
spécifiques dans les stations de vacances oit la concentration de
travailleurs saisonniers est importante.

Réponse . — Depuis 1973, les services de contrôle de l'inspection
du travail sont renforcés ehu(pte année pendant la période esti-
vale clans tut certain nombre de départements à vocation touris-
tique oit sont exercées des activités saisonnières . Cette action,
niellée sur plusieurs années successives et portant en priorité sur
la zone littorale où sont regroupés les établissements saisonniers,
a permis d 'atteindre des résultats positifs en ce qui concerne
l'application de la législation du travail sur les lieux d'acl.ivités
saisonnières, notamment pour les conditions d 'emploi des jeunes
t ravailleurs occasionnels . Par ailleurs, il convient d'observer que,
depuis la loi du 1 janvier 1979, relative au contrat de travail à
durée déterminée, le contrat de travail conclu pou r une saison est
considéré comme un contrat à dorée déterminée et doit ét re cons-
taté par écrit . A défaut . ce contrat est présumé conclu pour tete
durée indéterminée et les jeunes travailleurs dont la situation est
é voquée par l'hono rable parlertr (taire pourraient donc se pré-
valoir des garanties et avantages liés au cont rat de t•avaii à durée
indétern- née, notamment lors de sa rupture.

Pfiortnacic )thcrraaeie ('t' térilsaint).

22291 . — 13 novembre 1979. — M. Maurice Drouet appelle l ' at-
tention de M . le ministre du travail et de la participation Si))' les
dispositions de l'article 617-14, dernier alinéa de la loi n" 75-409
du 29 mai 1975 modifiant le livre V du code de la santé publique
et relative à la pharmacie vétérinaire. Ces dispositions prévoyaient
la présentation d'un rapport du Gouvernement au Parlement pré-
cisant dans quelles conditions seraient réalisées la reconversion
des personnes physiques et morales et notamment le reclassement
de leur s cadres et salariés, exerçant une activité de vente ait
public de médicaments vétérinaires à tit r e transitoire conformément
aux dispositions de l ' article L . 617-14, prentier alinéa élu code déjà
cité. II lui demande s'il envisage d'infor mer le Parlement des lignes
ttirectrices des mesures qu 'il compte prendre en l'absence d ' un
rapport dans l' immédiat.

Réponse . — La question posée par l'honorable parlementaire ait
sujet des personnes physiques et mo r ales exerçant une activité de
vente au public de médicaments vétérinaires à titre transitoire,
conformément aux dispositions de l'article L . 617-14 dit code de
la santé publique, appelle les observations suivantes : la loi n" 75-409
du 29 niai 1975 relative à la pharmacie vétérinaire a prévu que
les pouvoirs publies devaient examiner les conditions dans les-
quelles .s'effectuerait la reconversion des personnes physiques ou
amorales qui doivent cesser, à compter du 30 niai 19110 leur activité
de rente au public de m2 ii tour,^ ente vétérinaires . Dans ce but, le
ministi're de l ' agriculture a entrepris, d'ans tin premier temps, de
recenser les personne, susceptibles d 'être touchées par les mesures
prévues clans la loi susvisée. . Les résultats de cette enquête ont
montré que leur nombre 'celait relativement limité et qu'une partie
impo rtante d'entr e eux exerçait cette activité à titre subsidiaire.
1 ar ailleurs, il apparaît que les cinq années de période t ransitoire
;u•éeues par la loi en cause ont été mises à profit par mie bonne
(amie des intéressés pratiquant ce commerce à titre principal, pour
diversifier leu rs activités ou pour aménager leur situation afin de
la rendre confor me aux nouvelles dispnsittnns applicables à partir
lu 30 mai 1950. Passée cette date, il restera, en effet, possible
tou r cette catégor ie professionnelle de couunerrialiser les produits

it usage vétérinaire ne relevant pas de Pariade L. 511 du code
de la santé publique (aliments diététiques, produits d'hygiène, etc .)
ainsi que les produits visés par l 'article 5 de la loi n" 78-699 du
6 juillet 1978, En outre, un certain nombre de sociétés de vente
en gros de médicaments vétérinaires ont obtenu l 'autorisation admi-
nistrative d 'exercer leur commerce, conformément aux nouvelles
dispositions législatives, après avilir associé un pharmacien oit un
docteur vétérinaire à leur gestion . Certaines sociétés de vente
au détail ont également obtenu cette autorisation pour se recon-
vertir dans le commerce de gros . Une enquête en cours devrait
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préciser les ras de ceux qui . à ce jota, n 'auraient pu tr ouver
véritablement de solution satisfaisante à leur problème de recon-
version et pour lesquels il conviendrait d ' envisager des mesures
spécifiques . A l'issue de ces travaux, un rappo rt sera présenté
au Parlement conformément aux dispositions de la loi du 29 mai 1975.

Pharmacie ,phur•ruucie vétérinaire').

23394 . — 5 décembre 1979 . -- M. Jean Pineau attire l 'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur les conditions
d'esercire de la vente au publie des médicaments vétérinaires. Il
Itti rappelle que la loi n" 75-409 du 29 mai 1975 avait auto risé
certaines personnes physiques et morales, pratiquant habituellement
et depuis deux ans au nioles, la vente au public des médicaments
vétérinaires, à continuer pendant cinq ans l'exercice vie leur pro-
1' essien . Le Gouvernement s'était alors enga••é à présenter au
Parlement, en mai 1979, un rapport précisant Ics conditions de
reconversion de ces catégories de personnes, ainsi que les moyens
qui devaient étre mis en Leurre pour assurer leur reclassement.
Il lui demande de bien vouloir indiquer les mesures qui ont été
prises en ce sens.

Deuxième repense. — La question posée par l ' honorable parlemen-
taire au sujet des personnes physiques et morales exerçant rote
activité de vente au public de tuétlicamcnts vétérinaires, à titre
transitoire, confo rmément aux dispositions de l'article L . 617 . 14 du
code de la santé publique, appelle les observations suivantes. La
lui n" 75.409 du 29 mai 1975 relative à la pharmacie vétérinaàre
a prévu que les pouvoirs publics devaient examiner les conditions
dans lesquelles s' effectuerait la reconversion vies personnes phy-
siques ou morales qui doivent cesser, à compter du 30 mai 1980,
leur activité de vente au public de médicaments vétérinaires . Dans
ce but, le ministère de l ' agriculture a entrepris, dans un premier
temps, de recenser les personnes susceptibles d 'être touchées par
les mesures prévues dans la loi susvisée . Les résultats de cette
enquête ont montré que leur nombre restait relativement limité
et qu ' une partie importante d'entre eux exerçait cette activité à
titre subsidiaire . Par ailleurs, il apparait e les cinq années de
période transitoire prévues par la loi en cause ont été mises à
profit par une bonne partie des intéressés pratiquant ce commerce
à titre principal, pour diversifier leurs activités ou pour aménager
leur situation afin de la rendre conforme aux nouvelles dispositions
applicables à partir du 30 niai 1930. Passée cette date, il restera,
en effet, possible pour cette catégorie professionnelle de commer-
cialiser les produits à usage vétérinaire ne relevant pas de l'ar-
ticle L. 511 du code de la santé publique (aliments diététiques,
produits d'hygiène, etc.) ainsi que les produits visés par l 'article 5
de la loi n " 78-699 du d juillet 1978 . En outre, un certain nombre
de sociétés de vente en gros de médicaments vétérinaires ont obtenu
l' autorisation administrative d'exercer leur commerce conformément
aux nouvelles dispositions législatives après avoir associé un phar-
macien ont un docteur vétérinaire à leur gestion . Certaines sociétés
de vente au détail ont également obtenu cette autorisation pour se
reconvertir dans le commerce de gros . Une enquête en cours devrait
préciser les cas de ceux qui. à ce jour, n 'auraient pu trouver
véritablement de solution satisfaisante à leur problème de recon-
version et pour lesquels il conviendrait d 'envisager des mesures
spécifiques . A l'issue de ces tr avaux, un rapport sera présenté au
Parlement conformément aux dispositions de la loi dut 29 mai 1975.

Matériels électriques et électroniques (entreprises _ : Eure-et-Loir).

23712 . — 12 décembre 1979. — M . Raymond Maillet attire l ' at-
tention de M. le ministre du travail et de la participation sur la
situation de l'entreprise radiotechnique Compelec située à Dreux,
qui fabrique des tubes cathodiques de télévision et qui emploie
1 820 travailleurs . La direction menace de licencier 380 d ' entre eux.
Il lui demande les mesures qu 'il compte prendre pour empêcher
ces licenciements et permettr e le fonctionnement normal de cette
entr eprise.

Réponse . — La question posée par l ' honorable parlementaire au
sujet de la situation de la société radiotechnique Compelec appelle
les observations suivantes : cette société, spécialisée clans la fabri-
cation de tubes cathodiques de télévision, emploie 1 735 salariés à
Dreux. La direction de cette société a estimé que pour faire
face à la concurrence internationale, il devenait nécessaire d ' amé-
liorer la productivité de l'entreprise et plus particulièrement encore
de ramener les effectifs à un niveau qu'elle jugeait plus adapté
aux capacités actuelles de production . A cet effet . après en avoir
informé le comité d ' entreprise le 7 décembre 1979, elle a déposé
le 12 février 1980 une demande d 'autorisation de licenciement
pour 270 personnes . Après qu ' une enquête approfondie eut été
menée par l 'inspection du t ravail afin, entre autr e, etc vérifier le
bien-fondé des motifs économiques avancés et la régularité de la
procédure suivie, 134 licenciements ont été autorisés par le ttireeteur

départemental du travail . S 'agissant de licenciements pour motif
économique, ces personnes bénéficient tics indemnités spéciales
prévues à cet effet en matière d'indemnisation du chômage. Parmi
ces personnes dont le licenciement a été autorisé, 54 sont àgées
tic plus de cinquante-huit ans . Si à leur soixantième anniversaire
elles n'ont tnujoun:s pas retrouvé un emploi, elles pourront être
admises comme benéficiaires de la garantie de ressources, qui leur
assurera un revenu égal à 71) p. 100 de leur salaire antérieur jus-
qu'à l 'àge de la retraite . Les services locaux du ministère du
travail, en collaboration avec l ' agence locale pour l ' emploi, feront
tous les efforts nécessaires pou r faciliter le reclassement de ces
personnes dans les meilleur s délais.

Automobiles et oncles (durée dut transit : Ifmtts-de-Seine).

25577 . — 4 février 1980. — M. Guy Ducoloné informe M. le
ministre du travail et de la participation qu ' un conflit vient d 'écla-
ter au département entretien et réparation des usines Renault
à Billaneourt . Ce département où sont réparées et entretenues
les presses et les chaires occupe ut personnel hautement qualifié,
techniciens, P . 3 . L'ensemble de ces salariés en grève depuis le
vendredi 25 janvier s'oppose à la direction qui veut imposer le
travail le samedi avec toutes les répercussions que cela impose
sur la vie familiale : augmenter la surcharge du travail avec compte
conséquence une fatigue supplémentaire et menace de suppres-
sions d ' emplois . Au heu d 'engager la négociation avec les syn-
dicats sur ces questions, il est répondu per une recrudescence
d'autoritarisme à l'encontre des travailleurs . C'est ainsi que le
chef du département a envoyé sans discussion une quarantaine
d 'avertissements à des travailleurs qui refusaient le travail du
samedi. L'opposition du personnel à ces mesures se double des
menaces qui pèsent sur l ' ensemble de l ' entreprise . Les projets
de restructuration aboutiraient au licenciement de près de 5000 per-
sonnes . Ils mettent en cause l'avenir même de l'entreprise . C 'est
pourquoi il lui ciemande : 1" d'intervenir pour qu'une solution
soit apportée au cepflit du département entretien et réparation,
en prenant en compte les revendications du personnel ; 2" qu'une
négociation d' ensemble soit engagée avec les représentants syn -
dicaux sur le devenir des usines R .N .U .R . à Billancourt . Les
syndicats C .G .T. y sont prèts . Ils ont, pour leur part, formulé
des propositions cnnerétes qui permettraient le développement de
l'entreprise tant au niveau industriel que technique.

Réponse . — A la suite du rattachement du service entretien-
réparation des installations de file Seguin (anciennement, départe-
ment 77) des usines Renault, à Billancourt, à l 'ensemble de l ' usine
(département 54), la dire, tion de cette entreprise a décidé d 'aligner
les conditions de travail de son personnel du service entretien sur
celles en usage au département 54 . Elle a prévu, en conséquence,
l'institution d ' un tour de garde obligatoire le samedi, avec repos
compensateur dans la semaine, afin d 'atténuer le caractère excep -
tionnel du travail effectué ce jour-là . Le conflit qui a opposé sur
ce point la direction et une partie des salariés, et que mentionne
l 'honorable parlementaire, s 'est terminé le 31 janvier dernier au
service entretien et réparation de l 'usine de Billancourt . La situation
y est redevenue normale, le personnel concerné ayant admis le
principe d 'un tour de tarde obligatoire le samedi, avec certains
des a s souplissements proposés par la direction, à savoir, la possi-
bilité de remplacement et le paiement de la journée t'availlèc en
heures supplémentaires, au lieu du repos compensateur initialement
prévu .

Formation professioutelte et promotion sociale (stages).

26253 . — 25 février 1930 . — M. Jacques Brunhes attire l 'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur la situation
matérielle très précaire des stagiaires de la formation professionnelle
pour adultes . Ceux du C.P .P.A . d 'Albi, constatant la dévalorisation de
l'aide mensuelle qu'ils perçoivent, demandent que celle-ci soit revalo-
risée. Ils sont particulièrement attachés à l 'indexation de cette
prestation sur le S .M .I .C . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour aller dans ce sens.

Réponse . — La loi n" 78-784 dut 17 juillet 1978 et ses textes
d'application ont prévu un nouveau mode d'attribution tics rému-
nérations des stagiaires basé, non plus sur le type de stage effectué,
mais sur la situation personnelle de chaque candidat . Trois grandes
catégories ont été retenues : les travaille :us salariés ; les deman-
deurs d ' emploi : les travailleurs non salariés . 1 .a première cie ces
catégories, salariés en cong,i de formation, bénéficie du maintien
du salaire antérieur, lorsque la durée tiu stage est inférieure à
un tan . Dans la deuxième catégorie, les demandeurs d 'emploi,
licenciés pour motif économique, ont une rémunération égale à
l'allocation spéciale relevant du régime d ' indemnisation du chômage.
Les salariés, privés d ' emploi pour toute autre rupture de contrat,
perçoivent, sur justification de trois mois de t ravail salarié, 70 p . 100
de leu r salaire antérieur, allocation supérieure à celle qui leur était
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allouee au titre des prestations de chômage. Dans cette ueuxiéme
catégorie entrent egatemcnt les personnes assimilées aux travailleurs
prives d'emploi nef. décret n" 79.250 cru 27 mars 1979, art . 4u, ainsi
que les travailleurs presentant au moins un mois de références
professionnelles, qui perçoivent tune rimnunérc :tion égale à 90 p. 100
du S . M. 1 . C . Enfin, les personnes à la recherche d ' un emploi,
n ' ayant .lamais travaillé ou dont l 'activité rémunérée a été inférieure
à un mois, reçoivent une allocation égale à 25 p . 1110 du S . 31 . 1 . C.
On peut ainsi constater que la loi du 17 juillet 1978 tient compte
des antécédents des candidats et que, dans les limites d ' un budget
non négligeable, elle permet à un grand nombre de stagiaires de
bénéficier d ' une rémtunération basée soit sur le salaire antérieur,
soit sur le S . M. 1 . C. Seuls les candidats ayant été salariés moins
d'tun mois ou rayant jannais travaillé subissent tune dévalorisatian
certaine pat' rapport aux dispositions antia'ieures . Dans les faits,
la plus faible rémunération 123 p . IUt) du S . M. I. C .I ne devrait
concerner qu'un petit nombre cie jeunes stagiaires, à la recherche
d ' une insertion professionnelle, et généralement figés de niains cie
dix-huit ans . J 'observe que, pou' les candidats àgés de plus de
dix-huit ans, il leur est loisible de suivre une formation dans le
cadre du troisième pacte national peur l ' emploi, dont les dispositions
finaneieres se révèlent plus favorables . En ce qui concerne l 'indexa-
tion sur le S. M. 1 C . des rcmunérations des stagiaires, les textes
d'applic•ation de la loi précitée disposent que celle-ci est effectuée
au ternie de chaque année de stage . 'l'outefois, la revalorisation de
l ' indemnité en fonction des relèvements périodiques du taux du
S . .M . I . C ., en cours de stage et qu 'elle qu ' en soit sa du rée, est
actuellement à l ' élude.

Etraspers (travailleurs étrangers).

26369 . — 25 f'vrier 1980 . — M . Bernard Derosier attire l 'atten-
tion cie M. le ministre du travail et de la participation sur les condi-
tions déplor ables de travail et de logement réservées à certaines
catégories d' immigrés pour la plupart en provenance de Turquie et
employés clandestinement dans la confection française . Il regrette
qu'au moment où des mesures sévères sont prises à l'encontre des
étrangers, une telle facilité soit accor dée aux employeurs pour dé-
tourner la loi et l'obligation qui leu• est faite d ' êt re en régle
vis-à-v'is du code du travail et de la sécurité sociale . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il entend prendre pour permettre
à ces travailleurs de régulariser leur situation et de vivre décem-
ment et dignenment en France.

Réponse . — L'existence tt 'ateticrs de confection clandestins dans
la région parisienne est effectivement un probleme grave tant en
raison des conditions de travail imposées aux salariés qui y sont
e,ployés, que de la concurrence déloyale qui en résulte dans un
secicur d 'activité actuel :eurent frappé par un impor tant chônna :ge.
C'est pourquoi la lutte contre cette activité illégale a déjà été
engagee depuis plusieu rs années, tant par l ' inspection du t ravail
que par les services de police, les servi,es fiscaux et ceux de la
concurrence et de la consommation . C 'est ainsi que, pote• ce qui
est du seul tr ibunal de grande instance de Paris et pour les
années 1977, 1978 et 1979, plus cle 500 pesonnes ont été pour-
suivies et condamnées en tant que chefs d ' ateliers clandestins,
gétmnts de sociétés facturières ou donneurs d 'ouvrage . De même,
entre 1976 et 1979, les contrôles effectués par le service de la
préfecture de police spécialisé clans ce donma,ne ont permis de
découvrir 800 ateliers clandestins . Il n'en demeure pas moins qu' un
nombre impo rtant de ces ateliers continue cie fonctionner et que
leur détection est devenue d 'autant plus difficile qu 'à la suite
des contrôles effectués au cour s de ces dernières années, ceux-ci
sont maintenant le plus souvent installes dans des locaux privés
à usage d ' habitation et de plus en plus disséminés n ' employant

par unité de production, qu 'un nombre restreint de salariés . Or,
il n 'échappera pas à l'honorable parlementaire que les règles de
droit qui protègent le domicile privé interdisent absolument d 'opérer
des contrôles systématiques, dans des locaux d 'habitation, à seule
fin d ' y découvrir d ' éventuels ateliers clandestins, en dehors d ' une
procédure judiciaire ou d 'une situation d' infraction flagrante . Compte
tenu de cette situation, le secrétaire d 'Etat à la condition des
travailleurs immigrés a examiné avec l 'ensemble des administrations
concernées, ainsi qu 'avec les organisations professionnelles repré-
sentatives et des représentants des ouvriers clandestins dont il
s'agit, les moyens à mettre en oeuvre, d ' une part, pote' mettre fin
à l 'exploitation des travailleurs étrangers et, d' autr e part, pour
que soit systimatiauement recherchée la responsabilité des don-
neurs d 'ouvrages nuits la complicité desquels cette production clan-
destine ne pourrait exister . Or, il serait vain de régler des situations
individuelles si cela ne devait pas avoir pour résultat d 'empêcher
que de nouve :nux ouvriers clandestins ne viennent en remplace-
ment et connaissent, à leur tour, le nmême sort . Il a, en conséquence,
été décidé que seraient régularisés les ouvriers clandestins concer-
nés qui seraient en mesure de présenter une offre d 'em ploi assurant
des conditions d ' hygiène, cle logement et de rémunération dignes
et conformes à la réglementation en vigueur, ceci en privilégiant
ceux d 'entT'e eux qui justifieraient de la plus grande ancienneté
de séjour en France et d 'une situation familiale et sociale digne
d ' intérêt . Compte tenu de la situation de l 'emploi défavorable que
le secrétaire d ' Etat se doit de prendre en considération, le nombre
d'emp llois réguliers et stables qu ' aura permis de dégager, après
coant-ôles, la volonté de tous les respon ,i :s de la profession,
à quelque niveau que ce soit, de mettre tun terme à une situation
inadmissible.

Étrangers (travaiileurs étrangers).

27623. — 17 mars 1980. — M. Maurice Nilès demande à M . le
ministre du travail et de la participation de lui préciser, par natio-
nalité, le nombre de. travailleurs immigrés ayant perçu la prime
d ' aide au retour pour l 'année 1979.

Réponse . — Pour répondre à la question de l'honorable parlemen-
taire, il ccnvient d ' appréhender successivement deux séries d'élé-
ments statistiques qui fournissent des renseignements complémen-
taires sur les bénéficiaires de l'aide au retour. Il s 'agit, d ' une part,
de l'état des dossiers d 'aide au retour agréés en 1979, d'autre part,
de celui des versements effectués dans les pays d'origine pendant la
mérne période. Dans la première série, en effet, soin pris en compte :
le nombre de dossiers acceptés et celui de l ' ensemble des personnes
concernées Im 'est-à-dire le demandeur, son conjoint et ses enfants
mineurs) . En revanche, la deuxième comptabilise : le nombre de
bénéficiaires, au sens large, de l' aide au retour, c 'est-à-dire non seule-
ment le demandeur, mais aussi, éventuellement, son conjoint et ses
enfants mineurs àgés de plus de seize ans, lorsqu ' ils sont titulaires
d'un titre de travail en cours de validité et peuvent eux-mêmes pré-
tendre, de ce fait, à une aide de 10 000 francs ou 5 000 francs ; le
nombre total de personnes co cernées. Le délai normal qui s 'écoule
entre l 'acceptation d 'un dossier et le versement effectif de l'aide (au
maximum deux crois, explique que le nombre total de personnes
concernées ne soit pas identique dans les deux séries : en effet, cer-
tains versements effectués en 1979 correspondent à des dossiers
agréés en 1978 et, à l ' inverse, certains dossiers acceptés en 1979
n 'avaient pas encore été liquidés au 31 décembre 1979 . Cette remarque
préalable étant faite, le bilan statistique de l 'aide au retour en 1979
s 'établit de la façon suivante : 1" dossiers agréés : du 1''' janvier au
31 décembre 1979, 15 616 dossiers d ' aide au retour ont été agréés,
intéressant globalement 30957 personnes . Le tableau ci-après indique
la répartition par nationalité :

NATIONAL I T E S

Espagnols	
Portugais	
Aleérier,s	
Marocains	
Tunisiens	
Turcs	
Vongo .taves	
Afrique noire	

DOSSIERS

agréés.

2 901
ti 012

932
1 243
1 5:i5

663
808

1 517

15 t',16

POURCENTAGE

18,58
38 .50
5,97
7 .06
9,83
4,28
5,17
9,71

100

N O M B R E

de personnes concernées .
POURCENTAGE

6 OM
13 010

1 173
1 975
2 228

902
1 681
1 902

30 957

26,12
42,03
3,79
6,38
7,20
2,91
5,43
6 .14

100

Source : O. N. i.
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2" Versements effet tués à l'étranger : au cours de la même période, l' aide au retour a été versée à 18 736 bénéficiaires tau sens large),
dont 3 344 t•atailleurs privés d 'emploi et 15 392 travailleurs salariés . L'ensemble des dossiers payés à l 'étranger, du 1' janvier au
31 décembre 1979, concernaient au total 29 714 personnes . La répartition par nationalité figure dans le .tableau ci-après :

N A T

	

O N A L l 1 1 E S

VERSEMENTS

	

EFFECTUES
en

	

faveur de :
TOTAL

	

DES

	

VERSEMENTS

	

PERSONNES

	

CONCERNÉES

Chdrneurs . Salariés .

Pourcentage . Pourcent aee.

Espagnols . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 483 3 658 4 141 22,10 8 181 27,53
Portugais . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 804 7 053 7 857 41,94 12 216 41,11
Algériens . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 345 497 842 4,49 1 637 3,49
Marocains . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 377 809 1 186 6,33 1 850 6,23
Tunisiens . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 651 852 1 503 8,02 2 103 7,08

123 554 677 3,61 875 2,94Turcs	
Yougosiav'es	 103 936 1 014 5,57 1 653 5,56

453 1 033 1 486 7,93 1 799 6,05Afrique

	

noire	

Total	 3 344 15 392 18 736 100 29 714 100

Source : O . N . 1.

Entreprise de spiritueux (participation des salariés).

28135. — 24 mars 1980. — M . Philippe Madrelle appelle l' attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la situation
injuste dont sont victimes les salariés appartenant au secteur d'ac-
tivité des eglnitueux . L 'ordonnance n" 67.693 du 17 aoùt 1967 ins-
tituant an nouveau régime de participation des salariés aux fruits
de l 'expansion des entreprises n ' est pas appliquée de façon égalitaire
dans l ' ensemble des entreprises . Il lui signale que le personnel
d ' une société de spiritueux voit sa participation réduite par rappo rt
aux entreprises appartenant à d 'autres secteurs d ' activité . Il lui
demande s' il juge normal que la participation aux résultats pour
tin même bénéfice fluctue en fonction de la répartition des ventes
entre détaillants et non-détaillants, ou des augmentations des droits
décidés par les lois de finances successives . Il lui demande de lui
préciser les raisons de cette procédure restrictive appliquée au
secteur d 'activité des spiritueux, et qui pénalise injustement les
salariés de ces entreprises.

Réponse. — Aux termes du 3" de l'article R . 442-2 du code du
travail, la valeur ajoutée de l ' entreprise, oui intervient, en appli-
cation de l 'article L. 4422 dudit code, dans le calcul du montant
de la réserve spéciale de participation, est déterminée en faisant
intervenir, entre autres, le total des impôts et taxes, à l'exclusion
de la taxe sur le chiffre d 'affaires . Or, les droits de fabrication et
de consommation sur les alcools ne pouvant en aucune manière
être assimilés à des taxes sur le chiffre d ' affaires, constituent indé-
niablement l ' un des éléments à prendre en compte dans le calcul
de la valeur ajoutée . Toutefois, la diminution lie la réserve spéciale
de participation qui découle de la prise en compte de ces droits
de fabrication et de consommation sur les alcools pourrait être
compensée par une modification adéquate de la formule de calcul
de ladite réserve 'telle que la suppression uu la minoration du
coefficient L2 ou du rapport salaire valeur ajoutée) réalisée dans
le cadre d ' un accord dérogatoire négocié au sein de l 'entreprise.

UNIVORSITES

Enseignement su ; ;crienr et posthaceulotrrcut
(ntéloch,e : l'al-de-51 arne ) .

25390 . — 4 février 1980 . -- M. Jean-Louis Beaumont attire l ' atten-
tion de Mme le ministre des universités sur certains faits qui se
déroulent an préjudice d 'étudiants du C .H .U . Henri-Mondor à
Créteil . En effet, vies étudiants du C . E. S . d'anesthésie-réanimation,
ayant effectué leur stage dans le département Anesthésie-Réanima-
tion 2, se sont vu, d'une part, interdire en 1979 l'accès aux examens
de fin de première et de deuxieme année, tant en juin qu ' en sep-
tembre, malgré la validation de leur stage et, d'autre part, e non
admis à être corrigés s lors du C .E .S . national alors que certains
d'entre eux avaient pu se présenter l'année précédente et que leur
stage 1979 était validé . Il semblerait, par ailleurs, que des pressions
aient été exercées sur eux pour qu 'es quittent le département
Anesthésie-Réanimation dans lequel ils étaient régulièrement ins-
crits pour leur stage . Il lui demande donc ce qu 'elle compte faire
afin de mettre fin à ces agissements,

Réponse . — Aux termes de la réglementation actuelle du C . E . S.
d'anesthésie-réanimation, chacune des deux premières années

d ' études est sanctionnée par : un contrôle régulier et continu des
connaissances par les responsables des enseignements théorique
et pratique ; une notation ale stage ; un examen de fin d 'année
consistant en une épreuve théorique . L 'admission dans l' année
d' études supérieures est subordonnée à l 'obtention de la moyenne
à chacune des épreuves . La validation de stage n'est donc pas le
seul critère ouvrant l 'accès aux examens de fin d ' année . D'antre
part, seuls les étudiants ayant vaadé un stage de quarantie-six
semaines sont admis à se présenter aux épreuves écrites de i ' c: :amen
national de troisième année du C . E. S . Un certain nombre d ' étu-
diants du C. H. U. de Créteil n'ayant pas en 1979 rempli cette
exigence, leur candidature, acceptée à titre conditionnel, n'a pas
été retenue. H est rappelé, par ailleurs, qu ' en cas d 'échec, la
validation des stages ne reste pas acquise.

Bourses et allocations d ' études
(bourses d'enseignement supérieur).

26181 . — 18 février 1980. — M. Philippe Séguin attire l 'attention
de Mme le ministre des universités sur le problème posé, pour
l 'attribution des bourses d 'enseignement supérieur, par l ' apprécia-
tion des ressources des parents quand ceux-ci sont divorcés . Pans
la réglementation actuelle, les revenus des deux ex-conjoints sont
additionnés pour le calcul de ce plafond, sauf dans le cas où une
décision de justice ayant mis à la charge de l ' un des deux parents
le versement d' une pension pour l 'entretien de l'enfant, les
obligations du débiteur de la pension sont limitées au montant
de celle-ci . Même s 'il est théoriquement exact que le divorce ne
fait pas cesser les obligations des époux divorcés à l'égard de
leurs enfants, ' dans la pratique c' est généralement l'un des deux
ex-conjoints qui assume la charge ou l ' entr etien de son enfant
étudiant, sans que cette personne ait véritablement les moyens
d'obtenir de son ex-conjoint une participation financière. Il en
résulte une appréciation inexacte des ressources réelles de la
famille conduisant à une minoration, voire à la suppression, de la
bourse . En outre, il est paradoxal que, en l ' absence d ' une ' déci-
sion judiciaire prévoyant le versement d ' une pension, c ' est-à-dire
quand l ' un des deux parents n'est, en fait, soumis à aucune obli-
gation, les revenus des deux parents soient pris dans leur inté-
gralité alors qu 'ils ne le sont qu 'en partie si l'un des ex-conjoints
est tenu au versement d'une pension. Dans ces conditions, il lui
demande s' il ne serait pas plus équitable de modifier la régle-
mentation actuelle de façon à ne prendre en compte que les
ressources de celui des deux parents qui exerce réellement la
charge ou l ' entretien de l 'étudiant, ces ressources étant éventuel-
lement majo rées de la pension versée par l 'autre parent.

Réponse . — La loi fait obligation aux parents de pourvoir à
l'entretien de l eurs enfants jusqu ' à leur rentrée dans la vie active,
même s'ils sont majeurs . Les ressources des parents sont donc
prises en compte pour l'attribution des bourses d 'enseignement
supérieur. L e divorce n ' a aucun effet sur les obligations des deux
parents envers leurs enfants, à mains qu 'elles ne soient dél ;mitées
par le jugement de divorce, ou par une décision de justice ulté-
rieure qui s 'impose à l ' administration . Le droit à bourse de cette
famille est alors déterminé en fonction des ressources du parent
qui assure la garde ou l ' hébergement vies enfants et du montant
de la pension versée par l 'autre.
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Examees, concours et diptùtues (équivalences de diplémesl,

27891 . — 24 mars 1980 . — M. Pierre Lataillade appelle l'attention
de M . le ministre des universités sur le problème posé aux parents
coopérants à Djibouti à la suite des modifications en cours, rela-
tives au baccalauréat délivré dans ce pays aux jeunes Français
qui y sont scolarisés. Il a pparait, en effet, que ce diplôme ne sera
plus délivré comme il l'était jusqu ' à présent par l' académie de
Bordeaux, niais deviendra, à compter de l 'année 1980, un diplôme
étranger validable de plein droit sur les territoires français.
Certains parents d ' élèves éprouvent tue vives inquiétudes car les
assurances qui leur ont été données à ce sujet sont toutes théo -
riques et ne paraissent pas ouvrir de garanties suffisantes dans la
pratique. En effet, beaucoup pensent que les employeurs du secteur
privé, peu au courant des subtilités administratives relatives à la
validité de plein droit, se contenteront de constater que le bacca-
lauréat n ' a pas été délivré par une université française . De plus,
en ce qui concerne le recrutement dans les classes de préparation
aux grandes écoles, certains pensent que ce recrutement est telle-
ment sélectif, que le fait que le baccalauréat ne soit pas délivré
par les universités françaises pourrait être suffisant pour que
soient rejetés les dossiers de candidature. En outre, il ne semble
pas que les parents aient été avertis suffisamment tôt de ce chan -
gement, ce qui ne leur a pas permis de prendre les dispositions
nécessaires qui leur auraient permis une autre scolarisation pour
leurs enfants, Il lui demande donc quelles mesures il entend prendre
afin que les jeunes Français qui poursuivent leur scolarité à
Djibouti ne soient pas péne'isés, ni dans le déroulement futur
de leurs études universitaires, ai dans les possibilités qui leur sont
offertes dans la vie active.

Réponse . – Dans l 'attente d ' une éventuelle reconnaissance de la
validité de plein droit du futur baccalauréat djiboutien, les titulaires
de ce baccalauréat qui souhaitent entreprendre des études supé-
rieures en France devront adresser à l ' université où ils demandent à
s' inscrire une demande d 'équivalence avec le baccalauréat français.
Cette demande sera transmise au ministère des universités qui
prendra la décision à titre individuel en application de l 'arrêté du
17 septembre 1973.

QUESTIONS ECRITES
pour lesquelles les ministres demandent

un délai supplémentaire
pour rassembler les éléments de leur réponse.

PREMIER MINISTRE

N"' 27464 Pierre Bas ; 27465 Pierre Bas ; 27513 Jean-Michel Bou-
cheron ; 27603 Jean Jeroaz ; 27721 Michel Rocard.

ENVIRONNEMENT ET CADRE DE VIE

N"' 27764 Jean-Pierre Bechter ; 27773 Pierre Weisenhorn ; 27771
Pierre Weisenhorn ; 27789 Bertrand de Maigret ; 27819 Louis Odru
27827 Alain Mayoud ; 278:33 Alexandre Belo ; 27886 Jacques Godfrain ;
27887 Jacques Godfrain ; 27906 Edwige Avice ; 27922 François Grus-
senmeyer ; 27931 ,Joseph Franceschi ; 27960 Henry Canacos ; 28008
Claude Michel ; 28028 René Caille ; 28043 Didier Julia ; 28050 Michel
Noir ; 28085 Jean-Michel Boucheron ; 28096 André Delehedde ; 28120
Jean-Yves Le Drian ; 28127 Alain Bonnet ; 28129 Philippe Madrelle ;
28163 Emmanuel Hamel ; 28225 Emmanuel Hamel ; 28726 Emmanuel
Hamel .

JUSTICE

N". 28123 Louis Le Pensec ; 28426 Lucien Neuwirth.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS ET TELEDIFFUSION

N"' 27412 Claude Labbé ; 27752 Emmanuel Hamel.

SANTE ET SECURITE SOCIALE

N" 28571 Henri Bayard.

TRAVAIL ET PARTICIPATION

N" 28445 Jacques Brunhes.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans les délais réglementaires,

PREMIER MINISTRE

N' 261 :5 Maxime Kalinsky.

AFFAIRES Z-TRANGERES

W . 27343 Gérard Bordu ; 27354 Bernard Deschamps ; 27357 Man
seau Gauthier ; 27376 Fernand Marin ; 27377 Robert Montdargent ;
27379 Louis Odru ; 27389 Michel Aurillac ; 27408 Jacques Godfrain
27409 Jacques Jodfrain ; 27410 Jacques Godfrain ; 27430 Henri
Ferretti ; 27440 Jean-Pierre Cet ; 27543 Alain Vivien ; 27601 Marie-
Thérèse Goutmann ; 27602 . Maxime Gremetz ; 27660 Jean-Michel
Boucheron ; 27719 Alain Richard ; 27722 :Michel Rocard ; 27730 Emma-
nuel 1Iamel .

AGRICULTURE

N"' 27075 Louis Maisonnat : 27375 Louis Maisonnat ; 27512 Alain
Bonnet ; 27528 Main Hau :ecceur ; 27535 Philippe Madrelle ; 27553
Francis Geng ; 27561 Rérrv Montagne ; 27566 Maurice Tissandier;
27567 Maurice Tissandier ; 27568 Maurice Tissandier ; 27586 Paul
Balmigère ; 27610 Louis Maisonnat ; 27661 Jean-Michel Boucheron ;
27732 Emmanuel Hamel ; 27733 Emmanuel Flamel.

ANCIENS COMBATTANTS

N" 27510 Gérard Bapt.

BUDGET

Nre 27345 Irénée Bourgeois ; 27368 Alain Léger ; 27417 Philippe
Seguin ; 27420 Pierre Ribes ; 27421 Pierre Ribes ; 27422 Martial
Taugourdeau ; 27428 Georges Delfosse ; 27429 Jean Desanlis ; 27433
Georges Mesmin ; 27448 Pierre Lagorce ; 27452 Philippe Madrelle ;
27467 Pierre Bas ; 27477 Jean-Pierre Delalande ; 27485 Pierre-Charles
Krieg ; 27488 Arnaud Lepercq ; 27494 Philippe Seguin ; 27498 Jean
Brocard ; 27499 Robert-Félix Fabre ; 27506 Emile Koehl ; 27514 Jean-
Michel Boucheron ; 27550 Jean-Claude Gaudin ; 27560 Georges Mes-
min ; 27569 Maurice Tissandier ; 27570 Maurice Tissandier ; 27578
Sébastien Couepel ; 27608 Joseph Legrand ; 27619 Louis Maisonnat ;
27682 Marie Jacq ; 27691 Jean Laurain ; 27695 Jean-Yves Le Drian ;
27698 Jean-Yves Le Drian ; 27700 Louis Le Pensec ; 27703 Michel
Manet ; 27704 .Michel Manet ; 27729 Claude Wilquin.

COMMERCE ET ARTISANAT

N" 27520 Jean-Pierre Cet.

COMMERCE EXTERIEJR

Nos 27395 Pierre-Bernard Cousté ; 27699 Georges Lemoine.

COOPERATION

Nos 27507 Pierre Lagourgue ; 27734 Emmanuel HamaL

CULTURE ET COMMUNICATION

Nor' 2747.4 Pierre-Bernard Cousté ; 27497 Jean Briane ; 27515 Jean-
Michel Boucheron ; 27532 Jean-Yves Le Drian ; 27688 Pierre Joxe.

DEFENSE

Nous 27367 Chantal Leblanc ; 27401 Antoine Gissinger ; 27425 Pierre
Chantelat ; 27431 Henri Ferretti ; 27432 1Ienri Ferretti ; 27435 Jean
Seitlinger ; 27458 Michel Sainte-Marie ; 27468 Pierre Bas ; 27516 Jean-
Michel Boucheron ; 27531 Henri Lavielle ; 27564 Jean-Pierre Pierre-
Bloch ; 27627 André Soury ; 27683 Marie Jàcq.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D ' OUTRE-MER

N" 27517 Jean-Michel Boucheron.

ECONOMIE

N"' 27346 Roger Combrisson ; 27347 Roger Combrisson ; 27396 Pierre.
Bernard Cousté ; 27402 Antoine Gissinger ; 27469 Pierre Bas";
27537 Philippe Marchand ; 27544 Alain Vivien ; 27583 François
Massot ; 27630 Gérard Bapt ; 27631 Daniel Benoist ; 27632 André
Billardon ; 27633 André Billoux ; 27634 Jacques Cambolive ;
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27635 Louis Darinot ; 27636 Henri barras ; 27637 Albert Denvers
27638 Dominique Dupilet ; 27639 Roger Duroure ; 27640 Henri
Ernmanuelli ; 27641 Pierre Forgues ; 27642 René Gaillard ; 27643 Mar-
cel Garrouste ; 27644 Pierre Guidoni ; 27645 Charles IIernu
27646 Pierre Lagorce ; 27647 Jean Laurain ; 27648 André Laurent;
27649 Louis Le Penser ; 27650 Bernard Madrelle ; 27651 Martin
Malvy ; 27652 Michel Manet ; 27653 Claude Michel ; 27654 Michel
Rocard ; 27655 Alain Vivien ; 27659 Louis Besson ; 27679 Raymond
Forni ; 27711 Louis Philibert ; 27715 Lucien Pignion ; 27736 Emma-
nuel Hamel .

EDUCATION

N 25978 Michel Rocard ; 26054 Joseph Franceschi ; 23098
Gilbert Millet ; 26139 Robert Montdargent ; 26160 Daniel Le . Meur;
26170 Jean-Charles Cavaillé ; 27341 Paul Balmigère ; 27348 Hélène
Constans ; 27349 Hélène Constans ; 27362 Jacques Jouve ; 27384
Jacques Jouve ; 27388 Vincent Ansquer- ; 27393 René Caille ; 27413
François Grussenmeyer ; 27500 Jean-Claude Gaudin ; 27501 Jean-
Claude Gaudin ; 27509 Jean Royer ; 27511 Daniel Benoist ; 27524 André
Delehedde ; 27529 ; Alain Hauteceeur ; 27534 Louis Le Penses ; 27540
Michel Sainte-Marie ; 27541 Michel Sainte-Marie ; 27545 Didier Bariani
27558 Alain Madelin ; 27587 Paul Balmigère ; 27589 Jean Bardot ; 27592
Jacques Brunhes ; 27593 Jacques Brunhes ; 27598 Lucien Dutard ;
27606 Chantal Leblanc ; 27607 Chantal Leblanc ; 27625 Marcel
Rigout ; 27626 Marcel Rigout ; 27673 Laurent Fabius ; 27674 Laurént
Fabius ; 27675 Laure .it Fabius ; 27681 Pierre Guidoni ; 27685 Pierre
Jagoret ; 27723 Michel Rocard ; 27736 Emmanuel Hamel ; 27737
Emmanuel Hamel ; 27738 Emmanuel Hamel ; 27729 Emmanuel Hamel ;
27740 Emmanuel Hamel ; 27741 Emmanuel Hamel ; 27742 Emmanuel
Hamel ; 27743 Emmanuel Hamel ; 2744 Emmanuel Hamel ; 27758
Emmanuel Hamel.

ENVIRONNEMENT ET CADRE DE VIE

Na . 27456 Henri Michel ; 27542 Joseph Vidal.

FAMILLE ET CONDITION FEMININE

N° 27629 Marcel Tassy.

FONCTION PUBLIQUE

N" 27383 Robert Vizet ; 27463 Pierre Bas ; 27478 Jean Falala ;
27493 Philippe Séguin ; 27577 André Chandernagor ; 27588 Paul
Balmigère .

INDUSTRIE

N" 27370 Joseph Legrand ; 27371 Joseph Legrand ; 27382 Lucien
Villa ; 27387 Vincent Ansquer ; 27397 Pierre-Bernard Cousté ; 27398
Pierre-Bernard Cousté ; 27403 Antoine Gissinger ; 27404 Antoine
Gissinger ; 27407 Pierre Godefroy ; 27424 Jean-Marie Caro ; 27462
Joseph Vidal ; 27479 Charles Haby ; 27518 Jean-Michel Boucheron ;
27522 Jean-Pierre Cet ; 27536 Philippe Madrelle ; 27572 Maurice
Tissandier ; 27609 Joseph Legrand ; 27610 Joseph Legrand ; 27611
Joseph Legrand ; 27612 Joseph Legrand ; 27622 Maurice Nilès ;
27670 Dominique Dupilet ; 27672 Roger Duroure ; 27678 'Raymond
Forni ; 27686 Pierre Jagoret ; 27692 Jean Laurain ; 27696 Jean-
Yves Le Drian ; 27708 Claude Michel 27746 Emmanuel Hamel ;
27747 Emmanuel Hamel.

INDUSTRIES AGRICOLES ET ALIMENTAIRES

N° 27748 Emmanuel Hamel.

INTERIEUR

N°• 26145 Lucien Villa ; 26178 Jean-Louis Masson ; 27352 Michel
Couillet ; 27360 Maxime Gremetz ; 27363 Pierre Juquin ; 27366 Maxime
Kalinsky ; 27385 Robett Vizet ; 27400 Jean-Pierre Delalande ; 27405
Antoine Gissinger ; 27450 Jean-Yves Le Drian ; 27475 Pierre-Bernard
Cousté ; 27527 René Gaillard ; 27539 Michel Rocard ; 27559 Main
Madelin ; 27662 Jean-Micheel Boucheron ; 27693 Jean Laurain;
27717 Lucien Pignion ; 27726 Alain Vivien ; 27727 Alain Vivien ;
27728 Alain Vivien.

JEUNESSE, SPORTS ET LOISIRS

N" 27446 Gérard Haesebroeck ; 27718 Lucien Pignion ; 27749
Emmanuel Hamel ; 27750 Emmanuel Hamel ; 27751 Emmanuel
Hamel

JUSTICE

N°• 26238 Antoine Rufenacht ; 27369 Emile Koehl ; 27399 . PIerre-
Bernard Cousté ; 27426 Roger Chinaud ; 27486 Pierre-Charles Krieg ;
27495 Robert-André Vivien ; 27503 . Jean-Claude Gaudin ; 27665 Louis
Darinot .

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

N° 27434 André Petit.

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

N° 27476 Pierre-Bernard Cousté.

SANTE ET SECURITE SOCIALE

N"° 26075 Michel Rocard ; 27342 Paul Balmigère ; 27351 Michel
Couillet ; 27353 Roland Beix ; 27355 Guy Ducoloné ; 27361 Emile
Jourdan ; 27372 Joseph Legrand ; 27373 Joseph Legrand ; 27374
Joseph Legrand ; 27378 Maurice Nilès ; 27394 René Caille ; 27406
Antoine Gissinger ; 27414 Charles Miossec ; 27415 Charles Miossec ;
27419 Philippe Séguin ; 27436 Jean Seitlinger ; 27437 Louis Besson ;
27438 Alain Chénard ; 27441 André Delehedde ; 27442 Roger Duroure ;
27443 Claude Evin ; 27445 Raymond Forni ; 27449 Pierre Lagorce ;
27454 Jacques Mellick ; 27455 Jacques Mellick ; 27457 Christian
Pierret ; 27472 Pierre Bas ; 27480 Charles Haby ; 27481 Didier Julia ;
27482 Didier Julia ; 27483 Didier . Julia ; 27484 Gabriel Kaspereit ;
27492 Michel Noir ; 27504 Jean-Claude Gaudin ; 27530 Jacques Lavé-
drine ; 27546 Didier Bariani ; 27547 Pierre Cornet ; 27552 Jean-Claude
Gaudin ; 27563 Francisque Perrut ; 27573 Maurice Tissandier ; 27574
Maurice Tissandier ; 27579 Sébastien Couepel ; 27580 Sébastien
Couepel 27585 Robert Ballanger ; 27590 Jean Bardo! ; 27615 Joseph
Legrand ; 27621 Gilbert Millet ; 27656 Gérard Bapt ; 27657 Raoul
Bayou ; 27658 Daniel Benoist ; 27666 Henri Darras ; 27684 Marie Jacq;
27694 Jean Laurain ; 27701 Louis Le Penser 27702 Louis Le Pensec;
27705 Jacques Mellick ; 27710 Louis Philibert ; 27714 Christian Pierret ;
27720 Alain Richard ; 27754 Emmanuel Hamel ; 27755 Emmanuel
Hamel ; 27756 Emmanuel Hamel.

TRANSPORTS

N" 25983 Michel Rocard ; 26030 Pierre Bas ; 26128 Georges
Marchais ; 26158 Bernard Deschamps ; 26240 Roger Combrisson ;
27411 Jacques Godfrain ; 27416 Charles Miossec ; 27423 Eugène
Berest ; 27439 Alain Chenard ; 27453 Philippe Marchand ; 27554
Francis Geng ; 27575 Maurice Tissandier ; 27680 René Gaillard ;
27687 Pierre Jagoret ; 27716 Lucien Pignion ; 27757 Emmanuel
Hamel .

TRAVAIL ET PARTICIPATION

N" 27344 Daniel Boulay ; 27350 Hélène . Constans ; 27356 Domini-
que Frelaut ; 27358 Pierre Goldberg ; 27380 Louis Odru ; 27386 Robert
Vizet ; 27451 Jean-Yves Le Drian ; 27505 Jean-Claude Gaudin ;
27521 Jean-Pierre .Cot ; 27523 Jean-Pierre Cet ; 27538 François
Mitterrand ; 27576 Maurice Tissandier ; 27605 Jacques Jouve ; 27616
Joseph Legrànd ; 27617 Joseph Legrand ; 27620 Louis Maisonnat;
27663 Jean-Pierre Chevènement ; 27676 Laurent Fabius ; 27759 Emma-
nuel Hamel.

UNIVERSITES

Mn, 26090 André Duroméa ; 27349 Pierre Goldberg ; 27381 Théo
Vial-Massai ; 27391 Michel Barnier ; 27595 Jacques Brunhes ; 27667
Henri barras.

Rectificatifs.

L — Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
. N° 12, A. N. (Q .) du 24 mars 1980.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

1° Page 1208, 1" colonne, 3, ligne de la réponse à la question
n° 22941 de M. Jean Bonhomme à M. le ministre de l' environnement
et -du cadre de vie : au lieu de : « . .. ni doctrine ni jurisprudence . . .»,
lire : « ... ni en doctrine ni en . jurisprudence ... »

2° Page 1229, 1" colonne, rétablir comme suit le début de la
réponse à la question écrite n° 24373 • de M. Gérard Houteer à
M. le ministre des transports : .« Réponse . — L' implantation du
péage sur l'autoroute A 61 à Toulouse . . . » .(le reste sans changement).

IL — Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 13 •A . N . (Q .) du 31 mars 1980.

- RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 1329, 2' colonne, dernière ligne de la question n° ' 24740 de
M. Louis Darinot à M. . le ministre de l'industrie, au lieu *de . : « . . . la
signature de la présente question. », lire : « : . . le signataire de la
présente question . s .
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III. — Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n" 14 A . N . (Q.) du 7 avril 1980.

A . — QUESTIONS ÉCRITES

Page 1386, 2" colonne, question n° 28925 de M. Aurillac à M. le
ministre du budget :

a) 11' ligne, au lieu de : e . .. exonération. . . a, lire :

	

. . . administra-
tion . ..» ;

b) A l 'avant-dernière ligne, au lieu de e .., effectué .., », lire :
e . . . effective. .. ».

.

	

B . — RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

1" Page 1436, Pr " colonne, réponse à la question écrite n" 25299 de
M. Henri Darras à M. le ministre de l 'éducation :

a) 17' ligne, au lieu de : « . . . A jugé. .. », lire : « . . . A semblé . . . » ;
b) 25' ligne, au lieu de : « . .. Coordinateur. . . a, lire

	

« Coordon-
nateur. ..» .

2" Page 1440, i re colonne, 4' ligne de la réponse à la question
écrite n " 26091 de M . André Lajoinie à M . le ministre de l 'éducation,
au lieu de : « .. .728 000 enfants . . . », lire : « .. . 758 000 enfants . . .» ..

3" Page 1444, l r" colonne, 8' ligne de la réponse à . la 'question
écrite n". 27160 de M . Laurent Fabius à M. le ministre de l 'éducation,

- au lieu de : a -31 mars . ..», lire : « _ 21 mars. ..».

IV. — Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n " 15, A . N . (Q .) du 14 avril 1980.

A . — QUESTIONS ÉCRITES

Page 1496, 2' colonne, au lieu (a : a 29336 . — 14 avril 1980. —
M . Robert Roland .. . », lire : « 29336. — 14 avril 1980 . — M. Roland
Beix . .. » .

B . — RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 1504, 2' colonne, 11' ligne de la réponse à la question n " 25047
de M. René Caille à M . le ministre des affaires étrangères, au lieu
de : a . . . l'obligation d'immortalité . ..», lire : . ...l'obligation d'impar-
tialité .. .».
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